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Introduction ge ne rale 

La capacité de changement social de l’économie solidaire  :  faire autrement 

L o o ie solidai e e ou e u e ultipli it  d o ga isatio s t s diff e tes et do  diffi iles à 

englober dans une même définition. On regroupe généralement dans ce secteur, les mutuelles, les 

oop ati es et les asso iatio s. Mais u  a-t-il de commun une banque mutualiste et une association 

d i se tio  pa  l a ti it  o o i ue ? entre une boutique de commerce équitable et  une association de 

lobbying pour le secteur de la finance solidaire ? entre les placements éthiques et durables et une 

association de service à la personne ? 

Pour le comprendre, il faut e e i  au  o epts o o i ues et so i tau  po t s pa  l o o ie 

solidaire.  

Gautie   e tio e ue l o o ie solidaire est un projet de société, une remise en question de 

e u est l o o ie et u il s agit d u  appel au e ou eau de la solida it  d o ati ue. L o o ie 

solidaire désigne une autre éco o ie ue l o o ie a ha de ; au se i e de l i t t olle tif et de 

l utilit  so iale plutôt ue de l i t t i di iduel.  

Elesna Lasida (2007) précise cette volonté de faire autrement et a a t ise l o o ie solidai e e  

termes de finalités, de logiques propres et de capacité de changement social. L o o ie solidaire se 

d fi it tout d a o d pa  appo t à ses fi alit s. Au-delà de la dimension économique pure, vient se 

greffer deux autres dimensions ; une dimension sociale, qui exprime la recherche des rapports sociaux 

de solida it  et la atio  d u  lie  so ial non marchand, et une dimension politique, exprimée par la 

olo t  d u  agi  d o ati ue.  Ces t ois di e sio s s a ti ule t et do e t aissance à des logiques 

p op es, il s agit de la deu i e a a t isti ue de l o o ie solidai e. La dimension économique 

p i il gie l i t t i di iduel, la oo di atio  pa  les p i  et les essou es o tai es. La di e sio  

so iale ua t à elle, se fo de su  la p o otio  de l utilit  olle ti e, u e oo di atio  e t alis e et des 

ressources publiques. Enfin, la dimension politique, quant à elle, ise à e  de l utilit  so iale e  se 

coordonnant de manière participative en décidant collectivement et grâce à l aide de essou e 

ip o itai es olat ou olo ta iat . Ces logi ues s h ide t de a i e sp ifi ue dans chaque 

o ga isatio  de l o o ie solidai e. U  t oisi e it e d ide tifi atio  de l o o ie solidai e side 

da s sa apa it  de ha ge e t so ial. “i l o o ie solidai e est  l aut e o o ie , il faut d fi i  le 

t pe d alte ati e u o  ise pa  appo t à l o o ie a ha de dominante. Trois approches peuvent 
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ai si t e ide tifi es e  fo tio  de l i po ta e du ha ge e t p o o u . Tout d a o d, la ou a e 

palliati e oit da s l o o ie solidai e u e po se au  d failla es du se teu  public et du marché, et 

vise à combler un creux, un manque en termes de populatio s e lues. C est le p e ie  i eau du 

changement social, qui a la place que les autres secteurs veulent bien lui céder et qui ne se diffuse pas. 

Un niveau plus ambitieux de cha ge e t so ial s e p i e da s la ou a e fo at i e. L o o ie 

solidai e a alo s o atio  à s i t odui e da s l o o ie lassi ue e  essa a t d a ti ule  la logi ue pu e 

de a h  a e  d aut es it es, d fi is e  te es so iau  et politi ues. Les i novations sociales 

po t es pa  l o o ie solidai e se pa de t et so t adopt es pa  l o o ie a ha de. E fi , la 

mouvance radicale, efuse l o o ie do i a te a ha de et o sid e ue l o o ie solidai e est 

un nouveau paradigme alternatif. 

Demoustier (2001), ep e d les di e sio s et l aspe t du ha ge e t so ial da s sa d fi itio  de 

l o o ie so iale et solidaire «s asso ie  pou  e t ep e d e aut e e t». Ce faisa t elle  introduit les 

trois dimensions dont elle est porteuse soit la dimension so iale s asso ie , la di e sio  o o i ue 

(entreprendre) et la dimension politique (autrement) sans en privilégier une. Laville (2000) au contraire 

p i il gie l e gage e t ito e  et le a a t e politi ue de ette fo e d o o ie et i siste do  su  

les innovations sociales produites  par cette économie. 

L’ o o ie solidai e eg oupe des o ga isatio s h t o lites, epe da t ses o posa tes o t e  

commun certaines caractéristiques. Le changement social induit par le fonctionnement de ces 

organisations est l’u e d’e t e elles et e tai s auteu s la o sid e t o e esse tielle. 

Une capacité de changement social remise en question  : la banalisation constatée 

des organisations de l’économie solidaire , les outils de gestion accusés  

“i l o o ie solidai e est caractérisée par le change e t so ial u elle i duit, les organisations qui en 

relèvent devraient être innovantes, elles devraient être spécifiques et être gérées autrement. De 

nombreux auteurs constatent au contraire une banalisation des organisations de l o o ie solidai e. 

Elles te d aie t à s assi ile  soit à des organisations publiques soit à des entreprises classiques. 

L'évolution du tourisme social au fil du temps donne un exemple assez éclairant. Le tourisme « hors 

marché » des débuts après s'être « industrialisé » à partir des années 1960 du fait d'une 

contractualisation avec l'Etat, s'est ensuite progressivement aligné sur le tourisme commercial depuis les 

années 1980. On observe depuis cette date un rapprochement du type de clientèle (plus favorisée dans 

le tourisme social aujourd'hui qu'à ses débuts), du type d'activités proposées, du type de financement 
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h ues a a es . Au poi t u o  pa le de a alisatio  du tou is e so ial (Richez-Battesti  et Oswald, 

2010). 

On relève ce même phénomène dans le cas de la finance solidaire en France; l'obtention de subventions 

de la part des pouvoirs publics implique en particulier un alignement sur des critères d'évaluations (tels 

que le nombre d'emplois créés) autres que ceux privilégiés au départ (nombre de personnes accueillies) 

(Glémain et Taupin, 2007).  Ainsi, l olutio  histo i ue de la finance solidaire passe d u  ou e e t 

alternatif vers une simple altérité bancaire (Glémain et Taupin, 2009).   

Laville (2000, p. 20) montre également cette évolution au cours du temps : 

« La logi ue a tio elle ui e pli ue la aissa e des o ga is es d’ o o ie so iale o t e les effets du 

apitalis e  s’att ue au p ofit d’u e logi ue d’adaptatio  fo tio elle à e ode de p odu tio  ».  

Demoustier (2002, p.  s i t esse plus sp ifi ue e t au  t a sfo atio s des o ga isatio s de 

l o o ie solidai e au ou s du te ps et pe se ue  

« les organisations ne sont donc pas immuables, elles se transforment en même temps que leur 

e i o e e t. Ce tai es so te t du ha p, d’aut es so t sus epti les d’  e t e . Ce ’est pas u e t ahiso  ais u  

ajuste e t pa  appo t à l’e i o e e t »  

Certains, comme Sue (2000), estiment que la banalisation constitue une évolution inévitable et pense 

que  les différences de départ entre entreprises commerciales et entreprises sociales deviennent 

rapidement marginales, voire contestables.   

 

La gestion et les outils de gestion sont souvent accusés, principalement par des chercheurs en sociologie 

adoptant une approche critique, d t e les e teu s de ette a alisatio . 

Plus u u  e se le de p ati ues, de dis ou s et de te h i ues pou  o ga ise  la p odu tio  ; la gestion 

serait une idéologie. Les outils de gestion seraient po teu s d u e id ologie ui légitime la guerre 

économique ; l o sessio  du e de e t fi a ie  pousse ait les o ga isatio s da s u e logi ue 

économique et marchande et à adopter des outils de gestion venant des entreprises privées (De 

Gaulejac, 2009 .  U e id ologie est u  s st e de pe s e ui se p se te o e atio el alo s u il 

e t etie t l illusio  et dissi ule u  p ojet de do i atio  I id, p. 68). 

 Cette idéologie décrite par Boussard (2008) montre que le managérialisme est un phénomène au 

croisement du Logos gestionnaire, un principe idéel définissant le fonctionnement des organisations à 

partir de trois principes : la maîtrise, la performance et la rationalité et des techniques de gestion.  
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Les dispositifs de gestion sont fondamentaux car ils améliorent la rationalité de la prise de décision et 

s assu e t ue les a tio s de ha u  s a o de t a e  l o je tif de l o ga isatio . P se t s o e 

neutres ils doivent permettre de représenter parfaitement la situation de gestion, le réel. Cependant, la 

gestion fait essentiellement référence à des grandeurs construites, en les considérant abusivement 

comme des mesures.  De plus, ils dissimulent des mécanismes de domination. Les professionnels de la 

gestio , est à di e les a age s, les consultants et les universitaires institutionnalisent, légitiment et 

défendent la gestion. Les dispositifs de gestion représenteraient le produit du rapport de force à 

l i t ieu  et à l e t ieu  du g oupe des gestionnaires.   

D aut es auteu s d plo e t gale e t l a i e de la gestio  et de ses dispositifs da s les o ga isatio s 

de l o o ie solidai e. Chauvière (2007) montre que les sciences de gestion privilégient la rationalité 

individuelle et délégitimisent donc les autres modèles de gouvernement comme la coopération et 

l autogestio . La aiso  gestio ai e illusio e les a teu s pa  sa ationalité technique et sa novlangue 

pseudo éthique. Cette o la gue t a sfo e les le i ues d a al se et les pe toi es d a tio s et 

contribue à une refonte complète des représentations et des valeurs et prépare le terrain à une 

banalisation intégrale des services sociaux. Ce phénomène de banalisation est qualifié de 

« hala disatio ». Pa  e e ple, le o ept d « usage  », en tension permanente entre la figure du 

ito e  est d o st uit au p ofit du lie t. L usage e te sif de ette te i ologie a ihile la uestio  de 

l i t t g al et o t ai t les i stitutio s et les p ofessio els à se pe he  su  la seule satisfaction 

individuelle. Jean Pierre Le Goff (2000) p.12, reprend les dangers de cette nouvelle langue : 

« Il y a un risque que le vocabulaire du management, sa rhétorique et sa confusion deviennent une sorte de 

la gage o e u et o lig , u’il s’ ige e  u e so te de od le ep odu ti le da s tous les do ai es de l’a ti it  » 

Ai si, les o ga isatio s de l o o ie so iale et solidai e se aie t pouss es à adopte  le a ag ialis e 

et donc à se comporter comme les entreprises. 

D aut es auteu s so t plus ua s.  

Chiapello et Gilbert (2011) discutent les approches critiques des sociologues sur les outils de gestion. Ils 

les trouvent nécessaires pour développer  la réflexivité des managers et faire contrepoids à la littérature 

prescriptive et positiviste managériale. Cepe da t, ils o t e t u elles so t i suffisa tes et du t i es. 

En premier lieu, il est difficile de différencier les critiques faites aux outils de gestion des critiques de la 

gestion.  En second lieu, les outils pourraient encadrer, juguler les rapports de forces au lieu de les 

renforcer.  Enfin, les contraintes imposées par les outils permettraient dans certains contextes de 

d eloppe  la oo di atio  et de e d e possi le l a tio  olle ti e. Ai si, ils affi e t : 
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 « il ous se le u’o  peut galement envisager des outils associés à ces rapports qui iraient non dans le 

se s d’u  a oisse e t de la iole e ais d’u  apaise e t. » Chiapello et Gilbert (2011), p.11 

Pour Pezet et Pezet (2010), la maîtrise des effets du managérialisme est possible si le management et ses 

dispositifs sont travaillés sur leurs finalités politiques et non pas seulement économiques. Le politique 

peut initier une démocratisation des technologies en associant les citoyens aux décisions techniques qui 

les impactent. Mais les acteurs dans toutes les organisations doivent également exercer leur vigilance et 

repenser les utilisations des outils de gestion afi  d e  prévenir leurs effets négatifs.   

Pour Laville (2009  le a ag ialis e, pa  l alig e e t u il i duit de toutes les e tit s olle ti es su  les 

entreprises privées, ne peut être confondu avec la préoccupation de gestion ; il en propose une lecture 

dominante mais celle-ci peut être questionnée. Si on ne peut assimiler associations et entreprises, les 

premières ne peuvent perdurer sans production économique et les e es ui s  so t e gag s e 

peuvent se départir de leur droit à exercer un contrôle collectif. L auteu  p opose de p o ou oi  une 

gestio  so iale ui p opose ait u e aut e isio  des fi alit s, de la l giti it  et de l aluatio  de la 

gestion. 

Avare et Sponem  s i te oge t su  la o pati ilit  des logi ues a ag iales et asso iati es et 

sur les spécificités associatives ui e de t o ple e l i t odu tio  du a age e t. Ils o t e t 

gale e t ue  les dispositifs de gestio  so t po teu s de o a es et d id ologie ais aussi fa teu s de 

légitimité. Ils soutiennent enfin que : 

« Même si les associations ne peuvent échapper au déferlement du management, déferlement qui touche 

l’e se le de la so i t , ette diffusio  des dispositifs de gestio  da s les asso iatio s se fe a essai e e t a e  

des adaptations et une certaine acclimatation aux spécificités associatives, sous pei e d’e  o p o ett e 

du a le e t l’effi a it  et l’effi ie e. » Avare et Sponem (2008), p.144 

A a e et al.   o t e t d ailleu s ue les asso iatio s doi e t alle  au-delà de la rationalité 

i st u e tale et s i te oge  g â e au  outils de gestion sur leurs pratiques et les améliorer. Ils exposent 

gale e t ue les o ga isatio s de l o o ie solidai e utilise t des dispositifs de gestio  lassi ues 

mais développent des usages  originaux qui peuvent en changer la nature. Ils affirment :  

« les asso iatio s ’o t pas à se laisse  e fe e  da s le od le u’o  se le leu  i pose  et u’elles 

contribuent parfois elles-mêmes à  diffuser. » Avare et al.  (2008), p.209 
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Ils pe se t ue les o ga isatio s doi e t s e pa e  de la possi ilit  de o e oi  des outils de gestion 

spécifiques afin de se représenter et de choisir leurs armes.  

Il y aurait donc un espoir de conciliation entre les dispositifs de gestion et les valeurs et principes portés 

pa  l o o ie solidai e. « Gérer autrement » serait possible par une articulation plus franche entre 

l o o ie et  la société, pa  l utilisatio  d outils de gestion contenant des indicateurs divers 

représentant les intérêts des différentes parties prenantes (Chevrier, 2012). 

Destinées à « faire autrement », les orga isatio s de l’ o o ie solidai e te de t au o t ai e à a oi  

les mêmes pratiques, les mêmes discours et les mêmes techniques de gestion que dans le secteur 

marchand. La gestion et les outils de gestion seraient responsables de ce rapprochement et 

provoqueraient perte de sens, perversion des valeurs, communication paradoxale et éclatement des 

olle tifs. Pou ta t e tai s auteu s pe se t ue les dispositifs de gestio  peu e t s’adapte  au  

sp ifi it s des o ga isatio s de l’ o o ie solidai e. 

Cet espoir e et e  uestio  l id e selo  la uelle les outils de gestio  so t espo sa les de la 

banalisation et de l ho og isatio  des organisations de cette économie. Plus globalement, il pose la 

question des rôles des outils de gestion dans les organisations de l o o ie solidai e. 

Cette uestio  i t esse pas ue la o u aut  s ie tifi ue. De nombreuses initiatives récentes, 

o a dit s pa  les a teu s de l o o ie solidai e Coo a e, Ga igue  ou pa  des o ga is es 

tati ues, t oig e t  de l a ti it  oissa te de atio  d outil de gestio . Ces outils de gestio  so t 

souvent importés du secteur privé ou demandés par les pouvoirs publics. Ils connaissent de nombreux 

échecs, les utilisateurs ne se les approprient pas puis les délaissent.  

Ils remplissent des objectifs multiples et parfois contradictoires, des objectifs sociaux et financiers, des 

objectifs implicites et explicites.  Ces outils de gestion jouent un rôle dans le maintien ou le renforcement 

de o es da s le te ps et da s l espa e. Ils façonnent la représentation du réel. Certains pensent que 

cette importance nouvelle tient à une rationalisation managériale rendant l'économie sociale et solidaire 

plus performante et compétitive. D'autres affirment au contraire que la normalisation managériale 

atténue progressivement la spécificité de ce secteur ; la contrepartie de son essor quantitatif serait une 

banalisation et une perte d'identité (Laville et Glémain, 2010). 

Pour tenter de répondre à la question des rôles des outils de gestion, il faut d a o d expliquer 

théoriquement cette homogénéité des organisations.  
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Comment expliquer théoriquement l’homogénéité et l’hétérogénéité des pratiques  
et le rôle des outils de gestion dans les organisations de la finance solidaire  ?  

Le cadrage théorique s est  construit petit à petit avec les connaissances co-construites sur le terrain. 

Premiers temps de recherche sur la littérature 

Da s u  p e ie  te ps, da s a phase d o se atio , j ai e plo  la litt atu e pou  o p e d e le 

contexte de ma recherche : les o ga isatio s de l o o ie solidai e. J ai pu e a ue  su  le te ai  des 

tensions entre bénévoles et salariés, des discussions animées autour des valeurs et des motivations  des 

souscripteurs aux fonds, des difficultés de positionnement de chaque organisatio  da s l o o ie 

solidai e e tai s a teu s efusa t d e  fai e pa tie, d aut es e o p e a t pas o e t leu s a tio s 

s  i s i aie t . Pou  ieu  o p e d e glo ale e t e se teu , j ai do  effe tu  u e p e i e e ue 

de littérature sur les orga isatio s de l économie solidaire en tentant de déterminer comment on 

pouvait les définir et comment la finance solidaire et le capital-risque solidaire participaient à cette 

économie (Laville (2003), Eme (1996), Demoustier (2002), Glemain et Taupin (2007), Amouroux (2003)). 

Puis, je me suis intéressée aux principes et aux aleu s p o ulgu s pa  l o o ie solidai e et aux 

sp ifi it s ue es aleu s i duisaie t su  le a age e t des o ga isatio s de l o o ie solidai e 

(Laville et Glemain (2010), Laville , Chiapello , “po e  et A a e .  J ai pu ote  ue de 

o eu  its su  l o o ie et la fi a e solidai e o e aie t les do ai es de l o o ie et de la 

sociologie mais très peu ceux de la gestion. J ai pa all le e t te t  d ide tifier les acteurs de la finance 

solidaire et du capital- is ue solidai e e  F a e et  j ai tudi  leu  histoi e à t a e s la le tu e d ou ages 

et l e ploitatio  des a hi es trouvées dans les sous-sols de Garrigue.   

Dans un deuxième temps, je me suis concentrée sur les  besoins de formalisation de deux fonds de 

capital-risque solidaire, le Fonds Afrique et FinanCités, et sur leurs demandes autour des outils de 

gestion. Dans cette perspective, j ai effe tu  u e e ue de la littérature française avec des ouvrages et 

des articles sur les outils de gestion avec d u e pa t les chercheurs  en gestion spécialisée en Ressources 

Humaines, e  “ st es d I fo atio  ou Production des Services (Lorino (2002), Gilbert (1997), 

DeVaujany (2006), Grimand (2006 bis), Bancel-Charensol et Jougleux (2004)),  ou issus du Centre de 

‘e he he e  Gestio  de l E ole Pol te h i ue C‘G  ou du Ce t e de Gestio  “ ie tifi ue de l Ecole des 

Mines de Paris (CGS) (Hatchuel et Weil (1992), David (1996), Moisdon (1997,2008), Berry (1983)) et 

d aut e pa t, des sociologues ou gestionnaires ayant une approche critique de la gestion (De Gaujelac 

(2009),  Boussard (2008), Chauvière (2007),Chiapello (2004), Pezet et Pezet (2010)). Ces écrits extraient  

l outil de gestio  d u e  vision positiviste simpliste qui octroie aux outils le rôle neutre de duplicata de la 
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réalité, de moyen de recherche d effi a it  et d effi ie e pa  la atio alit  i di iduelle et i st u e tale. 

Les outils de gestion sont récents, ils apparaissent au milieu du 19ème siècle, avec la grande entreprise.  

Ils ont envahi nos organisations progressivement à partir de sa source principale, la comptabilité et 

s atta ue t à toujou s plus de do ai es : la sa t , les i stitutio s ultu elles, de l économie solidaire. Ils 

sont souvent présentés comme des « prothèses intellectuelles à un déficit cognitif structurel » Moisdon 

(2008) p. 20 sont des vecteurs de simplification et rationalisation du fonctionnement organisationnel 

(Moisdon, 1997). Berry (1983), définit aussi les outils de gestion comme des moyens conceptuels ou 

matériels visant à réduire la complexité et simplifier le réel pour la conduite des entreprises. Gilbert 

 est gale e t d a o d a e  ette p i ipale fo tio  de réducteur de la complexité du réel, qui 

e d l outil partiel, sélectif et par conséquent i du teu  d effets su  l i fo atio . Mais les outils de 

gestion so t aussi p ofo d e t li s au  d te i a ts de l a tio  olle ti e : a teu s, elatio s e t e 

eux, pouvoir et valeurs. Ils structurent les comportements et les décisions et ne sont ni simplement un 

simulacre, ni un objet purement passif que les hommes pourraient librement adapter (Moisdon, 2008). 

De même, pour Gilbert (1997), l outil st u tu e des elatio s e t e l utilisateu  et les autres acteurs et 

génère des automatismes de comportements. Les recherches en sociologie sont particulièrement 

critiques et postulent pour la plupart que les outils de gestion tuent le social. Elles critiquent 

essentiellement le projet manipulatoire (mieux soumettre derrière la façade de la rationalité), le 

technicisme (simplification terrible qui ne tient pas compte de la subjectivité des acteurs) et  le culte de 

l e elle e l outil de gestio  o e o e  de do i atio  du apitalis e Chiapello et Gil e t, 2011). 

Ces its o t en outre permis de faire des distinctions sémantiques entre différents concepts, 

concernant tous mon objet de recherche, à quelques nuances près : outil de gestion, instrument de 

gestio , dispositif de gestio . D aut es otio s telles ue elles d o jets, de st u tu es, de te h i ues 

gestio ai es, d a tefa ts, de p ati ues so t utilis s pa  diff e ts ou a ts de e he he da s des 

articles pour désigner un outil de gestion. 

P e o s u e p e i e d fi itio  de l outil de gestio .  

 « Il s’agit d’u e a st a tio , d’u  od le petit ou g os, de tout s h a de aiso e e t elia t e t e elles 

un certain nombre de variables. » Moisdon (2008), p. 19 
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Il d fi it la atu e de l i st u e t u  s h a de aiso e e t  et dans sa définition extensive de 19971 

sa destination (instruire les divers actes de gestion) mais omet de faire référence aux acteurs sociaux 

(Gilbert, 1997). Le te e i st u e t de gestio  e ou e le e p i t e ue l outil. Il est p f  pa  

certains auteurs car il dépasse la di e sio  at ielle de l outil.  

Pour Gilbert (1997), au sens strict un outil sert à agi  su  la ati e, à fa i ue  u e fa ille d o jets 

concrets. L outil et l a e t su  les e ige es de l a tio  et l i po ta e du o et ais ifie les 

moyens utilisés, rend le milieu inerte et l i st u e t passif.  Il préfère donc le terme instrument. 

L i st u e t est plus g al et oi s o et ue l outil il d sig e u  o jet fa i u  se a t à fai e u e 

op atio . “o  a tio  d passe le ad e de l u i e s matériel, il peut agir sur des données et des 

personnes. Il d fi it l i st u e t de gestio  o e : 

« U   o e  o eptuel ou at iel il ’a pas de fi  e  lui-même), doté de propriétés structurantes 

t a sfo e l’i fo atio  et o ga ise des appo ts sociaux), par lequel un gestionnaire, poursuivant certains buts 

o ga isatio els, da s u  o te te do  l’i st u e t est o ti ge t , et e  œu e u e te h i ue de gestio  

l’i st u e t est u  a tefa t ’est à di e u  ph o e d’o igi e a tifi ielle . » Gilbert (1997), p. 15 

Selon lui, il ne peut exister de gestion ni d i st u e t sa s te h i ues. U e te h i ue est u  s st e 

o pos  de la ati e, d u  o jet, des gestes et u e ep se tatio  ui sous-tend les gestes. Cette 

définition met en évidence des aspects intéressants tels que la diversit  de fo e de l i st u e t 

(«conceptuel ou matériel » ),  sa o  eut alit   les «p op i t s st u tu a tes» a e a t l outil à agir) et 

l i po ta e du o te te. Cepe da t, ette d fi itio  se o e t e su  le gestionnaire concepteur de 

l outil et o et les utilisateu s. De plus, si le gestio ai e pou suit i itiale e t e tai s uts 

o ga isatio els, les a teu s peu e t odifie  es uts au fu  et à esu e du te ps et de l usage.  

En revanche, le dispositif de gestion est u e otio  plus la ge ue le si ple outil, elle e glo e l e se le 

des outils et rajoute les règles, les objets et les hommes. David (1996) définit le dispositif de gestion de 

gestion comme  un dispositif formalisé ui pe et l a tio  o ga is e. Moisdon (1997) affirme que Les 

dispositifs de gestion lient hommes, objets, règles et outils. Il soulig e do  l i po ta e d a al se  le 

dispositif da s so  o te te o ga isatio el, et ota e t a e  les a teu s ui le o çoi e t, l utilise t, 

l i te p te t. Agamben (2006 , s i spi e de la pe s e de Fou ault pou  ui le dispositif est u  e se le 

                                                           
1 « un ensemble de raisonnements reliant de façon formelle un certain nombre de variables issues de 
l o ga isatio , u il s agisse de ua tit , de p i , de i eau de ualit , ou de tout aut e pa a t e, et 
desti  à i st ui e les di e s a tes lassi ues de la gestio , ue l o  peut eg oupe  da s les te es de la 
trilogie classique : prévoir, décider, contrôler » Moisdon, 1997 
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h t og e ui sulte d u  oise e t e t e des elatio s de pou oi  et sa oi . Agamben (2006) appelle 

dispositif : 

 « tout e ui a, d’u e a i e ou d’u e aut e, la apa it  de aptu e , d’o ie te , de d te i e , 

d’i te epte , de odele , de o t ôle  et d’assu e  les gestes, les o duites, les opi io s et les dis ou s des t es 

vivants » Agamben (2006), p.31 

Pour lui, le stylo, les ordinateurs, les téléphones et le langage lui-même, sont des dispositifs.  

Da s ette th se, j’utilise ai les otio s d’outil de gestio  da s la pa tie th o i ue alo s ue  l’a al se 

des terrains mettra en évidence des  dispositifs de gestion. La pa tie th o i ue s’i t esse a 

p is e t à l’o jet et à ses elatio s a e  diff e ts o epts  o i stitutio els iso o phis e, 

découplage et logiques institutionnelles) et avec le social. Alors que la partie empirique étudiera plus 

globalement les i st u e ts da s leu  ad e o ga isatio el, a e  les ho es ui l’utilise t, les 

gles ui l’e tou e t. Les outils is e  s st e se o t alo s appel s dispositif.  

L’outil de gestio  s’e te d a da s u e d fi itio  e p u t e à Gil e t  ais e e pte de la 

mention du concepteur,  comme : « Un  moyen conceptuel ou matériel, doté de propriétés 

st u tu a tes ui et e  œuv e u e te h i ue de gestio .» E  effet, la otio  d’outil « a  pour elle la 

si pli it  d’u e ep se tatio  olle tive offe te à toutes les conceptualisations théoriques » 

(Chiapello et Gilbert, 2011, p.2). 

D aut es o epts so t utilis s pou  d sig e  l outil de gestio  da s di e s a ti les do t ous ous 

servirons dans la revue de la littérature. Certains auteurs, travaillant essentiellement en système 

d i fo atio  utilise t la otio  d a tefa t.  

  « Un artefact est un ensemble de propriétés matérielles et symboliques englobées dans une forme 

socialement reconnaissable. »  Orlikowski (2000), p.408  

Pour Moisdon (2005), les outils sont des  artefacts au carré, puis u ils manipulent et combinent des 

éléments qui sont eux-mêmes déjà des constructions mentales (des artefacts). La otio  d a tefa t 

pe et  d la gi  l o se atio  des outils à  des o jets at iels et non matériels dans la mesure où ces 

objets se retrouvent dans les discours et autres textes organisationnels (Michaud, 2011). D aut es 

auteu s e  so iologie des s ie es ou e  s ie es de l i fo atio  e ploie t les te es de te h i ues 

managériales. Les te h i ues a ag iales so t des od lisatio s guid es pa  u  pote tiel d e jeu  

at iels et elatio els Hat huel et Weil, . E fi , de o eu  auteu s s i s i a t da s le 
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courant néo institutionnaliste parlent de structures formelles ou de pratiques institutionnalisées pour 

décrire et désigner les outils de gestion.  

J ai pa all le e t tudi  les dispositifs de gestio  des deu  o ga isatio s et les ai guid es da s la 

construction de leurs nouveaux outils.   

Dernier temps de recherche sur la littérature 

E fi , j ai esse  o  o jet de e he he et e suis fo alis e su  les uestio s du ôle des outils de 

gestio  et de l ho og it  et h t og it  des p ati ues i duites pa  l utilisatio  des outils de 

gestion.  

Le rôle dans le langage commun est une attitude ou un masque, des fonctions ou un personnage 

d a ati ue u u  a teu  doit assu e . Plus p is e t, le ôle  est à la fois u  od le th o i ue de 

o po te e t p es it pa  la so i t , u  od le d i te a tio  e t e soi et les aut es et u e onduite 

concrète directement observable (Rocheblave, 1963). Se poser la question du rôle des outils de gestion 

revient à se poser la question : 

« A uoi peut ie  se i  u  outil de gestio  ? Co e o  le sait, es usages « offi iels » so t de l’o d e de la  

p isio , du o t ôle, de la d isio , ais o e o  le sait gale e t, da s l’a e de l’a tio  o ga is e, il leu  

a i e de se ett e au se i e d’o je tifs aut es o e : go ie , pe suade , justifie , l giti e  et . »  Moisdon 

(2008),  p. 20 

La notion de rôle pour décrire un outil de gestion dans une organisation est très riche, complexe. En 

premier lieu, un même objet peut avoir plusieurs rôles soient disjoints, soient conjoints et 

o pl e tai es, soie t o joi ts et o fli tuels. L outil de gestion aura donc plusieurs rôles, parfois 

contradictoires entre eux.  En second lieu, le rôle est définit par la société, le rôle des outils de gestion 

d passe do  elui ue lui att i ue telle ou telle o ga isatio  ais s i s it da s les atte tes de 

l e i o e e t i stitutio el. E  t oisi e lieu, u  ôle s o se e da s l i te a tio  a e  l outil et les 

hu ai s autou  de l outil. Il o ie t do  de e pas o sid e  l outil o e u e si ple at ialit  

mais de regarder sa dimension sociale et ses relations dynamiques avec les personnes. Enfin, un rôle 

peut être surprenant. Si le rôle traditionnel des outils est de réduire la complexité, de dupliquer le réel et 

de fa o ise  la atio alit  da s les o ga isatio s ; ils peu e t gale e t joue  d aut es ôles. 

La th o ie o i stitutio elle pe et de pe se  les outils da s la so i t  et da s l i te a tio  a e  les 

a teu s des o ga isatio s. De plus, elle s i t esse au  uestio s d ho og it  et d h t og it .  
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Dans le cadre de la théorie néo institutionnelle, les outils de gestion sont des structures formelles qui 

so t plus ue de si ples o jets ou s à l effi a it  et l effi ie e. Cette th o ie pe et de pe se  la 

o ple it  des i st u e ts de gestio  et d analyser en interactions leurs dimensions cognitives, 

normatives, réglementaires, politi ues et ultu elles. L outil adopt  o st uit le se s, gule et i flue e 

les comportements, est manipulé par les acteurs et est adapté par les organisations. A travers le 

dispositif de gestion, les organisations dévoilent donc de nombreuses facettes et leur utilisation change 

les organisations, les transforme ou au contraire provoque des conflits et des résistances. La matérialité 

de l outil pe et de le  des faits so iau  aut e e t peu o se a les. 

De plus, l tude des outils de gestio  à t a e s ette th o ie est pass e pa  plusieu s tapes 

chronologiques i t essa tes, des phases diff e tes et pa fois o t adi toi es du ôle de l outil de 

gestion dans les organisations. Il paraît donc particulièrement pertinent de retracer dans le temps la 

pla e des outils da s ette th o ie, d e  o p e d e les ua es, les su tilit s ai si ue les li ites. 

A l o igi e, les outils de gestio  so t us o e des l e ts eut es par rapport à l a ti it  de 

l o ga isatio , adopt s pa  sou i de l giti it  plutôt ue d effi ie e. Les structures formelles sont 

découplées des pratiques. Leu  ôle est alo s s oli ue et l adoptio  des outils e pe et pas 

d a lio e  les pe fo a es e  i te e. Les outils so t sta da disés car non adaptés et suivent des 

modes puis se diffusent de façon homogène à travers des industries et des nations. Les deux concepts 

l s de ette p e i e p iode so t l iso o phis e et le d ouplage.  

De nombreux chercheurs constatent effectivement que l o o ie solidai e a tendance à subir 

l iso o phis e E jol as, . Plus sp ifi ue e t,  Robelet, Piovesan, Claveranne et Jaubert (2010) 

expliquent ue le se teu  de l ha di ap te d e s u e ho og isatio  de ses fo es o ga isatio elles 

vers des « entreprises associatives gestionnaires » et o t e ai si u  iso o phis e e s l Etat. Enfin, 

dans le domaine de la finance solidaire, Mendez et Richez-Battesti (1999) se demandent même si face au 

développement de la concurrence, les coopératives bancaires ne sont pas  contraintes à un 

isomorphisme institutionnel vers le secteur bancaire classique et donc marchand. Taupin (2006) examine 

des structures de capital- is ue solidai e et  o se e hez e tai es u e te da e à l iso o phis e  

« Nous serions don  e  p se e d’u  e tai  iso o phis e i stitutio el a ha d se t aduisa t pa  u e 

plus g a de s le ti it  des dossie s, des p o essus de d isio  p o hes de eu  d’aut es st u tu es de fi a e 

traditionnelle ». Taupin (2006), p.7 
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Le découplage est également mentionné dans les recherches sur le secteur. Il est présenté comme une 

stratégie souvent constatée qui consiste à découpler les dispositifs de gestion présentés en  externe de 

leur utilisation en interne. Il se traduit soit par le refus en interne de certains dispositifs soit par leur 

d tou e e t A a e et al., . Il o f o te les o ga isatio s de l o o ie solidai e à une situation 

de gestion non seulement dichotomique mais potentiellement schizophrénique : en tant 

u o ga isatio s p i es, elles doivent satisfaire les demandes des apporteurs de ressources financières 

mais leur constitution les dédie à la satisfaction de demandes faiblement  génératives de ressources 

(Queinnec, 2007).  

Mais si au début des développements de la théorie néo institutionnelle, on distinguait les 

environnements institutionnels des environnements techniques (Scott et Meyer, 1983), de plus en plus 

de chercheurs considèrent que les institutions et les dispositifs de gestion sont liés. Plus précisément, les 

dispositifs au aie t o e ôle d t e des hi ules des i stitutio s.  

Scott (2001  o sid e ue les dispositifs u il appelle a tefa t, o jet at iel p oduit et t a sfo  pa  

l a ti it  hu ai e,  so t des t a spo teu s des i stitutio s. E  effet, ils e glo e t des éléments 

techniques et symboliques et ils sont des instances de structuration. Les acteurs du dispositif 

l i te p te t, se l app op ie t et le a ipule t.   

Le ou a t s a di a e de l i stitutio alis e, quant à lui, précise le rôle de véhicule avec la notion 

d ditio . Il th o ise le d pla e e t g og aphi ue des i stitutio s d u  lieu à l aut e. Les i stitutio s, 

pour se déplacer, doivent être « éditées » dans des objets, dans des outils de gestion. Une pratique doit 

être  théorisée en modèles abstraits qui seront ensuite édités dans des objets ( « management de la 

qualité totale » ou « supply chain management »), puis transmis par des intermédiaires et réadaptés à 

une réalité locale différente par les acteurs qui adoptent la pratique. 

“i l o  s i t esse plus particulièrement aux outils du dispositif de gestion des deux fonds étudiés sur la 

partie terrain de cette thèse, le usi ess pla , les outils d aide au hoi  d i estisse e t; il s a e ue 

pour  les analyser les théories institutionnalistes sont assez peu mobilisées. Ces théories ne sont 

présentes que dans quelques articles principalement dans des journaux de management plus que de 

finance (Cornelius et Persson, 2006). En effet, les recherches dans le capital-risque sont dominées par 

des chercheu s e  fi a e et o o ie ui utilise t le od le o lassi ue, les th o ies de l age e du 

signal et des jeux dans des recherches principalement quantitatives (Cornelius et Persson, 2006).  En 
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o s ue e, s i t esse  au  outils de gestio  du apital-risque solidaire avec les théories 

institutionnelles est une approche originale qui pourrait donner lieu à des contributions importantes. 

La question initiale et les sous questions de la thèse  

Les questions soulevées par le constat de la banalisation des o ga isatio s de l o o ie solidai e et 

l i i i atio  des outils de gestio , peuvent maintenant être reprises et formulées dans une question 

globale : 

Quels sont les rôles des outils de gestion dans une approche néo institutionnelle ? 

Cette interrogation peut être déclinée en deux questions : 

1. Pourquoi les outils de gestion sont-ils adoptés dans les organisations et comment sont-ils 

diffusés entre les organisations ?  

2. Quels sont les effets des outils de gestion sur les pratiques des organisations ?  

La partie théorique de cette thèse permettra de répondre à ces questions et de préciser la question de 

recherche en incluant des concepts de la littérature et en adoptant un angle novateur sur un rôle peu 

étudié. La partie empirique de cette thèse vise à répondre à la question de recherche dans le contexte 

sp ifi ue d o ga isatio s appa te a t à l o o ie solidai e.  

 L’architecture de la thèse  

Plus p is e t, l a hite tu e glo ale de la th se se d o pose e  deu  pa ties. U e p e i e pa tie 

explorant la littérature néo institutionnelle, la liant avec celle des outils de gestion en France pour 

donner les rôles des outils de gestion. Cette première partie contient trois chapitres. Puis une deuxième 

pa tie e posa t l tude e pi i ue de la uestion de recherche. Elle donne à voir en 6 chapitres la 

méthodologie utilisée dans ce travail, les logiques institutionnelles du champ de la finance solidaire puis 

les logique institutionnelle et les outils de gestion de deux organisations du capital-risque solidaire. 
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Chapitre 1 

Le ôle s oli ue de l outil, 
les outils de gestion comme 

mythes rationnels qui 

homogénéisent les pratiques 

Chapitre 2 

 Le rôle rhétorique de l outil, 
ua d l i t odu tio  des 
apa it s d age e hu ai e 

produisent du sens, des 

catégories et du changement 

Chapitre 3 

Le rôle de transporteur de 

logiques institutionnelles de 

l outil, pa  i t odu tio  d u  
environnement pluraliste 

PARTIE 1 : LES RÔLES DES OUTILS DE GESTION DANS LA LITTÉRATURE NÉO INSTITUTIONNELLE 

Dans un environnement de pluralisme institutionnel, les outils de gestion soumis à la capacité 

d’age e des a teu s o ga isatio els, peuvent-ils avoir un rôle de régulateur des logiques 

institutionnelles conflictuelles ? 

Figure 1 Architecture de la thèse 

PARTIE 1 : LES RÔLES DES  

Chapitre 4 

L app e tissage des fi elles 
du métier de chercheur 

Chapitre 5 

 La finance solidaire, un 

champ peu structuré au 

processus isomorphique à 

peine naissant et aux 

logiques multiples 

Chapitre 6 

Les logiques institutionnelles 

dans les organisations de 

capital-risque solidaire : cas 

de FinanCités et du Fonds 

Afrique 

Chapitre 7 

 Les outils de gestion, reflets 

des logiques de 

l o ga isatio  : les outils de la 

recherche intervention, les 

pa tes d a tio ai es et les 
chartes 

Chapitre 8 

Les outils de gestion 

régulateurs des conflits entre 

logiques contradictoires : les 

pa tes d a tio ai e de 
FinanCités, les comités 

d i estisse e t 

Chapitre 9 

 Discussions : les évolutions 

des logiques dans le champ 

et les organisations, les liens 

entre outils de gestion et 

logiques institutionnelles 

PARTIE 2 : ETUDES DU CHAMP DE LA FINANCE SOLIDAIRE PUIS DES LOGIQUES 

INSTITUTIONNELLES ET OUTILS DE GESTION DE DEUX ORGANISATIONS DE CAPITAL-RISQUE 

SOLIDAIRE 
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Dans la première partie théorique de cette thèse, nous verrons que les outils de gestion peuvent être 

adoptés par les organisations pour paraître légitime, construire du sens ou transporter la complexité 

institutionnelle.     

Avant le premier chapitre, u e i t odu tio  e ie t su  le o ept d i stitution dans la littérature néo 

institutionnelle et montre que les différents rôles attribués aux outils de gestion dépendent du niveau 

d a al se des i stitutio s : au niveau environnemental, organisationnel ou sociétal.  

Le premier chapitre revient sur les articles fondateurs du néo institutionnalisme DiMaggio et Powell 

(1983) et  de Meyer et Rowan (1977). Ces écrits démontrent en premier lieu que les outils de gestion 

so t eut es pou  l a ti it  elle et ette t e  ide e le o ept de d ouplage.  Ce concept connaît 

epe da t des li ites et d aut es ou a ts plus e ts le e ette t e  ause e  la t sou e t 

d aut es app o hes th o i ues o e la th o ie de l a teu  seau, la st u tu atio  ou le so io 

matérialisme. En second lieu, les articles fondateu s s i t esse t à l e pli atio  de l ho og it  des 

st u tu es fo elles et des p ati ues et s appuie t pou  ela su  le o ept d iso o phis e 

i stitutio el. Là e o e, d aut es t a au  plus e ts du ou a t i t oduisa t des possi ilit s de 

capacit  d age e des a teu s et le plu alis e i stitutio el o t e t au o t ai e ue  les p ati ues 

autour des outils de gestion techniquement semblables peuvent être très variées. 

Les deux chapitres suivants sui e t u e app o he histo i ue de l olutio  des rôles des outils de gestion 

dans la littérature néo institutionnelle. 

Le chapitre 2 introduit les apa it s d age e hu ai e et attribue un nouveau rôle aux outils de gestion, 

un rôle rhétorique. Ce rôle permet de mettre en évidence ue l utilisatio  d un outil est porteuse et 

po t e pa  le la gage. L outil p o o ue alors des ha ge e ts de p ati ues et e d ide tit , pa  la 

h to i ue u il l giti e da s l o ga isatio  et le ha p. De plus, u  e outil peut engendrer des 

pratiques très différentes. D u e pa t, pa e ue les a teu s a ipule t les outils et les t a sfo e t ia 

leu  apa it  d age e. D aut e pa t, pa e ue les p ati ues o age t à t a e s des outils ui les 

odifie t lo s u ils se d pla e t. Mais d aut es auteu s, du ou a t du so io at ialis e, pe se t u il 

e faut pas u i ue e t o sid e  l age e hu ai e da s l tude des outils de gestio . Ils efuse t la 

di hoto ie e t e hu ai s et o  hu ai s et appelle t à tudie  l age e at ielle et les o t ai tes 

induites par les outils sur les acteurs. 

Le hapit e  i t oduit l e i o e e t de ot e tude e pi i ue, u  e i o e e t plu aliste, 

contenant de multiples logiques institutionnelles. Ces logiques diverses expliquent l h t og it  des 

pratiques et des apa it s d age e de l a teu  e ast  da s so  e i o e e t i stitutio el exposées 
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dans le chapitre 2. Les logiques institutionnelles sont déterminées au niveau du champ organisationnel 

et cette partie propose dans une synthèse, un tableau qui opérationnalise le concept et permet de le 

d i e au i eau du ha p et des o ga isatio s.  Lo s u elles so t ultiples, elles peu e t t e 

contradictoires et peu compatibles entre elles ce qui oblige les organisations à les gérer en éliminant, 

compartimentant certaines logiques ou en les agrégeant ou intégrant les logiques en présence. Les 

o ga isatio s de l o o ie solidai e de aie t pou  espe te  leu s fi alit s plu ielles hoisi  d ag ge  

ou intégrer les différentes logiques de leur champ. Les outils de gestion sont des éléments des logiques 

i stitutio elles, ils les t a spo te t da s l o ga isatio . C est le ôle u i ue e o u jus u à p se t pa  

la littérature néo institutionnelle mais les articles sont peu nombreux et la recherche a largement ignoré 

les caractéristiques matérielles des logiques institutionnelles. Grâce à la littérature française et socio 

matérialiste sur les outils de gestion, nous proposons de détailler le rôle de véhicule des outils de gestion 

en étudiant leur structure et nous suggérons un nouveau rôle, celui de régulateur des logiques 

institutionnelles.  

Ces trois premiers chapitres permettent de construire et formuler une question de recherche novatrice : 

Dans un environnement de pluralisme institutionnel, les outils de gestion soumis à la capacité 

d’age e des a teu s o ga isatio els, peu e t-ils avoir un rôle de régulateur des logiques 

institutionnelles conflictuelles ? 

 

La deuxième partie présente la méthode puis les résultats des études empiriques à un niveau macro puis 

micro et les discute. 

Le chapitre 4 expose la méthodologie de ce travail. Le dispositif thodologi ue pe et d a al se  

longitudinalement l olutio  et la o figu atio  des logiques institutionnelles sur le champ de la finance 

solidaire et dans deux organisations de capital-risque solidaire. Il permet par conséquent une analyse 

multi niveaux : au niveau macro du champ et au niveau micro organisationnel. Les outils de gestion 

communs à nos deux études de cas sont ensuite étudiés grâce à une recherche intervention pour la 

création de deux nouveaux outils et à l o se atio  pou  l a al se des o it s d i estisse e t. Les 

avantages et les limites de la méthodologie principale, la recherche intervention, et du dispositif de 

recueil des données, entretiens et observations, sont discutées. Les o ditio s d e e i e de la fle i it  

et d u e d a he thodologi ue thi ue sont e  pa ti ulie  d attues. L a al se des logi ues 

i stitutio elles pa  o ga isatio  est p is e g â e à u  logi iel d a al se statisti ue de données 

textuelles.  
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Le chapitre 5 étudie à un niveau macro, le champ organisationnel de la finance solidaire et o t e u il 

est institutionnellement complexe et peu structuré, les pressions isomorphiques y sont donc faibles. La 

construction du champ par les organisations fédératrices principales de la finance solidaire et les 

olutio s ajeu es du ha p depuis sa atio  so t d a o d e pli it es.  Cette approche longitudinale 

nous permet de caractériser le champ. Le champ est en croissance et les établissements financiers et les 

banques y prennent le pouvoir. Le champ est fragmenté, ces acteurs sont nombreux et ont des missions 

et st u tu es h t og es.  Il est gale e t peu st u tu  a  sa atio  est e te, il e iste u u  

seul organisme de coalition qui regroupe ses membres sur la promotion du secteur et la notoriété de la 

finance solidaire est encore faible.  Les logiques institutionnelles sont plurielles, la logique financière 

portée par les établissements financie s s oppose à la logi ue solidai e d fe due pa  les fi a eu s 

solidaires. 

Le chapitre 6 nous permet de passer à une analyse à un niveau micro, celui des organisations de capital-

is ue solidai e. Il e pose tout d a o d u  pa o a a des o ga isatio s de apital-risque solidaire issu de 

l e a e  du p e ie  e e t fédérateur national réunissant ces fonds. Ce panorama permet de 

mettre en lumière les pratiques communes de ces organisations ainsi que leurs différences majeures. Les 

pratiques suivent le cycle d a ti it  et d i e t les o po te e ts autou  de l i estisse e t, le sui i 

de l i estisse e t et le d si estisse e t. O  et ou e da s es a tio s o ga isatio elles les deu  

logiques identifiées dans le champ. Les différences clés portent sur la composition des ressources 

humaines, des ressources financières  et des odalit s d i estisse e t. E suite, sont décrits l histoi e, 

les pratiques de gestion, les profils des investisseurs et des acteurs décisionnaires de deux fonds de 

capital-risque solidaire FinanCités et le Fonds Afrique. Ces informations permettent de détailler 

comment les logiques institutionnelles sont adaptées dans ces deux organisations et quels sont les filtres 

organisationnels qui expliquent leur présence. Enfin, l a al se des e t etiens effectués avec les acteurs 

des deux fonds confirment que FinanCités porte une logique financière dominante alors que le Fonds 

Afrique hybride logique solidaire et logique financière. 

Le chapitre 7 présente le rôle de transporteur des logiques institutionnelles des outils de gestion 

communs aux deux fonds : les outils créés lors de la recherche intervention avec le chercheur, les pactes 

d a tio ai es et les ha tes. Les outils de gestion créés formulent tous les deux des critères sociaux pour 

les cibles des fonds. L outil est adopt  de a i e s oli ue hez Fi a Cit s alo s u il joue u  ôle 

rhétorique au Fonds Af i ue. Le pa te d a tio ai es est fo d  su  la elatio  d age e hez Fi a Cit s 

alo s u il est fo d  su  la o fia e pou  le Fo ds Afrique. La charte est éthique pour FinanCités et 

solidaire pour le Fonds Afrique. Les logiques institutionnelles modèlent les outils de gestion des fonds 
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étudiés. La logique financière de FinanCités amène le découplage sur le nouvel outil, génère une relation 

d age e e t e le fo ds et les cibles et pousse à écrire une charte ressemblant à celle des grands 

groupes. La logique hybride sur le Fonds Afrique a poussé à la traduction de la logique solidaire par le 

nouvel outil aux partenaires africains et aux entreprises cibles, qui ont à leur tour modifié les critères de 

la grille. Le pa te d a tio ai es et la charte sont marqués par la logique solidaire : le pacte est encadré 

par une relation de confiance et la charte formalise les valeurs et principes du fonds.  

Le chapitre 8 dévoile le rôle de régulateur entre logiques institutionnelles des outils de gestion en 

analysant l olutio  des pa tes d a tio ai es de FinanCités et le déroulement des séances des comités 

d isio els de l i estisse e t dans chacun des fonds. Le ha ge e t du pa te d a tio ai es a pe is 

l li i atio  de la logi ue solidai e et la do i atio  de la logi ue financière. Pour FC, le comité 

compartime te les logi ues pa  g oupe de oalitio s d a teu s, les a tio ai es pu li s ui suppo te t la 

logique solidaire et les investisseurs privés qui déploient la logique financière. Les logiques sont 

gale e t o pa ti e t es da s le p o ess d i estisse e t car les critères quartiers ne sont vérifiés 

u au d ut du p o essus. Pour le FA, les logiques sont également compartimentées dans le comité. Les 

membres de Garrigue ont un rôle de modérateur, de la logique essentiellement financière. Les membres 

de Tech Dev tiennent le rôle de défenseur des dossiers en privilégiant la logique solidaire. La logique 

solidai e et la logi ue fi a i e so t p se tes et l es su  l e se le du p o ess d i estisse e t. La 

d isio  d i estisse e t est a ti ul e autou  de la g ille d aluatio  ui ep e d des it es fi a ie s 

et d utilit  so i tale pou  a outi  pa  e plissage olle tif de ette g ille à la d isio  d i estisse e t 

par consensus. 

Le chapitre 9 revient sur un certain nombre de concepts explorés par la littérature scientifique et à partir 

des résultats des chapitres 4 à 8, élève le niveau de généralisation.  Dans un premier temps, la 

transformation des logiques institutionnelles de la finance solidaire aux niveaux du champ, des 

organisations et des pratiques sont analysées. Le champ de la finance solidaire montre une modification 

de la o figu atio  de es logi ues e  t ois te ps de  à aujou d hui, o e le ha p de la 

microfinance. Au niveau des organisations, une distinction sera faite entre la logique solidaire radicale et 

la logique solidaire palliative et la logique financière sera subdivisée en logique bancaire et logique 

d i estisseu . Ces olutio s pe ette t de dis ute  le deg  de compatibilité entre les logiques et de 

ua e  l i o pati ilit  implicite entre logiques, postulée par de grands nombres de travaux.  Dans un 

second temps, les liens entre les outils de gestion et les logiques institutionnelles sont approfondis et 

étudiés en précisant la nature et le rôle des outils de gestion. Nous proposons de formaliser grâce à la 

g ille d a al se do e pa  Hat huel et Weil  la structure des outils de gestion dans deux idéaux 
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types extrêmes : celui où l outil de gestio  po te u e logi ue solidai e  et elui où il po te u e logi ue 

financière. E  out e, le ôle d u  outil de gestio  est aussi li  au  logi ues u il hi ule. Il se a 

s oli ue si la logi ue u il t a spo te est pas p se te da s l o ga isatio . Pou  ue le ôle 

h to i ue de l outil puisse se d eloppe , il faut u il  ait o o da e e t e la logi ue u il hi ule et 

la ou les logi ues po t es pa  l o ga isatio . De e le ôle de gulateu  de l i st u e t de gestio  

aboutit à l li i atio  des logi ues do i es  da s le ad e d u e o ga isatio  a e  u e logi ue 

do i a te alo s u il peut i t g e  des logi ues lo s ue l o ga isatio  off e u  e i o e e t 

pluraliste.  Enfin, les e a e s des pa tes d a tio ai es et du o it  d e gage e t du FA ette t e  

évidence des caractéristiques encore peu connues dans la littérature : les déterminants de la relation de 

confian e et le a is e de l h idatio . Nous fo aliso s e a is e d h idatio  socio 

technique en deux temps, u e phase de o f o tatio  puis u e phase d h idatio  des logi ues. Les 

deux phases de ce process se renouvellent à chaque o it  d i estissement et auto ise t l h idatio  

pa  l i t g atio  des o flits e ge d s pa  les logi ues i stitutio elles o t adi toi es. 

Pour conclure, sont exposées les contributions de ce travail, théorique, méthodologiques et 

managériales ainsi que les futures voies de recherche. 
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Premie re partie : Les ro les des outils de gestion dans les recherches ne o institutionnelles 

Nous démontrerons dans cette première partie ue l outil de gestion tient plusieurs rôles dans la 

littérature néo institutionnelle. Nous commencerons par introduire brièvement la théorie néo 

institutionnelle et u  de es o epts l s, l institution. Puis, en partant des articles fondateurs du néo 

i stitutio alis e, ous e o s le ôle s oli ue de l outil.  De plus, en introduisant les capacités 

d age e hu ai e, nous montrerons le rôle rhétorique de l outil. E fi  en introduisant la complexité 

institutionnelle, nous présenterons le rôle de transporteur de logiques des outils. Chacun de ses rôles a 

un impact sur la deuxième partie consacrée aux études empiriques. 

o Chapitre 1 : L’outil a un rôle symbolique, les outils sont des mythes rationnels qui 

homogénéisent les pratiques  dans un champ structuré 

Conséquences su  l’a al se du te ai  : au niveau macro, histoire et structuration du champ de 

la finance solidaire ; au niveau micro, examen des 2 outils construits avec les acteurs  

o Chapitre 2 : L’outil lo s u’il e o t e l’a teu  a u  ôle h to i ue ui o st uit le se s, les 

outils sont manipulés et adaptés au contexte local  

Conséquences su  l’a al se du te ai  : e a e  des oalitio s d’a teu s autou  du dispositif des 

comités d’i estisse e t, méthodologie qualitative, recherche de champs lexicaux et de classes 

lexicales 

o Chapitre 3 : L’outil lo s u’il s’i s e dans un environnement complexe a un rôle de 

transporteur de logiques institutionnelles  

Conséquences su  l’a al se du terrain : déterminer les logiques institutionnelles de la finance 

solidaire, les logiques dans les organisations, les logiques portées par les groupes de coalitions 

d’a teu s et par les outils de gestion   
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La construction de cette première partie sur les rôles des outils de gestion dans le courant néo 

institutionnel suit le schéma suivant :  

 

  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Chapitre 1 : Rôle 

symbolique des outils de 

gestion 

 Adoptés pour la 

légitimité  

 Puis diffusés 

 Homogénéité des 

pratiques  et des 

outils  dans un champ  

structuré 

(isomorphisme) 

 Pas d i pa t su  

l a ti it  d ouplage  

Chapitre 2 : Rôle rhétorique des 

outils de gestion 

 Adoptés pour servir les 

intérêts de coalitions 

internes 

 Puis édités 

 Hétérogénéité des 

pratiques 

 I pa ts su  l a ti it  et le 

champ : changements 

Articles fondateurs du néo 

institutionnalisme 

Introduction des capacités 

d’age e hu ai e 

Chapitre 3 : Rôle de 

transporteur des outils de 

gestion 

 Adoptés et utilisés pour les 

logi ues u ils hi ule t 

 Hétérogénéité des 

pratiques 

 I pa ts su  l a ti it  et le 

champ : conflits et 

contestation Figure 2  Schéma de la première partie de la thèse 

Introduction 
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complexité 

institutionnelle 

Brève introduction au 

o ept d’i stitutio    
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Brève introduction au concept d’institution : plusieurs niveaux d’institutions 
pour plusieurs rôles des outils de gestion 

 

Au sein des études organisationnelles, la théorie néo institutionnelle a cherché à remplacer les théories 

rationnelles de la contingence technique ou du choix stratégique par des modèles alternatifs plus 

conformes à la réalité organisationnelle (DiMaggio et Powell, 1997). Elle attire l'attention sur des 

dimensions souvent négligées dans l'analyse des organisations : l'influence des pressions étatiques, 

sociétales et culturelles, les effets de l'histoire, des réglementations (Huault, 2009). Elle englobe à la fois 

un rejet du modèle de l'acteur rationnel, un déplacement vers des explications culturelles et cognitives 

et un attrait pour les unités d'analyse supra-individuelles comme le champ ou la société (DiMaggio et 

Powell, 1997).  Elle soutient que pour les organisations, la recherche de légitimité est plus importante 

ue la u te e lusi e d effi a it . Elle affi e l i s iptio  i stitutio elle des o ga isatio s ui so t 

influencées par des pressions politiques culturelles et cognitives. Elle pose comme étant centrale  la 

uestio  de l i stitutio alisation des pratiques et de leur diffusion, processus «dépendant» qui rend les 

organisations moins enclines à la rationalité instrumentale. 

Le o ept e t al de ette th o ie, o e so  o  l i di ue, est elui « d i stitutio  ». Ce terme est 

utilisé dans le langage courant et scientifique pour désigner des objets très dissemblables : le mariage, 

les o ga isatio s pu li ues ou puissa tes, des p ati ues pa dues o e l utilisatio  de l a ia te et la 

musique enregistrée. Le concept recouvre donc des conceptions éparses et il nous paraît nécessaire de 

les clarifier avant de décrire les rôles des outils de gestion. L i stitutio  est o pos e de plusieu s 

éléments (cognitifs, normatifs et régulatifs) en interactions qui forment des régularités, des habitudes et 

des règles et permettent la stabilité sociale. La définition de Scott met en évidence les trois dimensions 

des institutions :  

« les i stitutio s so t o pos es d’ l e ts gle e tai es, o atifs et ultu o-cognitifs qui mis 

ensemble avec des activités et des ressources associées, donnent de la stabilité et du sens à la vie sociale» (Scott, 

2001, p. 48).  

Le pilier normatif est composé essentiellement de normes et de règles qui répondent aux attentes 

sociales et morales (Scott, 2001). Le pilier cognitif s appuie ua t à lui su  les o a es pa tag es ui 

permettent de définir les comportements et les acteurs légitimes. Enfin, le pilier réglementaire a sa 

traduction notamment dans l adoptio  et la ise e  œu e de gles, de lois ou de tout aut e dispositif 

dot  d u  pou oi  oe itif fo t et d u  s st e de sa tio s asso i .  Ces pilie s so t t aduits de 
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manière synthétique dans la définition que donne Fligstein (2001) des institutions. Selon lui, les 

institutions peuvent être définies comme des règles et des significations partagées qui permettent de 

définir les relations sociales et aident à légitimer qui occupe telle position dans ces relations (Fligstein, 

2001). 

Les institutions possèdent une caractéristique principale : ce sont des comportements répétitifs et allant 

de soi ui pe ette t d i pose  u e p ati ue o e l giti e. Les institutions sont en premier lieu des 

conventions, des habitudes, des routines, elles  «ont un statut de quasi règle dans la pensée et dans 

l'action» (Meyer et Rowan, 1977). Que l o  s i t esse à des d fi itio s a ie es ou e tes, ette 

id e de o e tio s et d ha itudes est o u e en premier.   

«Les institutions sont des régularités dans des interactions récurrentes ... des habitudes et des règles qui 

fournissent aux individus un ensemble de stimulants ou de freins» (North, 1986, p. 231).  

Une des dernières définitions qui a été proposée est : 

« un comportement social répétitif allant plus ou moins de soi et sous-tendu par des systèmes normatifs 

et des compréhensions cog iti es ui do e t du se s au  ha ges so iau  et pe ette t ai si à l o d e so ial de 

s auto-reproduire » (Greenwood, Oliver, Sahlin, Suddaby, 2008, p. 4-5).  

De plus, comme le soulignent Barley et Tolbert (1997, p.  les i stitutio s pe ette t d a oir les clefs 

pour imposer une pratique comme légitime. Elles odule t ai si l utilisatio  des outils de gestio . 

Les institutions existent par ailleurs à de multiples niveaux : au niveau des individus (se serrer la main 

dans les sociétés occidentales), des organisations (inclure dans sa structure un service de planification 

stratégique), des champs (se conformer aux recommandations des professionnels), et de la société dans 

son ensemble. Ces différents niveaux de lectures donnent lieu à différentes approches et concepts. Pour 

reprendre Scott (1987), le début de la sagesse pour comprendre la théorie institutionnelle est de 

e o aît e es diff e tes faço s de d fi i  l i stitutio  et l i stitutio alisatio . Nous ep e o s i i la 

distinction établie par Zucker (1987) puis celle de Scott (1987) et montrerons que le niveau considéré 

influence le rôle attribué aux outils de gestion. 

L’e vi o e e t o e i stitutio  : le d ouplage et l’i effi ie e des outils de gestio  

Les e i o e e ts i stitutio els ti e t leu  pou oi  de la atio alisatio  et de l a o pag e e t de 

l Etat. Les p ofessio s et  les a o ds da s les ha ps o ga isatio els so t li s à l Etat. Les l e ts 

institutionnalisés viennent de l e t ieu  de l o ga isatio . Lorsque les organisations répondent aux 
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pressions coercitives institutionnelles, elles protègent leur activité technique en découplant les éléments 

de structure entre eux et des activités opérationnelles (Meyer et Rowan, 1977). Le social devient 

mythique et dysfonctionnel déconnecté des performances, alors que le technique reste réel et rationnel.  

Les l e ts i stitutio els de l e i o e e t so t d fi is pa  oppositio  au  l e ts te h i ues. 

L e i o e e t te h i ue est selo  Scott  et Meyer (1983, p. 140 et p. 149)  

« celui dans lequel le produit ou le service est échangé sur un marché qui récompensent les organisations 

pour leur efficacité et efficience productive »  

alo s ue l e i o e e t i stitutio el : 

« est a a t is  pa  l’ la o atio  de gles et d’o ligatio s au uelles les o ga isatio s doi e t se 

conformer pour être légitimes ».  

Le fo us est su  l e i o e e t, l i stitutio alisatio  ause la ep odu tio  d u  s st e de faits 

so iau  au i eau de l o ga isatio . 

Cette approche repose sur trois principes directeurs. Premièrement, les processus institutionnels 

proviennent de la rationalisation et permette t la oissa e de l Etat. Deuxièmement, les institutions 

so t li es à l Etat et so t des a ia les e te es à l o ga isatio . Troisièmement, l i stitutio alisatio  

est le processus social par lequel les individus arrivent à une conception partagée de la réalité sociale, 

p oduit de l i effi ie e op atio elle et à un découplage de la structure interne. 

Les outils de gestion sont dans cette approche et à ce niveau de lecture, assimilés à des éléments 

structurels qui sont indépendants entre eux et qui répondent principalement à des pressions 

i stitutio elles et à des esoi s de l giti it  pou  l o ga isatio . Les outils sont découplés de leur 

e i o e e t te h i ue et e se e t u à satisfai e l e i o e e t i stitutio el. Nous verrons le 

rôle des outils de gestion que cette représentation induit dans le chapitre 1. 

L’o ga isatio  o e i stitutio  : l’iso o phisme et des outils ui s’i stitutio alise t 

Des éléments institutionnels so t s pa  l o ga isatio , pa  i itatio  d aut es o ganisations similaires 

et o  pa  e e i e d u  pou oi  ou de o e s oe itifs. Les o ga isatio s so t d i po ta tes sou es 

d i stitutio alisatio . Pa e ue les l e ts i stitutio els st u tu es, a tio s, ôles  so t auto is s à 

l giti e  d aut es l e ts, les éléments institutionnels sont très stables (Zucker, 1987). Cette stabilité 

est effi ie te lo s u elle ée des routines, mais inefficiente lorsque des voies plus efficientes pour 
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l o ga isatio  so t ig o es. Le processus central est celui de la génération, la création de nouveaux 

éléments culturels, qui lo s u ils so t i stitutio alis s p o o ue t la ep odu tio . La reproduction est 

alo s u e o s ue e de l i stitutio alisatio  pas u e ause. 

Cette approche repose sur trois principes directeurs. Premièrement, les éléments institutionnels 

viennent de petits groupes ou de processus organisationnels. Deuxièmement, la structure 

organisationnelle et les processus tendent à être à la fois très institutionnalisés et une source 

d i stitutio alisatio . Troisièmement, l i stitutio alisatio  e de la stabilité. 

Cette approche contient en fait deux courants différenciés par DiMaggio et Powell (1977.) L a ie  

institutionnalisme de “elz i k, ou l i stitutio alisatio  est u  o e  de diffuse  des aleu s et de 

p o ou oi  la sta ilit . C est u  p o essus dans le temps qui arrive à une organisation. Dans le nouvel 

institutionnalisme, ce sont les formes organisationnelles, les composantes structurelles et les règles, et 

non les organisations elles-mêmes, qui sont institutionnalisées. Les organisations sont des assemblages 

faiblement articulés d'éléments standardisés. Ce sont les scénarios, règles et classifications qui 

constituent la matière première des institutions (DiMaggio et Powell, 1997).  

Dans le nouvel institutionnalisme, les outils de gestion  sont des éléments standardisés qui composent 

les organisations  et sont eux-mêmes institutionnalisés. Ils sont homogènes entre eux et sont diffusés 

e t e les o ga isatio s ui s i ite t e t e elles. Ils so t ep oduits et g alis s da s leu  utilisatio  pa  

le p o essus d institutionnalisation. Nous verrons le rôle des outils de gestion que cette représentation 

induit dans le chapitre 1. 

Les sphères sociétales comme institution : les logiques institutionnelles transportées par les outils de 

gestion et les acteu s ui et ouve t leu  apa it  d’age e 

Dans ce cadre, les institutions sociales sont des systèmes durables et stables  de croyances sociales et de 

pratiques socialement organisées, associés avec des arènes comme la religion, le travail, la famille (Scott, 

1987). Ces systèmes permettent la continuité sociale. Friedland et Alford (1987) revisitent ce concept de 

sphères sociétales et affirment que la société est composée de sphères sociétales multiples et 

différenciées contenant des systèmes de croyances différents qui définissent des types de relations 

sociales. Ces sphères créent des systèmes cognitifs et normatifs différenciés ; les logiques 

institutionnelles, qui constituent des répertoires de comportements disponibles pour les organisations et 

les acteurs ui hoisi o t e  fo tio  de leu  i t t l u e ou l aut e des logi ues. Ce courant redonne 

do  au  a teu s la possi ilit  d e e e  leu  apa it  d age e.  
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Ce ou a t s appuie sur trois principes directeurs. Premièrement, les éléments institutionnels viennent 

des sphères sociétales. Deuxièmement, les institutions sont liées aux sphères sociétales et sont des 

variables e te es à l o ga isatio . Troisièmement, l i stitutio alisatio  e de la sta ilit  au i eau 

so ial ais de l a iguït  au i eau des organisations  

Dans ce cadre, les outils de gestion sont encastrés dans plusieurs sphères sociétales  qui créent de 

l a igüit  da s l o ga isatio . Les outils so t o t ai ts pa  ses sph es et so t des hi ules des 

institutions et de leurs logiques. Mais les logiques tout comme les outils sont manipulés par les acteurs 

organisationnels pour servir leur propre fin. Nous verrons le rôle des outils de gestion que cette 

représentation induit dans les chapitres 2 et 3. 

Synthèse intermédiaire  

Les institutions se définissent à  plusieurs niveaux. 

 Premier niveau : l’e vironnement est une institution. Il y a alors opposition entre les éléments 

te h i ues et i stitutio els, l’i stitutio alisatio  p oduit de l’i effi ie e op atio elle et 

un découplage de la st u tu e des o ga isatio s a e  l’e i o e e t.  Les outils sont 

d oupl s de leu  e i o e e t te h i ue et e se e t u’à satisfai e l’e i o e e t 

institutionnel. 

 Deuxième niveau : l’organisation est une institution. Les éléments institutionnels viennent de 

petits groupes ou de processus organisationnels et l’i stitutio alisatio  e de la sta ilit . 

Les outils de gestion  sont des éléments standardisés qui composent les organisations  et sont 

eux-mêmes institutionnalisés. Ils sont homogènes entre eux et sont diffusés entre les 

o ga isatio s ui s’i ite t e t e elles. 

 Troisième niveau : les sphères sociétales sont des institutions ; les éléments institutionnels 

ie e t des g a des i stitutio s so iales, l’i stitutio alisatio  créée de la stabilité au niveau 

so ial ais de l’a iguït  au i eau des o ga isatio s. Les outils sont des véhicules des 

institutions et de leurs logiques. Mais les acteurs organisationnels peuvent profiter de 

l’ambiguïté pou  e e e  leu  apa it  d’age e. 
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Chapitre 1 : Le rôle symbolique, les outils de gestion comme mythes 

rationnels qui homogénéisent les pratiques 

 

Ce hapit e se fo alise su  le ôle s oli ue de l’outil de gestio  et les otio s de d ouplage et 

d’iso o phis e.  

Le découplage conceptualise les outils de gestion comme étant des structures formelles 

i d pe da tes de l’a ti it  elle de l’o ga isatio , adopt s pou  assu e  u e l giti it  e te e plutôt 

ue pou  a lio e  l’effi ie e de la p odu tio . Les outils de gestion sont des mythes rationnels qui 

reflètent une rationalité institutionnelle guidant les comportements individuels. Les premiers outils de 

gestion étudiés avec ce prisme sont les outils comptables, imposés par des parties prenantes externes,  

dans des o ga isatio s pu li ues ou pa a pu li ues. Puis, les e he hes so te t du ad e d’outils 

i pos s pa  l’e i o e e t e te e et e a i e t les outils i pos s à l’i t ieu  d’u  g oupe pa  

l’e tit  a a t le plus de pou oi . De o eu  a ti les ette t anmoins en avant les limites du 

découplage. Premièrement, il existe des degrés dans le découplage; les outils de gestion sont plus ou 

moins liés à l’a ti it . Deu i e e t, des te sio s e t e l giti it  e te e et i te e ette t à al le 

maintien du découplage. Enfin, les outils de gestion ne sont pas toujours imposés par un 

environnement externe et les organisations ne les acceptent pas toujours tels quels. 

L’iso o phis e institutionnel se produit dans des champs organisationnels structurés. Il explique la 

diffusio  des outils de gestio  da s le te ps et da s l’espa e pa  des a is es i ti ues, 

coercitifs ou normatifs. Il modélise pour les organisations un processus de diffusion des outils de 

gestion en deux temps : les premières organisations adoptent un outil par sou i d’effi ie e alo s ue 

les suivantes souhaitent le faire pour apparaître légitimes.  Ce modèle permet de comprendre le 

ph o e des odes a ag iales et  d’ tudie  les fa teu s o ga isatio els et a o o o i ues 

qui favorisent la diffusio  et l’adoptio  d’outils. Les outils de la ualit  et plus pa ti uli e e t les 

normes sont le sujet de nombreuses études. Cependant l’iso o phis e i stitutio el souffre 

quelques limites. Les trois mécanismes isomorphiques apparaissent difficiles à distinguer  de façon 

empirique et les souhaits d’effi ience et de légitimité coexiste t plutôt u’ils ne se succèdent dans le 

temps. Enfin, ce concept met trop l’a e t su  le o fo is e so ial des a teu s et s’a e i apa le 

de p e d e e  o pte l’a tio  au  niveau individuel ou organisationnel autour des outils de gestion.  
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A. Le découplage : les outils comme mythes institutionnalisés adoptés pour 

la légitimité 

La théorie néo institutionnelle  prend comme point de départ la saisissante homogénéité des pratiques 

et des dispositifs que l'on trouve sur le marché du travail, dans les écoles, les Etats et les firmes 

(DiMaggio et Powell, 1991 ; Meyer et Rowan, 1977 . Cette a alisatio  s e pli ue pa ce que les 

organisations cherchent à acquérir une légitimité en se conformant aux modèles dominants ou 

socialement acceptés.  

1. Le rôle symbolique des outils de gestion : le découplage entre la structure 

formelle et l’activité réelle des organisations 

La théorie institutionnelle des organisations postule que les organisations sont influencées par des 

p essio s o ati es e a t leu  e i o e e t i stitutio el. Ces p essio s a e t l o ga isatio  à 

adopter des éléments légitimés : des procédures opérationnelles standards, des certifications 

p ofessio elles, des outils de gestio  sa s elatio  a e  la pe fo a e. L adoptio  de ces éléments 

légitimés accroît sa probabilité de survie. 

a) Le découplage : des outils sans rapport avec les pratiques réelles des 

organisations 

Meyer et Rowan (1977) expliquent comment les organisations sont influencées par les normes et les 

valeurs de leur contexte institutionnel. Les organisations ne choisissent pas des comportements 

optimaux mais suivent des mythes rationnels véhiculés par le contexte institutionnel. Ces mythes 

rationnels et les st u tu es fo elles s appa e te t à des outils de gestio . 

Ils donnent (p. 343) une définition des mythes rationnels comme étant : 

« des prescriptions rationalisées et impersonnelles qui identifient de nombreux buts sociaux comme étant 

des buts techniques et qui spécifient des règles définissant les moyens appropriés pour poursuivre rationnellement 

ces objectifs techniques »  

Ils démontrent que les structures formelles jouent un grand rôle mais un rôle avant tout symbolique. 

Dans les théories néoclassiques, la structure formelle et rationnelle est la façon la plus efficace de 

coordonner et contrôler les réseaux relationnels complexes impliqu s pa  l a ti it . Les st u tu es 

formelles, est-à-dire les outils de gestion, se d eloppe t sous l o o ie de a h  et la 

e t alisatio  de l Etat. L o o ie de a h  alo ise la oo di atio  et la atio alit . Pou  l Etat, les 
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structures bureaucratiques sont des moyens rationnels et pertinents pour standardiser et contrôler. Ses 

théories pensent que les outils de gestion ont émergé pour coordonner et contrôler les activités. Cette 

hypothèse est exacte si les organisations fonctionnent comme sur le papier : les règles et les procédures 

sont suivies et les activités se conforment à leur description formelle. Mais beaucoup de chercheurs  

o t e t u il  a u  foss  e t e l o ga isatio  fo elle et i fo elle 

 Les structures formelles des organisations sont façonnées par leur contexte institutionnel. Elles sont la 

manifestation de règles institutionnelles puissantes qui fonctionnent comme des mythes rationnels. Ces 

mythes sont des prescriptions rationalisées et impersonnelles et sont institutionnalisés fortement et 

donc considérés comme légitimes, même sans évaluation de leur impact.  Les procédures techniques de 

fabrication, de comptabilité permettent à une organisation de passer pour moderne et rationnelle. 

Ainsi, les organisations incorporent des éléments légitimés de façon externe plutôt u effi ie t e  

interne et emploient des critères externes ou cérémoniels pour évaluer ces éléments structurels. Mais 

cette dépendance aux institutions amène de la stabilité, les elatio s i te es et e te es à l o ganisation 

so t sta ilis es. Les o ga isatio s fo t pa tie d u  s st e plus la ge et olle tif ui les sta ilise. Les 

associations commerciales, professionnelles, les syndicats standardisent et stabilisent les relations. La 

légitimité protège les organisations de sanctions immédiates lors de la baisse de performances 

te h ologi ues. La ussite d u e o ga isatio  d pe d do  d aut es fa teu s ue du o t ôle et de la 

coordination efficients des activités productives. Indépendamment de leur efficience productive, dans un 

contexte très institutionnalisé, les organisations  qui acquièrent la légitimité, garantissent les ressources 

pour survivre. La légitimité est définie comme ce qui est désirable, propre et approprié pour une 

organisation dans un système social (Suchman, 1995, p.574).  Elle peut t e esu e pa  l a eptatio , 

ce qui est considéré comme allant de soi, par la cohérence avec des attendus, des valeurs, des règles et 

des significations du système.  

 Cependant, les organisations qui subissent un isomorphisme institutionnel font face à deux problèmes.  

Il y a des conflits et des incohérences e t e la de a de d effi ie e et les effo ts de conformation aux 

règles cérémonielles.  Ces conflits sont générés parce que les règles institutionnelles sont formulées à de 

hauts niveaux de généralisation alors que les activités techniques sont spécifiques. De plus, les éléments 

institutionnalisés peuvent être non cohérents entre eux car les environnements institutionnels sont 

souvent pluriels.  
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L o ga isatio  doit do  lutte  pou  lie  les l e ts o iels et les a ti it s te h i ues et pou  lie  

les éléments cérémoniels entre eux. Pour maintenir une conformité cérémonielle,  les organisations 

tendant à découpler leur structure et leur activité.  Le découplage permet aux règles légitimées de ne pas 

o t ai d e l a ti it  et ip o ue e t, l a ti it  et le espe t de ses e ige es e o duise t pas à 

l a a hie ou à la pe te de l giti it .  Le découplage traduit une rupture entre les structures formelles 

des organisations, u elles adopte t pou  t e l giti es da s u  ha p do  et leu s p ati ues elles 

ui ise t à l effi ie e.  

 Mais les organisations découplées ne sont pas pour autant des anarchies. La confiance dans les 

éléments structurels peut être maintenue par la d l gatio , la p ofessio alisatio , l a iguït  des uts, 

l li i atio  de esu e su  les se i es et p oduits offe ts, la préservation des apparences contribuent 

aussi à un climat de confiance.    

b) Le mythe de la rationalité : des outils d’appa e e atio elle, des atio alit s 

socialement construites 

Les structures formelles seraient donc des mythes rationnels. Les outils de gestion ne poursuivraient pas 

ai e t des fi alit s affi h es d effi a it  et d effi ie e ais se aie t plutôt des o e s pou  ue 

l o ga isatio  se l giti e.  

La rationalité est un des concepts clés de la théorie néo-institutionnelle, si Meyer et Rowan  nous 

ette t e  ga de o t e l appa e e de la atio alit  des outils, DiMaggio et Powell (1983) dans un 

autre article fondateur du courant nous indiquent que les moteurs de la rationalisation ne sont plus la 

u eau atisatio  et la e he he d effi ie e ais l iso o phis e et la e he he de l giti it . 

Reprenant Max Weber, ils  nous mettent en garde ;  la o duite atio elle est de e ue u e age d a ie  

da s la uelle l hu a it  est emprisonnée. La direction administrative bureaucratique, expression de la 

atio alit  des o ga isatio s, est telle e t effi a e pou  o t ôle  les ho es u o  e peut a te  la 

bureaucratisation. La bureaucratisation est techniquement supérieure aux autres formes d o ga isatio  

et la fo alisatio  pouss e pe et d t e plus effi ie t. Mais DiMaggio et Powell (1983) suggèrent que 

le oteu  de la atio alit  des o ga isatio s a ha g . La u eau atisatio  des o ga isatio s et de l Etat 

est terminée et les changements structurels sont de moins en moins provoqués par la concurrence et le 

esoi  d effi ie e. 
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D u e a i e la ge, la atio alit  d it le p o essus e tal ui te te de aît ise  la alit  ‘ed o d, 

 et d ajuste  les o e s au  fi s Townley, 2002). Dans la pensée institutionnelle, la rationalité 

comprend des routines, des institutions, des habitudes.  

La théorie néo-institutionnaliste postule que les organisations possèdent une rationalité encastrée dans 

des croyances, des scripts qui définissent ce qui est collectivement considéré comme un comportement 

ou un discours rationnel. Ainsi chaque organisation poursuit ses propres intérêts mais sous contraintes.  

La théorie néo-institutionnelle identifie trois principales caractéristiques pour définir la rationalité 

(Ingram et Clay, 2000). Premièrement, les acteurs sont rationnellement limités ; s ils pou sui e t leu s 

p op es i t ts ils o t u u e o aissa e et des apa it s og iti es li it es.  Le p o essus de 

décision est alors contrai t pa  des oûts og itifs et i fo atio els le s. L a teu  so ial p e d des 

d isio s da s u e situatio  d i fo atio  i pa faite et  o sid e u  o e est ei ts de hoi  da s 

lesquels il va choisir une solution satisfaisante et non optimale. Cette rationalité limitée engendre une 

attention, une capacité à séquencer une action en phases et une agilité à résoudre les problèmes, toutes 

limitées. Deuxièmement, les institutions définissent les règles comme les lois, les politiques des 

organisations, les normes des groupes sociaux et les mécanismes qui contraignent les choix des acteurs. 

Les acteurs sont les individus, les organisations et les Etats. Ces t ois at go ies d a teu s so t à la fois 

contraintes dans leurs propres intérêts et contraignent les autres acteurs. Il existe une hiérarchie à 3 

niveaux : les Etats imposent des règles aux organisations et aux individus qui sont leurs sujets, les 

o ga isatio s o t aig e t les i di idus da s leu s o po te e ts et les i di idus te te t d affe te  pa  

leurs actions les organisations et les Etats. Plus largement, la rationalité de chacun utilise et échange 

avec les rationalités des autres. La rationalité individuelle est socialement influencée (le langage par 

exemple influence la rationalité). La rationalité est formée et encastrée dans un contexte social. 

Troisièmement, les institutions contraignent les acteurs de façon à ce que leurs choix soient cohérents 

a e  le hoi  olle tif o u . Mais la th o ie e postule pas l e iste e d i stitutio s id ales  et 

montre au contraire que des institutions inefficientes continuent de vivre. 

Meyer et Rowan (1977) rapprochent rationalité institutionnelle et formalisation dans les organisations. 

Ils tentent de fournir une explication alternative à la formalisation des organisations qui a été théorisée 

comme étant une réponse fonctionnelle pour coordonner et contrôler la complexité. Pour eux, les 

thes atio els so t le eflet d u e atio alit  i stitutio elle ui guide les o po te e ts 

individuels.  
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La structure fo elle o ga isatio elle ui est d appa e e atio elle, est d oupl e des p ati ues 

organisationnelles réelles. Les écoles américaines donnent des exemples de découplages frappant : les 

outils di e s les f e tiels, les ha tes, les p ojets d ta lissement, les organigrammes,  les budgets) 

sont détachés des activités éducatives en classe qui, elles, sont stables (Carruthers, 1995). Les 

procédures et les outils se développent par un processus culturel plutôt que technique. Les outils ne 

peuvent pas augme te  la pe fo a e o ga isatio elle  a  ils i flue e t pas effe ti e e t la 

manière dont les hoses so t faites. Ils i flue e t si ple e t l appa e e et e t u e i age du hoi  

rationnel, un mythe rationnel. 

La atio alit  i stitutio elle est do  pas fo d e su  l auto omie des individus et leur habileté à 

prendre des décisions pour satisfaire leurs propres intérêts (Lounsbury, 2008). Les intérêts matériels sont 

socialement construits. Leur approche insiste sur le rôle de structures larges de se s ais est e  au u  

cas déterministe.  Ils suggèrent en effet p.356 que : 

« les environnements institutionnels sont pluralistes et les sociétés promulguent des mythes nettement 

inconsistants ».  

Sur le plan empirique, la rationalité de la prise de décision dans les fonds de capital-risque est remise en 

question et les chercheurs observent des biais culturels et cognitifs.  

Les recherches sur ces fonds supposent souvent que les fonds soie t apa les d alue  le su s de leu  

cible objectivement, sans que leurs estimations ne soient biaisées et établissent donc des modèles de 

it es d i estisse e t li s au su s des i les Franke et al., 2006 . Le p o ess d aluatio  

séquentiel et clairement déterminé permettrait de garantir cette objectivité. Mais la rationalité dans le 

p o ess de d isio  e se le pas pa faite.  Il  a  d a o d des e eu s i di iduelles s st ati ues dues 

aux biais cognitifs des individus impliqués dans la décision (Guler, 2007). Zacharakis et Meyer (1998) 

suggèrent que les décisionnaires dans les fonds de capital-risque e so t pas o s da s l i t ospe tio  

de leur propre process de décision et ne comprennent pas vraiment comment ils prennent leur décision. 

Ce résultat recoupe les études de psychologie cognitives qui montrent que les experts ont de faibles 

apa it s d i t ospe tio . Zacharakis et Shepherd (2001) prouvent que les capitaux risqueurs témoignent 

d u  e s de o fia e et su  esti e t la p o a ilit  de su s des o ga isatio s fi a es.  Franke, 

Harhoff et Henkel (2006) montrent que les capitaux risqueurs tendent à favoriser les entrepreneurs et 

g oupes de a age s ui o t les es e p ie es p ofessio elles et fo atio s u eu .  Ce iais de 
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similarité provoque des erreurs systématiques dans les évaluations et re et e  ause l o je ti it  et la 

rationalité du process décisionnel. 

Mais des erreurs systématiques dans le processus de décisions sont également dues à des pressions 

institutionnelles. Gule   o t e ue le p o essus d i estisse e t s ue tiel est pas rationnel. 

Plus u  fo ds est i pli u  da s des tou s de fi a e e t, oi s il se a apa le d a te  de fi a e , 

même si le retour sur investissement décroît au fur et à mesure des tours.  Les pressions coercitives et 

normatives des co investisseurs et des partenaires influencent la décision de continuer ou de mettre fin 

au  i estisse e ts, sa s u il  ait de appo t a e  le etou  su  i estisse e t. Ces influences 

i stitutio elles sape t l effi a it  du p o ess de d isio . Il y a un contraste entre les impératifs de 

légitimité et les impératifs de profit.  

2. Les études sur le rôle cérémoniel des outils de gestion 

Ainsi les outils de gestion sont étudiés à travers le prisme de la légitimité, de l effi ie e et du 

découplage.   

Les premiers outils de gestion étudiés avec ce prisme sont les outils comptables, principalement le 

budget, imposés par des parties prenantes externes,  dans des organisations publiques ou para 

publiques : l a e, les oles, les u i e sit s ou les hôpitau .  

Me e   d o t e ue l o  o pte pou  o te  da s le se teu  pu li . E  p e a t l e e ple du 

udget da s l u i e sit  de l Illi ois,   il pe se ue les s st es o pta les so t des ep se tatio s 

atio elles de la ie de l o ga isatio . Ils d i e t des s ies d tapes pa  les uelles les buts atteints 

so t esu s da s u  s st e fe . Ils do e t u e e sio  atio elle de l o ga isatio , pou  elle-

e et so  e i o e e t. Da s le la gage o pta le l o ga isatio  est si plifi e da s des 

procédures et des bénéfices. Maintenir u  o pte atio el d u e o ga isatio  est u e fi tio .  Les 

outils comptables sont des mythes qui décrivent l o ga isatio  o e u ifi e, atio elle et bien 

contrôlée avec des objectifs clairs. Les outils comptables permettent de rendre des compte à un 

e i o e e t ui e  se a satisfait et att i ue a à l o ga isatio  l giti it  et fo ds. Ils pe ette t aussi 

l o d e et la sta ilit .  Ces outils da s l u i e sit  de l Illi ois so t d oupl s du fo tio e e t el. 

Tout d a o d pa e ue les gles i posées par ces outils ne sont pas respectées. Bien que le budget soit 

défini au niveau global, chaque administrateur de niveau inférieur peut y déroger. Ensuite parce que ces 

outils sous-te de t u e atio alit  u eau ati ue ui a ie  à oi  a e  l effi a it  ou l effi ie e, des 

âti e ts so t o st uits o  pa e ue l a ti it  de l u i e sit  le requiert mais parce que le budget 
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doit être épuisé. Enfin les comptes re dus pa  les outils s appa e te t plutôt à des « contes », ils sont 

odifi s jus u à e u ils e de t des o ptes a epta les pou  l o ga isatio . Des oûts ou des 

ressources sont inventés ou dissimulés.  

A sa i et Euske  s i t esse t plus pa ti uli e e t au la gage de la atio alit  da s les o ptes 

e dus pa  l a e a i ai e au Congrès. Ils concentrent donc leur analyse sur un acteur externe 

i po ta t, le Co g s, ui d ide ajo itai e e t des essou es de  l a e. Ils tudie t da s u e 

a al se de te ai  lo gitudi ale de  a s su   sites,  l utilisatio  des do es de al ul de coûts par 

des se i es d e t etie  de l a e a i ai e. L utilisatio  de es do es est oh e te a e  

l app o he i stitutio elle. L usage ationnel au sens économique  de ces données est peu fréquent et  la 

comptabilité ne joue pas de rôle technique. Il paraît important aux différents services de démontrer leur 

rationalité au Congrès. Ils utilisent un vocabulaire qui évoque la rationalité : évaluation de la 

p odu ti it , oûts sta da ds, utilisatio  des essou es effi ie tes…  La o pta ilit  est un symbole de 

rationalité pour les groupes externes. Les organisations utilisent les données de manière rationnelle mais 

pas économiquement rationnelle, symboliquement rationnelle. Les outils de gestion comptable dans les 

organisations du secteur public ont une fonction hautement symbolique car leurs missions sont 

a iguës. Les otio s d effi ie e et de p odu ti it  so t diffi iles à d fi i .   

Covaleski et Dirsmith (1988a, 1988b) nuancent un peu les propos des premiers auteurs, si le budget 

p ojette l apparence de la rationalité, il sert également à attirer et répartir les ressources. Ils étudient le 

p o essus udg tai e d u e université en phase de réduction de ses coûts. Ils montrent que le budget est 

utilisé pour se conformer à l atte te so iale et aux valeurs des parties prenantes externes, des 

organismes de tutelles. Il est  un outil dual : il pe et d alloue  les essou es ais gale e t d e  

obtenir. 

Les outils de gestion relatifs au contrôle de gestion sont encore souvent étudiés dans le cadre de 

l oppositio  e t e effi ie e et l giti it . “po e   oppose da s so  a al se de l outil udg tai e, 

les approches théoriques néo institutionnalistes et de la contingence : la contingence considère que les 

outils mis e  pla e pe ette t d a lio e  l effi ie e des o ga isatio s alo s ue l app o he éo 

i stitutio elle o sid e l outil comme un mythe rationnel qui permet de répondre aux attentes des 

parties prenantes et correspond au modèle cognitif du dirigeant. Il montre par une analyse statistique 

que la prise en compte du contexte institutionnel permet une meilleure explication de la diversité des 

pratiques de contrôle budgétaire que les facteurs de contingence classiques. Le contrôle budgétaire peut 
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ainsi être envisagé comme un dispositif qui aide les organisations à se légitimer dans son environnement 

institutionnel.  

De o euses tudes s i t esse t au d ouplage da s le ad e de elatio s da s u  g oupe. Le siège 

peut ainsi contraindre la filiale à adopter des pratiques cérémonielles de contrôle de gestion.  Cette 

optique d passe ai si le ad e d outil i pos  pa  l e i o e e t e te e en se concentrant sur des 

outils i pos s à l i t ieu  d u  g oupe pa  l e tit  a a t le plus de pou oi . 

Fernandez-Revuelta Perez et Robson (1999) décrivent pa  e e ple l aspe t itualiste de la pa ti ipatio  

budgétaire imposée par un groupe à une filiale. Les iddle a age s ta t pas i pli u s da s la 

participation, ils concluent que le budget est découplé comme cela a déjà été montré dans les 

o ga isatio s du se teu  pu li . Le ituel d u e go iatio  se e pe siste ie  ue la pe fo a e 

souhaitée ne soit pas atteinte et le découplage est favorisé par un environnement technique et politique 

complexe. Siti-Nabiha  (2000) o fi e da s so  tude ue le udget da s u e filiale d u  g oupe de gaz 

dans l Asie du sud est adopt  à tit e o iel. Les o pta les da s ette filiale aide t d ailleu s pas 

les managers dans les décisions et les activités quotidiennes.  

Kosto a et ‘oth  ajoute t u e o ditio  à l adoptio  o ielle des outils : ils doivent être eux-

mêmes institutionnalisés. Ils montrent dans le cadre de filiales de multinationales que les  outils de 

gestion sont adoptés de manière cérémonielle, c est-à-dire adoptés de manière formelle pour des 

aiso s de l giti it  et sa s oi e à leu  aleu  elle pou  l o ga isatio . Ils o t e t e  plus ue pou  

être adoptés, les outils de gestion doivent être institutionnalisés, et plus précisément doivent être 

i te alis s. “ i spi a t des t a au  de Tol e t et )u ke  (1996) su  les tapes de l i stitutio alisatio , 

ils suggèrent que les outils sont adoptés lorsque les comportements attendus sont développés et lorsque 

des propriétés symboliques sont attachées à ces comportements.   Les outils de gestion sont alors 

i pl e t s ais pas i te alis s. L i pl e tatio  s e p i e lorsque les comportements externes, les 

objectifs et les actions requis ou provoqués par la pratique sont observables. L i te alisation est un état 

da s le uel les a teu s oie t la p ati ue o e a a t de la aleu  pou  l o ga isatio  et e  o t do  

une perception positive.  

“i l o  s i t esse plus pa ti uli e e t au  outils du dispositif de gestio  da s les fo ds observés dans 

nos deux cas su  les diff e tes phases de l i estisse e t: le usi ess pla , les outils d aide au hoi  

d i estisse e t; uel ues t a au  o state t le d ouplage, la o  e he he d effi ie e ou la diffi ile 

rationalité.  
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Les tudes su  le usi ess pla  s i t esse t à eu  ui le o çoi e t et eu  ui l tudie t. Ka lsso  et 

Ho i g  s i t esse t au usi ess pla  et à leu  effet su  la pe fo a e de l e t ep ise ui l a 

établi. Ils montrent que les entrepreneurs répondent à des demandes  extérieures en écrivant leur 

business plan, pour gagner en légitimité et obtenir des fonds. Mais petit à petit, sans exception, ils 

s a te t d a tualise  leu  pla  et u e di e ge e s i stalle et g a dit e t e le pla  et la st at gie et la 

performance financière réelle.  Ils découplent leur business plan de leurs activités quotidiennes. Kirsch, 

Brent et Azi (2009) montrent que le business plan ne sert pas aux capitaux risqueurs dans leur prise de 

d isio  et u il a u  ôle esse tielle e t o iel.  

Quant aux décisio s d i estisse e t des fo ds, elles e se aie t pas p i ipale e t oti es pa  des 

o sid atio s d effi ie e et de pe fo a e. O Ba  et Co le  da s leu  tude a th opologi ue 

sur des fonds américains, trouvent que les analyses économiques et financières ne dominent pas la prise 

de d isio  su  l i estisse e t.  Da s le hoi  d i estisse e t, les ad es du fo ds so t plus i flue s 

pa  des fa teu s i stitutio els et ultu els. L histoi e i stitutio elle du fo ds, la ultu e d e t ep ise, le 

p o l e de la espo sa ilit  et  l i po ta e des elatio s pe so elles  p se t da s le hoi  

d i estisse e t. 

3. Les limites du rôle symbolique des outils de gestion  

Même si le concept de découplage a donné lieu à une littérature florissante montrant la nature culturelle 

et mythique des outils de gestion,  de nombreux autres travaux se sont attachés à en montrer les limites.  

a) Des dimensions techniques et institutionnelles qui sont reliées entre elles 

Les dimensions institutionnelles et techniques sont assez difficiles à distinguer car :  

 . . . eu  ui fo ule t les gles i stitutio elles te te t de les fai e appa aît e te h i ues pa  atu e  

(Scott et Meyer, 1991, p. 124).   

De plus elles semblent interagir entre elles.  Powell (1991) o t e u à t a e s les p ofessio s et l Etat 

moderne, des pressions institutionnelles affectent les organisations privées et leurs pratiques. Il lui 

semble compliqué de séparer les facteurs institutionnels et techniques. Basu, Dirsmith et Gupta (1999) 

co t edise t gale e t l id e ue les deu  fa ettes (comment une organisation fonctionne réellement 

e  i te e et l i age u elle p se te au  pa ties p e a tes e te es  e so t pas d o e t es ais 

interagissent de manière complexe. En étudiant le process d audit du se i e e t al o pta le des 

Etats-Unis ils mettent en avant l id e ue le t a ail du se i e et l i age de ses audits aup s du Co g s, 
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de la presse et des agences fédérales  sont interconnectés de manière complexe. En particulier, la force 

des liens dépend du pouvoir relatif de ces différentes parties prenantes externes.  

Gst au thale  et  Mess e   pe se t ue l utilisatio  du usi ess pla  est pas ue s oli ue 

elle est aussi fonctionnelle. Ils mènent une étude qualitative et trouvent que les business plan 

permettent de produire du sens en interne, de communiquer avec les parties externes et permettent de 

construire une identité entrepreneuriale de manière pédagogique. Ils suggèrent que les pressions 

institutionnelles et techniques sont en réalité interdépendantes et non opposées.  

b) Des degrés dans le découplage   

Weick (1976) invente le concept de couplage lâche. Orton et Weick (1990), distinguent découplage, 

couplage serré et couplage lâche. Ils précisent que le découplage existe lorsque les éléments techniques 

et s oli ues d u  s st e so t disti ts et ne sont pas réceptifs les uns par rapport aux autres. Le 

couplage serré existe quand les éléments partagent une identité commune et que chacun répond au 

ha ge e t de l aut e. U  ouplage lâ he e iste lo s ue les l e ts te h i ues et s oli ues so t 

disti ts ais po de t l u  à l aut e. Ce couplage est le plus intéressant pour étudier les organisations.    

Modell (2002) montre que les débats sur les allocations des coûts ont été largement dominés par une 

perspective rationnelle. Mais des facteurs institutionnels influencent les outils de calculs de coûts. En 

particulier les outils de calcul de coûts peuvent être découplés du contrôle opérationnel. La manière 

do t l outil est diffus  et di e s fa teu s o ga isatio els et e i o e e tau  o e le pou oi  des 

a teu s sista ts, l e gage e t p o e da s l i pl e tatio , la o ple it  te h ologi ue, la 

concurrence expliquent le degré de découplage. 

Rautiainen (2010) observe comment des pressions institutionnelles multiples et conflictuelles 

influencent les outils de mesure de la performance dans deux mairies de 2 villes Finlandaises. Il montre 

que plus les participants à la prise de décision sont soumis à des pressions normatives institutionnelles 

conflictuelles  plus les mairies vont découpler leur budget et les outils de mesure de la performance et 

les routines. 

c) Qui constate le découplage et qui est dupe ?   

Lo s u il  a  d ouplage, ui peut e o e oi e au  appa e es atio elles ? O Ba  et Co le s  

étudient le découplage dans un fonds de pension américain.  Les fonds sont encadrés par un 

environnement législatif lourd. Mais les juristes des fonds trouvent les règles ambiguës et ne se laissent 
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pas o ai e pa  l appa e e de atio alit  de la loi.  De la e a i e, des e pe ts de la 

o pta ilit  so t les plus à e d app ie  la all a ilit , l a iguït  et la atu e politi ue de la 

comptabilité (Carruthers, 1995). Les non spécialistes au contraire seront les plus enclins à croire que les 

comptes permettent de donner une image rationnelle et neutre de la finance organisationnelle. Mais 

Flingstein (2001) pense autrement et montre que les spécialistes, les managers sont particulièrement 

attentifs aux mesures comptables qui constituent leurs lunettes pour observer et comprendre 

l o ga isatio . Les e pe ts fi a ie s so t fi ale e t les plus atta h s à l apparence de rationalité.  

Moll et Ho ue  e  tudia t le as d u e u i e sit  aust alie e o t ent u il est diffi ile de g e  

les demandes institutionnelles quand les systèmes de reporting externe sont découplés de ceux utilisés 

en interne. Des problèmes de légitimité interne ont été soulevés par les acteurs organisationnels qui 

mettent en évidence le manque de cohérence la réponse aux acteurs externes et les valeurs de 

l o ga isatio . 

Lukka (2007) montre un découplage entre les règles et les routines dans une entreprise : des routines 

informelles flexibles et poussées ont adouci les frictions du système de règles formel comptable. La 

l giti it  da s e as est i te e à l e t ep ise, les outi es pe ette t au  s st es de gles 

o pta les d t e l gitimes et permet de les o se e .  L i fo el permet ainsi de stabiliser le formel.  

d) Les organisations choisissent en fonction de leur intérêt les outils de gestion 

Les outils ne sont pas homogènes car leurs sources sont multiples. Les organisations importent leurs 

st u tu es fo elles de l e t ieu  pou  t e l giti e e  e te e. Ces st u tu es ie e t de l Etat, des 

professions et des organisations qui ont réussi. Ces différentes sources permettent aux organisations de 

hoisi  a ti e e t et de s app op ier les structures formelles.  Ces structures ne sont pas toujours 

imposées par un environnement externe, les organisations sont proactives et construisent les mythes 

rationnels, les forment et en jouent (Carruthers, 1995).  

Ai si, l e se le de ses t a aux montrent les limites des études sur le découplage. 

Ils s i t esse t d a o d à l oppositio  e t e les di e sio s te h i ues et i stitutio elles pou  o t e  

que ces dimensions ne sont finalement pas indépendantes mais sont reliées entre elles et interagissent. 

Ainsi, il y aurait des degrés dans le découplage et le couplage lâche indique que  les éléments techniques 

et s oli ues so t disti ts ais po de t l u  à l aut e. Diff e ts fa teu s o ga isatio els et 

environnementaux expliqueraient le degré de couplage dans les organisations.  
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Ils s i te oge t aussi su  les effets du d ouplage ; s il pe et d a u i  u e l giti it  e te e, la 

question est de savoir comment on peut aussi a oi  u e l giti it  e  i te e alo s ue e ue l o  

affi he est pas e ue l o  fait ? Les légitimités externe et interne sont alors en tension et les routines 

semblent pouvoir diminuer ces frictions.   

E fi , d aut es t a au  laisse t u  deg  d auto o ie au  o ga isatio s pou  hoisi  leu s st u tu es 

formelles.  Plutôt que de subir les pressions institutionnelles pour l adoptio  d outils ho og es, les 

organisations sont proactives, construisent les mythes rationnels et les modèlent. 

Synthèse intermédiaire de la revue de la littérature 

Le découplage : 

 les outils de gestion sont des structures formelles façonnées par leur contexte institutionnel et 

i d pe da tes de l’a ti it  elle de l’o ga isatio  

 ils sont  adoptés pour assurer une légitimité e te e plutôt ue pou  a lio e  l’effi ie e de 

la production 

 La atio alit  i st u e tale po t e pa  les outils de gestio  ’est ue s oli ue 

Les limites du découplage : 

 les dimensions techniques et institutionnelles sont reliées entre elles et interagissent et il 

existe des degrés dans le découplage ; les outils de gestio  o t des lie s a e  l’a ti it .   

 la tension entre légitimité externe et interne : l’i d pe da e e tre les outils de gestion et   

l’a ti it  se le diffi ile à ai te i  du a le e t 

 les organisations sont proactives et construisent les mythes rationnels, les modèlent. Les outils 

de gestion ne sont pas toujours imposés par un environnement externe et les organisations se 

les approprient. 

Ouvertures 

Nous examinerons sur nos deux organisations, deux outils de gestion co-construits avec les acteurs et 

le chercheur et adoptés et nous nous i te oge o s su  les atio alit s à l’œuv e et les fi alit s de 

l giti it  ou d’effi ie e e he h es. 
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B. Les outils de gestion homogénéisent les pratiques dans un champ 

structuré : l’isomorphisme institutionnel  

Ap s le d ouplage, l iso o phis e est u  aut e o ept lef des d uts de la th o ie o 

institutionnelle.  

L a ti le fo dateu  de DiMaggio et Po ell  est oh e t a e  elui de Me e  et ‘owan (1977) dans 

le sens où dans les deux écrits, les actions des organisations sont principalement guidées par une quête 

de légitimité vis-à- is de l e i o e e t et o  pa  la e he he de l effi ie e.  Nous so es da s les 

deu  a ti les su  u e o eptio  thi ue et s oli ue du ôle de l outil de gestio . 

L iso o phis e est le p o essus par lequel la e he he de l giti it  a e les o ga isatio s d u  

champ à adopter des structures formelles similaires. Il repose sur des processus mimétiques, les 

o ga isatio s s i ite t les u es les aut es fa e à l i e titude ; des processus coercitifs, des acteurs 

puissa ts, do t l Etat, i pose t u e fo e o ga isatio elle donnée aux autres organisations ; et des 

processus normatifs exercés par les professions.  

Greenwood et Meyer (2008) notent que les deux concepts majeurs de cet article fondateur sont le 

ha p et l iso o phis e. Le champ organisationnel est un niveau d a al se i t essant pour 

comprendre et théoriser quelles organisations répondent à des attentes institutionnelles et pourquoi et 

comment elles adoptent des outils de gestion. Les a is es d iso o phis es e pli ue t comment 

apparaît le p o essus d ho og isatio   entre outils. 

1. La structuration de champ organisationnel homogénéise les outils de 

gestion 

DiMaggio et Powell (1983) commencent par constater que les organisations sont de plus en plus 

homogènes sans être pour autant plus effi ie tes. L ho og it  e ge de la st u tu atio  d u  

champ organisationnel.  Cette structuration est influencée par les états et les professions. Les champs 

organisationnels très structurés offrent un contexte dans lequel les efforts individuels de rationalisation 

fa e à l i e titude a e t glo ale e t à adopte  u e st u tu e, u e ultu e, une production et des 

outils homogènes.  

Ainsi les outils de gestion tendraient à devenir plus homogènes au fur et à mesure que le champ 

organisationnel se structure. Pou  juge  des fo es ui pousse t à  l homogénéisation des outils, il faut 

do  d a o d s i t esse  au deg  de st u tu atio  du ha p. 
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a) Le champ organisationnel soumis au processus de structuration 

Ils donnent une définition du champ organisationnel et soulig e t l i po ta e des otio s de lie  et 

d ui ale e st u tu elle. 

Un champ organisationnel est formé par des organisations qui  

« globalement constituent un secteur reconnu de la vie institutionnelle : les fournisseurs clés, les clients, 

les agences de régulations, les autres organisations qui produisent des biens ou services similaires » (DiMaggio et 

Powell, 1983, p. 148).  

L a a tage de ette u it  d a al se est u elle e se li ite pas aux entreprises concurrentes ou à des 

réseaux d o ga isatio s ui i te agissent.  Un champ organisationnel comprend trois éléments clés : des 

membres, des compréhensions partagées et des règles (Mazza et Perdesen, 2004). Le champ est un 

espace structuré dans lequel les acteurs occupent une position et inter agissent. Le champ est également  

composé d u  s st e de se s fo d  sur des attentes culturelles et croyances partagées. Enfin le champ 

est u  e se le de gles et de o es au uelles les o ga isatio s doi e t se plie  pou  ite  d t e 

sanctionnées (Hardy et Maguire, 2010).   

La structure représente la manière dont sont formalisées et organisées les demandes institutionnelles 

(Greenwood et al., 2011).  La structuration du champ se décompose en 4 étapes : une augmentation des 

interactions entre o ga isatio s d u  e ha p, l e ge e de st u tu es i te -organisationnelles 

de do i atio  et de od les de oalitio , l aug e tatio  de la diffusio  d i fo atio s et la p ise de 

o s ie e hez les a teu s d t e i pli u s da s u e e t ep ise o u e ((DiMaggio et Powell, 1983, 

p.148). U e fois le ha p st u tu , des fo es puissa tes s  e e e t ui a e t les o ga isatio s du 

champ à se ressembler. La structuration du champ dans cette approche est menée par une rationalité 

collective et des mécanismes qui conduisent le champ à se structurer. Ces mécanismes doivent 

pe ett e d aug e te  les i te a tio s et les o u i atio s e t e a teu s du ha p, d eloppe  

l i t t des a teu s su  u  e se le pa tag  d e jeu  du ha p et fa ilite  l e ge e de structures 

réunissant plusieurs organisations. Ces structures inter organisationnelles se définissent comme 

 « des organisations qui permettent à des acteurs hétérogènes de prendre conscience de leurs intérêts 

o u s, de se u i , de pa tage  de l’i formation, de coordonner leurs actions, de former et déformer des ordres 

du jou  et d’i flue e  utuelle e t la st u tu atio  du ha p » (Anand et Jones, 2008, p. 1037).  
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Ces st u tu es i te  o ga isatio elles pe ette t d ide tifie , de ai te i   et e dre cohérents les 

intérêts et les problèmes du champ. Elles peuvent être construites délibérément pour structurer le 

champ (Anand et Jones, 2008). 

« la st u tu atio  d u  ha p o ga isatio el e peut pas t e d te i e à p io i ais doit t e d fi ie 

par une investigation empirique » (DiMaggio et Powell, 1983, p.148) 

b) Les événements configurateurs de champ comme étapes clés de la 

structuration 

Des tudes plus e tes s i t esse t au  évènements configurateurs de champ (ECC) qui permettent la 

structuration des champs organisationnels. Ce sont : 

« des e e ts pe da t les uels des i di idus p o e a t d’o ga isatio s di e ses et a e  des o je tifs 

diff e ts s’asse le t de a i e te po ai e, oi e e u e seule fois, da s l’i te tio  d’a o e  de ou eau  

produits, de développer des standards dans une industrie, de construire des réseaux sociaux, de reconnaître les 

a a es, de pa tage  et d’i te p te  de l’i fo atio  et de alise  des affai es » (Lampel et Meyer, 2008, p.1026).   

Les ECC sont concrètement des conférences, des salons professionnels, des rencontres professionnelles, 

des cérémonies de remise de prix, des championnats. Ils aident à structurer des champs de nature 

émergente, à maintenir ou au contraire changer la structuration de champs matures (Anand et Watson, 

2004, Anand et Jones, 2008). Ils peu e t t e u i ues,  l e e t e se p oduit alo s u u e seule 

fois, ou p iodi ues, l e e t se p oduisa t de faço  u e te Dela ou s et Le a, . Les ECC 

sont particulièrement intéressants pour décrire la structuration du champ de la finance solidaire car y est 

organisée chaque année la semaine de la finance solidaire durant laquelle est décerné le prix de la 

finance solidaire et est publié son baromètre.  

Les ECC structurent le champ organisationnel de plusieurs manières.  

Tout d a o d, les ECC influencent le système relationnel entre les acteurs du champ (Hardy et Maguire, 

2010).   Ce so t des e e ts  pe da t les uels les e es du ha p o t l opportunité de tous se 

e o t e , i te agi , d ha ge  des i fo atio s (Delacours et Leca, 2011). Ces évènements 

compressent le temps et intensifient les interactions entre acteurs du champ. Par exemple, les Grammy 

ont intensifié et ordonné les relations entre les distributeurs, les artistes et les producteurs de musiques 

commerciales (Anand et Watson, 2004).  
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Ensuite, ils développent un cadre commun de pensée sur les problématiques  et enjeux du champ. Les 

membres peuvent contester les différentes visions ou logiques présentes dans le champ. Ils s e gage t 

dans un processus collectif de construction de sens car durant ces ECC, les participants théorisent leurs 

pratiques et mettent en relief à la fois les croyances partagées et les croyances contestées (Garud, 2008). 

“u  le ha p e ge t de l aide au  pe so es p ofo d e t sou des ; Garud (2008) montre que la 

p e i e o f e e tudi e tait u  lieu de o testatio  et d a iguït  su  les it es de esu e de 

l effi a it  et de la s u it  su  les appa eils auditifs. Puis lors de la deuxième conférence,  les 

participants ont  tenté de trouver leurs similarités malgré leurs différences. La troisième et dernière 

o f e e a pe is d ta li  u  o se sus su  la te h ologie à adopte  pou  les appa eils auditifs. De la 

même manière, à travers plusieurs conférences successives Hardy et Maguire (2010) montrent comment 

la o p he sio  pa tag e su  l i se ti ide DDT a ha g  da s le ha p des pollua ts o ga i ues 

pe sista ts. D u  statut de polluant comme les autres faisant partie du club des « douze sales », le DDT a 

a uis u  statut d e eptio , d u  al essai e pou  pou oi  lutte  o t e la ala ia. “o  utilisatio  a 

été limitée par des règles globales plutôt que supprimée.   

Enfin, les EEC créent un ordre social, donnent à chaque membre sa position dans le champ en établissant 

une hiérarchie entre acteurs. Lors de ces rassemblements, les membres du ha p peu e t s alue , se 

comparer les uns aux autres, clamer leur importance et leur influence. Ils pa ti ipe t ai si à l e ge e 

de hi a hies da s le ha p de a i e i fo elle pa  l ha ge d i fo atio  ou de a i e fo elle 

au travers des concours ou des prix distinguant les meilleurs membres. Les membres récompensés sont 

distingués des autres et peuvent espérer des bénéfices futurs, un prestige, une réputation et un pouvoir 

accrus. En s i t essa t au  Grammy Awards, Anand et Watson (2004) montrent en effet une corrélation  

positive pour les participants entre être récompensés et avoir des e tes d al u s qui croissent plus vite 

que celles des simples artistes nominés. Cette cérémonie influence aussi le champ de la musique 

commerciale en privilégiant ou au contraire défavorisant certaines catégories de musiques par rapport à 

d aut es.  Les G a s au aie t eu u  iais o t e le o k a a t  puis au aie t e suite e o us les 

rockeurs trop tardivement et insuffisamment. De même, la reconnaissance des rappeurs comme 

fo dateu s d u e nouvelle musique a été laborieuse. Malgré leur succès commercial,  ils restaient classés 

et jugés dans la catégorie  « rythm and blues. »  
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c) D’aut es a a t isti ues du ha p li es à la st u tu atio  : maturité et 

fragmentation 

Plus e e t, d aut es he heu s o t e t ep is de a a t ise  les champs autrement que par leur 

degré de structuration.   

Ils distinguent par exemple champ mature et champ émergent. Les champs matures ont des relations 

inter organisationnelles régularisées et structurées qui forment des modèles d i te a tio s  o e la 

domination, la subordination, le conflit et la coopération (Greenwood et Suddaby, 2006). Tous les 

membres savent délimiter les frontières du champ et quelles organisations le composent. Les institutions 

dans les champs matures sont largement diffusées et acceptées par les acteurs, les forces isomorphiques 

sont puissantes. Les demandes institutionnelles sont prévisibles et unifiées. Les acteurs collectifs comme 

les associations professionnelles, les organismes gouvernementaux, les médias et les consultants  ont un 

rôle central  dans ces champs (Greenwood et al., 2011). On y observe une augmentation de la régulation 

étatique et de la hiérarchie.  La hiérarchie dans le champ différencie les organisations centrales de celles 

périphériques. Les organisations cent ales  peu e t siste  à l iso o phis e et ta li  ou ai te i  des 

logiques institutionnelles qui leur sont favorables tout en étant encastrées dans un champ 

organisationnel.  Les champs émergents quant à eux, ne permettent pas de consensus autour de la 

définition de ses frontières et de ses membres. Mêmes si ses membres reconnaissent un certain degré 

d i t t utuel, peu d a tio s oo do es e iste t e t e eu  Maguire, Hardy et Lawrence, 2004). 

  Ils soulignent aussi la possibilité de fragmentation des champs. La fragmentation représente le nombre 

d a teu s o  oo do s des uels u e o ga isatio  est d pe da te pou  la l giti it  de ses essou es 

matérielles. Un champ fragmenté est un champ dans lequel des organisations non coordonnées vont 

chacune favoriser des prescriptions institutionnelles disparates. Un champ peut être fragmenté pour 

diverses raisons : pa  l e iste e de o euses a te es des pou oi s pu li s qui ont des buts 

o fli tuels et des do ai es d e e i e ui se he au he t Me e  et “ ott, , d o ga is es 

professionnels avec peu de pouvoir, des regroupements inexistants de producteurs de fournisseurs ou 

de lie ts ui e e e t alo s peu d i flue e et o t des a tio s d so ga is es ‘ao, Mo ill et )ald, .  

Enfin, ils analysent la structure du pouvoir dans le champ entre organisation par le concept de 

centralisation. La centralisation est la structure hiérarchique de pouvoir entre les éléments 

institutionnels. La centralisation apporte une standardisation des formes organisationnelles et une 

du tio  de la o ple it . C est la o i aiso  d u e fo te f ag e tatio   et d u e e t alisatio  
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modérée qui génère peu d iso o phis e et un haut niveau de complexité institutionnelle (Greenwood 

et al., 2011). Cependant, les champs peuvent avoir de multiples points de centralisation et être 

centralisés de manière fragmentée.  Les écoles de commerce par exemple font face à des pressions 

d a teu s i stitutio els hautement formalisés comme le Gouvernement, la communauté des affaires, 

les associations professionnelles et les agences de certification (Greenwood et al., 2011).   

d) Les études sur le champ du capital-risque 

Des études ont exploré comme les organisations sont connectées et comment ses connections rendent 

possi le et e ad e t l i stitutionnalisation des idées et des pratiques.  

Ainsi, Cornelius (2005 bis  o se e la te da e à l ho og isatio  da s le ha p atu e du  apital-

risque en privilégiant des secteurs moins risqués, des phases de développement plus tardives et des plus 

gros o ta ts d i estisse e t. Cette te da e s e pli ue pa  u  iso o phis e i ti ue et o atif. 

Le champ du capital-risque change car l e p ie e et la fo atio  de ses p ati ie s o t ha g . Les 

fonds de capital-risque sont maintenant dirigés par des MBA qualifiés qui font des investissements 

conservateurs (peu risqués) dans des industries diverses. Ce sont des managers financiers qui tentent de 

o se e  le pat i oi e et ils o t pas pou  la plupa t d e p ie e a t ieu e da s l i dust ie ui leu  

pe ett ait d aide  les e t ep ises financées dans le même secteur à potentiel de croissance. Les fonds 

veulent maintenir leur réputation à travers des choix standardisés, ils doivent avoir un capital réputation 

pour survivre.  

Moody (2008) explore la construction du champ émergent du capital-risque philanthropique aux Etats 

U is. L histoi e du apital- is ue phila th opi ue o e e a e   l a ti le de Letts, ‘ a  et G oss a  de 

1997 : ils montrent que les pratiques du capital- is ue peu e t olutio e  l attribution des fonds dans 

les fondations et pensent que les fondations doivent construire leurs capacités organisationnelles et se 

concentrer sur un fi a e e t de ualit . Pou  ela, elles peu e t s i spi e  du apital-risque et mesurer 

le risque,  mesurer les performances des organisations cibles, maintenir une relation de proximité avec 

elles, les aider à mieux manager et intervenir dans les décisions stratégiques. Elles doivent aussi donner 

plus de fo ds à u  o e plus li it s d o ga isatio s,  t a ailler avec elles sur plus de 2 ans et s assu e  

que les organisations cibles peuvent maintenir le programme après l a t du financement. Les premiers 

fondateurs de ces fonds de capital-risque philanthropique sont reliés à la « nouvelle économie » et sont 

principalement des « dot com » millionnaires de la Silicon Valley. 
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Cependant, le champ du capital-risque philanthropique a évolué car les fonds de capital-risque ont dû 

démontrer la spécificité de leurs approches et les apports du modèle se sont révélés en réalité minorés.  

Le ha p s est o st uit a e  des o t o e ses. Ce tai es approches du capital-risque ont été 

pa ti uli e e t o test es pa  e e ple la st at gie de so tie et l id e ue les gai s d u e e t ep ise 

« pépite » pourra compenser les pertes sur les investissements à perte. Les pratiques venant du monde 

des affaires ont connu des transpositions difficiles et un nouveau répertoire de vocables a dû être 

inventé pour transformer certains termes du marché à l usage d une audience composée principalement 

d o ga isatio s à ut o  lu atif.  Des leade s d opi io  o t o st uit des po ts entre les pratiques for 

profit et les acteurs du non profit et traduit les termes afi  d ite  des blocages. Ils ont construit une 

culture pour promouvoir le champ. Selon Many (2009) le champ se structure et arrive à mieux 

appréhender les enjeux des non profit sur la construction de leur capacité, la croissance et la 

reproductibilité de leurs modèles.  Le champ a gagné de la crédibilité comme forme alternative à la 

phila th opie et a o t  ue les o epts du o de des affai es peu e t s adapte  au  pe spe ti es du 

secteur à but non lucratif.  

2. Les mécanismes de l’isomorphisme institutionnel 

“i le ha p est l u it  d a al se de l a ti le fo dateu  de DiMaggio et Po ell (1983), le mécanisme 

tudi  au sei  de et espa e est l iso o phis e. L iso o phis e e pli ue l ho og isatio  des 

organisations et de leurs outils de gestion. 

«  L’iso o phis e est u  p o essus o t aig a t ui fo e u  i di idu d’u e populatio  à ressembler à 

d’aut es i di idus ui fo t fa e au  es o ditio s e i o e e tales. » (DiMaggio et Powell, 1983, p.149) 

Ils poursuivent en distinguant deu  t pes d iso o phis e : l iso o phis e li  à la o u e e et à la 

s le tio  et l iso o phis e institutionnel.  

L iso o phis e i stitutio el  est provoqué par trois mécanismes : l iso o phis e oe itif ui p o ie t 

de l i flue e politi ue et du p o l e de l giti it ,  l iso o phis e i ti ue ui sulte de po ses 

sta da ds à l i e titude et  l iso o phis e o atif ui est asso i  à la p ofessio alisatio  (DiMaggio 

et Powell, 1983). Cette typologie est analytique, les isomorphismes ne sont pas toujours empiriquement 

disti ts. Cepe da t ils appa aisse t pas da s les es o ditio s et e provoquent pas les mêmes 

résultats.  

L iso o phis e oe itif est le résultat de pressions formelles et informelles exercées sur les 

o ga isatio s pa  d aut es o ga isatio s de ui elles so t d pe da tes ou pa  des atte tes ultu elles de 
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la société. Il peut provenir des Etats via les lois et les règlements, de grandes organisations puissantes, de 

maisons mères. Ces forces coercitives peuvent être exercées moins directement et plus subtilement par 

des clients, les autorités de tutelle, des financeurs importants. 

L iso o phis e i ti ue provient de l i e titude,  fo e puissa te ui e ou age l i itatio . Lo s ue 

les te h ologies o ga isatio elles so t peu o p ises, lo s ue les uts de l o ga isatio  so t a igus, 

lo s ue l e i o e e t e de l i e titude s oli ue,  les o ga isatio s se od le t su  d aut es 

o ga isatio s. Les o ga isatio s p e e t o e od les les o ga isatio s u elles o sid e t o e 

étant plus légitimes et plus prospères, sans forcément que les changements induits amènent plus 

d effi ie e. 

L iso o phis e o atif vient principalement de la professionnalisation. La professionnalisation est une 

lutte collective de personnes appartenant à un même métier pour définir les conditions et les méthodes 

de leur travail, pour contrôler la production des producteurs et pour établir une base cognitive pour 

créer et légitimer leur autonomie professionnelle. Deux aspects de la professionnalisation agissent sur 

l iso o phis e. L u e est la fo atio  u i e sitai e et les e t es de fo atio  ui légitiment des bases 

communes cognitives. L aut e est la oissa e des seau  p ofessio els pa  ui les ou eau  od les 

se diffuse t. L iso o phis e o atif est a e tu  pa  le filt age du pe so el : o  a e ute  des 

personnes venant du même secteur,  ayant suivi les mêmes formations et on leur fait suivre une même 

évolution de carrière. Particulièrement dans le secteur financier, où les qualifications sont importantes 

tous les managers viennent des mêmes universités et ils envisagent les problèmes, les décisions, les 

procédures et les structures de la même faço . C est la ep odu tio  du management.  

Les processus isomorphiques peuvent être engagés, e sa s espoi  d u e eilleu e effi ie e. Les 

organisations sont récompensées pour leur similarité : elles auront plus facilement des subventions ou 

des financements car elles rentreront parfaitement dans les catégories administratives, elles pourront 

plus facilement attirer des compétences, avoir des t a sa tio s a e  d aut es o ga isatio s. Mais le 

o fo is e e po te pas fo e t l effi ie e. Les champs organisationnels dans lesquels la main 

d œu e est haute e t qualifiée et professionnalisée vont être portés par la concurrence pour le 

prestige, pou  atti e  les eilleu s p ofessio els. Cette o u e e e ou age l ho og it . 

Stinchcombe (2002)  alimentera plus tard le débat en additionnant un quatrième mécanisme 

d iso o phis e : l a g lis e. Il assi ile l a g lis e au p os l tis e fait pa  les o ga isatio s et 

leurs réseaux sociaux pour se présenter et se répliquer (Lounsbury et Ventresca, 2002). Ce process de 
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« répandre la bonne parole » est une alternati e au  a is es o e tio els d iso o phis es 

institutionnels qui négligent les effets des actions des organisations. La principale différence du 

mécanisme évangélique par rapport à ceux de la littérature néo institutionnelle outre son approche 

centrée su  l o ga isatio , est u il e pli ue les oti atio s des o ga isatio s od les, elles ui 

convertissent les autres à la bonne parole, plutôt que sur celles qui la reçoivent et qui adoptent la forme 

similaire.  

Bien que DiMaggio et Powell considérent ces 3 mécanismes comme étant des sentiers vers 

l iso o phis e i stitutio el, ils so t sou e t o fo dus avec des mécanismes de diffusion et u e  

particulier, on confond ainsi l institutionnalisation avec la simple diffusion de formes et de pratiques. 

Cette typologie est le one best way pour a al se  l i stitutio alisation des pratiques et des idées. 

Pourtant,  les trois mécanismes opèrent bien ensemble et non de manière distincte (Greenwood et 

Meyer, 2008). 

3. La diffusion des outils de gestion par les mécanismes isomorphiques : un 

modèle, des modes et des effets sur les organisations 

Ce concept d iso o phis e do e tout d a o d des e he hes p i ipale e t ua titati es qui 

mesurent la diffusion de st u tu es fo elles. La p o du e ou l outil de gestio  est alors pas étudié 

da s leu s effets ou leu  pla e da s l o ga isatio , ais o e u e a ia le d pe da te, do t la 

diffusio  s e pli ue pa  les a is es i ti ues, oe itifs ou o atifs. A pa ti  de es t a au  

initiaux, des études empiriques étudiant l adoptio  pa  les o ga isatio s des outils de gestion voient le 

jour à partir des années 1990. Des études plus qualitatives émergent, observant le o po te e t d u e 

ou de quelques organisations  fa e à l adoptio  d u  ou el outil et a al sa t les effets de sa mise en 

place su  l o ga isatio .   

a) Le modèle de diffusion des outils de gestion en deux temps 

Les ateu s du od le de diffusio  e  deu  te ps, Tol e t et )u ke  , tudie t l adoptio  des 

réformes de la fonction publique dans les villes. Quand la procédure de modification de la fonction 

pu li ue est i pos e pa  l Etat, elle se diffuse rapidement. Quand la pro du e est pas i pos e pa  

l Etat, elle se diffuse de manière progressive. Dans ce cas, une adoption précoce de la réforme par une 

ille est eli e au  a a t isti ues o ga isatio elles i te es de ladite ille, alo s u u e adoptio  

ta di e est eli e à l i stitutio alisatio  de la fo e. E  effet, les illes ui adopte t e  p e ie  le fo t 

en réponse à des conflits internes générés par différentes conceptions du rôle et de la fonction des 
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gouvernements municipaux entre des groupes établis avec un statut social fort et des groupes avec un 

statut so ial oi d e. Da s le te ps, l adoptio  de ie t i d pe da te des fa teu s i te nes de 

l o ga isatio , la fo e de ie t u  fait so ial, u  o posa t essai e à toute st u tu e 

o ga isatio elle atio elle. U  p o essus d adoptio  peut e  o s ue e da s u  p e ie  te ps 

être enraciné dans des besoins internes puis avec le temps devenir enraciné dans la conformité à la 

définition institutionnelle du service public.  

Westphal, Gulati et Shortell (1997) font une étude de la diffusion des outils du management de la qualité 

totale dans 2700 hôpitaux américains et confirment le modèle de diffusion de Tolbert et Zucker (1983) 

en deux phases.  Ils suggèrent que les premières organisations à avoir adopté les outils du management 

de la ualit  totale l o t fait pou  résoudre des p o l es d effi ie e et o t adapt  les outils à leu s 

spécificités organisationnelles. Mais au fur et à mesure que le management de la qualité totale 

s i stitutio alise, les hôpitau  l adopte t pou  t e l giti es da s u e fo e o ati e et sta da d. De 

e les sultats de l tude de Castkaa et Balzarova (2008) montrent de manière convergente les deux 

phases su essi es da s l adoptio  d u  outil. Ils e a i e t la o e I“O  et i di ue t ue les 

p e i es o ga isatio s à adopte  es o es le fo t à la suite d u e a al se oûts fi es alo s ue 

les suivantes le feront si la norme est reconnue par les parties prenantes qui ont le plus de pouvoir.  

Westphal et Zajac (1994), quant à eux, montrent que ce modèle en deux phases aboutit à 

l i stitutio alisatio  de l outil.  Ils observent l adoptio  des plans de long terme d i itatio  à la 

performance destinés aux dirigeants (stocks options et bonus) dans 570 grandes entreprises américaines 

sur 20 ans. Les premières organisations qui ont adopté la pratique, poursuivent un alignement des 

intérêts entre les dirigeants et les actionnaires. Les organisations qui ont adopté plus tard cette pratique 

de rémunération poursuivent la légitimité et contrôlent symboliquement les coûts de transaction. Les 

contrats de stocks options sont devenus graduellement un outil qui a un statut de quasi règle et ui est 

plus un élément remis en question dans la composition du salaire des dirigeants.  

b) La diffusion par isomorphisme des outils entre entreprises, entre nations et les 

modes managériales 

Les 3 mécanismes isomorphiques identifiés par DiMaggio et Powell (1983) expliquent la diffusion des 

outils de gestion sur les plans nationaux et internationaux.  

Granlund et Lukka (1998 b) examinent de nombreuses techniques managériales et montrent que  les 3 

mécanismes isomorphiques les standardisent et les rendent homogènes. Ils  remarquent que les idées et 
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les techniques managériales telles que le management de la qualité, le juste à temps, le benchmarking, 

l ABC, l ABM, le ta get osti g, le ala ed s o e a d se le t se d eloppe  et se généraliser dans les 

organisations du monde industrialisé. Ils identifient et analysent les forces de la concurrence et les forces 

isomorphiques normatives, coercitives et mimétiques qui causent la convergence au niveau 

macroéconomique des pratiques de contrôle de gestion à travers le monde.  De même, King et Lenox 

(2000) étudient le développement du programme de gestion responsable dans l i dust ie hi i ue et 

montrent que la conformité à ce programme dépend de pressions institutionnelles de nature coercitive, 

normative et mimétique. Ils constatent que les firmes ayant adopté ce système de gestion 

e i o e e tale o t pas da a tage duit leu s issio s pollua tes ue elles ui e l o t pas fait. 

Il  a pas d a lio atio s elles des pe fo a es e ironnementales. 

Un mécanisme isomorphique est plus étudié que les autres, le processus mimétique, car  il favoriserait 

les phénomènes de mode managériale. Il o duit à l i itatio  et e pli ue l att ait des a age s pour les 

nouveaux outils et méthodes de gestion (Huault, 2009).  Ce processus est engagé même sans espoir 

d u e eilleu e effi ie e, puisque  les organisations sont récompensées pour leur similarité. 

Ainsi, Abrahamson (1996) et Staw et Epstei   esti e t ue l adoptio  des outils de a age e t à 

la ode e g e pas de sultats pou  les o ga isatio s su  le pla  o o i ue. L i t t de les 

adopter se limite à la recherche de légitimité. Staw et Epstein (2000) examinent les programmes de 

management de la qualité totale sur un échantillon de 100 grandes entreprises américaines.  Ils 

constatent que les organisations qui ont implémenté ces techniques à la mode ne sont pas plus 

performantes économiquement que les autres. Mais ces entreprises sont plus admirées, plus perçues 

comme étant innovantes. Les dirigeants y sont également mieux payés et la qualité du management est 

ieu  ot e. L utilisation de  techniques managériales à la mode pe et do  de fi ie  d u e 

légitimité externe et interne. 

Abrahamson (1996) est le premier à définir précisément les modes managériales. Elles  sont des 

croyances transitoires collectives que certaines techniques de management sont à la pointe du progrès. 

Il montre que ces modes ont comme première ca a t isti ue d a oi  l appa e e de la atio alit .  Il 

dévoile également les acteurs qui façonnent les modes managériales. Les faiseurs de tendance, les 

firmes de conseils, les gurus du management, les médias de masse sur le management et les écoles de 

commerce, légitiment ces modes.  
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Bensedrine et Demil (1998) vont plus loin et ne se limitent pas à étudier les effets du processus 

isomorphique sur les outils. Ils soulignent ainsi que le benchmarking peut être appréhendé comme 

l i stitutio alisatio  d u  processus i ti ue, puis u il o siste à se o pa e  au  o u e ts et à 

s i spi e  de leu s e ettes. Ainsi un outil, le benchmarking incarne en lui-même les mécanismes et les 

forces du processus mimétiques.  

Enfin, les outils de la qualité et plus particulièrement les normes, so t l o jet de nombreuses études. Ces 

a ti les te te t d ide tifie  les fa teu s o ga isatio els et a o o o i ues ui fa o ise t la diffusio  

et l adoptio  des outils. 

Les recherches sur les plans nationaux identifient des facteu s o ga isatio els ui fa o ise t l adoptio  

des outils étudiés par certaines organisations. Be k, Walge a h  , i estigue t l adoptio  des 

normes ISO  da s  l i dust ie alle a de. La taille de l o ga isatio , la p opo tio  de l uipe 

administ ati e, le t pe de p odu tio  i flue e la p o a ilit  d adoptio  des o es I“O . De plus, 

l adoptio  des o es, a u  i pa t su  l a ti it  de l o ga isatio  puis u elle a oît le deg  de 

formalisation. Castkaa et Balzarova  el e t d aut es facteurs organisationnels qui favorisent la 

diffusion des normes ISO26000. Les entreprises insérées dans un réseau ou les filiales de multinationales, 

celles ui o t d jà adopt  d aut es  o es ualit ,  celles qui répondent à des appels d off e su  des 

pays ou les organisations publiques sont des entreprises qui adopteront plus facilement ces normes. 

Les e he hes au i eau i te atio al s i t esse t plus à des fa teu s a o o o i ues, sup a 

organisationnels ou environnementaux. Guler, Guillen, Macpherson (2002) examinent la diffusion à 

l i te atio al de la norme ISO9000. Ils montrent que les Etats et les multinationales étrangères sont les 

acteurs responsables de l iso o phis e oe itif. D aut e pa t, des relations de commerce étroites entre 

les pays génèrent des pressions isomorphiques normatives et coercitives. Enfin, les firmes ayant le même 

ôle da s le seau de o e e i te atio al  au o t te da e à s i ite  e t e elles pou  app e d e et 

anticiper. La diffusion des outils est par conséquent fortement influencée par les liens commerciaux 

entre les pays. Albuquerque, Bronnenberg et Corbett (2007) étudient la diffusion des normes ISO9000 et 

14000 sur 56 pays et estime t ue les a is es de diffusio  diff e t. Pou  l ISO9000, ils trouvent des  

résultats similaires à ceux de Guler, Guillen, Macpherson (2002) et exposent que la diffusion est conduite 

par la géographie et les échanges commerciaux bilatéraux. Pou  l iso  e  e a he, la g og aphie et 

les similarités culturelles entre pays sont identifiés comme étant les facteurs de diffusion.  En cohérence 

avec le modèle de diffusion en deux étapes, le taux de diffusion des normes ISO est plus élevé pour les 

pays les ayant adoptées tardivement.  
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c) Les effets de la diffusion des outils institutionnalisés dans les organisations 

Malg  uel ues e he hes e tes, les p o essus d ajuste e ts des o ga isatio s fa e à 

l i stitutio alisatio  des outils de gestio  o t eçu, jus u à p se t, u u e atte tio  secondaire. 

Walgenbach, (2001) examine le développement de la norme ISO9000 et pense que la certification ne 

produit pas la confiance attendue institutionnelle des clients et des fournisseurs. Mais malgré cela, la 

certification est évaluée positivement par les organisations et est vécue comme une occasion de 

structurer et développer le contrôle bureaucratique de manière coercitive. Dans une recherche 

qualitative De Cock et Hipkin  s i t esse t au a is e de diffusio  des outils da s une même 

organisation et retrouvent le modèle à deux phases. Ils étudient la diffusion des outils du management 

de la qualité totale et du reengineering dans deux usines anglaises. Dans les deux cas, les raisons 

atio elles de l i pl e tatio  de es outils ne sont pas claires car multiples et parfois contradictoires. 

O  t ou e des aiso s o e la du tio  des oûts, l i pli atio  et la fle i ilit  des uipes, le d si  

d a lio e  l effi ie e et la o p titi it . Les ha ge e ts i duits pa  les ou eaux outils ont pour but 

d aug e te  le pou oi  du a age e t et d e  d o t e  la atio alit . Dans une seconde phase, les 

outils ont été institutionnalisés. Les raisons spécifiques évoquées par les entreprises pour implémenter 

ces outils ont disparu au profit du langage et des arguments standards promus par les consultants. Au 

final le résultat du déploiement des outils est  plutôt négatif : si u e aisse des oûts est o stat e est 

su tout u  se ti e t d i s u it  et de d oti atio  ui t io phe a  les outils o t pe is d a oît e 

les a œu es politi ues. Boi al  à travers une étude de cas, étudie l adoptio  des o es 

ISO14001 dans 9 usi es a adie es e tifi es. L adoptio  de ette o e po d à u  iso o phis e 

coercitif principalement en provenance o  pas d a teu s e te es ais du si ge so ial des 

organisations. Les isomorphismes, mimétique et normatif, ne sont que très  peu évoqués dans les 

réponses des entretiens.  L adoptio  de la o e engendre en interne plus de rationalité et de rigueur 

dans les pratiques de gestion environnementale et offre une image ordonnée, idéalisée et rassurante du 

système mis en place. Mais elle a aussi o e effets de d eloppe  u  a ue d i pli atio  des 

e plo s, d alou di  le s st e u eau ati ue et d a oît e l aspe t ituel des p ati ues e  pa ti ulie  

lors des audits. 
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4. Les limites des études sur la diffusion des outils de gestion par 

isomorphisme 

Le o ept d iso o phis e a e ge d  u  pa  t s i he de la litt atu e o i stitutio elle, ui 

montre e t e aut e o e t les outils se diffuse t da s l espa e et e t e les o ga isatio s et pou uoi 

ils so t adopt s. Cepe da t, es tudes o t fait l o jet de i es iti ues  ui o t pe is à la th o ie o 

i stitutio elle d olue  de l o se atio  du o fo is e so ial des age ts à l e pli atio  du 

ha ge e t i stitutio el p o o u  pa  les apa it s d age e. 

a) H t og it  et u e o eptio  d te i iste de l’o ga isatio  

Les e he hes su  l iso o phis e se fo alise t t op su  la d o st atio  de l ho og it  des 

organisations comme un résultat. Greenwood et Meyer (2008) pensent que même si  DiMaggio et Powell 

pa le t de l ho og isatio  o e d un processus et non d un résultat, de nombreuses études 

associent la théorie néo institutionnelle avec l id e simpliste que les organisations vont adopter les 

mêmes structures et pratiques. Les auteurs eux-mêmes en 1991 rappellent aux chercheurs que les 

organisations font face à un environnement institutionnel complexe  avec des prescriptions 

institutionnels diverses. De plus les pressions institutionnelles sont vagues et la réponse donnée floue. 

Toutes ces ambigüités autorisent de multiples réponses organisationnelles  avec comme résultat : 

Les o ga isatio s da s u  ha p peu e t t e t s diff e tes su  quelques dimensions mais aussi 

e t e e t ho og es su  d’aut es di e sio s  (DiMaggio et Powell , 1983, p. 156). 

E  out e, les tudes su  l iso o phis e e oie t à u e o eptio  d te i iste de l o ga isatio  et des 

acteurs. Les organisations seraient le fruit de processus institutionnels qui les dépassent, sans référence 

au u e à la atio alit  des a teu s de l o ga isatio . Les o ga isatio s e  he ha t p i ipale e t à 

asseoi  leu  l giti it  et assu e  leu  su ie, so t o stitu es d l e ts st ucturels peu cohérents entre 

eu , de gles sou e t o  espe t es, de te h ologies o  effi a es et de s st es d aluatio  

pervertis (Huault, 2009). Les institutions tenues pour acquises comme les conventions, habitudes, 

routines ; fournissent une stabilité et conduisent les comportements des acteurs. Cette approche insiste 

su  le o fo is e so ial des age ts et s a e i apa le d e pli ue  le ha ge e t la so i t  alla t 

vers une homogénéisation croissante) et plus généralement de prendre en compte l a tio  au  i eau 

i di iduel et ses i pa ts à des i eau  plus a o Le a, . C est pou uoi, des t a au  e ts o t 

e t ep is de i t odui e l age t et l tude du ha ge e t au œu  de l a al se i stitutio aliste. Les 

règles institutionnelles n'appellent pas des réponses  homogènes et laissent la place à  un comportement 
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discrétionnaire. L'introduction de la notion d'entrepreneur institutionnel par DiMaggio (1988), montre 

que pour préserver leurs intérêts, certains acteurs font émerger ou maintiennent des structures 

institutionnelles. 

b) La diffi ile op atio alisatio  des t ois t pes d’iso o phis es 

Miz u hi et Fei   e ie e t su  le o ept d iso o phis e et so  utilisatio . Ils montrent que 

l a ti le de DiMaggio et Po ell  a t  al interprété et a fait l o jet d u e app op iatio  sélective. 

L iso o phis e i ti ue, semble avoir reçu une trop grande attention dans la littérature. Dans leur 

a ti le fo dateu  pou ta t, les auteu s utilise t deu  fois plus d espa e pou  d i e l iso o phis e 

o atif ue les aut es iso o phis es.  De plus, ils e pli ue t ue les thodes d op atio alisatio  

du o ept d iso o phis e et leu s esu es au aie t pu se i  i diff e e t pou  o t e  u  

isomorphisme mimétique, coercitif ou normatif. Les auteurs de recherches sur ces mécanismes 

mesurent souvent les effets d u  iso o phis e e  postula t ue est et iso o phis e-là qui agit et en 

oubliant les autres.  DiMaggio et Powell (1983) ont pourtant pris la peine de signaler que les 3 types 

d isomorphisme sont analytiques et ne sont pas forcément distinguables empiriquement. En effet, ils ne 

sui e t pas le e p o essus : l i flue e politi ue et la l giti it  ause t l iso o phis e oe itif, la 

po se à l i e titude e t aî e l iso o phis e i ti ue et la p ofessio alisatio , l iso o phis e 

normatif. Ils peuvent cependant agir de manière simultanée et leurs effets ne sont pas alors clairement 

identifiables. Par exemple, une loi peut à la fois avoir des facteurs et des effets coercitifs et normatifs, 

des acteurs puissants  peuvent exercer des pressions normatives, un même indicateur peut être utilisé 

pour mesurer des effets mimétiques et normatifs dans deux articles différents. 

c) Isomorphisme signifie mêmes formes pas mêmes pratiques  

Les travau  su  la diffusio  des outils pa  iso o phis e fo t gale e t l h poth se si plifi at i e ue 

les p ati ues so t ho og es lo s u elles se diffuse t da s le te ps et l espa e, les t aita t o e u e 

constante plutôt que comme une variable. Ils expliquent pourquoi les outils sont adoptés mais pas ce qui 

a i e à es outils pe da t et ap s l adoptio . Les e es des o ga isatio s so t passifs et adopte t 

ou ejette t la p ati ue u i e selle d te i e pa  l outil. O  les outils olue t et de a de t à  tre 

adaptés, domestiqués et reconfigurés pour les rendre compréhensibles et utilisables dans les contextes 

sp ifi ues o ga isatio els. U e e fo e, est-à-dire un même outil, peut donner lieu à des 

pratiques diversifiées. 
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Ainsi, des chercheurs dans la t aditio  de l i stitutio alis e s a di a e (Czarniawska  et Joerges, 1996; 

Sahlin-Andersson, 1996), remplacent le concept de diffusion par les concepts de traduction, édition, 

transposition ou créolisation pour faire référence à des idées ou des pratiques qui sont adaptés au 

contexte local pe da t u elles o age t da s l espa e et e t e o ga isatio s Bo e au  et Battilana, 

2005). Erlingsdottir et Lindberg (2005) clarifient la distinction entre même outils et même pratiques. Ils 

appellent isopraxisme le processus qui créée des pratiques homogènes et isonymisme le processus 

d i itatio  ui a outit à l adoptio  d u  e o  ais a e  des p ati ues di e ge tes. Ils 

s i t esse t au  outils et p ati ues de l assu a e ualit  da s le se teu  de la sa t  à Göteborg et 

montrent  que l assu a e ualit  a i ul  sous diff e tes fo es outils , o s et p ati ues. Les 

o ligatio s l gales o t e fo  l utilisatio  d u  e o  alo s ue les outils et les p ati ues o t t  

soumis à des adaptations locales. Sur la chaîne de soins, il y a  utilisation de différents noms à différentes 

périodes et ce sont les praticiens eux-mêmes qui ont établi la pratique et abouti à un outil fait sur 

esu e. “elo  es auteu s, l adoptio  d u  e outil peut pa  o s ue t o duire à des utilisations 

diverses. Ansari, Fiss, Zajac (2010),  te te t d alle  plus loi  e  e pli ua t o e t les p ati ues a ie t 

en se diffusant. Ils o t e t ue les outils su isse t u e adaptatio  e  ta t adopt s. L adaptatio  est le 

process par lequel un adoptant tente de faire coïncider une pratique externe avec ses besoins pour 

aug e te  sa zo e d a eptatio . U e des aiso s p i ipales pou  la uelle les o ga isatio s adapte t 

les outils lo s de la diffusio  est u ils e so t pas adapt s aux spécificités de celle-ci. Oliver (1992) 

conceptualise les trois facteurs influençant une pratique organisationnelle : la concordance technique, la 

concordance culturelle et la concordance politique. Les incompatibilités techniques (avec les 

te h ologies e ista tes da s l o ga isatio , ultu elles a e  les aleu s et o es  et politi ues 

i t ts et age das des adopta ts  e t aî e t des a is es d adaptatio  disti ts da s les 

organisations. Selon eux, les pratiques s adapte t e  se diffusa t selo   di e sio s : la fidélité (la 

p ati ue diffus e esse le à la p ati ue i itiale  et l te due le deg  de l i pl e tatio  de la 

pratique est plus important que dans la pratique précédente). Les pratiques sont fidèles mais pas 

e te si es lo s u elles esse le t à la p de te e sio  ais e so t pas i pl e t es e  totalit . 

Les p ati ues so t e te si es ais pas fid les lo s u elles so t totale e t i pl e t es ais a ie t 

par rapport à la précéde te e sio . Il e iste ai si de ultiples possi ilit s d adaptatio  ui e pli ue 

l h t og it  da s les p ati ues autou  d u  e outil. De e, ) a a ki  e a i e  les outils 

du management de la qualité totale et montre que les pratiques sont adapt es à l i t ieu  de 

l o ga isatio . Mais o t ai e e t à Ansari, Fiss et Zajac (2010),   il ide tifie pas de fa teu s e pli ua t 

diff e tes fo es d adaptatio  ais o t e plus glo ale e t ue l adaptatio  est so iale e t 
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construite et suit un processus ui t a sfo e l l e t te h i ue l outil  e  u  s ole l giti e pa  la 

rhétorique.  Le TQM (Total Quality Management) peut engendrer peu de bénéfices sur le plan technique 

ais do e  à l o ga isatio  de la l giti it . Mais la th o ie i stitutio elle ne montre pas par quel 

p o essus u e i o atio  a ag iale, à l o igi e lai e e t te h i ue, se t a sfo e e  u  s ole de 

l giti it  i stitutio elle. Pou  adopte  le TQM, les e es d u e o ga isatio  doi e t le o st ui e 

socialement : ils sélectionnent les éléments spécifiques de leurs modèles. Le TQM entre dans 

l o ga isatio  pa  des a age s ou des e pe ts ui adopte t sa h to i ue. Cette h to i ue i flue e 

l a tio  et les o a es des sala i s da s le TQM. Puis, des programmes et des groupes expérimentent 

les aspects techniques du TQM qui parfois fonctionnent, parfois pas. Les salariés ignorent les échecs et 

sélectionnent les meilleures histoires. Le TQM e ie t da s l o ga isatio  sous sa fo e h to i ue : les 

histoires de succès.  Le TQM change les organisations par des cycles répétés de variation, sélection et 

rétention à tous les i eau  de l o ga isatio . L i t odu tio  du TQM fait varier les  procédures 

organisationnelles puis les membres choisissent des pratiques du TQM qui altèrent leurs routines et leur 

rhétorique.  

d) Le modèle de diffusion en 2 étapes remis en question 

Le modèle de la diffusion en deux étapes initialement proposé, selon lequel les premières organisations 

à adopte  u  outil de gestio  le fo t pa  e he he d effi ience, les suivantes par recherche de légitimité 

est discuté.  

Il i t g e deu  e pli atio s disti tes de l adoptio  des outils et u it les otifs te h i ues et so iau  

autrefois séparés (Strang et Macy, 2001). La première explication est enracinée dans la littérature 

o o i ue et le od le de l a teu  atio el et oti e l adoptio  des outils pa  le d si  de gai s 

te h i ues et d effi ie e pou  aug e te  la pe fo a e o o i ue. La deu i e s i s it da s u e 

perspective sociologique et souligne le dési  d appa aît e l giti e. E  p e ie  lieu, e od le postule 

que les gains techniques et sociaux sont distincts. Il y aurait même au cours du processus de diffusion 

d u  outil, u e su stitutio  des oti atio s li es à la l giti it  au  oti atio s d effi ience. Lounsbury 

(2007) argumente au contraire ue la disti tio  e t e le d si  d effi ie e et le d si  de l giti it  est 

difficile à établir car la définition des gains techniques et sociaux est-elle même encastrée dans des 

institutions. Les bénéfices techniques et sociaux ne seraient pas mutuellement exclusifs, ni disjoints.  Les 

oti atio s de l giti it  et d effi ie e peu e t o-exister : les adoptants tardifs peuvent être 

intéressés par des gains de performance et les premiers adoptants par le prestige et les gains sociaux 

issus de leur image de pionniers. En outre, dans de nombreuses études empiriques, les motivations 
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d adoptio  e so t pas e a i es di e te e t e  ta t ue telles ais i di e te e t, elles so t i f es 

par des caractéristiques organisationnelles diverses (Kennedy et Fiss, 2009). Ainsi Tolbert et Zucker 

 t ou e t ue des fa teu s o ga isatio els tels ue la taille et l âge o t plus de pou oi  p di tifs 

dans les villes pionnières et proposent que la perte de pouvoir prédictif pour les suiveuses implique 

u elles p i il gie t les  p o upatio s de l giti it  su  elles d effi ie e. Wetphal et al.  

explique t ue les adopta ts ta difs du TQM l adapte t peu à leu s p ati ues et so t oi s pe fo a ts 

économiquement que les pionniers. Ils e  d duise t u ils so t oti s pa  des o sid atio s so iales 

plus que techniques. Mais ces études peuvent donner lieu à des interprétations alternatives. Par 

exemple, les moindres performances économiques des suiveurs peuvent être expliqu es pa  l effet 

d app e tissage et le d alage da s le te ps e t e l adoptio  d u e ou elle p ati ue et ses bénéfices.  

Forts de ces deux principales limites, Kennedy et Fiss (2009) e ie e t su  l tude de Wetphal et al. de 

1997. Ils démontrent que la diffusion ne se fait donc pas en deux temps comme dans le modèle de 

Tolbert et Zucker (1983) qui simplifie trop les elatio s e t e les oti atio s d adoptio  et le te ps. Les 

pio ie s et les adopta ts ta difs s i t esse t à la fois à des o sid atio s d effi ie e et de l giti it , 

car ces motivations sont plus complémentaires que conflictuelles. Plus précisément, ils argumentent que 

les pio ie s asso ie t l adoptio  à u e oppo tu it  et he he t à t e à la fois plus pe formants et plus 

l giti es alo s ue les sui eu s asso ie t l adoptio  à u e e a e et he he t à  ite  des pe tes 

o o i ues et so iales. Les p ati ues autou  de l outil a ie t sui a t ue leu  adoptio  soit o sid e 

comme une réponse à une opportunité ou une menace.  

Pour résumer, ces critiques  remettent en question de nombreux résultats des recherches portant sur 

l iso o phis e. Il se ait tout d a o d i possi le de disti gue  e pi i ue e t les  iso o phis es. 

E suite, l iso o phis e ui e pli ue la diffusio  d u  outil e sig ifie pas ho og it  totale da s 

l adoptio  et l utilisatio  de l outil pa  les o ga isatio s. Il se le ait e  effet ue les p ati ues a ie t 

en se diffusant dans des formes comme les outils de gestion. Enfin, le modèle en deux temps de la 

diffusion des outils est contesté : les p o l ati ues d effi ie e et de l giti it  oe iste aie t da s les 

o ga isatio s plutôt u elles e se su de aie t da s le te ps. 
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Synthèse intermédiaire de la revue de la littérature 

L’iso o phis e i stitutio el : 

 Se produit dans des champs organisationnels structurés par des organismes de coalition et des 

événements configurateurs de champ, matures et peu fragmentés 

 e pli ue la diffusio  des outils de gestio  da s le te ps et da s l’espace par des mécanismes 

mimétiques, coercitifs ou normatifs. Si les premières organisations qui adoptent un outil le 

fo t da s u  sou i d’effi ie e, de gai s te h i ues ; les sui a tes le ette t e  pla e da s u  

sou i d’appa aît e l giti es et d’o te ir des gains sociaux.   

Les li ites de l’iso o phis e i stitutio el : 

 il apparaît impossible de distinguer les 3 isomorphismes de façon empirique.  

 Les p o l ati ues d’effi ie e et de l giti it  oe iste aie t da s les o ga isatio s plutôt 

u’elles e se succèderaient dans le temps. 

 et l’a e t su  le o fo is e so ial des a teu s et s’a e i apa le de p e d e e  o pte 

l’a tio  au  i eau i di iduel autou  des outils de gestio . 

 la diffusio  d’u  outil e sig ifie pas ho og it  totale da s l’adoptio  et l’utilisatio  de 

l’outil pa  les o ga isatio s. Les p ati ues a ie t e  se diffusa t da s des fo es o e les 

outils de gestion.  

Ouvertures 

Nous nous attacherons à analyser la structuration du champ de la finance solidaire à travers son 

histoire, ses organismes de coalition, deux événements configurateurs de champ (la semaine de la 

finance solidaire et la rencontre nationale des capitaux-risqueurs solidaires) et  la description de ses 

acteurs. La structuration du champ nous indiquera la force des pressions isomorphiques sur les outils 

de gestion dans les organisations du champ. 
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Chapitre 2 : Le rôle rhétorique des outils de gestion, quand l’introduction 

des capacités d’agence humaine produisent du sens et du changement 

 

Si les instruments de gestion sont adoptés pour des raisons variées, qui ne sont pas toutes en lien avec 

la e he he d’effi ie e, leu  utilisatio  ’est pas sa s o s ue es su  l’a ti it  elle d’u e 

organisation. Des pans de la recherche institutionnelle attribuent aux outils de gestion la capacité 

d’i flue e  les p ati ues des a teu s et l’ide tit  des o ga isatio s et du ha p o ga isatio el.  

Ainsi, le chapitre 2 de cette thèse se concentre sur le langage et les capacités d’age e et attribue un 

nouveau rôle aux outils de gestion, un rôle rhétorique. R i t odui e l’a teu  i di iduel au i eau des 

o ga isatio s pe et de oi  ue l’utilisatio  d’u  outil est po teuse et po t e pa  le la gage. L’outil 

da s ette app o he  p o o ue des ha ge e ts de p ati ues et e d’ide tit , par la rhétorique 

u’il l giti e da s l’o ga isatio  et le ha p.  

De plus, un même outil peut engendrer des utilisations de la part des acteurs et donc des pratiques 

t s diff e tes. D’u e pa t, pa e ue les a teu s a ipule t les outils et les t a sforment via leur 

apa it  d’age e. Ainsi, le couplage et le découplage peuvent résulter d’a tio s st at gi ues des 

acteurs organisationnels. D’aut e pa t, pa e ue les p ati ues o age t à t a e s des outils ui les 

odifie t lo s u’ils se d pla e t. Dans cette optique, un programme de recherche scandinave 

s’i t esse à la d a i ue de la i ulatio  des id es et des outils. Il o t e ue la i ulatio  des 

id es à t a e s des outils de gestio  e ge d e de la di e sit  da s les p ati ues et u’elle p o o ue le 

ha ge e t au i eau de l’o ga isatio  et du ha p. 

L’i po ta e du la gage et de la t adu tio  pou  la diffusio  et l’ ditio  des outils de gestio , ouvre 

également u e oie thodologi ue su  l’a al se des outils, elle du ha p le i al et des 

significations les entourant. 

Mais d’aut es auteu s, du ou a t du so io at ialis e, pe se t u’il e faut pas u i ue e t 

o sid e  l’age e hu ai e da s l’ tude des outils de gestio . Ils efuse t la di hoto ie e t e 

humains et non humains et appellent à étudie  l’age e at ielle et les o t ai tes i duites pa  les 

outils sur les acteurs. 
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A. Les outils de gestion véhicules de langage et de catégorisation, 

modificateurs de sens et de représentations 

Il se le ait u à t a e s le la gage, les outils s i stitutio alise t au i eau a o et do  se diffuse t 

ais u ils so t aussi po teu s de leu s p op es pe toi es et at go ies de ots da s les o ga isatio s. 

Au niveau micro, intra organisationnel, ils odifie t la isio  de l o ga isatio  et ha ge t les p ati ues 

et les ide tit s. L outil est do  à la fois po t  pa  la h to i ue da s sa diffusio  et po teu  de 

h to i ue da s so  usage. Toujou s au i eau i t a o ga isatio el, l utilisatio  de l outil a aussi des 

effets et permet sous certaines conditions le changement. 

1. L’outil comme langage légitimé porté par la rhétorique dans un champ et 
porteur de rhétorique dans une organisation 

De o euses e he hes s i t esse t au la gage et au dis ou s comme vecteur de la diffusion des 

outils à trave s le te ps et l espa e (Strang et Meyer, 1994; Green, 2004; Green et al. , 2009; Suddaby et 

Greenwood, 2005; Wedlin, 2011). 

a) Au i eau a o, la diffusio  et l’adoptio  d’outils est pe ise pa  le la gage 

Strang et Meyer (1994) ette t l a e t su  le ôle du la gage et du dis ou s da s la diffusio  des outils. 

Ils examinent les conditions institutionnelles de la diffusion des pratiques et prouvent que la théorisation 

des p ati ues pe et d a l e  et d orienter la diffusion des outils. La théorisation est le 

développement conscient et la spécification de catégories abstraites et la formalisation de leurs liens 

e t e elles. “a s o epts, sa s od les, les at go ies ultu elles e ge t oi s ites et s imposent 

moins facilement. La théorisation passe par le langage et permet de faire sens. Elle simplifie, rend les 

caractéristiques des pratiques abstraites, explique les effets attendus. 

Green (2004) montre que les pratiques managériales sont dépendantes du travail discursif pour légitimer 

et rationaliser leur adoption. Le dis ou s autou  des p ati ues agit su  la d isio  d adoptio  et su  la 

diffusio  des outils. D u e a i e plus g ale, le la gage i flue e les fi s et les o e s des a tio s 

organisationnelles et à travers la rhétorique, les acteurs produisent du sens qui construit leur identité et 

elle de l o ga isatio . La h to i ue est u  dis ou s al ul  pou  i flue e  u e audie e afi  u elle 

atteigne une certaine fin.  Elle permet de persuader pour oo do e  l a tio  so iale. La diffusio  est 

alo s u  p oduit de la h to i ue ui i flue e les aiso s de l adoptio  et la fo e de la st u tu e so iale 

dans lesquelles les pratiques se diffusent. 
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La rationalité et les institutions ont une origine li guisti ue, atio alise  est do e  des aiso s 

dis u si es pou  l a tio  et i stitutio alise  est a epte  es aiso s  et les p e d e pou  a uis. Le 

langage est donc central pour comprendre les variations dans les pratiques. La justification, les raisons 

qui fournissent le sens autour de la pratique, permet de modeler la diffusion.  

Plus ta d, G ee  et al.  e pose t l olutio  de l a gu e tatio  su  le a age e t de la ualit  

totale au ou s du te ps. A la fi  des a es , l h poth se dominante chez les managers était que 

le coût et la qualité étaient positivement reliés, plus de qualité voulait dire plus de dépenses. Cette 

affi atio  est e  o pl te oppositio  a e  l h poth se de e ue i pli ite da s le a age e t de la 

qualité totale (MQT) dans les années 1990 mais qui était au début controversée. Le MQT permet au 

o t ai e d a lio e  la ualit  tout e  duisa t les oûts, affi atio  aujou d hui peu dis ut e. Le 

discours a permis de passer à une affirmation totalement contraire construisant une rhétorique entre 

qualité et coûts en passant par un autre mot et concept qui est celui de rebut. Dans les années 80, le 

dis ou s autou  du MQT a fait d a o d e pli ite e t le lie  e t e la ualit  et les e uts : la qualité 

pe et d a lio er le processus de production et donc de limiter les rebuts.  Le lien entre les rebuts et 

les oûts posa t oi s de o t o e ses les e uts a oisse t ie  les oûts de p odu tio ,  l id e ue 

la qualité et les rebuts sont négativement corrélée a justifié au final que les pratiques de la qualité 

permettent de réduire les rebuts et par conséquent les coûts.  

Suddaby et Greenwood (2005) dans le champ des grands cabinets comptables, analysent les stratégies 

rhétoriques des acteurs autou  d u  ou eau dispositif de gestion, une nouvelle structure 

organisationnelle. Ils montrent que les vocabulaires institutionnels donnent des mots et des textes de 

références sélectionnés pour exposer les contradictions et les différentes conceptions dans un champ. 

Par exemple su  le ha p o pta le, les pe so es e  fa eu  d u e ou elle fo e t a s e sale 

d o ga isatio  i lua t des e pe ts e  o pta ilit  et e  d oit, o t utilis  u  o a ulai e o o i ue 

pour montrer que cette nouvelle forme permet de produire un service complet qui répond aux attentes 

des clients. Les opposants au contraire ont utilisé un vocabulaire plus culturel se référant aux valeurs et 

etta t e  ide e ue ette st u tu e e pe et pas de ga a ti  la dista e essai e d a e  les 

clients et les aut es p ofessio s pou  ite   la o ta i atio  et le o flit d i t ts au i eau de la 

société.    

Ai si, à u  i eau a o o e le ha p pa  e e ple, la diffusio  et l adoptio  d outils ou de 

dispositifs de gestion sont permises par le langage qui théorise et légitime l outil. En outre, la rhétorique 

construit le sens autour des outils et justifie leur utilisation. 
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b) Au i eau i o, l’outil hi ule u  ou eau la gage et des ou elles 

représentations 

“i o  s i t esse à u  i eau plus i o, e tai s auteurs ont montré comment dans une organisation, 

l outil lui-même a un rôle rhétorique et son utilisation véhicule un nouveau langage et de nouvelles 

ep se tatio s de l o ga isatio  ou du ha p de l o ga isatio . 

Oakes, Townley et Cooper (1998) affectent aux outils de gestion un rôle rhétorique. Les luttes pour 

nommer et légitimer les pratiques dans le process de construction du business plan ont exclu certaines 

o aissa es et p ati ues et o t e seig  d aut es p ati ues  dans les organisations du service culturel 

et d histoi e d Al e ta (musées provinciaux, a hi es et d aut es sites histo i ues). Le sens donné au 

travail dans le champ du service culturel a été modifié par les notions de marchés, clients et produits et a 

ha g  l ide tit  des o ga isations du champ. Le champ a été lui-même modifié symboliquement, 

culturellement, politiquement et économiquement par cette introduction des business plan.  

Le usi ess pla  est u t aditio elle e t o e u  o e  de ett e e  œu e u  o t ôle di e t et 

expli ite d o je tifs fo elle e t d sig s. Il est alo s u  i st u e t eut e et atio el. Mais le 

business plan est aussi un fournisseur et un assesseur de discours et langage et un mécanisme de 

o aissa e ui p oduit u e ou elle faço  de o p e d e l organisation.  Le business plan exclut 

l id e u u e o ga isatio  peut se pe se  e  deho s de otio s o e l effi ie e, l o ie tatio  lie t et 

la e he he de e e us. L o ga isatio  est u e e t ep ise sujette au  aiso e e ts et à la atio alit  

instru e tale. Il odifie les aleu s du ha p et l o ie te e s des p o upatio s o o i ues et des 

o e s de g e  plus de e e us et plus de isiteu s.  L i t odu tio  d u  ou eau o a ulai e et 

d u e ou elle a i e de o e oi  les o ga isatio s ulturelles provoquent le changement. En effet, le 

business plan légitime des mots, il construit ce qui est vu et ce qui peut être dit et, aussi, ce qui est 

ignoré.  Ce qui est nommé et les catégories utilisées gagnent de la légitimité. Le business plan est alors 

une carte de catégorisation qui influence les actions et les décisions (Fiol et Huff, 1992) et qui modifie la 

d fi itio , les aleu s et l ide tit  du ha p. Les aut es sites t a ailla t su  l Histoi e de l Al e ta taie t 

désignés comme des concurrents et des e a es. Le p i  de l e t e a t  o sid  o e ta t u e 

opportunité de générer des fonds.  

Plus récemment, Lorino (2012) observe les ERP et plus globalement les instruments architecturaux, qui 

modèlent les organisations et pense que ces outils st u tu e t pa e u ils so t « architextuels » et 
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a hite tes e  e te ps. Pa e u ils do e t des ad es i pli ites a atifs, ils o st uise t u e 

nouvelle représentation des organisations. 

Enfin, Wedlin (2011) analyse un outil de gestion spécifique a  pu li  est-à-dire porté à la connaissance 

de tous. Cet outil porte un langage, sous la forme de critères, qui modifie largement le champ des 

o ga isatio s ui l utilise t. Elle o t e comment le classement des universités aide à construire un 

environnement symbolique avec des images, des compréhensions et du sens associé au champ de la 

formation au management.  Le classement a un effet structurel et matériel et un effet sur le sens. Les 

acteurs du champ ont un rôle actif dans la promotion du classement et cherchent à agir sur le champ.  

Le classement a joué deux rôles rhétoriques en  justifiant une position dans le champ de la formation au 

management et modifiant les critères sur lesquels les organisations sont comparées.  Le premier des 

rôles est donc de construire de manière théorique la formation au management comme un champ 

i te atio al et d e  t a e  les f o ti es. Il a ai si t  utilis  pa  les oles de o e e eu op e es 

pour modifier les frontières du champ et être considérées comme faisant partie du champ à égalité avec 

les écoles de commerce américaines. Le second rôle est de révéler les différences entre les contextes et 

les valeurs dans le champ. Le classement a été développé sur le plan européen en réaction au modèle 

dominant américain. “i il o tie t des it es li s à la e he he, il i o po e aussi d aut es it es ui 

ont chacun été utilisé par les écoles européennes pour défendre leur position dans le champ ou remettre 

e  uestio  elles d aut es oles. E t e  et , les positions des écoles de commerce 

eu op e es da s le lasse e t se so t d ailleu s a lio es. Da s ha u  des ôles, le lasse e t a 

permis de construire le sens et les compréhensions partagées des membres du champ.  

2. Les effets de l’usage de l’outil : moteur du changement organisationnel   

Ai si, l utilisatio  d u  outil peut i pli ue  u  ou eau la gage  et de ou elles ep se tatio s. Le 

ha ge e t p o o u  pa  u  outil peut e  alit  t e plus ou oi s g a d su  l o ga isatio .  Lozeau, 

Langley et Denis (2002), modulent les réponses des organisations face aux outils de gestion, selon un 

éventail allant d u   ha ge e t adi al à u  ha ge e t plus o iel  oi e e à la o uptio . 

Ils sugg e t u u e te h i ue peut i flue e  l o ga isatio  ui l utilise sous quatre différentes voies : 

la t a sfo atio  la te h i ue odifie l o ga isatio , la usto isatio  la te h i ue est adapt e à 

l o ga isatio  et l o ga isatio  s ajuste , l adoptio  lâ he la te h i ue est adopt e superficiellement) et 

la o uptio  la te h i ue s adapte o pl te e t au  st u tu es de pou oi s et au  ôles da s 

l o ga isatio . 
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Dambrin, Lambert et Sponem (2007) adopte t u  ha ge e t assez adi al et ette t l id e u u  

outil peut aider à introduire un langage à priori tabou et à vaincre des résistances organisationnelles 

pour changer. Ils montrent ue lo s u u  dis ou s e peut pas t e e te du, il peut t e hi ul  pa  des 

techniques. Le changement est construit par des discours stables et des technologies ambivalentes, qui 

disséminent insidieusement des nouveaux discours  « ce qui peut être fait, ne peut pas être dit ». Les 

tabous organisationnels peuvent être dépassés par les techniques.  

Le découplage lâche, changement à priori plus modeste de l o ga isatio , peut aussi être, outre une 

réponse organisationnelle aux demandes institutionnelles, vu comme une tentative de résistance par des 

coalitions internes à de nouveaux discours. Ainsi Major et Hopper (2005), dépeignent les coalitions 

internes autou  de la thode de l A ti it  Based Costi g ABC  da s u e e t ep ise po tugaise de 

t l o u i atio . Cette thode s a o pag e d outil o e le di tio ai e des a ti it s, ui de ait 

permettre aux employés de décrire leurs tâches et de se refléter da s e ou eau la gage. Mais l outil et 

la méthode ont cristallisé des tensions déjà existantes entre deux groupes : les cadres de production et 

les cadres commerciaux ; les ad es de p odu tio  ep o ha t au  ad es o e iau  d a oi  t op de 

pouvoir aupr s du top a age e t. Ai si, l ABC est u pa  es de ie s o e l id e des o e iau . 

Les discours des deux groupes sur la méthode sont opposés, si les cadres de productions la trouvent 

inutile et o so at i e de te ps, est le o t ai e pou  les ad es o e iau .  D u  ôt , les 

i g ieu s de p odu tio  et les ou ie s so t sista ts à l adoptio  de e ou el outil a e  des ai tes 

d i te sifi atio  du t a ail, de edo da es et de pe te d auto o ie. De l aut e, les ad es o e iau  

et les cadres confirmés sont favorables à son développement pour des raisons de satisfaction de 

de a des e te es, de l giti it  i stitutio elle et d u e plus fa ile o solidatio  des o ptes.  

 

L effet p dagogi ue du usi ess pla  Oakes, To le  et Coope ,  a lui permis un changement 

majeur dans les pratiques des organismes culturels en Alberta. Ils ont rendu l giti e le fait d a oît e 

les e e us, le o e de isiteu s et d i t odui e de ou eau  p oduits et se i es. Les o ga isatio s 

o t plus t  e ou agées à établir et maintenir une collection, de la recherche ou de la restauration 

d œu es ou de sites. Les mécanismes de transcriptions comme le business plan ne sont jamais neutres 

et introduisent des règles implicites sur ce qui est pertinent et ce qui e l est pas.  Cet effet p dagogi ue 

s a o pag e de t ois a ifestatio s. P e i e e t, le usi ess pla  de a de u e epti it  au 

changement, il prépare au changement. Deuxièmement, le business plan implique des acteurs 

organisationnels qui créent le p o essus e  l e p i e ta t : le learning by doing.  Troisièmement, le 

p o essus de pla i g de a de d app e d e le ou eau la gage.  
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Enfin, les outils publics de mesure peuvent aussi avoir un effet profond en modifiant les identités 

organisationnelles et les pratiques. Les organisations réagissent aux classements publics et peuvent 

internaliser les exigences du classement et devenir auto disciplinées dans leurs réponses (Sauder et 

Espeland, 2009).   

Espeland et Sauder  (2007) développent le concept de réacti it , l id e ue les o ga isatio s ha ge t 

leu  o po te e t fa e à l aluatio , l o se atio  et la esu e, pou  d i e o e t le lasse e t 

des universités de droit induit le changement. La réactivité dans les universités a plusieurs effets. 

Premiè e e t, elle odifie l affe tatio  des essou es pou  opti ise  le lasse e t. La croissance des 

bourses au mérite et des dépenses en marketing dans les universités pou  te te  d a lio e  leu  a g, 

est une illustration de ce changement. Deuxièmement, elle affecte la définition du travail au sein des 

services universitaires. Par exemple le service de placement des étudiants est devenu un spécialiste de la 

statistique et fou it esse tielle e t des i di ateu s su  l a s à l e ploi des tudia ts. Le personnel 

déplore ne plus avoir assez de temps pour aider les étudiants à trouver un emploi. Troisièmement,  elle 

augmente les stratégies de jeu, de manipulation des chiffres pour le classement ce qui engendre de la 

défiance. Les mêmes auteurs, complètent leur analyse deux ans plus tard (Sauder et Espeland ,2009). Ils 

utilise t la otio  de dis ipli e de Fou ault pou  o t e  u à t a e s la su eilla e et la o alisatio , 

le lasse e t ha ge la pe eptio  du ha p de l du atio  au d oit.   Les universités s auto dis ipli e t, 

réinterprètent leurs pratiques et internalisent les pressions externes par des processus affectifs et 

og itifs. Ces p o essus so t g s pa  l i te p tatio  du lasse e t o e u e sou e d a i t , u  

objet de résistance ou une pression séductrice. 

Dès lors, pour la théorie institutionnelle, une nouvelle direction est de se concentrer sur les acteurs et 

d a al se  l h t og it  o ga isatio elle et les a iatio s de p ati ues Lou s u , .  

B. Les effets des capacités d’agence humaine sur les outils : la manipulation 

et la modification des finalités des outils de gestion  

Jus u à u e p iode assez e te, le o i stitutio alis e d iait au  i di idus, a teu s de la ie 

o ga isatio elle, des apa it s d age e.  

Si on se concentre sur les acteurs, on peut alors montrer que les outils sont manipulés, transformés voire 

d tou s pa  des i di idus. Les otio s de pou oi , de g oupes de oalitio , d i t ts pe ette t de 

o p e d e les jeu  des a teu s autou  de l usage de l outil. Ces jeux, modifient les organisations et la 

réalité sociale. 
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1. Les capacités d’agence humaine transforment les outils  

Des recherches  décrivent les institutions comme étant habitées par des acteurs qui négocient le sens 

des pressions institutionnelles et des réponses organisationnelles. Ainsi, Covaleski and Dirsmith (1988a) 

donnent aux outils du contrôle de gestion un impact structurant.  

La p ati ue so iale de udg tisatio  peut i flue e  les p o essus op atio els i te es, sugg a t 

u’atte tes so iales et op atio s da s l’o ga isatio  e so t pas d oupl es l’u e de l’aut e » (Covaleski et 

Dirsmith, 1988a, p. 566).  

Ils o t e t gale e t ue l age e, l i t t i di iduel est p se t à l esp it des g oupes ui p opose t, 

a epte t ou s oppose t au  at go ies udg tai es. Les o flits d i t ts so t pa ti uli e e t isi les 

dans le langage commun pour le budget.  Plus tard, Dirsmith, Heian et Covaleski (1997) croisent la 

th o ie de la st u tu atio  et l app o he i stitutio elle pou  s i t esse  à l a al se et à la 

t a sfo atio  du o t ôle da s si  g a des e t ep ises d audit. Les administratifs ont importé les outils 

du management par objectifs (mpo) dans le but de légitimer le contrôle des consultants et des cadres 

professionnels afin de redist i ue  le pou oi  e t e eu  et les o sulta ts. L appli atio  d outils a st aits 

d o je tifs, de p o du es, de o t ôle pa  les lie ts pe et d att i ue  la logi ue a ag iale à 

l e i o e e t plutôt u au  a teu s ad i ist atifs.  Les outils du management par objectifs sont 

i fus s pa  le pou oi  et l i t t i di iduel. Le po a contribué à d l giti e  l auto o ie 

professionnelle des consultants. Mais les consultants ont résisté et ont transformé les outils du mpo 

pour servir leurs propres intérêts via le processus social de mentoring. Les mentors ont utilisés les 

instruments du mpo à des fins politiques pour éduquer et défendre leurs protégés.   Ainsi les outils du 

mpo ont été manipulés, ont encadré les relations sociales et ont été transformés. Townley (1997) illustre 

également la manipulation des outils par les acteurs dans les universités qui adoptent les pratiques 

d aluatio  da s u e logi ue d iso o phis e oe itif i iti e pa  l Etat.  Dans le cas des universités 

britanniques, il semblerait  que les dispositifs isa t à d eloppe  l aluatio  i di iduelle soient 

détournés par les enseignants- he heu s. Les outils d aluatio  o t ie  t  is e  pla e et ont 

engendré une normalisation des comportements. Cependant, si le gouvernement souhaitait une 

évaluation de la pe fo a e, est finalement une pratique orientée sur le développement des 

compétences qui a vu le jour.  

2. Les capacités d’agence humaine expliquent le degré de découplage des 

outils 

D aut es tudes o t e t plus p is e t ue les apa it s d age e pe ette t d e pli ue  le deg  

de couplage et que le couplage peut être envisagé à la fois comme un résultat et comme un processus.  
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Le ouplage peut t e le sultat d a tio s st at gi ues des a teu s. Ai si, le ha p de l du atio  est 

particulièrement étudié. Coburn (2004) tudie les fo es su  l app e tissage de la le tu e e  Califo ie 

entre 1983 et 1999 et prouve que les nouvelles instructions gouvernementales ont influencé les 

pratiques dans les classes. Mais les enseignants sont actifs et sont des médiateurs de ces pressions et les 

régulent selon leurs croyances et leurs pratiques elles- es e a i es da s d a ie es p essio s 

i stitutio elles. Fa e à des o eptio s ha gea tes de e u est la p dagogie la plus pe ti e te, les 

e seig a ts  fa o ise t u e app o he plutôt u u e aut e, d eloppe t des p ati ues h ides ou 

répondent symboliquement. Ainsi, suivant les écoles, le couplage est plus ou moins lâche car les 

enseignants exercent leur autonomie face aux pressions institutionnelles. Au final,  elle montre que les 

e seig a ts odule t l i flue e de l e i o e e t i stitutio el su  l app e tissage de la le tu e : des 

nouvelles instructions étatiques seront plus facilement appliquées et donc seront couplées si elles 

correspondent aux croyances des enseignants.  

Le découplage, quant à lui, est pas u e a a t isti ue stati ue des o ga isatio s ais plutôt la 

manifestation dans le temps de ce que les organisations font (Orton et Weick, 1990).  

Hallett et Ventresca (2006) pensent le couplage comme un processus. Ils reprennent une étude sur 

l o se atio   des pratiques locales et des pressions organisationnelles externes des mines de gypse et 

p ou e t ue le p o essus de ouplage d a i ue a pe is d i stitutio alise  la ureaucratie. Ce 

processus est institutionnel et local et comprend des luttes de pouvoir formelles et informelles et des 

o flits su  le se s.  Da s u  p e ie  te ps, u  ou eau ad e, a te t  d i pose  la u eau atie da s la 

mine et de coupler de façon serré la bureaucratie aux pratiques locales en supervisant et formalisant 

plus.  Les règles formelles étaient appliquées et les déviations par rapport à la règle étaient punies. Une 

nouvelle forme de bureaucratie a émergé, centrée sur la punition dans une première phase.  Cependant, 

l hostilit  des t a ailleu s a e ge d  des sista es a ti es et passi es, des o flits ui o t e du le 

ouplage lâ he da s u e deu i e phase. Les gles de la u eau atie taie t e  pla e ais taie t 

pas suivies et inopéra tes, sig a t l e ge e d u e deu i e fo e de u eau atie, la u eau atie 

fei te. Ai si le d ouplage, appa aît pas o e u  o e  de p e i  les o flits ais plutôt o e 

le résultat de conflits majeurs. Enfin, dans une troisième phase qualifiée de bureaucratie représentative,  

la coopération fondée sur des intérêts communs entre cadres et mineurs a par la suite créé une forme 

plus couplée de bureaucratie sur certains problèmes comme par exemple la sécurité. Les interactions 

entre mineurs et cadres ont permis de négocier et de faire respecter les règles sur la sécurité.  Les 

formes sont donc assemblées, configurées et négociés à travers des process de couplage pluriels.  
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3. Un premier modèle reconnaissant la relation objet/sujet dans la diffusion 

des outils de gestion 

Enfin, Hasselbladh et Kallinikos, (2000) proposent un modèle théorique décrivant comment les idéaux 

sont traduits dans des discours et des outils et plus précisément comment  les idées sont objectivées, 

est-à-dire développées et encastrées dans des artefacts.   

Ils o e e t pa  d o e  la o eptio  id aliste de l adoptio  des outils da s la th o ie o 

institutionnelle. Cette adoption dans des organisations et des contextes spécifiques est en effet perçue 

comme étant non problématique et ne mentionne ni les outils en eux-mêmes, ni les rôles des individus. 

U  o jet est t a spo t  d u  poi t de d pa t à diff e ts ontextes et organisations. La structure 

og iti e de l o jet et ses effets so iau  e so t pas tudi s. L iso o phis e i pli ue la diffusio  d u  

e outil à t a e s u e populatio  d o ga isatio . La th o ie o i stitutio elle doit a a do e  so  

regard glo al et loi tai  et se app o he  pa  l tude d taill e des p o du es et des outils e  eu -

mêmes.   

Hasselbladh et Kallinikos, (2000) définissent donc p. 704 les institutions comme : 

« formées par des idéaux fondamentaux qui sont développés par des manières distinctes de définir et 

d’agi  su  la alit  des dis ou s  et so t soute us pa  des s st es la o s de esu e et de do u e ts pou  

contrôler les résultats des actions ».  

Dans un premier temps, ils distinguent clairement  les idéaux du discours et des techniques 

organisationnelles. Les ideaux sont spécifiés par des systèmes élaborés de relations et de modèles 

causals et sont transformés en discours. Les discours sont principalement construits dans les langages 

écrits. Les techniques, sont elles, exprimées en terme numérique ou dans une autre forme de 

odifi atio . Elles pe ette t d agi  su  la elatio  o jet-sujet du discours. Les idéaux, les discours et les 

techniques ne sont pas uniquement des modèles de représentation de la réalité mais ils sont aussi des 

constructions linguistiques et cognitives détachées du monde réel.  

 

Leu  od le e  su  o t e ue l i stitutio alisatio  est-à-di e l adoptio  et la diffusio  des outils 

repose sur des idéaux qui sont transportés par étapes successives par des discours puis par des outils.  

D a o d, les id au  so t d elopp s et sp ifi s da s des s st es de elatio s et de od les ausal ui 

sont transformés en discours. Les dis ou s sp ifie t u  do ai e d appli atio , d fi isse t les uts 

pertinents, les rôles des acteurs, les critères de vérité et désignent les théories causales et les schèmes 

d a tio  et d i te p tatio .  Les discours et les techniques  construisent les buts des organisations. Les 
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techniques donnent corps aux discours. Une technique est un système élaboré de  mesure pour 

contrôler le résultat des actions. Elle prend une forme numérique ou de codification.  

Mais adopter une technique peut être une action cérémonielle. Le process institutionnel est complété 

lo s ue l i te alisatio  p e d pla e. Cette i te alisatio  se o pose de deu  phases su essi es : 

l o je ti atio  et la su je ti atio . L o je ti atio , l a ti ulatio  des id au , dis ou s et te h i ues, doit 

être complété par la su je ti atio , les i di idus d eloppe t leu s ôles autou  de l outil, pou  u il  ait  

couplage.  Ainsi, les humains comme les outils jouent un rôle dans le couplage. Les deux relations : 

sujet/o jet et o jet/sujet pe ette t d e pli ue  les deg s de découplage. 

 Moquet et Pezet (2006) utilisent ce modèle dans le cas Lafargue pour montrer comment les idéaux et 

discours de la Responsabilité So iale de l Entreprise so t d a o d ed fi is en termes de domaine 

d a tio  e i o e e t, e ploi, o ditio s de travail), puis stabilisés sous la forme de technologies de 

gestion (études d i pa t, sta da ds, audits  et, e fi , t a sfo s e  u e figu e nouvelle d a teu  :  le 

manager socialement responsable.  

C. Les outils sont transformés lorsqu’ils se diffusent : l’édition et la 
diversité des pratiques 

Dans le néo institutionnalisme classique, les modèles sembleraient se diffuser automatiquement, sans 

ue les he heu s s i t esse t e  pa ti ulie  à d i e les fo es u ils o tie e t, ni aux raisons pour 

lesquelles les acteurs adoptent les idées et les outils de ces modèles. Les organisations sont passives, 

adopte t les outils et s  adapte t (Sahlin-Andersson, 1996). Les outils sont des ensembles de formes, 

d id es et de gles ui e su isse t au u e t a sfo ation lors de la diffusion.  

Cependant dans un même champ on peut présenter une même idée de manière très différente et les 

o ga isatio s le t à la fois de l ho og it  et de l h t og it . Ai si u  p og a e de 

e he he s a di a e s i t esse à la dynamique de la circulation des idées et des outils. Ce courant de 

recherche tente de comprendre comment et pourquoi les idées se répandent, comment elles sont 

traduites et quelles sont les conséquences organisationnelles de cette traduction (Sahlin et Welin, 2008). 

Ces travaux développent une approche constructiviste, plus qualitative et micro que les études néo 

institutionnalistes américaines.  

1. L’édition contre la diffusion des outils de gestion 

En premier lieu, l i stitutio alis e s a di a e i po te le o ept de t adu tio  de Callo  et Latou  

(1981) et l oppose à elui de diffusio . La otio  de t adu tio  i pli ue ue les l e ts so iau  e se 
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diffusent pas dans le vide mais sont activement transportés par des acteurs et des objets, dont font 

partie les outils de gestion.  

Le se s de la t adu tio  est pas pu e e t li guisti ue, la t adu tio  sig ifie : 

« le d pla e e t, la d i e,  l’i te e tio , la diatio  et la atio  d’u  lie  ui ’e istait pas a a t et 

qui modifie deux éléments ou deux actants » (Latour 1994, p.32).  

Celui qui est traduit et ce qui est traduit sont tous deux transformés par le microprocessus de traduction.  

Le o ept d ditio  a été déduit de celui de traduction (Sahlin-Andersson, 1996). L ditio  pe et de 

penser un macro processus par lequel les pratiques sont transformées en modèles, à leur tour 

incorporés dans des outils. Ensuite ces outils voyagent et sont adoptés, mais aussi transformés par les 

acteurs qui le reçoivent (Czarniawska et Joerges, 1996 ; Czanrniawska et Sevon, 2005). Les idées doivent 

en effet être matérialisées car une pratique non stabilisée par une technologie ne peut pas durer et est 

condamnée à être éphémère. Une pratique ne peut pas voyager sans être simplifiée dans un modèle. Les 

ots o age t lo s u ils so t at ialis s, i a s, o je tifi s da s des outils ui peu e t ouge  da s 

le te ps et l espa e Czanrniawska et Sevon, 2005). Ainsi, le p o essus d i stitutio alisatio  des outils 

g e t auta t de di e sit  ue d ho og it . 

L ditio  pe et la o te tualisatio  ui elle-même change le sens et le contenu des outils.  Les éditeurs 

ou transporteurs sont des professionnels, des leaders, des consultants, des chercheurs. Les organisations 

et outils modèles sont racontés de manière différente en fonction des situations. Les ressemblances sont 

soulignées alors que les différences sont atténuées. Les outils sont décrits dans des termes dramatiques, 

de nouveaux sens sont créés et donnés.  

Ce p o essus d ditio  est e ad  pa  des gles i pli ites d ditio  ui o t aig e t et di ige t la 

t adu tio  o t ai e e t au o ept de t adu tio . Les gles s appliquent en premier lieu au 

contexte. Lorsque des outils se présentent à des environnements différents, les spécificités locales sont 

omises ou atténuées, les variables temps et espace ne sont pas discutées. Ainsi les outils répandus sont 

présentés en termes g au  et a st aits. Les gles s appli ue t e  se o d lieu à la fo ulatio  : les 

histoi es doi e t t e e o st uites pou  t e a o t es et pou  atti e  l atte tio . Les e jeu  ui 

appa aisse t ou eau  et e t ao di ai es atti e t l atte tio . E fi , les pratiques doivent être 

présentées de façon rationnelle en clarifiant les causes et les effets. Les diff e ts se s autou  d u  

m e outil e t aî e t de l a iguït .  Cette a iguït  peut ause  des p o l es d i pl e tatio  et 
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de guidage d a tio s ais peut aussi ie  efl te  les diff e ts i t ts et o je tifs de l o ga isatio . 

Après que les outils aient été importés dans les organisations locales, de nouveaux sens et attentes les 

entourent qui peuvent transformer les identités organisationnelles.  

2. L’imitation comme moteur de l’édition, les modes comme volant 

Le oteu  de l ditio  est l i itatio . O  et ou e i i o e da s les its fo dateu s su  

l iso o phis e, le i tis e et les odes o e p i ipales e pli atio s à l ditio  et do  à la 

diffusio  des outils de gestio . Mais da s e ad e, l i itatio  e ge d e pas de l ho og it  ais au 

o t ai e, de l h t og it . E  effet, e  i ita t, les organisations interprètent, traduisent et changent 

les outils et les idées.  

Les organisations imitent les autres organisations et adoptent leurs outils pour résoudre des problèmes 

locaux. En effet, les problèmes locaux sont posés par comparaison aux autres organisations, plus 

particulièrement celles qui réussissent le mieux car les acteurs imitent les personnes auxquelles ils 

souhaite t esse le . L i itatio  i pli ue l ide tifi atio  et la e o aissa e de e ue u o  ai e ait 

devenir (Sahlin-Andersson, 1996). Lorsque les problèmes émergent de comparaison, les problèmes et les 

solutions tendent à se o fo d e.  L a t e t e  les p ati ues de l o ga isatio  et elles des autres 

o ga isatio s est u  p o l e u il faut soud e e  i ita t les aut es o ga isatio s, e  duisa t ette 

différence. Les organisations qui connaissent des crises identitaires sont également enclines à regarder 

et à adopter les pratiques des organisations données en modèles. Ce qui est imité, ce sont des 

rationalisations, des histoires construites par des acteurs des organisations exemplaires et ensuite  

traduites. Ce qui se diffuse ne sont pas des pratiques mais des modèles standardisés et des 

représentations de pratiques. (Sahlin-Andersson, 1996). 

L i itatio  odifie aussi les ide tit s e  o st uisa t de ou elles elatio s, f e es. Le ha p fo e 

un système de référe es ui st u tu e l atte tio  et l ide tit  de ses e es. Si les classiques du néo 

i stitutio alis e postule t ue les o ga isatio s i ite t pou  a u i  de la l giti it , l ole 

scandinave dans une perspective micro montre que les individus et les organisations adoptent les outils 

s ils leu  pa aisse t adéquats. Les o epts d ide tit  et de ha p pe ette t d e pli ue  ui i ite ui 

et l i itatio  est tudi e à t a e s la ode soulig a t ai si so  o te te so ial et te po el. Sous cet 

a gle d o se vation, on peut apercevoir des vagues de diffusion managériale comme le management de 

la qualité totale, le nouveau management public, le management par objectifs ou de la connaissance.   
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Czarniawska et Sevon (2005) montrent que les modes sont le volant de la t adu tio  et du flu  d id es, 

elles guide t l i itatio  et l atte tio  des a teu s. Ceu  ui sui e t la ode le fo t pou  pa aît e 

diff e ts alo s u ils agisse t e  se o fo a t. “ui e la ode est à la fois u  a te de o fo is e et 

de créativité et sig ifie à la fois t a aille  à l i t ieu  et alt e  l o d e i stitutio el. La plupa t des 

études sur les modes managériales a porté sur les réformes du secteur public. Si le découplage est 

pa fois o stat , l i t odu tio  d u  la gage et d u  outil a des conséquences sur les pratiques et les 

identités des organisations en désignant ce qui est normal, désirable et possible. Les idées deviennent 

des odes o  pa e u elles poss de t des a a t isti ues i t i s ues ui o ditio e t leu  su s 

mais  pa e u elles so t t a spo t es et soute ues pa  e tai s a teu s du ha p et pa e u elles 

deviennent de plus en plus puissantes en circulant. Ce qui circule sont des idées qui sont soumises à des 

traductions répétitives.  

I ite  est plus alo s si ple e t opie  ais i o e .  L i itatio  est u  o ept pe fo atif “e o , 

1996).  

Les organisations qui veulent imiter les autres, interprètent et traduisent les expériences des autres. Les 

id es s adapte t à leu s lieu  de eptio  et e ge d e t ai si de l h t og it  et de la st atifi atio . 

Le o ept d ditio  e pli ue et d it ette t adu tio  e  se o e t a t su  la d a i ue de 

i ulatio  des id es. L ditio  est u e t adu tio  ite, les od les de su s so t efo ul s à de 

multiples reprises lo s u ils i ule t à la lu i e de i o sta es a tuelles et lo ales et des isio s du 

futur.  

3. L’édition induit le changement dans les organisations 

Czarniawska et Joerges (1996) examinent plus précisément le processus inclusif de matérialisation des 

idées dans des objets, puis comment les objets se transforment en actions et les actions en de nouvelles 

idées.  Ils caractérisent ainsi le changement dans les organisations.  Ils montrent que les idées germent 

dans une connaissance locale. Les individus do e t de l e gie à l id e e ui lui permet de circuler 

e t e pe so es ia la t adu tio  et à te e la eptio , le ejet, la sista e ou l a eptatio .  Lo s ue 

de o euses pe so es t aduise t l id e, elle est t aduite e  a tio . Pou  ue l idée devienne une 

connaissance publique, elle doit développer des attributs objectifs et physiques, elle devient  un objet. 

Objectifier les idées dans des artefacts permet de les reproduire, de traduire mécaniquement et 

d essa e  de li ite  les effets des d placements. Les artefacts peuvent être linguistiques : les labels et les 

tapho es pe ette t d e p i e  et de p te  d u e faço  o sta te u e id e. Ils peu e t aussi 
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prendre plus simplement la forme de graphiques, de designs, de tableurs. Il y a ensuite une chaîne de 

t adu tio  ui a l e au fu  et à esu e ue l id e se t a sfo e e  o jet.  L id e o je tifi e o age à 

t a e s le te ps et l espa e et a i e da s u  ou el e d oit où elle doit t e t aduite e  a tio . De plus 

en plus de personnes so t pe suad es pa  l id e g â e à la d a atisatio , la justifi atio , la e te et la 

p opaga de.  Pa fois, l id e se t a sfo e e  ode puis e  i stitutio . 

Mais l o jet est pas toujou s lai e e t li  à u e id e au  eu  des a teu s. Pa  e e ple, l idée du 

nouveau management public (NMP) se décompose en deux éléments : des éléments normatifs (idées 

buts et objectifs de la pratique, idéologie) et des éléments techniques de la pratique.  Les éléments 

normatifs du NMP ne sont pas toujours visibles et explicites alors que les éléments techniques (nouveaux 

systèmes comptables, de paye, d e au he, de p i  fo alise t l atte tio  “ahli -Andersson, 2001). 

Ai si les l e ts o atifs et te h i ues d u e p ati ue e so t pas fo e t o e t s et peu e t 

changer au cours du temps.   

Les deux conclusions majeures de ce programme de recherche scandinave sont que la circulation des 

id es à t a e s des outils de gestio  e ge d e de la di e sit  da s les p ati ues et u elle p o o ue le 

ha ge e t au i eau de l organisation et du champ (Sahlin et Welin, 2008).  

D. Sortir du cadre néo institutionnaliste pour penser l’indissociabilité de 
l’outil et du social  

Ai si, les i di idus da s l o ga isatio  p oduise t du la gage et du se s autou  des outils de gestio  et 

distordent parfois la finalité de ces instruments pour mieux servir leurs propres intérêts. Le couplage, 

o çu o e sultat ou o e p o essus, est aussi le sultat d a tio s st at gi ues et h to i ues 

des acteurs. Les humains sont également des éléments cl s du p o essus d ditio   ui e pli ue la 

diffusion des outils. Ce sont en effet eux, les éditeurs, qui développent les histoires et décrivent les outils 

pou  u ils o age t d o ga isatio  e  o ga isatio . L hu ai  et sa apa it  d age e se le do  

complétement contrôler et modeler les outils. 

Certains courants de recherche ne font pourtant pas de dichotomie entre le social et le matériel et 

rejettent donc le concept de découplage ou de couplage.  Ils invitent à se centrer sur des « actants », 

humains et non humains, et à tudie  des odalit s de l i i atio  ou « entanglement » du social et du 

matériel à travers les pratiques dans les organisations.   
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1. Les hommes et les outils possèdent des capacités discursives 

Barad (2003) pense que le langage a pris trop de pouvoir. Toute chose, même la matérialité est 

transformée en langage ou représentation culturelle.  

 « Le la gage a de l’i po ta e. Le dis ou s a de l’i po ta e. La ultu e a de l’i po ta e. La seule hose 

ui e se le plus a oi  d’i po ta e est la at ialit  » Barad (2003), p. 801 

Puis il ajoute :  

« Durant le 19
ième

 siècle, Nietzsche nous a prévenus contre la tendance à prendre la grammaire trop au 

sérieux : autoriser les structures linguistiques à former et déterminer notre compréhension du monde, croire que les 

sujets et les structures de langages reflètent une ontologie de la réalité sur la substance et sur les attributs. La 

croyance que les catégories grammaticales reflètent une structure sous-ja e te du o de est u e ha itude d’esp it 

séduisante mais questionnable. » Barad (2003),  p. 802 

Il i ite à e pas s i téresser uniquement aux mots et au langage mais plutôt aux discours et aux 

dispositifs. Il o t e ue l age e est pas u  att i ut ais u  p o essus de e o figu atio  du monde 

qui réarticule humains et non humains, les ré enchevêtrent. Les pratiques discursives définissent les 

déclarations qui ont du sens et sont les conditions locales, socio historiques et matérielles qui 

o t aig e t et auto ise t l o al, l it, les pe s es, le al ul, la esu e, les filt es et la o e t atio . 

Elles produisent plutôt u elles e d i e t les sujets et o jets des p ati ues. Le dispositif appa atus  

est u e p ati ue dis u si e at ielle à t a e s la uelle la s a ti ue lo ale est e, l i telligi ilit  et 

la matérialité sont constituées. Sans actions réciproques d age e, u  ot et u e hose so t 

indéterminés.  

2. Les hommes et les outils possèdent des capacités d’agence 

Issus des do ai es des s ie es des te h ologies de l i fo atio  et de la o u i atio , les 

sociomatérialistes (Orlikowski, 2000, 2005, 2006, 2007, 2009 ; Leonardi et Barley, 2008, Leonardi, 2010) 

refusent également la dichotomie entre outil et social. Par exemple, Orlikowski (2007) en étudiant le cas 

Google, o t e ue les p ati ues d usage du moteur de recherche sont largement socio matérielles. 

L information véhiculée par la technologie, construit un système de règles et l e ge e d une vision du 

monde. Cette dynamique est indissociablement sociale et matérielle. L’usage de Google ou d’un 

téléphone portable, d’un distributeur automatique de billet, de aisse auto ati ue ou d aut es outils 

technologiques rendent la posture interactionniste pertinente (De Vaujany, 2011). 

De nombreux écrits retracent la façon dont la technologie a été prise en compte avant le courant socio 

matérialiste et en identifient les limites. La technologie a été traitée dans les recherches sur les systèmes 
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d i fo atio  esse tielle e t sous l a gle de la th o ie de la st u tu atio  alo s ue dans le domaine 

des recherches organisationnelles, on peut distinguer plusieurs approches.  

a) Les li ites des e he hes s’i spi a t de la th o ie de la st u tu atio  

Orlikowski (2000) montre que durant les années 1990, dans les recherches sur les systèmes 

d i fo atio , de nombreux modèles de structuration o t e pli u  le ôle et l i flue e des te h ologies 

da s l o ga isatio . L a tio  hu ai e est e t ale a  da s e od le, les i te p tatio s, les i t ts 

sociaux et les conflits modèlent la technologie. La technologie devient stable lorsque la négociation, le 

débat et la persuasion ont atteint un consensus commun et une fin rhétorique. Les intérêts dominants 

so t efl t s da s la fo e et le fo tio e e t de l outil, pa  i s iptio  Latou , . L outil est 

développé à travers des processus socio politi ues ui i duise t des st u tu es, est-à-dire des règles et 

des ressources, encastrées dans la technologie.  

 Les hu ai s i lue t da s la te h ologie e tai s p og a es i te p tatifs des gles efl ta t la 

connaissance du travail automatisé), certains équipements (des ressources pour accomplir le travail) et certaines 

o es des gles ui d fi isse t les faço s de fai e le t a ail ui peu e t t e sa tio es  da s l’o ga isatio  » 

Orlikowski (1992), p. 410 

Ce courant de la structuration sur la technologie, e  l a se e de toute f e e à la te h ologie da s la 

théorie de la structuration de Giddens,  adopte une approche sociale constructiviste.  Cette approche 

pose deux problèmes. Le premier est relatif à la proposition selon laquelle il e iste de construction 

so iale ue pe da t la o eptio  de l outil. O , de o euses tudes o t e t au o t ai e ue les 

outils doivent être flexibles pour être appropriés et se modifient au cours de leur usage. Le deuxième 

problème porte sur le fait que les technologies donnent corps à la structure sociale. Ce postulat est 

p o l ati ue d u  poi t de ue st u tu aliste a  il situe la st u tu e da s les a tefa ts te h ologi ues. 

O  pou  Gidde s les st u tu es o t u u e e iste e i tuelle et pas de consistance matérielle, ce sont 

des ensembles de règles et de ressources établies dans une pratique sociale récurrente. 

Les l e ts te h i ues e st u tu e t l a tio  hu ai e ue s ils so t utilisés, mobilisés de façons 

routinières. Ainsi, la pratique i a e la st u tu e et o  l outil. L outil st u tu e à t a e s des 

i te a tio s p t es a e  l hu ai  à t a e s so  app op iatio . Co e l app op iatio  a i e ua d les 

personnes sélectionnent activement comment les outils sont utilisés (DeSanctis et Poole, 1994) ;  les 

st u tu es de l outil, so t o stitu es et e o stitu es à t a e s l i te a tio . Les utilisateu s peu e t 

ig o e  e tai es fo tio alit s de l outil oi e e  i e te  d aut es ui peu e t e tuelle e t 

contredire les attentes des concepteurs. Les interactions entre utilisateurs et la technologie sont 

récursives, par leurs pratiques les utilisateurs modèlent la structure de la technologie qui elle-même 
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modèle leu  utilisatio .  La st u tu e des te h ologies est i e te e, i i d pendante, ni incorporées 

dans les technologies. Les structures des technologies émergent des interactions pour former la 

« technologie en pratique » (Orlikowski, 2000). 

Les a tefa ts te h i ues i o po e t pas de st u tu es te h ologi ues ais les st u tu es 

technologiques sont promulguées par les pratiques sociales des utilisateurs. 

b) Les limites des recherches reposant sur la séparation humains /non humains 

Dans la recherche organisationnelle en général, Orlikowski (2009) montre que la matérialité est un 

impensé de la littérature. De nombreuses études ne traitent pas des artefacts matériels, des corps, des 

arrangements et des infrastructures par lesquels les pratiques prennent forme. Pourtant la matérialité 

est da s tous les aspe ts de l o ga isatio . De plus, l outil est pas si ple e t u  o jet, il est 

anthropomorphique de trois  a i es : il a t   pa  l hu ai , il se su stitue à l a tio  de l hu ai  et 

il st u tu e l a tio  hu ai e Latou , .  Le so ial et le at iel so t do  o stituti e e t mêlés 

dans la vie quotidienne et forment un imbroglio.  

« Ta t ue la litt atu e gestio ai e o ti ue a à ig o e  la faço  do t l’o ga isatio  est li e au  fo es 

at ielles et à l’espa e, ot e o p he sio  de la ie o ga isatio elle este a au ieux limitée, au pire 

trompeuse » Orlikowski et Scott (2008), p. 466 

Dans les recherches organisationnelles,  la technologie est soit une absence présente, soit une force 

exogène qui provoque le changement ou qui a une influence sur la structure, soit un processus émergent 

socio historique. Ce processus s intéresse aux artefacts matériels qui sont socialement définis et produits 

et donc ni fixes ni universels (Orlikowski, 2009).  Les deux dernières approches sont fondées sur 

l o tologie de la s pa atio , le at iel et l hu ai  so t s pa s et doi e t t e u is. Leu s ues su  

l age e est dualiste : l age e est soit lo alis e da s l ho e soit da s l a tefa t.  

La ligne qui sépare le matériel et le social est a oi s t ue. D u e pa t, les te h ologies bien que 

at ielles so t les p oduits de go iatio s et de apa it s d age e (Leonardi et Barley, 2008). D aut e 

pa t, l o ga isatio  se fait pa  l i te a tio  e t e les ho es et les a hi es, e t e les s st es 

techniques et sociaux, entre les pratiques sociales et matérielles (Orlikowski, 2002). 

Les postures épistémologiques dominantes dans les études sur les outils, le déterminisme et le 

matérialisme, expliquent cette séparation entre hommes et outils (Orlikowski, 2000). Le déterminisme 

explique que nos actions sont causées par des forces technologiques et culturelles externes à notre 

o po te e t. Les at ialistes pe se t ue l a tio  hu ai e est o duite pa  des auses ph si ues 

comme la géographie, le climat, la technologie.  L ole de la o tingence a par exemple une posture 

déterministe et postule que les technologies influencent la structure. Mais les technologies pour cette 
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école, constituent un système de production comprenant des personnes, des machines et des 

procédures pour transformer un input en un output ; e  so e u  s st e so ial. Aujou d hui les 

he heu s e  te h ologies de l i fo atio  ide tifie t des a tefa ts sp ifi ues o e les E‘P, les 

e ails, i t a et …  

Les e he hes su  les s st es d i fo atio , fo alise t l atte tion sur le social : les interactions, 

interprétations et comportements autour des artefacts. Cette atte tio  su  l hu ai  e pe et pas de 

voir pourquoi et comment les technologies résistent, dans quelle mesure elles ne permettent pas aux 

utilisateurs d e e e  leu  li e a it e. Les utilisateu s doi e t do  s adapte  au  o t ai tes 

techniques. Orlikowski (1996) pense ue les di e ge es e t e les fo tio alit s d u  outil et les 

besoins des utilisateurs entraînent une évolution et une adaptation des outils et des hommes. Les cycles 

de o eptio  et d usage d u  outil ou « les métamorphoses » permettent de mettre en lumière les 

elatio s e t e l age e, le at iel et le so ial ui e ge t et s i flue e t ip o ue e t 

(Orlikowski, 2002). 

c) Les reche hes su  l’o tologie elatio elle hu ai s et o  hu ai s 

Plus e e t u e uat i e oie, elle de l i i atio  des p ati ues, s est ou e te, la ge e t 

influencée par la sociologie des sciences (Latour, 2005). Les chercheurs travaillent dans ce courant sur 

l o tologie elatio elle ui ejette l id e selo  la uelle le o de est o pos  d o jets et d hu ai s ui 

o t des p op i t s lai e e t s pa a les. Cette o tologie e p i il gie i l hu ai  i les outils et e les 

traite pas de manière distincte.  

U  e e ple l e de la pe spe ti e de l i oglio est elle de l A to  Net o k Theo  ANT  

d elopp e pa  Mi hel Callo  et B u o Latou . L ANT off e u e thodologie pou  tudie  la o 

évolution des contextes et contenus sociotechniques et postule que les artefacts technologiques doivent 

être traités symétriquement par rapport aux humains et comme des participants équivalents, dans un 

seau d hu ai s et o  hu ai s te po elle e t alig s. L ANT pe et ai si de soud e la 

dichotomie : déterminisme technologique et constructivisme social. En effet, elle est en accord avec le 

constructivisme social en étudiant comment les systèmes socio techniques se développent à travers la 

négociation entre les humains, les institutions et les organisations. Mais elle ajoute que les artefacts font 

aussi pa tie de la go iatio  et u ils o t aig e t les hu ai s a e  leu  st u tu e et desig  ph si ue.  

Les hu ai s so t li es d i te p te  le se s d u  a tefa t ais ils so t gale e t o t ai ts pa  les 

fonctionnalités et les apa it s de l outil Latou , . 
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“i l outil st u tu e les a tio s des hu ai s, les d isio s, i flue e t les effets des a tio s ; il transmet 

gale e t des aleu s à t a e s ses p es iptio s. Le p og a e d a tio s « si la voiture roule alors le 

conducteur a sa ceinture attachée » est imposé et il est maintenant sociologiquement impossible de 

conduire sans ceinture grâce aux voyants lumineux et aux alarmes sonores. La voiture, les ingénieurs qui 

ont conçu la voiture, la police et le conducteur se forcent à être moraux (Latour, 1992). Le 

comportement imposé par les outils sur les humains est une prescription, la prescription est la 

di e sio  thi ue et o ale de l outil. Les outils e e e t des fo es ais gale e t des aleu s et de 

l thi ue.  

« Nous avons délégué aux non humains non seulement des forces comme nous le savons depuis des siècles 

ais gale e t des aleu s, des de oi s et de l’ thi ue  Latour (1992), p. 157 

D aut es he heu s o t t a aill  su  l o tologie elatio elle, a e  la notion de socio matérialité qui se 

centre sur le sens et les matérialités qui ensembles font les pratiques quotidiennes (Pickering, 1995 ; 

Barad, 2003 . Ba ad  p ô e u e taph si ue pe fo ati e ui e t e l atte tio  su  les 

pratiques, « matières » de faire, actions qui induisent des phénomènes particuliers. Dans cette 

pe spe ti e, les outils o t pas de p op i t s p op es ais so t li s à des p ati ues at ielles et 

dis u si es l appa atus  ui e ge d e t des ph o es lo au  et sp ifi ues. Les résultats des 

e he hes so io at ielles doi e t t e lus à t a e s l appa atus.  Récemment, Leonardi (2010) tente 

de lier la socio matérialité et la théorie néo institutionnaliste en montrant comment les outils 

mathématiques de simulations de crash test se sont institutionnalisés comme des pratiques dans 

l i dust ie auto o ile. Cette p ati ue i stitutio alis e s e pli ue par les changements réglementaires 

ui d te i e t les espo sa ilit s e  as d a ide ts de oitu es et par des avancées théoriques et 

techniques sur les dynamiques des crashs test.  

d) Les limites des approches socio matérialistes 

DeVauja   et Lo i o  o ue t les li ites de l app o he so io at ialiste ta t su  so  

objet que sur son originalité.   

Son objet principal, les odalit s d e he t e e t du so ial et du at iel, e se le pas t e une 

problématique essentielle pour la théorie des organisations. D aut es t a au  de aie t oi  le jou , plus 

centraux sur les sciences de gestion, sur la  régulation socio matérielle, sur les liens entre mouvements 

sociaux et matérialité sociétale (DeVaujany ,2011).   Lorino (2012) évoque plus subtilement  les manques 

u ils ide tifie t au i eau de et o jet p i ipal. Tout d a o d, il o t e ue la iti ue de la di hoto ie 

entre social et matériel est incomplète. En effet, les socio matérialistes proposent un vocabulaire qui 
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associe le social et le matériel sans jamais totalement les mêler, la distinction reste, les catégories 

distinctes restent. Ils ne font que les additionner sans les entremêler. Ensuite, la théorie de 

l e he t e e t a ue de d fi itio s et de o eptualisatio s. E  pa ti ulie  la otio  de at ialit  

a ue d u e d fi itio  g ale, dis ut e et o u e t a ept e. Mais plus fo da e tale e t, 

la otio  d age e doit a solu e t t e p is e Leo a di, . Pou  l age e hu ai e elle se le 

o po te  de l i te tio alit  alo s ue pou  l age e at ielle e est pas le as. Da s ette 

occurrence, peut-on utiliser le même mot ? Enfin, cette approche privilégie les interactions entre 

i di idus et o jets. O , l o ga isatio  est e tes fo e d i di idus ais l a ti it  olle ti e est pas la 

somme des activités individuelles.  Il faudrait donc recentrer les études autour de l a tio  olle ti e 

plutôt u i dividuelle. 

Son approche spécifique peut aussi être questionnée (DeVaujany, 2011). La socio matérialité peut être 

o sid e o e u  positio e e t a th opologi ue pa i d aut es. Elle e se ait alo s u u e 

version du totémisme qui postule la continuité entre le matériel et le social, un cadre théorique 

finalement peu novateur. 

3. Les apports de la sociologie des sciences : l’outil comme médiateur de 
l’action 

L app o he de la so iologie des sciences a largement influencé les socio matérialistes et pose les 

fo de e ts pist ologi ues de l i i ation entre hommes et outils. 

Latou   oppose at ialis e et olo ta is e d u e faço  lai a te, sur un outil connu : l a e à 

feu. “elo  e tai es pe so es, l a e tue des ho es at ialiste  et pou  d aut es  e so t les 

hommes qui possèdent des a es ui tue t olo ta iste . Da s l app o he olo ta iste  l outil est u  

t a spo teu  eut e de olo t . Da s u e app o he at ialiste, l a e e d possi le le eu t e et 

di ige l a tio . Cha ue outil a  so  s ipt, ses pote tialit s.  Les deu  positions sont absurdement 

o t adi toi es.  Le the de l outil eut e sous o t ôle de l hu ai  ou de l auto o ie o pl te des 

outils sont symétriques.  

 

Latou   postule ue l outil est u  o e  de diatio  de l a tio . 

 La diatio  est tout d a o d u  p og a e d a tio . Les hu ai s et les o  hu ai s o t des o je tifs 

et l i te a tio  e t e hu ai  et o  hu ai  fait émerger u  o je tif ou eau ui a ait pas t  

pensé,  et cela, par la traduction. Vous êtes une personne différente (un autre humain) avec une arme 

dans votre main et l a e est diff e te u  aut e outil  da s os ai s. L e eu  o u e des 
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at ialistes et des so iologistes est de oi e da s l esse e des o jets ou des sujets. Les objets, les 

sujets et leurs buts, ne sont pas fixes. 

L a teu  hu ai  et o  hu ai , le sujet a ipula t l outil est u  a teu  h bride, il est un actant. Ce ne 

so t i les pe so es i les a es ui tue t ais e so t les a ta ts, le p og a e d a tio s ui ait de 

l i te a tio  e t e o jet et sujet. L o jet tout o e le sujet est p odu teu  du p og a e d a tio s. En 

effet, les te h i ues o t u  se s et elles p oduise t du se s. L adje tif te h i ue poss de plusieu s 

traductions et  désigne à la fois un ou des sous programmes, un rôle subordonné dans la hiérarchie, 

précis et spécialisé de personnes, compétences ou objets,  un obstacle ou une fin.  

Lo s ue l o  pa le d u e te h i ue, o  pa le de d pla e e ts, de o flits et de o p te es ais pas 

si ple e t d u  o jet. O  doit do  o sid e  ui est o ilis  et uelles so t les a tio s e ge d es 

pa  l o jet. Les dos d â es t aduise t le ut de l acteur de «ralentis car tu pourrais renverser des 

personnes qui traversent » mais aussi « ralentis car tu risques de détériorer les suspensions de ton 

véhicule ». Le o du teu  odifie so  o po te e t à t a e s la diatio  du dos d â e.  

Les organisations gule t et odule t l e se le des diateu s. Les a tio s a a t u  ut et 

l i te tio alit  e sont pas des propriétés des objets, ni celles des humains. Elles sont les propriétés des 

i stitutio s et des dispositifs. “eules les o ga isatio s, l a tio  ollective,  sont capables de réguler une 

prolifération de médiateurs, de redistribuer les compétences, de contrôler leur expression. Le Boeing 

747 ne vole pas, ce sont les compagnies aériennes qui le font. 

Le collectif est un échange entre les propriétés des humains et des non humains dans une organisation.  

Les i te a tio s e t e hu ai s et o  hu ai s sui e t u  p o essus. D a o d, il  a la t adu tio  pa  

la uelle les a a t isti ues de l o d e so ial so t sp ifi es de a i e diff e te. Puis le la ge 

auto ise l ha ge des p op i t s e t e hu ai s et o  hu ai s. L i s iptio , e suite i s it les o  

humains dans le collectif par  la séduction ou la manipulation puis la mobilisation de ces non humains 

ajoute de nouvelles ressources et produits, de nouveaux hybrides. Enfin, il y a déplacement, la direction 

que prend le collectif a été altérée.   

 

Utilise  les outils o e diateu s pe ett ait de a he  la do i atio  et l e lusio  sous des fo es 

naturelles et objectives, nous dit la théorie critique. En effet, les relations sociales sont inscrites dans les 

te h ologies, lo s ue l o  tudie u  outil, o  ega de des elatio s so iales. Mais les outils e so t pas 

des f ti hes, ils so t i p isi les a  ils so t des diateu s, est-à-dire des moyens mais également 

des fi s. C est pou  ela u ils po te t la fa i ue so iale. La th o ie iti ue est i apa le de ous 

expliquer pourquoi les artefacts sont entrés et restés dans nos relations de socialisation. La société doit 
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s i s i e de a i e sta le da s des o jets. L o d e so ial est-à-di e l helle, l as t ie, la du a ilit , 

le pouvoir, les hiérarchies, la distribution des rôles ; sont impossibles à définir sans la socialisation des 

non humains. Les humains étendent leurs relations sociales aux non humains pour échanger des 

caractéristiques et former un collectif.  

Au oi s, j’esp e ue je ous au ai o ai u ue  …. Il e faut pas o sid e  les a tefa ts o e des 

hoses.  Ils ite t ieu . Ils ite t d’ t e h e g s da s ot e ultu e intellectuelle pleinement comme des 

acteurs sociaux. Ils sont des médiateurs de nos actions ? Non, ils sont nous .»  Latour (1994), p.64 

Par conséquent, les outils au même titre que les humains, possèderaient des capacités discursives et 

d age e. Le courant socio matérialiste et le courant de la sociologie des sciences nous permettent de 

ieu  app he de  ette i disso ia ilit  e t e so ial et at iel. Ils o t e t tous deu  u il est 

restrictif de ne se concentrer que sur la seule relation homme/objet et sur les incidences des capacités 

d age e hu ai e su  les outils. Il se le essai e d tudie  plus glo ale e t les elatio s e t e le 

social et les outils. 
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Synthèse intermédiaire de la revue de la littérature 

Le rôle rhétorique des outils de gestion apparaît à l’i t odu tio  des apa it s d’age e hu ai e :  

o L’outil est l giti , adopt  pa  des p ati ues dis u si es ui p oduise t des at go ies, des 

représentations  et du sens qui modifient les organisations et les champs  

o L’outil est sou is au  apa it s d’age e des i di idus ui le t a sfo e t  

o Le couplage ou le découplage est un processus ou le sultat d’a tio s st at gi ues et h to i ues 

des acteurs  

o L’outil est diffus  pa  ditio  et est t a sfo  pa  les a teu s ui le eçoi e t. So  adoptio  

engendre de grandes diversités de pratiques  

Limites : 

o Les apa it s d’age e hu ai e et at ielle seraient liées selon la sociomatérialité et la 

sociologie des sciences  

o Le la gage seul ’e pli ue pas tout : les outils contraignent et habilitent les pratiques discursives  

o L’outil ’est pas passif et ’est pas seule e t a ipul  : il a un rôle de médiateur  

 

 

Ouvertures 

Décrire un outil et ses effets passe méthodologiquement par une étude des  champs lexicaux par une 

analyse des sens des mots, des at go ies et ep se tatio s u’il i stitue.  

De plus, observer les coalitions internes autour des outils, déterminer les intérêts de chacune de ces 

coalitions,  permettraient de comprendre le couplage ou le découplage des outils. 
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Chapitre 3 : Le rôle de transporteur des logiques institutionnelles des 

outils de gestion par l’introduction du pluralisme institutionnel 

Si la apa it  d’age e hu ai e a t  i t oduite da s de o euses e he hes du ou a t o 

i stitutio el, la justifi atio  i stitutio elle de ette i t odu tio  ’a t  do e u’a e  

l’i t odu tio  d’u  ou eau o ept, elui de logi ues i stitutio elles. Ce chapitre 3 aborde donc le 

concept des logiques institutionnelles qui permet de décrire un nouveau rôle pour les outils de 

gestion, celui de véhicule des logiques institutionnelles.  

Les logiques institutionnelles viennent de sources institutionnelles diverses qui modèlent le 

comportement des organisations et des individus. Les champs organisationnels sont soumis à des 

logiques multiples en compétition et les acteurs disposent en conséquence de la possibilité de se 

f e  alte ati e e t à l’u e ou l’aut e, e  fo tio  de leu s aleu s et de leu s i t ts.  

Les tensions entre logiques dépendent du degré de compatibilité entre elles et de différents filtres 

organisationnels : la positio  de l’o ga isatio  da s le ha p o ga isatio el, les g oupes d’acteurs 

a a t du pou oi  ou i pli u s da s la gou e a e, les ide tit s p ofessio elles s’aff o ta t. Les 

organisations peuvent alors adopter plusieurs types de comportements stratégiques face à ces 

pressions institutionnelles contradictoires : éliminer une logique, compartimenter les logiques, agréger 

ou i t g e  les logi ues. Les o ga isatio s de l’ o o ie solidai e so t sou ises au plu alis e 

i stitutio el et de aie t p i il gie  l’ag gatio  ou l’i t g atio . 

Les logi ues o t aig e t et s’i s i e t da s les outils de gestio . Les outils so t des diateu s ui 

révèlent les tensions entre les logiques. Nous p oposo s d’alle  plus loi  da s les lie s ta lis pa  la 

littérature entre outils de gestion et logiques institutionnelles. Les o epts d’iso o phis e et de 

découplages et les rôles des outils de gestion symbolique et rhétorique peuvent être réinterrogés par 

l’i t odu tio  de la ultipli it  des f e es i stitutio elles. Si le rôle de transporteur des outils de 

gestio  se le fai e l’o jet d’u  o se sus da s uel ues ou elles tudes, il ’est ni clairement 

e pli u  i d taill . L’utilisatio  de la litt atu e f a çaise autou  de la st u tu e des outils de gestio  

permettrait sans doute de mieux comprendre et analyser ce rôle. E fi , si l’o  o f e à l’outil u  ôle 

a tif de diateu  et de du teu  de la o ple it  ue lui p te l’app o he de la so iologie des 

sciences, nous pouvons  questionner ses fonctions dans la gestion des tensions entre les différentes 

logiques institutionnelles. 
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A. Les logiques institutionnelles expliquent les rationalités et les pratiques 

dans les organisations 

La perspective des logiques institutionnelles se présente ainsi comme une meta-théorie, issue de la 

théorie néo-institutionnelle et pe etta t d e  d passe  des li ites ajeu es, notamment la faible prise 

en compte du niveau micro (organisation et individus), des problématiques liées à l agence et de 

l e pli atio  de la variété institutionnelle (Thornton, Ocasio et Lounsbury 2012, p 6). 

Les logiques institutionnelles encadrent le rationnel du comportement des individus et les acteurs 

organisationnels peuvent aussi changer et modeler les logiques institutionnelles (Thornton, 2004).  Elles 

sont conceptualisées au niveau sociétal mais sont constamment reproduites par les actions humaines 

individuelles qui modèlent les activités organisationnelles. 

1. Les logiques institutionnelles : des identités et des ordres de valeur 

communs qui structurent le processus de décision et les pratiques des acteurs 

Les logiques institutionnelles peuvent se définir et se caractériser à la fois au niveau de la société et au 

i eau du ha p.  Elles pe ette t de lie  plusieu s st ates d a al se : la st ate so i tale, elle du ha p 

et celle des individus.  

a) Définition des logiques institutionnelles 

Le terme de logique institutionnelle a été introduit par Alford et Friedland (1985) pour décrire les 

pratiques et croyances contradictoires dans les institutions des sociétés modernes.  Friedland et Alford 

(1991) développent ensuite le concept en explorant les interrelations entre individus, organisations et la 

société. Ils donnent des logiques institutionnelles une définition au niveau sociétal. Pour eux, les 

i stitutio s so t des od les d a ti it s e a i es da s des p ati ues et des systèmes symboliques 

dans lesquels les individus et les organisations se reproduisent, vivent et donnent du sens à leurs 

expériences. Chaque institution centrale a une logique centrale qui guide ses principes organisationnels 

et donnent aux acteurs sociaux un vocabulaire, des motifs et une identité. Ces pratiques et symboles 

sont à la disposition des individus et des organisations pour les élaborer, manipuler et les utiliser à leur 

propre avantage. Les institutions centrales de la société sont : le a h  apitaliste, l tat u eau ate, 

les familles, la démocratie et la religion. Mais les i stitutio s so t gale e t des sou es d age e et de 

changements. Les contradictions entre les logiques institutionnelles fournissent des ressources 

culturelles pou  t a sfo e  l ide tit  i di iduelle et des o ga isatio s.  
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Jackall (1988) définit la logique institutionnelle comme un ensemble de règles et de sanctions complexes, 

o st uit pa  l e p ie e et do  o ti ge ts, e et e e pa  les i di idus ui rendent prévisible et 

régulier leur comportement. Il met en exergue la dimension normative des institutions et les 

o t adi tio s à l i t ieu  d u e i stitutio  alo s u Alfo d et F iedla d i siste t su  les essou es 

symboliques et les contradictions entre institutions.  

Thornton et Ocasio (1999) intègrent les dimensions structurelles normatives et symboliques comme 

ta t o pl e tai es et essai es à l i stitutio . Ils d fi isse t au niveau sociétal les logiques 

institutionnelles comme étant : 

« des pratiques matérielles, des suppositions, des valeurs, des croyances, des règles qui sont socialement 

o st uites et odel es pa  l’histoi e et ui pe ette t au  i di idus de i e, o ga ise  le te ps et l’espa e et 

donner du sens à la réalité sociale. » (Thornton et Ocasio, 1999, p. 804).  

Plus spécifiquement au niveau du champ, les logiques sont : 

« des identités et des ordres de valeurs qui structurent la décision et les pratiques des acteurs » (Thornton 

et Ocasio, 1999, p. 805).  

Elles définissent les principes organisationnels du champ et fournissent un programme de sens aux 

acteurs pour mettre en pratiques les institutions (Arjalies, 2010). Les logiques concentrent par 

o s ue t l atte tio  des d isio ai es su  u  e se le li it  de p o l es et de solutions, et elles 

façonnent donc le processus de décision, ses outils et ses résultats (Ocasio, 1997). Les logiques 

institutionnelles ette t à ou eau l a e t su   la rationalité institutionnelle suggérée par  Meyer et 

Rowan (1977) et sur l tude des sou es i stitutio elles de a iatio s de p ati ues.  Lounsbury (2007) 

suggère que pour montrer le pouvoir des logiques, il faut mettre en exergue  la multiplicité des 

croyances culturelles et des règles qui structurent la cognition et guident le processus de décision des 

acteurs du champ.  

b) Intérêt du concept de logiques institutionnelles 

Alford et Friedland (1991), Thornton et Ocasio (1999) et Scott et al. (2000) créent donc une nouvelle 

approche da s l a al se i stitutio elle, en positionnant les logiques institutionnelles comme définissant 

le contenu et le sens des institutions. Les logiques sont des constructions qui peuvent être utilisées pour 

interpréter, comparer et contraster les forces institutionnelles (Thornton et Ocasio, 2008).  Si les 

i stitutio s sp ifie t e ui est p is pou  a uis pou  les e es d u e e ultu e, les logi ues 
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institutionnelles indiquent quel comportement individuel est attendu pour un ordre institutionnel 

donné. Si le capitalisme est une institution, la logique capitaliste définit ce qui est un comportement 

e uis est-à-di e l a u ulatio  et la a ha disatio  de l a ti it  hu ai e (Blindheim, 2012). 

Les logiques institutionnelles relient les i stitutio s et l a tio . Elles font un pont entre les perspectives 

macro-structurelles et les perspectives sur les microprocessus. En effet, les logiques institutionnelles 

peuvent s o se e  à plusieu s i eau  : o ga isatio s, a h s, i dust ies, seau  d o ga isatio s, 

champs organisationnels (Scott et al., 2000). La logique institutionnelle traverse les trois niveaux 

d a al se et est do  u  o ept médiateur intéressant pour relier  les pratiques humaines à des cadres 

sociétaux plus larges (Friedland et Alford, 1991, p.242). 

La notion de logiques en elle-même, est très attractive. Elle postule que les croyances externes 

interagissent avec des structures mentales internes pour générer des comportements. Elle montre une 

isio  f ag e t e de l e i o e e t so i tal fo  d l ents potentiellement contradictoires, 

do a t ai si la possi ilit  d e isage  les conflits comme naissant des confrontations entre des logiques 

inconsistantes  (DiMaggio 1997, p.277).  

DiMaggio (1997) suivi par Thornton et Ocasio (2008), indique que le concept de logiques institutionnelles 

approche le concept plus micro, de logi ues d a tio . U e logi ue d a tio  est u e elatio  i pli ite 

entre les moyens et les fins sous-jacentes à des actions spécifiques, des pratiques et activités des 

membres organisationnels (Bacharach et al., , p. . U e logi ue d a tio  est g ale, a st aite 

et fo e u e a te og iti e. Elle atio alise l a tio  pou  ha ue i di idu et pou  les g oupes. Elle est 

normalement implicite et tenue pour acquise mais elle devient manifeste lorsque les membres tentent 

de justifier les moyens, les fins et les liens entre les deux. Cependant, elle e s i t esse pas au  ôles des 

institutions et aux contraintes normatives et structurelles imposées.   

D aut es auteu s app o he t ette notion de logique institutionnelle des différentes rationalités de 

Weber (Townley 2002; Glynn et Lounsbury 2005); des modes de justification (discours liés aux 

i stitutio s et do a t des o ie tatio s sp ifi ues su  l a tio  et l aluatio  de Bolta ski et Thevenot  

puis Boltanski et Chiapello (DiMaggio, 1997 ; Thornton et Ocasio, 2008). Ils pose t l e iste e de 

conceptions et od les d u  i eau sup a o ga isatio el et ette t e  a a t le ôle de la ultu e pou  

déterminer et comprendre les activités des individus et des organisations 

Ai si, le o ept de logi ues est i u i ue, ni révolutionnaire mais paraît utile et généralisable. Il est 

cependant reconnu comme une nouvelle perspective dans le courant néo institutionnel et donne une 
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grille de lecture intéressante des liens entre les pratiques individuelles et les rationalités issues des 

grandes institutions sociétales.   

2. La caractérisation des logiques institutionnelles 

Thornton, Ocasio  et Lounsbury (2012, p.168) relèvent que le concept de logique institutionnelle a été 

développé au niveau sociétal (Friedland et Alford, 1991) mais a progressivement été de plus en plus 

souvent utilis  à des i eau  d a al se plus i o, o e les champs organisationnels et les 

organisations. 

a) Les idéaux types  

Sur le plan sociétal, ces logiques peuvent être mises en forme par des idéaux types (Thornton et Ocasio, 

1999 ; Thornton, Ocasio  et Lounsbury, 2012). Les idéaux types sont une typologie formelle donnant un 

e se le d asse tio s elia t des id au  t pes à des a iables clés dépendantes (Thornton et Ocasio, 

2008). “ou e t d i s de l o se atio  e pi i ue, les id au  t pes e d i e t pas u  ha p 

organisationnel mais sont des modèles théoriques pour comparer les effets de plusieurs sens sur un 

périmètre précis. Ils ne se conforment pas précisément à la réalité car ils sont simplificateurs et ils 

fournissent des sens hypothétiques qui peuvent être contrastés avec les sens et les comportements 

réels. Les caractéristiques des idéaux types varient suivant les auteurs. Thornton et Ocasio, (1999) ; 

Thornton, Ocasio et Lounsbury, (2012) et Thornton et Ocasio, (2008) utilisent comme caractéristiques, le 

système économique, les sources identitaires, les sources de légitimité, les sou es d auto it , les bases 

de la mission, les ases de l atte tio , les bases de la stratégie, la logi ue d i estisse e t, le 

mécanisme de gouvernance, les entrepreneurs institutionnels, la s ue e d e e ts et les 

chevauchements structurels.  

Sur les niveaux plus micro, une étude des acteurs est cruciale pour comprendre comment les luttes 

jouent et créent des nouvelles logiques ou pratiques (Lounsbury, 2008). Les pratiques sont modelées par 

le système culturel, par un système de croyances ordonnées qui comprend des classifications, des 

catégories, des cadres. Une approche complète des pratiques doit développer le cadre culturel qui crée 

et change les acteurs du champ et les activités dans les organisations et les acteurs qui les articulent à 

l i t ieu  du ad e ultu el. Les logi ues doi e t do  s tudie  au i eau des ha ps et au i eau des 

organisations. Les analyser au niveau du champ,  i pli ue pas ue les individus soient des illusions. Au 

contraire, les acteurs existent et sont des agents socialement construits et actifs et acteurs dans un 
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champ sur lequel ils produisent des effets (Scott et al., 2000).  Un focus sur les acteurs est donc 

également crucial pour comprendre comment les luttes produisent de nouvelles logiques ou pratiques. 

Il est ai si utile de o i e  u e app o he au i eau de l i dust ie à pa ti  de do es issues d a hi es 

décrivant le champ et des études de cas. Les logiques peuvent être identifiées au niveau du champ par 

exemple dans les discours des associations ou des médias.  

 

Les critères utilisés pour définir et rendre opérationnelles les logiques institutionnelles des champs et 

des organisations ainsi que la justification des choix de ces critères sont souvent omis dans les articles.  

 

Reay et Hinings (2005) p354 partent de la définition des logiques comme étant des systèmes de 

croyances et de pratiques associées pour opérationnaliser les logiques institutionnelles. Les systèmes de 

croyances sont assimilés aux buts et aux valeurs que les acteurs poursuivent et défendent dans un 

champ. Les pratiques associées sont révélées par les moyens utilisés pour poursuivre les buts et les 

valeurs. Brember  et Britz (2009) utilisent la même opérationnalisation du concept. 

 Cappella o  disti gue t les issio s de l o ga isation, les principes de fonctionnement de 

l o ga isatio  et la pe eptio  i di iduelle de e u est u e e t ep ise pou  la logi ue p i e et de ce 

u est la continuité pour la logique publique. Pour la logique privée, les missions sont la recherche du 

profit et la vision et les opportunités ; les p i ipes o ga isatio els, l effi ie e, la fle i ilit  et le 

contrôle. Pour la logique publique, la mission est une mission de service public et les principes 

organisationnels le réseau, les règles et les frontières.  

Michaud (2011) décompose les missions en 5 questions : u est- e ue l o ga isatio  ? Pourquoi existe-

t-elle ? Comment fonctionne-t-elle ? Où travaille-t-elle ? Pour qui travaille-t-elle ?  Elle compare ainsi 

logique sociale et logique économique dans les coopératives. Dans la logique sociale, la coopérative est 

u e o ga isatio  d te ue pa  ses e es et e t e su  la solida it . “es o je tifs so t d du ue  et 

de mobiliser des citoyens dans un fonctionnement démocratique partenarial et collectif. Son domaine 

d a tio  est lo al pou  se i  ses e es et la o u aut . Da s la logi ue o o i ue, la 

coopérative est une entreprise qui offre des services environnementaux, qui existe pour vendre et pour 

offrir une alternative aux excès du marché. Son fonctionnement est fondé sur des aspirations 

i di iduelles,  so  do ai e d a tio  est glo al su  so  a h  pou  se i  ses lie ts.  

Gl   pou  d i e les logi ues a tisti ue et o o i ue de l o hest e d Atla ta et leu  

h idatio  s i t esse à  dimensions : la définition des enjeux stratégiques (la qualité musicale versus 
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la espo sa ilit  fis ale , les ide tit s p ofessio elles et les ôles da s l o ga isatio  usi ie s et 

ad i ist ateu s, p ofessio els et e e du o seil d ad i ist atio , les ressources définies comme 

l s le tale t e sus les lie ts . Les luttes autou  de ses t ois di e sio s e t e g oupes d a teu s 

do e t aissa e à u e ide tit  o ga isatio elle h ide. L ide tifi atio  est le p o essus pa  le uel 

les i di idus s ide tifie t à e tai es a a t isti ues de l o ga isatio . Les i di idus s i t esse t au  

éléments organisationnels reliés à leur expertise et connaissance ce qui renforce leur identité 

p ofessio elle et leu  l giti it . L i te p tatio  est les p o essus par lequel les enjeux stratégiques 

sont reliés aux ressources clés.  

Goodrick et Reay  d i e t les logi ues e  fo tio  des l e ts l s de l o jet u ils tudie t : le 

travail du pharmacien. De même,  DiMaggio (1991) et Rao et al. (2003) se focalisent sur les éléments clés 

pou  les us es d a t et les estau a ts gast o o i ues.  DiMaggio (1991) étudie les missions, la 

d fi itio  de l a t, la pe eptio  l giti e ; les tudes, le pu li  p i ipal, le o t ôle, la st at gie, les lieu  

et les artistes vivants. Rao et al. (2003) utilisent les idéaux types pour montrer comment de nouvelles 

logiques déplacent des anciennes et font naître de nouveaux rôles identitaires. Ils examinent comme 

dimensions : la rhétorique culinaire, les règles de cuisine, les i g die ts, le ôle du hef, et l o ga isatio  

du menu qui définissent et distinguent la cuisine classique de la nouvelle cuisine. 

b) Not e p opositio  d’op atio alisatio  au i eau du ha p et de 

l’o ga isatio  

Pou  o st ui e les logi ues e  œu e da s un champ et dans une organisation, nous pouvons partir des 

dimensions évoquées dans les définitions des logiques institutionnelles comme le suggère Berente 

(2009) et le font Reay et Hinings (2005) et Brember  et Britz (2009).  Premièrement, les logiques 

institutionnelles guident les principes organisationnels et englobent à ce titre les objectifs et les valeurs 

des organisations  (Friedland et Alford, 1991; Thornton, 2002; Townley, 1997; Thornton et Ocasio 2008 ; 

Reay et Hinings 2005; Brember  et Britz 2009; Cappellaro, 2011). Deuxièmement, elles expliquent les 

atio alit s e  œu e et se efl te t do  da s les elatio s e t e les fi s et le o e s do es pa  les 

organisations ou les individus qui permettent de justifier leurs actions (Friedland et Alford, 1991; 

Bacharach et al. , 1997). Troisièmement, elles o e t e t l atte tio  des d isio ai es su  u  

ensemble limité de problèmes et de solutions (Ocasio, 1997), en donnant par conséquent les 

caractéristiques clés des organisations ou du champ (Goodrick et Reay, 2011 ; Glynn, 2000). Les logiques 

od e t l atte tio  o ga isatio elle en générant un ensemble de valeurs qui ordonnent la légitimité, 

l i po ta e et la pe ti e e des p o l es et des solutio s et en donnant aux décisionnaires une 
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compréhension de leurs intérêts et des identités. Ceux-ci génèrent à leur tour un ensemble de décisions 

et de motivations pou  l a tio  (Thornton et Ocasio, 2008). Quatrièmement,  les logiques  permettent de 

former des identités individuelles ou des at go ies d a teu s ide tifi s da s le ha p (Friedland et 

Alford, 1991; DiMaggio, 1997; Thornton, 2002; Townley, 1997; Thornton et Ocasio, 2008 ; Glynn, 2000). 

En effet, les logiques institutionnelles créent la cognition individuelle à travers les classifications et 

catégorisation sociale (DiMaggio, 1997). Les logiques institutionnelles donnent aux agents des systèmes 

de classifications socialement construits qui constituent des at go ies d acteurs sociaux et des formes 

organisationnelles (Thornton et Ocasio, 2008). Enfin, le  domaine des logiques institutionnelles est soit le 

champ soit le domaine se restreint à des pratiques spécifiques autour de la prise de décision dans une 

organisation (Powell et DiMaggio, 1991 ; Lounsbury, 2007).  

Caractéristiques 
des logiques 

institutionnelles 

Définition au niveau de 
chaque organisation 

Définition au niveau du 
champ 

Sources 

Principes 
organisationnels 
(quoi ?) 

Missions, objectifs et 
valeurs de chaque 
organisation 

Missions, objectifs et 
valeurs du champ  

Friedland et Alford, 1991; Thornton, 
2002; Townley, 1997; Thornton et 
Ocasio 2008; Reay et Hinings 2005; 
Brember  et Britz 2009; Cappellaro, 
2011 

Justification des 
actions  
(pourquoi ?) 

Liens entre moyens et fins 
des actions individuelles 

Liens entre moyens et fins 
des actions 
organisationnelles des 
acteurs du champ 

Friedland et Alford, 1991; Bacharach 
et al. , 1997 ; Michaud,  2011 

Caractéristiques 
clés 
(comment ?) 

Enjeux clés de 
l o ga isatio  

Ressources clés des 
organisations 

Enjeux clés et ressources 
clés dans le champ 

Goodrick et Reay , 2011 

Glynn, 2000 ; Ocasio, 1997 

Identités 

(qui ?) 

Identités individuelles et 
organisationnelle  

Cat go ies d a teu s  
identifiés dans le champ 

Friedland et Alford 1991; DiMaggio 
1997; Thornton 2002; Townley 1997; 
Thornton et Ocasio 2008 ; Glynn, 
2000 

Domaine 
(organisation ou 
champ) (ou ?) 

Les pratiques 
organisationnelles  autour 
du processus de décision  

Le champ Powell et DiMaggio, 1991 ; 
Lounsbury, 2007. 

Tableau 1 Notre proposition d'opérationnalisation des logiques institutionnelles 
 

On peut ainsi opérationnaliser le concept de logiques institutionnelles, les comparer et déterminer les 

zones de tensions entre elles.  
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La notion de domaine est i po ta te, lo s ue l u it  d a al se est l o ga isatio , le domaine sera le 

ha p, lo s ue l u it  d a al se est le o te te i t a o ga isatio el, le do ai e est constitué par les 

p ati ues da s l o ga isatio  Be e te, . Lo s ue les logi ues différentes portent sur des domaines 

diff e ts, il  a pas de o flit. E  e a he, lo s ue des logi ues ultiples s appli ue t à u  e 

domaine, des tensions apparaissent.  

B. Des logiques institutionnelles multiples qui engendrent l’hétérogénéité 
des pratiques et provoquent des tensions   

En se concentrant sur les multiples logiques contenues dans les champs, et les multiples formes de 

rationalités institutionnelles, les recherches peuvent expliquer les variations et les dynamiques des 

pratiques.  De multiples logiques peuvent créer de la diversité dans les pratiques en autorisant la 

contestation. 

1. Des logiques qui évoluent et qui peuvent être multiples sur un même 

champ et dans une organisation 

La plupart des études sur les logiques examinent les impacts du changement des logiques sur les champs 

organisationnels ou les organisations.   

a) D’u e logi ue do i a te 

Le plus souvent, u e logi ue dispa aît ou s effa e au p ofit d u e aut e ;  une force exogène pousse une 

nouvelle logique dominante sur des périodes stables (Thornton et Ocasio, 1999; Scott et al., 2000).Pour 

Tho to  , da s l ditio , la logi ue a ha de e pla e la logi ue p ofessio elle. E  fi a e, la 

logique régulatrice est remplacée par la logique mutualiste puis par la logique marchande  (Haveman et 

Rao, 1997). Dans le champ culinaire, la nouvelle cuisine remplace la haute cuisine (Rao, Monin et 

Durand, 2003). 

Ce changement de logique a un impact sur les pratiques et les oalitio s d a teu s da s u  ha p.  

Haveman et Rao (1997) montrent comment  la montée en puissance de la pensée progressiste a 

p o o u  u  ha ge e t da s l pa g e et les p êts des organisations aux Etats Unis, au début du 20ème  

siècle. Lounsbury (2002) examine comment un changement de logiques dans le champ de la finance aux 

Etats Unis a permis sa professionnalisation. Scott et al. (2000) détaillent comment le changement de 

logiques dans le secteur de la santé a abouti à la valorisation de différents acteurs, comportements et 

structures de gouvernance. Ruef (1999) analyse la domination de la logique de marché dans la santé et 
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montre une relation avec le changement de sens dans les catégories linguistiques avec une montée des 

p o l es de fi a e e ts et de is ues et u e g essio  de la p o l ati ue de l a s au soi .  

Mohr et Duquenne (1997) analysent le changement de logiques institutionnelles dans la lutte contre la 

pauvreté en examinant comment elles amènent un système différent de classification des pauvres et de 

catégories de pratiques organisationnelles. 

U e des li ites de es t a au  est u ils o sid e t le ha ge ent institutionnel comment une période 

de transition entre des périodes de stabilité, renforçant ainsi les  concepts de stabilité et  

d institutionnalisation issus des travaux antérieurs néo institutionnalistes. (Reay et Hinings, 2005).  

L app o he plu aliste de Meyer et Rowan (1977) de la rationalité institutionnelle postule que 

l e i o e e t i stitutio el est f ag e t  et o test . Des logiques  différentes coexistent, sont 

sou es de o t adi tio s, de o flits et d h t og it  da s les p ati ues et dans les outils des 

organisations. 

b) A des logiques qui coexistent 

Ainsi, des recherches empiriques étudient des logiques institutionnelles co-existantes dans plusieurs 

secteurs comme la finance (Lounsbury, 2007 ; Marquis et Lounsbury, 2007), les cabinets juridiques 

(Suddaby et Greenwood, 2005), le secteur public (Townley, 2002 ; Lounsbury, 2001), les cabinets 

d a hite tes Jo es et Li e-Tarandach, 2008), la santé (Scott et al. ,2000 ; Dunn et Jones ,2010), les 

universités (Lounsbury, 2001). 

Lounsbury (2007) démontre que les logiques provoquent des variations de pratiques et de 

o po te e ts e t e des g oupes d a teu s. Plus précisément, il révèle que les logiques amènent à des 

p ati ues d i estisse e t diff e tes. Il d pei t le se teu  des fonds mutuels américains et prouve que 

les fo ds de Bosto   o t u e politi ue d i estisse e t o se at i e o ie t e su  le lo g te e et u e 

stratégie de gestion des fonds passive alors que les fonds de New York ont une stratégie de gestion des 

fonds acti e et u e politi ue d i estisse e t o ie t e e s la e ta ilit  à ou t te e.  Ces deux 

logiques distinctes, enracinées dans des localisations géographiques différentes, ont poussé ces 

organisations vers différentes formes de rationalité.  Les fonds de Boston prennent des décisions 

st at gi ues su  leu  œu  de tie  fo d es su  l effi ie e pou  les e es du fo ds, alo s ue les 

fonds de New York prennent leurs décisions orientées vers la performance pour les membres. Par 

conséquent, la performance et l effi ie e so t des o epts i stitutio elle e t o ti ge ts.  
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Lounsbury (2001) étudie la diffusion des programmes de recyclages dans les universités américaines. Il 

met en évidence deux logiques en compétition : la logique technocratique et la logique écologique qui 

rendent compte des variations de pratiques entre les programmes de recyclage.  Certains programmes 

sont purement symboliques, mis en application par des personnes à temps partiel sur le sujet (logique 

te h o ati ue . D aut es p og a es emploient des coordinateurs à plein temps qui sont engagés dans 

le mouvement écologique (logique écologique).  

Scott et al. (2000) montrent comment au niveau sociétal les logiques professionnelles, 

gouvernementales et managériales transforment le champ organisatio el de la sa t , d u  ha p où la 

logique professionnelle était dominante à un champ dans lequel les 3 logiques co-e iste t sa s ue l u e 

d elles e do i e. Dunn et Jones (2010) analysent les études de médecine aux Etats Unis et montrent 

que deux logiques centrales à la profession persistent de 1910 à 2005, celle du soin et celle de la science. 

Les logiques sont supportées par  des groupes et des intérêts distincts, leur importance réciproque varie 

dans le temps et créent des pressions dynamiques sur la formation des médecins qui changent leurs 

pratiques. 

Glynn et Lounsbury (2005) examinent da s les iti ues de p esse de l Atla ti  “ pho  O hest a , les 

effets d u  ha ge e t d u e logi ue esth ti ue à u e logi ue de a h . De a i e cohérente avec 

les effets des logi ues i stitutio elles su  l atte tio , la p esse s est i t ess e à la i tuosit  et 

l i te p tatio  puis au  e tes et à la a tio  de l auditoi e. Les deu  logi ues, esth ti ue et de a h  

se sont hybridées. 

Elles décrivent également les logiques à travers des pratiques rhétoriques (Suddaby et Greenwood, 

2005 ; Townley, 2002 ; Jones et Livne-Tarandach, 2008). Suddaby et Greenwood (2005) soulignent les 

stratégies rhétoriques des entrepreneurs pour combiner différentes professions dans un nouveau 

partenariat multidisciplinaire. Jones et Livne-Tarandach (2008) examinent aussi les stratégies rhétoriques 

des architectes pour combiner les logiques marchande, professionnelle et publique. Ils utilisent des mots 

polysémiques et combinent des mots de différentes logiques pour pouvoir habilement satisfaire des 

intérêts divergents et po d e au  atte tes d u e la ge clientèle.  

D aut es e he hes s i t esse t plus p is e t au  o ga isatio s h ides ui e fe e t plusieu s 

logiques (Battilana et Dorado, 2010; Cooper, Hinings,Greenwood et Brown, 1996; Tracey, Phillips et 

Jarvis, 2010, D au o, “utto  et P i e, ). Dans ces cas-là, les conflits entre logiques existent mais 

semblent maîtrisés et o hest s au sei  de l o ga isation. D au o, “utto  et P i e  observent les 
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hôpitaux psychiatriques et les pratiques des services hybrides mêlant la logique de la psychiatrie et celle 

du traitement de la toxicomanie. Purdy et Gray (2009) a al se t l e ge e d u  service de médiation 

étatique  incorporant des services judiciaire et de politiques publiques. Tracey, Phillips et Jarvis (2010) 

e de t o pte de la atio  d u e ou elle fo e o ga isatio elle d e t ep ise so iale entre la 

logique marchande de vente et la logique non marchande de soutien aux sans domicile fixe. Battilana et 

Do ado  i estigue t l e ge e d o ga isatio s de la i ofi a e ui i e t les logi ues 

bancaires et de développement. Ces organisations changent leurs pratiques et leur identité de manière à 

hybrider des logiques.  Ce ne sont pas les logiques elles-mêmes qui se transforment mais leur 

o i aiso  au sei  de l o ga isatio  ui pe et u e oha itatio  pa ifi e des logi ues plutôt u u  

affrontement.   

Seuls quelques articles (Kraatz et Block,  2008; Bacharach et al., 1996) traitent des impacts sur les 

i di idus et à l i t ieu  d u e o ga isatio  de logi ues o fli tuelles. Les lie s e t e les i eau  a o 

et i o d a al se, este t des he i s à e plo e  pour la littérature néo institutionnelle. 

2. Des luttes entre logiques d’intensité variable  

Les logiques multiples et co-existantes  dans un champ et dans une organisation provoquent 

l h t og it  des p ati ues. Si parfois les logiques institutionnelles provoquent des conflits, dans 

d aut es as et d aut es o ga isatio s, des logi ues ultiples se le t pou oi  oha ite  de a i e 

stable, sans menacer la vie organisationnelle.   

Dans cette optique, une typologie des formes de changements de logiques est  proposée par Thornton et 

al. (2012, p.164). Les formes de changement de logique se scindent en deux grandes catégories : la 

t a sfo atio  de logi ue ou le d eloppe e t. Lo s u u e logi ue est transformée elle peut être soit 

remplacée par une autre logique, soit o i e a e  d aut es logi ues, soit encore scindée en plusieurs 

logi ues. Lo s u u e logi ue se d eloppe, elle peut soit se e fo e  de a i e e te e ou i te e, 

soit connaître une expansion ou au contraire une contraction.   

Si la transformation des logiques est diverse, les luttes entre logiques vont aussi avoir des degrés 

différents de iole e. L i te sit  des conflits entre les logiques est fo tio  de l i o pati ilit  e t e 

elles, des groupes d a teu s ui les po te t et de la positio  de l o ga isatio  da s so  champ ainsi que 

de son identité (Greenwood et al., 2011). Ces facteurs influencent le répertoire des réponses 

o ga isatio elles est-à-dire forment la façon dont les organisations gèrent les tensions entre les 

multiples logiques. 
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a) Les deg s d’i o pati ilit  des logi ues 

L h poth se i pli ite da s de o euses tudes est ue les logi ues so t i o pati les Tho to , 

2002, Thornton et Ocasio, 1999), elles s aff o te t do  pou  se t a sfo e . Certaines recherches 

montrent au contraire que les logiques peuvent être combinées et reconfigurées pour créer des formes 

organisationnelles hybrides (Pache et Santos, 2010), des pratiques hybrides (Lok, 2010). Par conséquent, 

il semblerait que dans certains contextes des logiques conflictuelles deviennent relativement 

compatibles.  

Quel ues fa teu s e pli ua t le deg  d i o pati ilit  e t e logi ues so t ide tifi s da s la litt atu e. 

L i o pati ilit  e t e logiques est fonction du type de différences et de la  spécificité des logiques 

(Greenwood et al., 2010). Pache et Santos (2010) suggèrent que les incompatibilités diffèrent suivant 

ue l o  o se e les diff e es su  les o je tifs ou su  les o e s. Les logiques institutionnelles qui ont 

des o je tifs o t adi toi es o t u  deg  d i o pati ilit  plus fo t ue elles ui s oppose t su  les 

moyens.  Goodrick et Salancik (1996) montrent que plus les buts et pratiques sont ambigus, et plus 

l o ga isatio  possède une capacité discrétionnaire pour réconcilier les logiques en compétition. Les 

i oh e es, les o t adi tio s e t e les diff e tes logi ues i stitutio elles da s l e i o e e t 

o stitue t des a ges de a œu e pou  les age ts. Au contraire, lorsque la spécificité des 

prescriptions institutionnelles est grande, le comportement organisationnel et les choix sont plus 

contraints. 

Le concept de perméabilité de Kent et Dacin (2013) vient éclairer la notion de spécificité. Plus une 

logique est perméable et moins elle est spécifique et plus elle est sujette à hybridation ou aux 

modifications. La pe a ilit  d it la o positio  d u e logi ue i stitutio elle o e ta t a igüe 

et ayant des éléments faiblement couplés entre eux.  Plus une logique est perméable et plus elle est 

sujette à interprétation et édition (Sahlin and Wedlin, 2008) car ses éléments peuvent être facilement 

détachés et interprétés par les acteurs qui adoptent et adaptent cette logique. 

b) Les oalitio s d’a teu s po ta t les logi ues ui s’aff o te t 

Les logiques institutionnelles et leurs discours sont : 

« à la disposition des individus, groupes et organisations pour les élaborer, les manipuler et les utiliser à 

leur propre avantage » (Thornton et Ocasio, 2008, p. 101).  
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Autrement dit, les i di idus et les o ga isatio s adopte t pas passi e e t les logi ues o te ues da s 

leur contexte institutionnel.  

(1) Les acteurs organisationnels soutiennent les logiques 

 L a teu  est e ast  ; ses intérêts, ses identités, ses valeurs et les présupposés des individus et des 

organisations sont encastrés dans des logiques institutionnelles (Thornton et Ocasio, 2008). Les acteurs 

dans une organisation sont alors des transporteurs  (Zilber, 2002), ils représentent et donnent voix aux 

logiques institutionnelles (Pache et Santos, 2010). Mais ils sont aussi des interprètes actifs qui formulent, 

se conforment, désobéissent ou modifient les forces institutionnelles.  Les acteurs sont des agents 

institutionnels (Zilber, 2002, 2006), ils influencent et sont influencés par leur environnement 

institutionnel. Les pressions institutionnelles sont importées et interprétées et les acteurs les 

représentent et leur donnent du sens (Greenwood et Hinings, 1996). La reconnaissance des logiques 

ainsi que la hiérarchie entre elles vont être dictées par les acteurs ou les g oupes d a teu s da s 

l o ga isatio . 

Jones et Livne-Trandach (2008) montrent ainsi que des architectes combinent des logiques différentes 

alo s ue d aut es e  s le tio e t u u e. Les acteurs choisissent alors de travailler suivant une 

logi ue ou l aut e ou de o i e  les logi ues. Gl   explique o e t l o hest e d Atla ta 

contient deux logiques artistique et économique, chacune supportée par deux groupes professionnels 

différents : les musiciens et les administrateurs. Les logiques sont portées par les valeurs que chaque 

profession légitime : l e elle e a tisti ue et l i p atif o o i ue. C est donc à travers leurs propres 

cadres cognitifs que les acteurs organisationnels, en fonctio  de leu  positio  da s l o ga isatio  et de 

leur affiliation professionnelle, donnent leur définition des ressources et des compétences distinctives de 

l o ga isatio . Cette d fi itio  se t leu s p op es i t ts et les aleu s de leu  p ofessio . La présence 

de multiples communautés intra organisationnelle va ainsi augmenter la complexité institutionnelle et 

les réponses à cette complexité.  

(2) Des acteurs impliqués dans le champ et ayant du pouvoir 

Ce ui i po te est pas seule e t u u e logi ue soit ep ésentée dans une organisation, elle doit 

aussi l t e de a i e lai e et i te se.  Le poids des logi ues i stitutio elles da s les o ga isatio s a 

t e d te i  pa  la positio  des a teu s da s le ha p et pa  leu  pou oi  da s l o ga isatio  

(Greenwood et al., 2011). 

En premier lieu, les e es de l o ga isatio  qui participent aux infrastructures institutionnelles  du 

champ (conférences, clubs, programme de formations) vont véhiculer de manière plus robuste les 
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logiques. Les acteurs ayant des liens forts avec le champ pourront imposer leurs demandes en utilisant 

leurs liens comme des voies dans l o ga isatio .  Plus les a teu s so t apa les de a alise  et d i pose  

leu s de a des et plus l o ga isatio  se devra d y répondre (Malhotra et Morris, 2009).  

En second lieu, le pouvoir affecte également la diffusion et la force des logiques institutionnelles dans les 

organisations. Les acteurs qui ont le pouvoir vont déterminer les réponses organisationnelles aux 

multiples logiques institutio elles, de a i e à efl te  leu s p op es i t ts.  L app iatio , la 

reconnaissance des logiques ainsi que la hiérarchie entre les logiques vont être dictés par les acteurs 

ayant du pouvoir. Une approche du pouvoir se focalise sur la propriété. Goodrick et Salancik (1996) 

montrent comment les hôpitaux publics ou privés utilisent différemment la césarienne selon la 

o positio  de l a tio a iat, elle-ci influence donc la réceptivité des organisations aux multiples 

logiques (Greenwood et al., 2011). On peut également retrouver les niveaux de pouvoir dans 

l o ga ig a e et da s les o ga es de gou e a e. Pache and Santos (2010) observent la distribution 

du pouvoir entre les groupes fonctionnels et montrent des modèles de pouvoir intra organisationnel qui 

so t les plus à es de soud e la o ple it  o ga isatio elle.  L a tio a iat hi ule a 

principalement les logiques sociétales (famille, religion et marché), alors que les logiques de champs 

comme les logiques professionnelles seront importées par la présence des groupes professionnels dans 

la structure formelle de direction ou de gouvernance.  

Mais d aut es l e ts o ga isatio els influent également sur la manière dont les logiques sont 

exprimées dans les organisations. 

c) La position dans le cha p de l’o ga isatio  i flue e les logiques présentes 

Les pa a t es o ga isatio els o e  la positio  de l o ga isatio  da s le ha p et so  ide tit , 

i flue e t gale e t les logi ues p se tes da s l o ga isatio . 

Leblebici, Salancik, Copay, et King (1991) notent que les organisations à la périphérie d u  ha p sont 

davantage déviantes par rapport aux pratiques établies que celles qui sont prises dans des relations et 

attentes institutionnalisées.  Les organisations périphériques expérimentent des niveaux moindres de 

complexité institutionnelle car elles sont moins averties des attentes institutionnelles (Westphal, Gulati 

et Shortell, 1997) et elles développeront moins les pratiques attendues (Westphal et  Zajac, 2001). Une 

position périphérique tend à donner plus de marge pour la discrétion et la flexibilité des réponses à la 

complexité.  
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Les organisations centrales sont encastrées dans les arrangements institutionnels du champ. La taille, 

l âge, et le statut de l o ga isatio  do e leur position centrale dans le champ. Ces deux caractéristiques 

intensifient les demandes institutionnelles car elles re de t l o ga isatio  isi le et l giti e.  

Les o ga isatio s peu e t aussi t e situ es à l i te se tio   de ultiples logi ues i stitutionnelles ou de 

multiples champs. Greenwood et Suddaby (2006, p.38) suggèrent que : 

les fo es o ga isatio elles e  seau di i ue t l’e ast e e t e  e posa t les a teu s à des 

i o pati ilit s i stitutio elles, aug e ta t leu  o s ie e des alte ati es   

Les organisations peuvent alors se libérer des forces normatives en pointant les contradictions entre les 

logiques ou les contradictions entre les prescriptions des champs.  

d) L’ide tit  collective des groupes dans une organisation filtrent les logiques 

L a tio nariat et les organes de gouvernance sont des mécanismes reconnus qui connectent les 

institutions et les o ga isatio s. Le ôle de l ide tit  o e filt e pou  i te p te  et po d e à des 

pressions institutionnelles a eu une reconnaissance plus récente (Lok, 2010; Meyer et Hollerer, 2010). 

Les logi ues i stitutio elles peu e t s ide tifie  da s les ide tit s olle ti es des g oupes 

institutionnalis s tels u u e o ga isatio  ou u e p ofessio  Tho to  et O asio, . L ide tit  

influence la hiérarchie entre les pressions institutionnelles et permet de choisir les réponses dans le 

répertoire des réponses possibles. L ide tit  o ga isatio elle est fl hissante car elle est à la fois, 

l ide tit  de l o ga isatio  (l o ganisation est un acteur social) et les identités individuelles des membres 

de l o ga isatio , ui s ide tifie t o e faisa t pa tie de l o ga isatio  et ui pa le pou  l o ga isatio  

(Pratt et Foreman, 2000). L ide tit  i di iduelle o p e d les a a t isti ues pa ti uli es des i di idus 

fo atio , p ofessio , g oupe eth i ue…  et le ôle u o  lui do e da s l o ga isatio  fo tio s . 

(DiMaggio, 1997).  Les e he hes su  l ide tit  collective ont mis en évidence les tensions et les 

o t adi tio s e t e les ide tit s da s l o ga isatio  Pratt et Forman, 2000). 

C. La gestion par l’organisation des tensions entres les 
logiques institutionnelles   

La présence de plusieurs logiques institutionnelles, parfois contradictoires,  placent les organisations 

dans des situations délicates car satisfaire une fo e i stitutio elle i pli ue d en néglige  ou d e  

ignorer une autre (Oliver, 1991). Les organisations peuvent alors adopter plusieurs types de 

comportements stratégiques face à ces pressions institutionnelles contradictoires (Oliver, 1991 ; Kraatz 

et Block, 2008, Pratt et Foreman, 2000).  
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1. Les différentes stratégies de gestion des tensions entre logiques 

institutionnelles : éliminer, compartimenter, agréger, intégrer 

Les organisations peuvent globalement soit éliminer une logique, soit compartimenter les logiques, soit 

les agréger soit les intégrer (Kraatz et Block, 2008, Pratt et Foreman, 2000).  

Premièrement, éliminer le pluralisme revient à marginaliser certaines identités organisationnelles, en 

déniant la validité de leurs attentes, attaquant la légitimité de leurs membres, tentant de les contrôler 

ou d happe  à leu  i flue e Oli e , .  Les g oupes s ide tifia t à l o ga isatio  peuvent essayer 

de bannir ou de supprimer les autres groupes, leurs systèmes de valeurs, leurs logiques institutionnelles.  

Deuxièmement, compartimenter les logiques peut également être une solution (Pratt et Foreman, 2000). 

L o ga isatio  po d alors, de manière séquentielle, aux attentes institutionnelles et créée des unités 

séparées et des initiatives distinctes qui démontrent son engagement dans des valeurs et des croyances 

des e es pa ti ulie s. Ces i itiati es so t d oupl es du œu  de tie  de l o ga isatio  et so t 

symboliques (Meyer et Rowan 1977). Mais il est difficile de déterminer ce qui est le centre névralgique 

da s u e o ga isatio  plu aliste ui a plusieu s œu s, de ultiples ide tit s, des su sta es ariées et 

un symbolisme complexe. Cette solution est limitée car les  intérêts entre les différents membres 

institutionnels ne dont pas forcément compatibles et la compartimentation peut engendrer une 

accentuation des conflits entre eux.  

T oisi e e t, l ag gatio   de P att et Fo e a  000) consiste à maitriser les tensions en équilibrant 

les attentes et trouvant des solutions coopératives aux tensions culturelles et politiques que le 

pluralisme crée. L o ga isatio  recherche le compromis entre les différentes attentes et la met en place 

de démarches de coopération. Cette e he he d uili e peut sulte  d u e a tio  a ag iale 

stratégique ou des interactions entre les membres. Mais souvent les te sio s pe siste t, l uili e e t e 

les objectifs, les membres et les identités sont précaires.  

Enfin, des organisations peuvent se forger leur propre identité et émerger comme une institution 

l i t g atio   de P att et Fo e a , . Elle a alors un statut de fait social et peut légitimer ses propres 

actions sans limites. Elle développe sa propre logique et  accepte les identités et les logiques de ses 

membres dans la même mesure. Elle honore des engagements multiples et liés et ses engagements sont 

hautement symboliques. Elle réinterprète ses identités, ses idéaux ses buts.  

Sur un plan plus micro, au niveau des individus, Reay and Hinings (2009) i estigue t l ag gatio  et les 

façons dont les membres peuvent coopérer, maintenir leur indépendance tout en travaillant ensemble. 
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Ils suggèrent quatre mécanismes pour que les membres d u e o ganisation gèrent les rivalités entre les 

logiques en compétitions dans le secteur de la santé en collaborant. Premièrement, différencier les 

décisions en fonction des logiques pour diminuer les conflits entre groupes qui  peuvent ainsi collaborer 

sans forcé e t se fai e o fia e. Deu i e e t, de a de  l appo t i fo el et le o seil de tous les 

a teu s suppo ta t l e se le des logi ues su  les p ises de d isio s. T oisi e e t, les a teu s 

peuvent travailler ensemble contre une autre institution. Ce mécanisme permet de créer des liens entre 

eux.  Enfin, coopérer dans des occasions ou sur des projets spéciaux.  Comme dans le mécanisme de 

différenciation des décisions, on sépare un projet des autres et on collabore sur ce projet.  

2. Les organisations hybrides de l’économie solidaire devraient favoriser 
l’agrégation ou l’intégration des logiques 

Les o ga isatio s de l o o ie solidai e sont des organisations hybrides soumises au pluralisme 

institutionnel. De plus, elles se distinguent par leur côté participatif dans les process de décisions. Ces 

t pes d o ga isatio s so t sus epti les d éprouver des problèmes pour répondre  aux antagonismes 

entre logiques  car elles doivent assurer la coopération et le consensus (Malhotra et Morris, 2009) et 

donc soit agréger soit intégrer les logiques.  

a) Le pluralisme institutionnel des organisations hybrides de l’ o o ie solidai e 

L o o ie solidai e est l espa e des o ga isatio s de l o o ie solidai e. Il s agit d un espace de 

te sio s et d h idatio , sa s f o ti e, de combinaisons variables et flexibles de plusieurs types 

d o o ies ; l o o ie marchande, non marchande et non monétaire (Eme et Laville, 1999).  

Elle est a ti ul e autou  de t ois pôles ue so t le a h , l État et le pôle de ip o it  E e,  ; 

Laville, 2005). Cette économie est plus complexe et d'une nature mixte puisque les combinaisons entre 

es o o ies o t a ie  au ou s du te ps. L o o ie solidai e ai si d fi ie se a a t ise alo s 

o e u e te tati e de uili age et d h idatio  des t ois fo es d o ga isatio  o o i ue, 

chacune présentant des avantages et des inconvénients.  Cette définition rejoint celle du tiers secteur 

(Evers, 1996). Celui- i est u  espa e d i te diatio  et o  u  se teu  o pa ti e t  et i d pe da t. 

C est un secteur de tensions, sans frontières définies, dans lequel différentes logiques et discours 

coexistent. Ainsi, Knutsen (2012) montre dans le secteur multidimensionnel des organisations sans but 

lucratif, que les organisations sont encastrées dans plusieurs logiques institutionnelles sociétales du 

apitalis e, de l Etat et de la d o atie et u elles g e t elles-mêmes les logiques de la famille et 
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professionnelles.  Les tensions sont créées par les influences des différents principes qui se 

o u e e t, se oise t ou s uili e t.  

Les st u tu es de l o o ie solidai e so t pa  o s ue t sou ises au plu alis e i stitutio el, 

situatio  ue pa  u e o ga isatio  lo s u elle op e da s des sph es i stitutio elles ultiples 

(Kraatz et Block, 2008). Dans ce cadre, les organisations sont soumises à de multiples régulations, des 

o d es o atifs et des logi ues ultu elles di e ses. L e i o e e t i stitutio el h t og e de 

l o o ie solidai e i pose des de a des dispa ates et e a i e des te sio s da s l o ga isatio . Le 

plu alis e e du pote tiel pou  la f ag e tatio , l i oh e e, les o flits, les a iguït s de uts et 

l i sta ilit  o ga isatio elle. Cette hétérogénéité peut être destructrice mais certaines organisations 

peuvent prospérer et gérer le pluralisme institutionnel. Dans une organisation aux multiples missions et 

croyances, les tensions politiques peuvent devenir endémiques mais les mêmes pressions 

institutionnelles susceptibles de diviser une organisation, peuvent, au contraire, la maintenir unie dans 

e tai es i o sta es. U e e o ga isatio  peut ai si t e l i a atio  de ultiples logi ues. Dans 

ette pe spe ti e, les o ga isatio s de l o o ie solidai e so t des st u tu es pol ale tes et h ides 

comportant des dimensions sociales, politiques et économiques. Elles sont des organisations 

institutionnalisées  (Meyer et Rowan, 1977) et sont donc fortement influencées par leur environnement 

institutionnel. Le caractère hybride de ces organisations se ret ou e à plusieu s i eau . Tout d a o d, 

da s les essou es u elles o tie e t à la fois du a h  e tes de p estatio , de l Etat su e tio s 

et aides  et de l o o ie do esti ue do s et olat . Puis, da s leu s logi ues d a tio , ui 

équilibrent logique financière et logiques sociales, ou encore, dans leur intégration du travail salarié et 

du t a ail de oles. E fi , da s l uili e de l e se le des oti atio s i di iduelles, sou es de 

coopération, qui vont du simple besoin de revenus à des besoins sociaux et moraux (Eme et Laville, 1999 

; Laville, 2003).  

Elles peuvent développer leur logique propre, elles deviennent alors des  organisations hybrides qui 

o i e t des logi ues i stitutio elles diff e tes d u e faço  i dite “ ott et Meyer, 1991) et sont 

confrontées aux enjeux de la gestion des tensions entre ces logiques (Glynn, 2000; Zilber, 2002).  

b) Des valeurs prônant un pouvoir équilibré et une gouvernance collaborative 

“es st u tu es h ides de l o o ie solidai e so t de plus guidées par des principes et des valeurs qui  

de aie t p i il gie  l ag gatio  et l i t g atio  des logi ues.  
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En effet, l o o ie solidaire est caractérisée par un certain nombre de valeurs et de principes. Les 

aleu s s e p i e t da s des p i ipes, ui  inspirent des règles et pratiques dans les organisations. A la 

différence des valeurs, les principes et plus encore les règles évoluent dans le temps (Parodi, 2008).  

Les aleu s so t de l o d e de la o ale ou de l thi ue. Elles fo de t les p i ipes généraux et les règles 

fo alis es pa  les lois et les statuts des di e ses fa illes de l o o ie so iale et solidaire 

(coopératives, mutuelles, associations).Les valeurs majeures de l o o ie solidai e peu e t t e 

retrouvées dans plusieurs documents issus de oalitio s de e es de l o o ie so iale et solidai e 

ou destinés à l Etat et ses o ga is es. E  , les a teu s f a çais de l o o ie so iale, u is au sein 

du Comité National de Liaison des Activités Mutualistes, Coopératives et Associatives, ont publié une 

Cha te de l o o ie so iale. A tualis e en 1995, elle a pour but de de fédérer le secteur et de clarifier 

ce que sont les organisations de l o o ie so iale  en formalisant leurs caractéristiques communes. En 

2001, la Conférence européenne permanente des coopératives, mutualités, associations et fondations a 

élaboré une déclaration de principes commune à ses membres qui a valeur de Charte européenne de 

l o o ie so iale. Les valeurs sont aussi déclinées dans des rapports adressés aux gouvernements (le 

rapport Lipietz en 2000 et le guide de Guerin et al. en 20112) et récemment sur le site gouvernemental 

de l o o ie et des fi a es depuis la o i atio  du i ist e d l gu  ha g  de l o o ie so iale et 

solidaire et de la consommation : M. Hamon.  

L e se le de es do u e ts i stitutio els p o la e t ue l o o ie so iale et solidaire repose sur : 

la p i aut  de la pe so e et de l o jet so ial su  le apital ; la li e t  d adh sio  ; la gestio  

d o ati ue pa  les e es ; la oh e e des i t ts des e es usage s et de l i t t g al ; 

la ise e  œu e des p i ipes de solida it  et espo sa ilit  ; l i d pe da e pa  appo t au  pou oi s 

pu li s ; l i pa tagea ilit  des e de ts de gestio .   

Ainsi, peut-o  su e  e  uel ues aleu s l s les p i ipes de l o o ie solidai e : la solidarité, la 

liberté, la démocratie, fondée elle- e su  l galit , et aussi la primauté du développement de 

l ho e su  toute aut e fi alit  (Laville, 2005 bis).  

                                                           
2 Lipietz A.  “u  l’oppo tu it  d’u  ou eau t pe de so i t  à o atio  so iale, Rapport final relatif à la lettre 
de issio  de Mada e la i ist e de l’E ploi et de la “olida it , i eo. a t. . 
Gue i  T., La ge i  P., Ma ou  L., Ne tou  P., Pa odi M.  Guide de l’E o o ie “o iale et “olidai e A l’usage 
des maires, des élus locaux et de leurs services ; L'économie sociale et solidaire au service du développement des 
territoires ; Collège coopératif Provence 
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Plus particulièrement la valeur de démocratie questionne les systèmes de décision et de répartition du 

pouvoir. Le pouvoir dans les o ga isatio s de l o o ie solidai e est pas gl  pa  l appo t e  apital, 

ais pa  l adh sio  des pe so es. Les organisations sont l e p essio  de la li e olo t  de pe so es 

ui s asso ient dans une entreprise commune et qui décident de gérer selon le principe démocratique. 

Ainsi, le principe de gestion démocratique, un homme, une voix ;  devrait trouver ses applications 

fo elles da s l o ga isatio  du s st e d isio el et au niveau des instances de gouvernance. Le 

pouvoir devrait être plus équilibré dans les organisations et les organes de gouvernance devraient 

favoriser une gouvernance collaborative.  

Knutsen (2012) indique ue les aleu s des o ga isatio s de l o o ie solidai e soutie e t de 

multiples logiques institutionnelles qui coexistent dans ces organisations hybrides. Il montre également 

ue les o ga isatio s de l o o ie solidaire adaptent leurs logiques sociétales et les internalisent. Cette 

idée est reprise par Artis et Demoustier (2010). Pour elles,  les o ga isatio s de l o o ie solidai e :  

« cherchent à internaliser un certain nombre de tensions généralement externalisées sur le marché par 

l’ o o ie sta da d, ue e soit l’ o o ie politi ue pa  la di isio  e  lasses, la di isio  du t a ail, la « main 

i isi le »  ou l’ o o ie pu e pa  l’ho o oe o o i us, la o u e e pu e et pa faite, l’ uili e des a h s  ou 

su  la sph e pu li ue o  a ha de pa  l’ o o ie pu li ue. » Artis et Demoustier (2010) , p.26 

Compte tenu de ses caractéristiques, les oalitio s d a teu s da s es organisations devraient chercher 

l ag gatio  et l i t g atio  des te sio s e t e les logi ues i stitutio elles u ils po te t pou  espe te  

les valeurs démocratiques et solidaires. Ces organisations devraient internaliser les tensions entre 

logiques.  

D. L’outil de gestion,  contraint par les logiques institutionnelles qu’ils 
transportent 

T s peu d tudes à e jou  s i t esse t au  outils de gestio  et au  logi ues i stitutio elles. Pou ta t,   

« les logiques institutionnelles sont actualisées et portées par des individus, leurs actions, leurs outils, et les 

technologies. » (Powell et Colyvas, 2008, p. 277). 

Hasselbladth et Kallinikos (2000) montrent aussi que les questions posées par le néo-institutionnalisme 

ne peu e t t e t ait es sa s l a al se des i st u e ts ui odifie t et sta ilise t les s h es d a tio . 

De plus, de nombreux auteurs soulignent que les logiques institutionnelles sont inscrites dans les 

technologies et appellent à analyser les réseaux sociotechniques (Leca, 2006 ; Czarniawska, 2008; 

La e e et “udda , . Ils pe se t ue l app ofo disse e t du rôle des outils, en tant que 
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médiateurs des interventions sociales, pe ett ait d te d e et de o p e d e les logi ues 

institutionnelles. Enfin, de nombreux auteurs soulignent le manque de recherches sur les micro 

pratiques organisationnelles comme contrepoids aux recherches abondantes sur les macro structures et 

leurs dimensions cognitives, normatives et réglementaires (Powell et  Colyvas, 2008; Zucker, 1987).  

Ta t au i eau so i tal u au i eau des o ga isatio s, logi ues i stitutio elles et outils de gestion 

sont liés.  

1. Les outils de gestion, des pratiques matérielles standardisées et encastrées 

dans des logiques institutionnelles  

Au niveau sociétal, les outils de gestion peuvent être vus comme des pratiques matérielles et 

standardisées qui sont structurées par les logiques institutionnelles. Ainsi, Ezzamel, Robson et Stapleton 

 tudie t l i t odu tio  des pratiques budgétaires lorsque la logique marchande, professionnelle 

et de gou e a e so t e  o p titio  da s le ha p de l du atio .  Ils montrent que les logiques ont 

un impact sur les pratiques budgétaires et le sens attribué aux résultats budgétaires. 

Thornton et Ocasio (1999) définissent les logiques institutionnelles au niveau sociétal comme 

étant, entre autres, des pratiques matérielles. Bien que le concept de pratiques soit beaucoup utilisé 

dans la théorie néo institutionnelle, il est rarement justifié théoriquement (Lounsbury et Crumley, 2007).  

Les p ati ues da s le ad e i stitutio el so t des a tio s p og a es e a t de l e p ience et de la 

répétition dans le temps. Ce sont des catégories sociales et collectives qui  dépassent simplement ce que 

les a teu s fo t est-à-dire ce que les activités individuelles nous révèlent dans les organisations. 

Jarzabkowksi et al. (2007) distinguent ainsi activités et pratiques. Les activités sont des actions et des 

i te a tio s d i di idus ui sulte t de leu s tâ hes et leu s ôles alo s ue les p ati ues so t des 

s h as d a ti it  olle tifs i fus s de se s et ui do e t des outils pou  ordonner la vie sociale et les 

activités. Plus précisément elles sont : 

         « Des comportements routiniers qui sont constitués de plusieurs éléments interconnectés : des formes 

d’a ti it s at ielles, des fo es  d’a ti it s e tales, des « choses » et leurs usages, une connaissance commune 

qui permet la compréhension, le savoir-faire, des émotions et la connaissance motivationnelle » Reckwitz, 2002 ; 

p.249 

Elles sont routinières et souvent ifi es sous la fo e d outils, les « choses » de Reckwitz (2002). Ainsi, 

les schémas de Gantt par exemple sont des pratiques matérielles qui ont des propriétés routinières et 

peu e t o t i ue  à diff e tes fo es d a ti it s da s leu s usages Ja za ko ksi et al., . Les 
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pratiques sont standardisées, rendues e pli ites et te h i ues lo s u elles so t i o po es da s des 

instruments. Ainsi observer les usages des outils de gestion revient à regarder une pratique matérielle et 

sta da dis e ui pe et d ide tifie  les logi ues i stitutio elles.  

Les outils de gestion sont encastrés dans des logiques institutionnelles et leur formes et utilisation sont 

contraintes par les logiques en présence (Blindheim, 2012). 

2. Les outils de gestion, véhicule des logiques institutionnelles 

Au niveau des organisations, Thornton et Ocasio (1999) définissent les logiques institutionnelles comme 

étant  des identités et des ordres de valeurs qui structurent la décision et les pratiques des acteurs.  Mais  

l outil de gestio  st u tu e aussi les d isio s. Ai si, l outil de ie t u  i termédiaire entre les logiques et 

les p ati ues et de ait do  efl te  et t a spo te  les logi ues p se tes da s l o ga isatio  et d li e  

concrètement ces logiques au niveau de son utilisation. Observer son fonctionnement et sa structure 

devrait permettre de comprendre les logiques institutionnelles en jeu au niveau organisationnel, 

a al se  les te sio s u elles e ge d e t et l i pa t de leurs luttes.  

a) Les outils véhicules des logiques institutionnelles 

Les quelques études liant les outils de gestion aux logiques institutionnelles indiquent en effet que les 

outils transportent les logiques.  

Dambrin, Lambert et Sponem (2007) montrent u u  ha ge e t de logi ue i stitutio elle peut t e 

diffusé par les outils du contrôle de gestion. Le changement est construit par des discours stables et des 

technologies ambivalentes, qui disséminent insidieusement les nouvelles logiques institutionnelles.  

L a i ale e des outils pe et à des logiques i o pati les d e iste  et donnent aux individus la 

liberté de se positionner et permet aussi l i te alisatio  pa  allo o phis e Lippi,  et l h po isie.  

Les techniques permettent d implémenter de manière discrète les nouvelles logiques institutionnelles : 

ce qui peut être fait mais ne peut pas être dit  (Brunsson, 1993, p.490). Le discours et la justification 

permettent de résoudre le problème de la cohérence, les actions sont défendues et sont supposées être 

o es et ha ge t ai si les atio alit s, ui s adapte t au  a tio s.  Des id au  a igus et multiples 

ainsi que des techniques ambivalentes facilitent l i te alisatio  de ou elles logiques.  

De même, Kraatz et al. (2010) étudient la gestion des inscriptions dans les universités, un ensemble de 

pratiques et d outils ui o t pou  o je tifs d a oît e les i s iptio s, d a lio e  le a g des u i e sit s 

et d aug e te  les essou es. Cette gestio  a p ofo d e t t a sfo  les u i e sit s e  les a a t 
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dans une logique de marché. Mais ce changement a été adopté sans controverse et rapidement grâce 

aux outils de gestion.  

Enfin, Rautiainen et Jarvenpaa (2012) illustrent comment les logiques institutionnelles modèlent les 

outils de mesure de la performance dans des villes finlandaises. Les logiques en présence permettent 

l h t og it  des p ati ues autour de ces outils et plus pa ti uli e e t autou  de l utilisatio  du 

tableau de bord stratégique (Balanced ScoreCard (BSC)). Dans la ville Est, ou la logique marchande est 

dominante, les dimensions du BSC ne sont pas équilibrées et la dimension financière y est sur 

représentée. Dans cette ville, le BSC agit comme un transporteur de la logique marchande et de 

l i stitutio  du Ne  Pu li  Ma age e t, il o e t e do  l atte tio  su  les fi a es et l effi ie e. 

Da s d aut es illes, da s le se teur de la santé ou les logiques marchandes et médicales étaient 

présentes, le BSC a encouragé la coopération entre les logiques marchandes et médicales en 

d eloppa t u e pe s e o u e autou  d u e id e u i e selle o e la ode it .   

b) Les outils comme objets intermédiaires 

L outil est alo s u  objet intermédiaire, de transmission des tensions entre logiques; un objet qui circule 

e t e les e es de l o ga isatio   (Trompette et Vinck, 2009). Il est manipulé et utilisé par des 

humains.  Il révèle, exprime les tensions entre logiques. 

L outil sert la représentation et la traduction (Vinck, 2009) des logiques institutionnelles. La 

représentation, via les outils, e oie à l id e d i s iptio  da s la ati e de l o jet. Ainsi, l outil 

tiendrait des acteurs une partie de son sens et de ses caractéristiques. L o jet i te diai e o stitue 

donc une trace et une marque de ses auteurs et de leurs relations. Cependant, par le processus de 

traduction, l o jet intermédiaire ne se réduit plus à l i te tio  de son auteur. La matérialité des outils est  

u e sou e d opa it  da s l a tio  ui e peut alo s se dui e à so  i te tio  pa e u elle est d pass e 

par les éléments qui entrent dans la situation (Latour, 1994). 

Ainsi, Tryggestad et Georg (2011) i di ue t o e t la o st u tio  de l i eu le Tu i g To so da s 

la ville de Malmo permet de montrer la présence des logiques économiques et esthétiques qui, toutes 

deux, i flue e t l a hite tu e du uidi g et sa taille. Ils d o t e t gale e t ue l a hite tu e 

tou a te de l i eu le a o t i u  à lie  et t a sfo e  les logi ues o o i ues et esth ti ues. De 

même, Pezet et Morales (2010) sans utiliser le cadre théorique des logiques institutionnelles, précisent 

néanmoins que les dispositifs de contrôle de gestion jouent le rôle de passeur de la financiarisation. La 

financiarisation est entendue comme une logique macroscopique paradoxale, les groupes professionnels 
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tudi s s appuie t sur cette logique et différents idéaux sociaux, pour justifier le sens de leurs actions. Ils 

constatent une agrégation hétérogène des logiques et la coexistence dans la durée de deux logiques 

paradoxales ; la logi ue d i g ie ie et la logi ue fi a i e. Les dispositifs de gestion, la validation des 

de a des d i estisse e ts et d achats, les comités de département, le processus de reporting et la 

ise e  pla e d u  E‘P ; permettent à travers les luttes professionnelles, autour de leur implémentation, 

de modifier et d adapter la logique financière. Par la construction et la modification des outils de mesure 

de la performance, les contrôleurs de gestion parviennent progressivement à faire entrer la logique 

financière dans les pratiques quotidiennes des ingénieurs. 

Ai si, l outil de gestio  e  ta t u o jet i te diai e permet la représentation des logiques 

i stitutio elles des diff e ts g oupes d a teu s. Cha ue a teu  a te te  de le t a sfo e  pou  u il 

ep se te et t aduise ses p op es logi ues. Ces o ilisatio s d a teu s o t e ge d e  des i alit s et 

des tensions. 

En résumé, les outils de gestion reflètent et véhiculent les logiques institutionnelles. 

E. Les carences concernant le rôle des outils de gestion  dans la littérature 

sur les logiques institutionnelles 

Cette perspective des logiques institutionnelles  est e te et l tude des outils de gestio   figu e pas 

pou  l i sta t o e u  a e de e he he ajeu . Ai si, le ha p este à d eloppe  et des lie s e t e 

le concept de logiques institutionnelles et les concepts utilisés antérieurement dans la littérature néo 

institutionnelle autour des outils de gestion restent à éclairer et systématiser.  

P e i e e t, les o epts d iso o phis e et de d ouplages et les ôles symbolique et rhétorique des 

outils de gestio  peu e t t e i te og s pa  l i t odu tion de la multiplicité des références 

institutionnelles. Deu i e e t, si le ôle de t a spo teu  des outils de gestio  se le fai e l o jet d u  

o se sus da s uel ues ou elles tudes, il est pas lai e e t e pli u  i d taill . L utilisatio  de la 

littérature française autour de la structure des outils de gestion permettrait sans doute de mieux 

comprendre et analyser ce rôle. E fi , si l o  o f e à  l outil le ôle de médiateur et de réducteur de la 

o ple it  ue lui p te l app o he de la so iologie des sciences, nous pouvons  questionner ses 

fonctions dans la gestion des tensions entre les différentes logiques institutionnelles.  
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1. Réinterroger les concepts clés néo institutionnels et les rôles des outils via 

les logiques institutionnelles 

Les logiques institutionnelles apportent un éclairage intéressant sur les concepts fondateurs du néo 

i stitutio alis e.  L iso o phis e e se ait possi le ue da s des hamps ou une logique dominante 

est durablement installée et non contestée dans les organisations. Le découplage pourrait intervenir sur 

l e se le des i eau  d a tio s des logi ues i stitutio elles, e ui o ple ifie ota le e t e 

o ept. Le ôle s oli ue de l outil de gestio  se ait gale e t o ple ifi  et le ôle h to i ue 

amplifié. 

a) Isomorphisme et découplage 

Alors que les variations de pratiques organisationnelles ont été la ge e t a gi alis es jus u à u e 

période récente, les logiques institutionnelles remettent en question le concept de diffusion de pratiques 

homogènes dans le champ organisationnel (Lounsbury, 2001; Westphal, Gulati et Shortell, 1997). Plutôt 

ue de postule  l ho og it  et l iso o phis e da s u  ha p i stitutio el, les logi ues 

institutionnelles voient tout contexte comme étant influencé par des logiques issues de divers secteurs 

sociaux. Cette approche permet de sortir du déterminisme et de comprendre les fondations 

institutionnelles des catégories comme l effi ie e, la atio alit , les aleu s, ui so t des o st u tio s 

clés de l a al se des o ga isatio s et de l outil de gestio . Elles  ne sont ni neutres ni uniques mais sont 

formées par les logiques du système inter-institutionnel.  

Ai si, le p o essus d iso o phis e se ait a o pag  d u  aut e p o essus d allo o phis e 

pe etta t l h t og it  des p ati ues Lippi, . Le p o essus des e da t d iso o phis e 

i stitutio el est a o pag  d u  se o d p o essus as e da t, de di e sifi atio  et d adaptatio  

locale. Les acteurs portés par différentes logiques contextualisent les outils de gestion, les adaptent.  Les 

outils sont transformés et portent des nouveaux sens, des nouvelles fonctions. L iso o phis e seul e 

se ait fi ale e t possi le ue lo s u u e seule logi ue do i a te et sta le da s le ha p est 

p o ulgu e da s les o ga isatio s sa s u elle souffre contestations. A ce sujet, D au o, “utto  et P i e 

(1991) envisage t l iso o phis e o e u e e p ati ue dictée par une logique dominante ; la 

logi ue ps hiat i ue, i pos e pa  l o ga isatio  e, l hôpital ps hiat i ue. La logi ue de la 

psychiatrie et la logique du traitement de la toxicomanie induisent des pratiques différentes dans les 

services de toxicomanie des hôpitaux psychiatriques. Ces unités de traitement de la toxicomanie 

choisissent la logique psychiatrique qui va influencer leurs p ati ues d e au he et de soi s. La logi ue 

t aditio elle de ps hiat ie pousse à i e  les lie ts to i o a es a e  d aut es lie ts alades 
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psychiatriques, à utiliser des tests psychiatriques pour qualifier le profil des clients plutôt que de 

concevoir les clie ts o e des  to i o a es et d embaucher des experts psychiatriques plutôt que 

d anciens toxicomanes.  Des champs soumis au changement institutionnel, les champs émergents ou les 

champs soumis à plusieurs logiques institutionnelles ne permettent pas au processus isomorphique de se 

développer.  

“i le o ept d iso o phis e est is à al pa  sa e o t e a e  la pe spe ti e des logi ues 

institutionnelles, celui de découplage, autre concept fondateur de la théorie néo institutionnelle peut 

également être discuté. Le découplage peut aussi être vu comme une tentative de résistance par des 

coalitions internes à des logiques qui ne sont pas les leurs (Major et Hopper, 2005 ; Dambrin et al., 2007). 

Le degré du découplage sera alors déterminé par les coalitions internes dans leurs luttes autour des 

logiques. Mais ce degré sera également lié aux incompatibilités entre logiques institutionnelles : plus les 

logiques sont multiples et conflictuelles et plus les outils devraient se découpler. Rautiainen (2010)  

montre, à ce sujet , que le degré de découplage du budget dans plusieurs villes finlandaises est lié aux 

intensités des conflits entre les membres des organes de gouvernance supportant ou non la logique 

marchande.  

Ainsi le découplage peut-il être envisag  d u e faço  plus la ge et o ple e u u  si ple outil adopt  de 

manière cérémonielle. Plus large car le découplage peut se penser au niveau des logiques 

institutionnelles. Ainsi, se manifesterait le découplage, lo s u u e logi ue est adopt e da s u e 

orga isatio  pou  se l giti e  et u elle e od le pas e suite l a tio  et le processus décisionnel, 

u elle est o pa ti e t e da s u  se i e, su  e tai s outils ou su  e tai es tâ hes . Dans ce cas, si 

les atio alit s affi h es pa  l o ga isatio  dans leur communication, dans leur discours pour se 

légitimer, ne sont pas reprises dans le fonctionnement organisationnel et technique ; il y a également 

découplage.  De même, il peut être lu comme étant le résultat ou le processus de la stratégie de 

compartimentation des logiques institutionnelles. Plus complexe que la simple déconnexion des outils de 

l a ti it  elle des o ga isatio s, le d ouplage se situe en réalité sur plusieurs niveaux ; entre le champ 

et l o ga isatio , e t e l o ga isatio  et les a teurs, entre les acteurs.  Il peut donc se manifester sur 

l e se le des i eau  su  les uelles les logi ues i stitutio elles agisse t. E  effet, Denis, Lamothe et 

Langley (2001) identifient trois niveaux de couplage e t e les a age s, l o ga isatio  et 

l e i o e e t u ils o e t respectivement couplage stratégique (entre les membres), couplage 

o ga isatio el e t e les e es et l o ga isatio , ouplage e i o e e tal e t e les e es et 

l e i o e e t . Rautiainen (2010) conclut aussi que le budget et les outils de mesure de la 
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performance peuvent être couplés à un niveau général dans les villes mais découplés à un niveau plus 

détaillé, par exemple sur le système de calcul et de réduction des coûts dans le secteur de la santé. La 

différence de couplage entre les règles et les routines des outils de mesure de la performance entre 

niveaux organisationnels ou entre services, peut expliquer comment le changement et la stabilité 

peuvent être simultanément présents dans une organisation. 

b) Le rôle symbolique des outils de gestion plus complexe et le rôle rhétorique 

renforcé 

Le rôle symbolique des outils de gestion sera aussi plus complexe car la légitimité elle-même est 

complexifiée dans un environnement pluraliste. 

Suchman (1995, p.574) définit la légitimité comme : 

«  u e pe eptio  ou u e suppositio  g alis e ue les a tio s d’u e e tit  so t d si a les, p op es, 

justes, dans un système socialement construit de normes, valeurs, croyances et définitions ». 

 Elle implique la conformité avec des prescriptions culturelles et des compréhensions (Meyer et Rowan, 

 pa  l adoptio  de p ati ues et st u tu es.    

Dans un environnement pluraliste, les normes, valeurs, et croyances viennent de multiples systèmes 

sociaux. La légitimité organisationnelle sera additive et complexe (Kraatz et Block, 2008). Elle est soumise 

à u e d fi itio  p ise de e u est l ide tit  o ga isatio elle ui se a h ide et o-construite. En 

effet, des groupes internes organisationnels avec différentes croyances peuvent entrer en conflit sur le 

sujet des d isio s st at gi ues. L a tio  o ga isatio elle est alors co-produite par de multiples 

identités et co-évaluée par de multiples audiences.  Ainsi, Pezet et Morales (2010) identifient plusieurs 

sources de légitimité au sei  d u e e e t ep ise ui s oppose t : la culture historique et la 

fi a ia isatio  sous te dues pa  deu  logi ues e  o flit, la logi ue d i g ie ie et la logi ue fi a i e.  

Cette complexité pose de façon aigüe le  problème de la cohérence temporelle des actions 

organisationnelles. L o ga isatio  est otage de sa p op e histoi e, elle devra tenir  ses engagements et 

être conforme à son environnement institutionnel pour être légitime. Une organisation située dans un 

contexte pluriel,  peut abruptement changer de direction et prioriser différemment ses valeurs et 

ide tit s.  Les e es de ette o ga isatio  doi e t do  t e pa ti uli e e t atte tifs à e u elle 

soit fiable et prévisible.  
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Le rôle rhétorique paraît lui renforcé dans un contexte de pluralisme institutionnel. En effet, les actions, 

les p ati ues se o t po t es pa  auta t de se s u il e iste de logi ues i stitutio elles dispo i les da s 

une organisation. Ainsi, il paraît pertinent de s i t esse  au se s lo al et organisationnel de concepts 

globaux liés aux outils de gestion pou  des g oupes d a teu s déterminés. A ce propos, Greckhamer 

(2012) note que les outils et les concepts organisationnels sont devenus globaux et que les ordres 

sociaux locaux les modèlent et leur affectent un sens socioculturel. Ces ordres sociaux locaux sont 

gouvernés par les systèmes de sens collectif fournis par les logiques institutionnelles (Lounsbury, 2007). 

Greckhamer conclut u il appa aît p po d a t pou  les e he hes i stitutio elles de pouvoir 

comparer les sous-systèmes institutionnels de sens. Ezzamel et al. (2012) observent les techniques 

udg tai es da s le ha p de l du atio , dans une période de compétition entre logiques. Ils 

démontrent que les interprétations autour du résultat des budgets sont contestées. Ces disputes sur le 

sens des résultats budgétaires produisent des conflits et sont les conducteurs des réformes budgétaires 

dans le champ, depuis 1990. Le sens accordé aux pratiques budgétaires est théorisé de manière 

diff e te sui a t les logi ues i stitutio elles da s le ha p. Mais l outil udg tai e est une 

représentation et a donc créé les conditions pour que les tensions se révèlent, pour que les débats et 

o flits soie t ou e ts. E  ep se ta t l ole, le udget ha ge l ole, e  lui assig a t des aleu s, des 

coûts, des catégories, des concurrents.  

Enfin, de nombreux auteurs s i t essa t au  logi ues i stitutio elles, les décrivent à travers des 

pratiques et stratégies rhétoriques des acteurs (Suddaby et Greenwood, 2005 ; Scott et al., 2000 ; Jones 

et Livne-Tarandach, 2008). Par exemple, Scott et al. (2000) analysent le contenu de publications pour 

identifier les termes clés et mesurent la fréquence du vocabulaire. Suddaby et Greenwood (2005) 

utilisent la rhétorique pour exposer les logiques institutionnelles contradictoires. Jones et Livne-

Tarandach (2008) se concentrent sur les occurrences et les co-occurrences de mots clés.  Ainsi, le rôle 

rhétorique des outils de gestion peut aussi être envisagé méthodologiquement par des analyses 

textuelles ou lexicographiques, les mots, leu  f ue e d utilisatio , étant révélateurs des logiques 

institutionnelles. 

2. Mieux comprendre le rôle de véhicule en étudiant la structure des outils de 

gestion  

Pour comprendre comment l outil de gestio  hi ule les logiques, il faudrait en analyser la structure, 

l o se e  dans son contexte organisationnel, et notamment avec les acteurs qui le conçoivent, 

l utilise t, l i te p te t.  
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De nombreux auteurs (Hatchuel et Weil, 1992 ; Gilbert, 1997 ; Moisdon, 1997 ; David, 1998) ont étudié 

les outils de gestio  et p opos  u e g ille d a al se de ses a a t isti ues.  

Pour Hatchuel et Weil (1992), les outils de gestion sont des mythes rationnels, des modélisations, donc 

des projets de productio  d u e o aissa e fo alis e, guidés pa  u  pote tiel d e jeu  at iels et 

relationnels. Pou  eu , l outil de gestio  est constitué de trois éléments de nature différente et en 

interaction. Tout d a o d, un substrat technique représentant un ensemble de techniques de 

modélisation. Il s agit de l e se le des l e ts o ets à partir duquel est ta li l i st u e t et  ui 

lui permet de fonctionner. Ensuite, une philosophie gestionnaire, un système de concepts qui désigne les 

objets et les objectifs formant les i les d u e atio alisatio . Cette philosophie o espo d à l esp it 

da s le uel le a ie e t de l i st u e t est e isag . Elle fo e u  e se le d a gu e ts ui, e  

décrivant les effets attendus de l'instrument, tentent de convaincre les divers acteurs dans l'organisation 

de l i t t à l'utilise . E fi , u e isio  si plifi e des elatio s o ga isatio elles, ui  d it des ôles et 

des s es olle ti es. Cette isio  si plifi e pe et d e t e oi  les p i ipau  a teurs et leurs rôles 

autou  de l i st u e t. David (1996) a utilisé ce schéma, pour révéler la atu e d u  ta leau de o d. Il 

identifie le substrat  à la liste o te a t des i di ateu s efl ta t l a ti it , la philosophie gestionnaire 

celle du  pilotage et du contrôle et la vision simplifiée des relations organisationnelles comme étant un 

pilote et un contrôleur. La fo alisatio  de la st u tu e de l outil de Hatchuel et Weil pa le d u e 

philosophie gestio ai e att i u e à l outil. Selon ces auteurs, elle serait unique, une seule 

rationalisation lierait les objets aux o je tifs. “i l o  epe se l outil o e u  t a spo teu  de logi ues 

alors la philosophie gestionnaire peut être multiple et peut matérialiser différentes façons de relier les 

objets aux objectifs.  De cette ou de ces philosophies, va découler le substrat technique et les  relations 

organisationnelles.  Si les logiques sont multiples, le substrat sera mixte. De plus, les acteurs autour de 

l outil hoisi o t u  ôle e  fo tio  de la logi ue u ils souhaite t d fe d e. O  pou ait d s lo s alle  

plus loi  da s l a al se et se de a de  o e t u  outil peut este  oh e t, e pas se d sag ge  

lo s u il est sou is à plusieu s logi ues i stitutio elles.  

Orlikowski et Iacono (2001, p. 131) notent à ce propos : 

« Les a tefa ts so t faits d’u e ultipli it  de o posa ts sou e t f agiles et f ag e tai es, do t les 

interconnections sont souvent partielles et provisoires et qui demandent un lien, une intégration et une articulation 

pour travailler ensemble » 
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Ainsi, il serait intéressant de noter comment les éléments de la structure peuvent assurer la multiplicité 

des logiques tout en atteignant leurs objectifs  et comment les éléments de la structure interagissent 

entre eux.  

Gilbert (1997) lui, utilise la méthode du déconstructeur et distingue quatre niveaux dans un outil. Le 

premier niveau, le niveau opérant, eg oupe les a a t isti ues isi les et o tes,  est le su st at 

technique. Le deuxième niveau, le niveau procédural décrit comment faire fonctionner le dispositif. Il 

recèle des prescriptions et des représentations sociales. Le troisième niveau est le niveau conceptuel qui 

eg oupe les otio s g ales et a st aites su  les uelles s appuie le dispositif. Le de ie  i eau, le 

niveau argumentatif renferme les croyances, normes, théories, hypothèses implicites. Ce sont les 

postulats sous-jacents qui justifient les prescriptions. Les logiques institutionnelles vont se retrouver 

dans la structure de l outil su  l e se le de ses l e ts et i eau  o stitutifs. L utilisatio  de l outil 

est u e p ati ue at ielle so iale e t o st uite, e ad e pa  des gles, ui pe et d o ga ise  

l a tio  da s l o ga isatio . La st u tu e de l outil est pas seule e t te h i ue, elle est aussi so iale et 

elle renferme des suppositions, des croyances et des valeurs incluses dans les niveaux conceptuel et 

argumentatif ainsi que dans la philosophie gestionnaire. Ainsi l outil, ta t da s l a al se de sa st u tu e 

ue da s so  utilisatio  efl te l e se le des dimensions des logiques institutionnelles et paraît de ce 

fait un véhicule pertinent et particulièrement intéressant à étudier. 

3. Un rôle supplémentaire des outils de gestion : régulateur et médiateur des 

tensions entre les logiques ? 

Certains chercheurs f a çais t a ailla t su  les outils de gestio  do e t d aut es ôles au  outils ue 

ceux donnés par les études néo institutionnelles. En particulier, l outil pou ait a oi  u  ôle de 

médiateur social et structurerait les négociations entre les acteurs.   

a) Les rôles des outils de gestion selon les auteurs français 

Moisdo   da s u e app o he o ti ge te, s atta he à o t e  l olutio  o joi te des 

organisations et de leur instrumentation. Il revient sur les rôles des outils de gestion dans l opti ue où les 

outils de gestio  pe ette t d a al se  leu  o te te o ga isatio el. Il distingue trois types. Premier 

type, l outil d i estigatio  du fo tio e e t o ga isatio el qui  révèle les déterminants essentiels de 

l o ganisation et aide les acteurs à imaginer de nouveau  s h as d olutio . L outil permet de poser 

un diagnostic organisationnel. Deuxième type, l outil d a o pag e e t de la utatio  qui sert la 

discussion et autorise les changements organisationnels. L outil est alors un support de construction 

progressive de représentations partagées, à partir duquel se structurent les négociations et les débats et 



Chapit e  : Le ôle de t a spo teu  des logi ues i stitutio elles des outils de gestio  pa  l i t odu tio  
du pluralisme institutionnel 

127  

 

in fine se pilote le changement. Troisième type, l outil d e plo atio  du ou eau qui est une technologie 

ouverte qui recompose les savoirs. Il construit les représentations collectives des enjeux et des 

problèmes. Gil e t  e o ait à l outil plusieu s ôles o pl e tai es: il transforme le contexte,  

le les d te i a ts de l o ganisation, régule les fonctionnements collectifs et autorise les 

ph o es d app e tissage. L outil t a sfo e le o te te a  il poss de des fonctions explicites et 

implicites qui contribuent au changement. A l usage, il révèle des tensions et conflits inter individuels et 

incite à la discussion. La médiation instrumentale est aussi médiation sociale. L utilisatio  de l outil 

définit des règles sociales sur les rôles et les relations entre les acteurs. L outil peut aider à résoudre les 

divergences en structurant les négociations, il est au centre de la négociation et sert de base aux 

compromis. Pezet  o t e d ailleu s ue les outils de gestion so t les eilleu s e teu s d u  

accord durable. L outil et ses règles est un outil de pouvoir au service des groupes d a teu s ui 

manipulent leur environneme t, pou  s  i pose . Da s l app o he og iti e, l outil est u  o iteu  

d app e tissage. Il se t de guide à l utilisateu , il li e les o aissa es et l id ologie d pos es pa  le 

concepteur producteur.  Plus u u  ôle passif de si ple hi ule, Gilbert pense donc  que les dispositifs 

de gestion jouent un rôle actif puis u ils t a sfo e t, gule t et auto ise t l app e tissage. Les 

dispositifs transforment les organisations (Hatchuel et Weil, 1992; Moisdon, 1997) et les dispositifs sont 

transformés dans l o ga isatio  D e eto , .   

L outil sert donc normalement à maîtriser, contrôler, sta ilise  l a tio  olle ti e. Mais l id e d u e 

sta ilisatio  du fo tio e e t de l a ti it  pa  l i st u e tatio  est remise en cause par certains 

auteurs. Les outils de gestion sont entrés dans une phase de malléabilité et ouvrent à la discussion plus 

u à la p es iptio  Moisdo , . L outil se t plutôt à structurer les négociations entre les acteurs et 

à  organiser leurs interactions dans un cadre complexe (Moisdon, 1997). 

Sous certaines conditions, l outil peut pa  o s ue t engendrer la coordination collective et la 

régulation des conflits entre utilisateurs dans une organisation. Selon Grimand (2006), le statut des outils 

de gestio  est d aide  les a teurs à coordonner leurs actions, à développer une intelligibilité mutuelle. 

Oiry (2006  o t e ue les i st u e ts de gestio  so t des a al seu s des te sio s de l o ga isatio  et 

des éléments de régulation. Berry (1983) examine les instruments de gestion qui distribuent et 

istallise t les appo ts de fo e da s l o ga isatio . Lo s ue l'i st u e t de gestio  e joue plus so  

rôle régulateur, les situations deviennent conflictuelles et chacun a tendance à développer ses analyses. 

Les dispositifs de gestion so t ai te us pa  u  s st e de fo es ele a t de la ati e e u o  

mesure et représente), les normes institutionnelles (les contraintes formelles imposées par 
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l e i o e e t , la ultu e l'e se le des ide es ui s'i pose t sa s e u'elles soient 

nécessairement explicitées) et les personnes. Les outils peuvent être garants de la cohérence de 

l'organisation, ils stabilisent les rapports de forces et les antagonismes ; mais cette cohérence est un état 

éphémère car la matière, les institutions, les idées et les personnes évoluent de manière différente. 

D e eto   e pose u u  outil peut aide  à soud e les o flits e t e a teu s e  o st uisa t des 

ep se tatio s so iales olle ti es.  L outil o ga ise la o f o tatio  des  ep se tatio s sociales 

individuelles qui se transforment pour donner naissance à des représentions communes qui se 

développent. Pezet et Morales (2010) montrent ue l outil peut solidifie  et s olise  le o p o is 

entre les ingénieurs et les contrôleurs de gestion. A t a e s plusieu s dispositifs, les g oupes d a teu s 

sont obligés de se rencontrer  et de jouer des rôles mis en scène, de coopérer pou  s asso ie  o t e la 

di e tio  g ale et d i te agi . Le progiciel intégré apparaît aussi parfois comme un médiateur destiné 

à g e  la te sio  o t adi toi e e t e le d eloppe e t de l auto o ie, pa  des o ga isatio s plus 

d e t alis es, et le e fo e e t du o t ôle, pa  la aît ise de l i fo atio , de ses i uits et 

processus de traitement (Gilbert, 2001). Les progiciels intégrés absorbent les tensions et les 

contradictions. (Chiapello, Gilbert, 2011) 

Ainsi, les outils de gestion pourraient être plus que de simples véhicules et joue  u  ôle d i te diai e 

pour que les logiques institutionnelles vivent et se confrontent. Ils pourraient avoir un rôle de régulateur 

des tensions entre des logiques conflictuelles portées par différents acteurs organisationnels. 

b) Le rôle de médiateur de tensions 

L outil pou ait alo s t e u  diateu  des te sio s e t e les logi ues institutionnelles. 

Svabo (2009) étudie la matérialité dans les approches par la pratique et  resitue la médiation comme un 

des p o essus possi les d i te a tio  e t e les outils et les ho es. L i te a tio  e t e les alit s 

sociales et matérielles est expliquée par différents process, la s olisatio , l i a atio , 

l i te tio alit  et la diatio .  La s olisatio  i ite à s i t esse  au  aleu s et o a es 

e fe es da s l a tefa t pou  les a teu s. L i a atio  sig ifie ue les i te tio s du ateur de 

l a tefa t so t o p ises da s l a tefa t. L o jet est i t io is . L i te tio alit  d it le fait ue les 

o jets de ie e t le e t e d atte tio  des a teu s. Les o jets so t le fo us des a tio s et les a tefa ts le 

focus des pratiques quotidiennes. La médiation postule que les artefacts sont des intermédiaires qui ne 

répètent pas les actions mais les transforment.  
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Les artefacts matériels peuvent stabiliser ou déstabiliser une organisation. Ils peuvent assurer la 

coordination et le contrôle ou au contraire créer de la perturbation et des conflits. Les outils sont des 

a teu s ui pe ette t de ai te i  et d a epte  les te sio s da s la gestio  de l o ga isatio  

(Michaud 2011). Certaines recherches étudient les tensions dans les organisations artistiques (Chiapello, 

1996). Dans ces articles, les outils de gestion facilitent des rapprochements ou au contraire éloignent des 

groupes aux identités professionnelles différentes (Glynn, 2000), ils opèrent des compromis entre les 

logiques artistique et managériale (Daigle et Rouleau, 2010). Les organisations du secteur de la santé 

o stitue t u  aut e t pe d o ga isatio  plu aliste (Denis, Langley et Rouleau, 2007) caractérisées par la 

présence simultanée de différentes logiques. Elles sont a u es pa  la te sio  e t e, d u e pa t, les 

logi ues et les aleu s asso i es au  soi s et à la de i e, et, d aut e pa t, elles de l e t ep ise ‘ea  

et Hinings, 2009).  Reay et Hinings (2009) se sont intéressés aux stratégies déployées par les médecins et 

autres acteurs des régies de santé pour gérer la tension entre la logique médicale et managériale. Les 

outils permettent de saisir respectivement les rôles de révélateur ou de déclencheur de tensions que 

peuvent jouer certains artefacts. Da s l e se le de ces études, les outils médiatisent les tensions en 

fournissant un langage qui simplifie, standardise et dépersonnalise des enjeux complexes (Michaud, 

2011).  

La otio  de diatisatio , o t ai e e t à elle d i te diation, implique plus que le simple passage 

ou t a spo t; diatise , est t a sfo e . L outil est alo s u  objet médiateur qui participe à la 

construction de compromis et de savoirs partagés entre les acteurs (Vinck, 2009). Les outils de gestion 

o t i ue t à d pla e  les poi ts de ue des a teu s. L outil peut alors être théorisé en tant que 

médiateur  car il interagit avec les acteurs en présence. Il supporte la confrontation de leurs points de 

vue en leur offrant des prises, en facilitant l ergence de solutions et de rapprochement entre des 

positions préalablement distinctes. Les acteurs les utilisent pour permettre de construire un référentiel 

o u  su  le uel s appuie l a tio . 

c) L’outil, o jet f o ti e 

Dans un environnement institutionnel sou is à de ultiples logi ues, l outil diateu  de ie t u  o jet 

frontière. 

Les outils de gestion sont des objets-frontière lorsque des éléments structurels  sont partiellement 

communs à plusieurs mondes sociaux (Star et Griesmer, 1989).  

Star et Griesmer (1989) étudient en premier lieu les o jets f o ti es da s le ad e d u e tude 

eth og aphi ue des a is es de oo di atio  au sei  d u  us e d histoi e atu elle. Il s agit 



Première partie : Les rôles des outils de gestion dans les recherches néo institutionnelles 

130  

 

d o jets do t la st u tu e est suffisa e t o u e à plusieu s o des so iau  pou  u elle assu e u  

i i u  d ide tit  au i eau de l i te se tio  tout e  ta t assez souple pou  s adapte  au  esoi s et 

o t ai tes sp ifi ues de ha u  de es o des. Ces o jets aide t à la fois l auto o ie de es o des 

sociaux et la communicatio  e t e eu  pa  la  sig ifi atio  pa tag e et l i te p tatio .   

Les o jets f o ti es peu e t p e d e di e ses fo es: l o jet all a le ui peut t e faço  pa  

ha u  ; l o jet i lioth ue do t ha u  peut e t ai e e do t il a esoi  T o pette et Vinck, 2009) 

Les a teu s des o des so iau  peu e t, g â e à l o jet-frontière, négocier leurs différences et aboutir à 

un a o d de leu s poi ts de ue espe tifs. We ge  , p ise la otio  d o jet f o ti e par quatre 

di e sio s : l a st a tio  elle facilite le dialogue entre mondes) ; la polyvalence (plusieurs pratiques 

so t possi les  ; la odula it  diff e tes pa ties de l o jet peu e t se i  de ase de dialogue e t e 

a teu s  ; la sta da disatio  de l i fo atio  elle e d i te p ta le l i fo atio .  

Ca lile  ep e plusieu s ôles de diateu  à l o jet f o ti e, le diateu  og itif et le 

diateu  so ial. Lo s u il  a t adu tio , e pli itatio  et o f o tatio  des poi ts de ue, o st u tio  

de compromis acceptables et de visions partagées ; l o jet-frontière est alors un médiateur cognitif.  Il 

développe  une zone de transaction des différentes logiques en présence. Quand les intérêts des acteurs 

divergent, il y a négociation des intérêts et des connaissances, et construction de compromis ; l o jet-

f o ti e est alo s u  diateu  « so ial ». Il aide à soud e  les uestio s de pou oi  et d allia es et 

d ide tit s. 

 

Les o jets i te diai es peu e t de e i  des o jets f o ti e lo s u ils so t uip s, es uipe e ts 

e de t possi le la o stitutio  d u e ui ale e e t e des o des h t og es Vi k, . Cet 

équipement matérialise, da s l i te a tio , une infrastructure invisible faite de standards, de catégories 

et de o e tio s ui pe et la i ulatio  d u  o de à l aut e. L uipe e t est u  t a ail des a teu s 

qui o sa e t du te ps à ett e au poi t et à go ie  l uipe e t ue de aie t e e oi  les o jets 

I te diai es. Cette otio  d uipe e t pe et d ite  de pe se  ue les a a t isti ues de 

m diatio  so t atta h es à la seule atu e de l o jet. Les o jets f o ti es poss de t u e flexibilité 

interprétative qui leur pe et d t e u  suppo t de t adu tio s h t og es, u  dispositif d i t g atio  

des savoirs, un médiateur dans les processus de coordination (Trompette et Vinck, 2009).  

 

L e se le de es auteu s pe se t ue les dispositifs de gestio  peu e t t e ga a ts de la cohérence 

de l'o ga isatio . L tude de l usage d u  dispositif de gestio  doit do  pe ett e de ett e e  

ide e des g oupes d a teu s  utilisateu s, les logi ues i stitutio elles po t es pa  es oalitio s, les 
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rapports de force et les conflits e t e es g oupes. Le dispositif de gestio , s il joue so  ôle de gulateu  

so ial, peut alo s pe ett e l h idatio  des logi ues i stitutionnelles contradictoires.  

 

 

Synthèse intermédiaire de la revue de la littérature 

Les logiques institutionnelles e pli ue t les atio alit s et les oalitio s d’a teu s autou  des outils de 

gestion : 

o Elles sont des éléments fondamentaux et sociaux qui structurent les décisions et les pratiques  

dans les organisations donc les outils de gestion 

o Elles sont identifiées au niveau de la société et au niveau des champs par des idéaux types  

o Les outils de gestion sont encastrés dans les logiques institutionnelles et ils les véhiculent dans 

l’o ga isatio  

Elles e pli ue t les apa it s d’age e des acteurs car elles sont multiples : 

o Les organisations cherchent à maîtriser la complexité des références institutionnelles multiples. 

Les réponses organisationnelles sur la gestion des logiques institutionnelles multiples sont diverses 

et dépendent de facteurs organisationnels 

o Da s les o ga isatio s de l’ o o ie solidai e, il  a u  ai e jeu autou  de la o se atio  de 

cette complexité institutionnelle. 
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Carences dans la littérature 

Comment les logiques institutionnelles réinterrogent les notions de d ouplage et d’iso o phis e et 

les rôles des outils de gestion ? 

o Le ouplage ou le d ouplage est u  p o essus ou le sultat d a tio s st at gi ues et h to i ues 

des acteurs  mobilisés pour défendre une logique 

o Le découplage peut être constaté lo s u u e o ga isatio  et e  a a t des atio alit s u elle 
adopte pas e  i te e 

 
Quel est le rôle des outils de gestion dans la perspective des logiques institutionnelles ? 

o Courant du socio matérialisme : l outil a u  ôle a tif de diateu  

o Rôle des outils o stat  pa  l ole française : réduire la complexité, simplifier, coordonner, stabiliser 

 

 l’outil a-t-il un rôle actif de régulateur des conflits et tensions entre logiques institutionnelles ? si 

oui, quelles sont les modalités de ce rôle et comment expliquer leur réalisation ? 

Ouvertures 

Nous étudierons les logiques institutionnelles présentes dans le champ de la finance solidaire et dans 

deux organisations de capital-risque solidaire. Nous détaillerons leurs caractéristiques, les filtres 

organisationnels qui expliquent leur présence et leur degré de contradiction. 

Nous e a i e o s les logi ues i luses et les jeu  d’a teu s autou  des dispositifs de gestio . Nous 

te te o s d’e pli ite  le ôle de transporteur des outils de gestion. Nous montrerons que les outils de 

gestion régulent les tensions entre les logiques en les éliminant, en compartimentant ou intégrant les 

logiques. 

  



Conclusion  de la première partie et  question de recherche 
 

Pou  o lu e, ous pou o s su e  sous la fo e d u  ta leau les sou es p i ipales, les id es l s et 

les concepts clés dans cette première partie consacrée à une revue de littérature sur les outils de gestion 

dans la littérature néo institutionnelle. 

Sources   Concepts Idées principales relatives aux outils de gestion 

Chapitre 1 : Les fondamentaux du néo-institutionnalisme : les outils sont neut es pou  l’a ti it  de 
l’o ga isatio , ho og es da s u  ha p st u tu  et adopt s pa  recherche de légitimité 

Meyer et Rowan, 1977 

Meyer, 1983 

Découplage 

Adoption des outils par 

recherche de légitimité 

Pourquoi les outils de gestion sont adoptés  dans une 

organisation? 

Les outils de gestion sont adoptés par recherche de 

légitimité plutôt ue pa  e he he d effi ie e. Ils 
entretiennent des liens distants avec le fonctionnement 

réel des organisations. 

Applications : Ansari et Euske (1987), Fernandez-Revuelta, Perez et Robson (1999), Siti-Nabiha  (2000),  Kostova et Roth 

(2002), Sponem (2010), O Ba  et Co le  (1992), Kirsch, Brent et Azi (2009), Karlsson et Honing (2007) 

Discussions : Basu, Dirsmith et Gupta (1999), Gstraunthaler et  Messner (2011), Orton et Weick (1990), Modell (2002), 

Rautiainen (2010),  Carruthers (1995), Moque et Hoque (2011),  Lukka (2007) 

DiMaggio et Powell, 

1983 

Tolbert et Zucker, 1983 

Diffusion des outils par 

isomorphisme 

Comment les outils de gestion sont adoptés dans une 

ultitude d’o ga isatio s ? 

Les outils de gestion se diffusent dans un champ dans une 

p e i e phase pa  e he he d effi ie e puis pa  
recherche de légitimité. Les trois piliers de la construction 

de la légitimité sont les piliers mimétique, coercitif et 

normatif. 

Applications : Westphal, Gulati et Shortell (1997), Castkaa et Balzarova (2008), Westphal et Zajac (1994), Granlund et Lukka 

(1998 ), King et Lenox (2000), Abrahamson (1996), Staw et Epstein (2000), Bensedrine et Demil (1998), Beck, Walgenbach  

(2001, 2005), Guler, Guillen, Macpherson (2002), Albuquerque, Bronnenberg et Corbett (2007), De Cock et Hipkin (1997), 

Boiral (2006) 

Discussions : Greenwood et Meyer (2008), DiMaggio et Powell (1991), Leca (2006), Mizruchi et Fein (1999), Czarniawska  et 

Joerges (1996), Sahlin-Andersson (1996), Boxenbaum et Battilana (2005), Erlingsdottir et Lindberg (2005), Ansari, Fiss, Zajac 

(2010), Zbaracki (1998), Strang et Macy (2001), Lounsbury (2007), Kennedy et Fiss (2009) 
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Chapitre 2 : l’introduction des o po te e ts d’age e humains ;  les outils sont manipulés par les acteurs 

puis édités, leur utilisation donnent lieu à des pratiques diverses qui modifient les organisations 

Covaleski et Dirsmith, 

1988 ; Hasselbladh et 

Kallinikos, 2000 

Adoption des outils de 

gestion par les capacités 

d age e hu ai e 

Les jeux de pouvoir et les intérêts des humains expliquent 

les hoi  d adoptio  d outils de gestio   

Czarniawska et Joerges, 

1996; Sahlin-Andersson, 

1996  

Diffusion des outils de 

gestion par édition 

Les outils de gestion donnent corps aux institutions et 

permettent de les faire voyager. 

Applications  : Dirsmith, Heian et Covaleski (1997); Townley (1997); Coburn (2004) ; Hallett et Ventresca (2006) ; Lozeau, 

Langley et Denis (2002) ; Dambrin, Lambert et Sponem (2007) ; Major et Hopper (2005) ; Oakes, Townley et Cooper (1998) ;  

Sauder et Espeland (2009) ; Espeland et Sauder  (2007) ; Wedlin (2007, 2011); Strang et Meyer (1994); Green (2004); Green et 

al. (2009); Suddaby et Greenwood (2005); Sahlin-Andersson (2001) ; Sahlin et Wedlin (2008) ; Czanrniawska et Sevon (2005) ; 

Sevon (1996) ;  

Limites : Barad (2003) ; Orlikowski (2000, 2005, 2006, 2007, 2009) ; Leonardi et Barley (2008), Leonardi (2010) ; De Vaujany 

(2011) ; Latour (1992, 1994, 2005) ; Pickering (1995) ; Suchman (2007); Lorino (2012) 

Chapitre 3 : l’introduction de la complexité de l’e i o e e t i stitutio el, les outils véhiculent des logiques 

institutionnelles contradictoires 

Friedland et Alford 1991 

Thornton Ocasio et 

Lounsbury 2012 

Adoption et utilisation 

des outils qui reflètent 

des contradictions et 

engendrent des conflits 

Les outils de gestion sont porteurs de logiques 

institutionnelles. 

Les acteurs ont le choix entre plusieurs logiques pour 

construire leur légitimité. 

Applications sur les logiques :  

Thornton (2004) ; Alford et Friedland (1985) ; Friedland et Alford (1991) ; Thornton et Ocasio (1999, 2008) ; Ocasio (1997) ; 

Scott et al. (2000) ; Thornton, Ocasio et Lounsbury (2012) ; Townley (2002); Glynn et Lounsbury (2002); Lounsbury (2001, 2005, 

2008) ; Reay et Hinings (2005) ; Brember  et Britz (2009) ; Glynn (2000) ; Goodrick et Reay (2011) ; Rao et al. (2003) ; Haveman 

et Rao (1997) ; Mohr et Duquenne (1997) ; Marquis et Lounsbury (1997) ; Suddaby et Greenwood (2005) ; Jones et Livne-

Tarandach (2008) ; Dunn et Jones (2010) ; Battilana et Dorado (2010); Cooper, Hinings, Greenwood et Brown (1996) ; Tracey, 

Phillips et Ja is , D’au o, “utto  et P i e  ; K aatz et Blo k ; G ee ood et al. (2011) ; Pache et Santos 

(2010) ; Greenwood et al. (2010) ; Zilber (2002) ; Lok (2010) ; Pratt et Foreman (2000) ; Knutsen (2012) 

Applications sur les logiques et les outils de gestion :  

Ezzamel, Robson et Stapleton (2012); Blindheim (2012); Dambrin, Lambert et Sponem (2007) ; Kraatz et al. (2010); Rautiainen 

et Jarvenpaa (2012) 

 

Tableau 2 Tableau de synthèse de la revue de littérature 
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La problématique de départ était : quels sont les rôles des outils de gestion dans une approche néo 
institutionnelle ? 
T ois o epts o i stitutio els pe ette t d lai e  ette uestio . Le d ouplage postule ue les 

outils de gestion sont adoptés pour assurer une légitimité e te e et ue la atio alit  u ils portent 

est ue s oli ue. Ce d ouplage est u  p o essus ou u  sultat d a tio s st at gi ues et 

h to i ues d a teu s o ga isatio els o ilis s pou  d fe d e e tai es logi ues i stitutio elles. 

L iso o phis e s atta he à d o t e  la fo e o t aig a te e a t du ha p o ga isatio el st u tu  

qui pousse la diffusio  d outils de gestio  ho og es pa  des a is es i tiques, coercitifs et 

normatifs. Mais le champ organisationnel peut aussi être soumis au pluralisme institutionnel et dans ce 

cas, les différentes logiques institutionnelles vont modeler des pratiques hétérogènes au niveau des 

outils de gestio . La fi a e solidai e, ui appa tie t à l o o ie so iale et solidai e ; est un champ qui 

opère dans des sphères institutionnelles multiples. Les logiques institutionnelles expliquent les 

rationalit s et les oalitio s d a teu s autou  des outils de gestio . Elles st u tu e t les d isio s et les 

p ati ues. Les outils de gestio  so t à la fois o t ai ts pa  les logi ues hi ul es da s l o ga isatio  et 

à la fois des transporteurs de ces logiques institutionnelles. 

“i le d ouplage o f e u i ue e t u  ôle s oli ue au  outils de gestio  l i t odu tio  successive  

des apa it s d age e hu ai e et de la complexité institutionnelle, permet de réinterroger ce rôle 

initial. Manipulé par les acteurs, l outil a uie t u  ôle h to i ue a  il p oduit des at go ies, des 

ep se tatio s et du se s. L outil est alo s diffus  pa  ditio  et t a sfo  pa  les a teu s ui 

l adopte t. Lo s ue l o  i t oduit des logi ues ultiples e  o p titio , l outil devient un transporteur 

ui e d e pli ite des o d es so iau  i pli ites et o ga ise les jeu  d a teu s.  

Si on admet que les outils peuvent aussi être des médiateurs de tension, on peut se poser la question de 

leur rôle dans la régulation des tensions entre logiques institutionnelles paradoxales. 

Ainsi, notre problématique de départ devient la question de recherche suivante : 

Dans un environnement de pluralisme institutionnel, les outils de gestion soumis à la capacité 

d’age ce des acteurs organisationnels peuvent-ils avoir un rôle de régulateur des logiques 

institutionnelles conflictuelles ?  
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Pour répondre à cette interrogation, il faud a d a o d d o t e  ue la fi a e solidai e est u  champ 

pluraliste, traversé par des logiques différentes et contradictoires, non structuré qui engendre plutôt 

l hétérogénéité des pratiques. 

Il s agi a e suite de ett e e  e e gue le ôle de hi ule des outils de gestio , o t ai ts pa  leu  

environnement institutionnel. Le champ organisationnel de la finance solidaire va déterminer les 

logiques institutionnelles présentes dans les deux organisations étudiées et leur degré de contradiction. 

Les organisations vont alors répondre à la gestion de la tension entre logiques de diverses manières. Les 

outils de gestion présents dans les deux fonds, les outils créés lors de la recherche intervention, les 

ha tes et les pa tes d a tio ai es se o t a al s s à la lueu  de leu  ôle de transporteur des logiques 

institutionnelles.  

Les apa it s d age e hu ai e se o t abordées par l e a e  des oalitio s d a teu s o ga isatio els 

et la logique ou les logiques qui les anime(nt). Les actions de ces groupes vont expliquer le découplage et 

donc le rôle symbolique des outils ou leur rôle rhétorique. Les deux outils construits en présence du 

chercheur, serviront à illustrer ce point. 

Enfin, une étude issue des o se atio s lo s des o it s d isio els pou  l i estisse e t da s les deu  

fo ds, ai si u u e a al se du ha ge e t des pa tes d a tio ai es pe ett o t de révéler le rôle de 

régulateur des dispositifs de gestion. 



 Deuxie me partie : Analyse des dispositifs de gestion de deux fonds de capital-risque solidaire 

La deu i e pa tie de e t a ail est o sa e à l a al se des te ai s de la th se. Nous d ute o s pa  

exposer les avantages et limites de la méthodologie utilisée puis nous caractériserons le champ de la 

finance solidaire. Puis, le champ de la finance solidaire sera étudié et à travers son histoire et ses 

organisations fédératrices nous mettrons en lumière ses logiques institutionnelles. Ensuite,  les logiques 

institutionnelles et les outils de gestion de deux fonds de capital-risque solidaire seront étudiés. Nous 

montrerons leurs rôles de transporteur et de régulateur des logiques institutionnelles. Enfin, nous 

discuterons les résultats et mettrons en évidence les évolutions des logiques institutionnelles de la 

finance solidaire et leur incompatibilité relative. Nous lierons outils de gestion et logiques 

i stitutio elles et od lise o s u  p o ess so io te h i ue e  deu  phases ui pe et l h idatio  

des logiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 4 : Méthodologie 

Chapitre 5 : Analyse de la construction du champ de la finance solidaire et de ses logiques 

institutionnelles  

Chapitre 6 : A al se de l’histoi e, de la gestio  et des logi ues i stitutio elles 
de deux fonds de capital-risque solidaire 

Chapitre 7 : Le rôle de véhicule des outils de gestion dans les deux 

fonds 

Chapitre 8 : Le rôle de régulateur des outils de gestion dans les deux 

fonds 

Chapitre 9 : Discussion  

Figure 3 Schéma de la deuxième partie de cette thèse 
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o Chapitre 4 : Des analyses longitudinales au niveau du champ et des organisations permettent 

pa  u e e he he i te e tio , des e t etie s et de l’o se atio  di e te de ett e e  

évidence les logiques institutionnelles et le rôle des outils de gestion. 

 

o Chapitre 5 : Le champ de la finance solidaire est peu structuré et possède deux logiques en 

tension, une logique financière et une logique solidaire.  

 

 

o Chapitre 6 : Les logiques institutionnelles du champ de la finance solidaire présentes dans le 

fonds Afrique sont hybrides alors que la logique financière est dominante chez FinanCités.  

 

o Chapitre 7 : Les outils s lo s de la e he he i te e tio , les pa tes d’a tio ai es et les 

ha tes t a spo te t les logi ues s’e p i a t da s les deu  fo ds. 

 

 

o Chapitre 8 : L’ olutio  du pa te d’a tio ai es de FinanCités et le déroulement des comités 

d’i estisse e t o t e t ue es dispositifs de gestio  so t des diateu s des logi ues 

institutionnelles et les compartimentent, les éliminent ou les intègrent. 

 

o Chapitre 9 : Les configurations des logiques dans le champ et dans les organisations varient. Le 

degré de compatibilité entre logiques évolue également en fonction de la nature des logiques, 

des professions représentées dans les organisations et des pratiques étudiées. Les rôles 

symbolique et rhétorique des outils de gestion ainsi que la structure des outils de gestion sont 

liés aux logiques institutionnelles développées dans les organisations. Un process socio 

te h i ue d’h idatio  des logi ues i stitutio elles est p opos . 



Chapit e  : l app e tissage des fi elles du tie  de he heu  

139  

 

Chapitre 4 : l’apprentissage des ficelles du métier de chercheur 
 

 

 

Le chapitre 4 de ce travail traite de la méthodologie de la recherche, elle répond à la question du 

comment la recherche a été conduite. Notre volonté dans ces paragraphes est de stimuler nos 

capacités réflexives en pesant les avantages et les limites de notre processus de fabrique scientifique. 

Cette thèse a débuté par une recherche intervention menée dans deux fonds de capital-risque 

solidaire  et dont les fondements conceptuels et le processus sont détaillés. Cette méthodologie est 

adapt e à l’ tude des outils de gestio  et des logi ues i stitutio elles da s les o ga isatio s. Elle 

permet des contacts prolongés avec le terrain et facilite le recueil de données secondaires qui ont été 

utiles pour établir une analyse longitudinale et historique des organisations et du champ de la finance 

solidaire. Mais elle pose des problèmes éthiques que le chercheur doit comprendre et dépasser. 

U  e se le de thodes pou  le e ueil et l’a al se des do es  so t e suite déployées pour 

d eloppe  la thodologie. L’e t etie  et l’o se atio  di e te so t dis ut s et la essit  de 

pe se  la logisti ue de l’e t etie  et de p e d e des otes st u tu es est soulig e. Co fo e t 

aux méthodes utilisées dans les reche hes s’i t essa t au  logi ues i stitutio elles,  les logi ues 

sont mises en évidence par une analyse thématique puis par une analyse lexicométrique avec le 

logiciel Alceste. 
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A. Une analyse longitudinale et multi-niveaux  adaptée aux objets et 

questions de recherche 

Ce travail de thèse suit une démarche qualitative3. En effet, cette étude cherche à décrire, décoder et 

percer le sens des rôles des outils de gestion et de leurs liens avec les logiques institutionnelles. Elle 

traite de symboles linguistiques, cherche à comprendre des phénomènes et des comportements (Paillé 

et Mucchielli, 2003). 

Ce travail a débuté par une recherche intervention de 4 ans dans deux organisations de capital-risque 

solidai e. Cette thodologie pe et de d i e et d a al se  les acteurs et les organisations par  la 

o st u tio  d outils de gestio  et l o se atio  de s es autou  de es i st u e ts. Le ad e th o i ue 

hoisi pou  d gage  les uestio s de e he he, a e à s i t esse  au ha p o ga isatio el de la 

finance solidaire pour comprendre les logiques institutionnelles. Enfin, une approche longitudinale est 

essai e pou  tudie  l olutio  des logi ues da s le ha p et da s les o ga isatio s ai si ue leu s 

configurations.  

1. La recherche intervention adaptée à l’étude des outils de gestion et des 

logiques institutionnelles dans l’organisation et entre individus 

Cette e he he a o e  pa  des i te ogatio s autou  d u  o jet de e he he, les outils de gestio  

da s les o ga isatio s de l o o ie solidai e.  

Une recherche intervention a été menée dans deux organisations de capital-risque solidaire de 2009 à 

. Cette thodologie pe et d o se e  o e t les ho es agisse t et o e t les gles se 

o st uise t autou  de l outil. Les outils construits par la re he he so t des espa es d e p ie e et 

d app e tissage pa  les a teu s du te ai , des p ocessus de discussion et de régulation (Detchessahar et 

al., 2012). Ils so t à la fois espa e d i g ie ie et sou es de th o ies fo d es et permettent de décrire 

finement les activités des organisations. Les réactions verbales et non verbales des acteurs ainsi que 

leurs o po te e ts pe ette t de saisi  les le ie s et o sta les à l o ga isatio  olle ti e. 

L o se atio  des p ati ues instrumentales pa  les uelles l action organisée se structure, autorisent une 

meilleure lecture et interprétation des rôles des acteurs et des outils de gestion que de simples discours. 

Puis, la question de recherche a été précisée par aller-retour avec le terrain et le cadre théorique des 

logiques institutionnelles est finalement apparu comme particulièrement pertinent. La recherche 

                                                           
3 Même si certaines données qualitatives seront traitées quantitativement par analyse textuelle statistique.  
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i te e tio  est gale e t adapt e  à e ad e th o i ue.  Elle pe et  tout d a o d u  a s la ge et 

dans la durée aux données (Nobre, 2006). L a s sig ifie ue le he heu  gag e le d oit d e t e à 

l o se atio  et la o p he sio  de ph o es pris pour acquis ou de savoirs tacites.  Selon Vinot 

, la e he he i te e tio  pe et d e a i e  les a teu s et leu s st at gies, leu s s st es de 

valeu s et d ide tit . Elle pe et ai si de ep se te  l a tio  o ga isatio elle pa  les eu  des a teu s 

organisationnels (Silverman,2004). Si les comportements des acteurs peuvent être révélés par des 

e t etie s, le p o d  s a e insuffisant pour découvrir les logiques implicites de comportement. Les 

écarts entre les discours, les règles et les pratiques ne peuvent en outre se manifester ue da s l a tio . 

Les logiques si elles peuvent être analysées dans les discours, influencent les comportements, les 

décisions et les pratiques. Les logiques institutionnelles sont plus facilement détectables et 

i te p ta les pa  et da s l a tio . L a tio  le les logi ues des a teu s ieu  ue l e t etie  ou 

d aut es thodes de e ueil à poste io i. Les outils o st uits par la recherche permettent l o se atio  

des dynamiques de régulation et des ha ps de fo es ui ette t e  te sio  l o ga isatio  Moisdo , 

2010) et qui font p is e t l o jet de cette recherche.  

Ainsi, cette méthodologie et son paradigme semblent pertinents par rapport à l o jet de e he he, les 

outils de gestion et son cadre théorique, les logiques institutionnelles. Cette méthodologie est 

également compatible avec les principes constructivistes de la pensée institutionnelle (Berger et 

Luckman, 1966) qui postulent que les outils de gestion sont des construits sociaux.   

2. Une analyse longitudinale du champ de la finance solidaire et comparative 

de deux organisations du champ 

L ide tifi atio  des logi ues i stitutio elles pousse à e a i e  trois niveaux : le ha p, il s agit du lieu 

où elles naissent ; l o ga isatio , le lieu où elles so t adapt es et les g oupes d i di idus, a teu s ui les 

traduisent dans les organisations. La recherche intervention se révèle insuffisante pour accéder au 

champ de la finance solidaire. Pour expliquer la formation des logiques institutionnelles à ce niveau inter 

organisationnel, il faut relever le défi d tudie  un processus de long terme fondé sur des bases tacites et 

de co sid e  de ultiples i eau  d analyse interconnectés (Barley, 1990 ; Pettigrew et al., 2001). 

Ainsi, au niveau du champ, pour décrire comment les logiques se sont formées et comment elles ont 

olu  da s le te ps, u e a al se lo gitudi ale do u e tai e a t  e e. Elle d taille l histoi e de la 

construction du champ par des organisations de coalitions fondatrices et les principales évolutions du 

ha p.  Elle epose su  des a hi es pe so elles d u  des fo dateu s d u e de es o ga isatio s, su  u  
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livre rédigé par un pionner du champ et sur des documents de l'organisme de coalition clé actuel, 

Finansol. Elle a été complétée par une revue de presse qui a mis en évidence des points de bascule sur le 

discours relatif à la rentabilité financière de la finance solidaire. Un enjeu principal de l analyse 

longitudinale qualitative est d a i e  à e t ai e de la asse de do es, des compréhensions théoriques 

qui permettent de les expliquer tout en conservant leur richesse et leur complexité.   

Au i eau des o ga isatio s, l adaptatio  des logi ues institutionnelles est inextricablement liée aux 

contextes dans lesquels elles s e p i e t. L tude de as est une stratégie de recherche qui permet 

d e plo e  des ph o es o ple es et peu o us afi  d e  aptu e  la i hesse et de tenter 

d ide tifie  des modèles (Yin, 2003).  Ici, deux cas seront explorés, celui du Fonds Afrique et de 

Fi a Cit s.  Plusieu s a es d a al se o pose t la p se tatio  de es fo ds. L histoi e et les odalit s 

de gestio  de es fo ds se o t d a o d e a i es pou  pe ett e de formaliser les logiques en action 

dans ces organisations. Puis, les entretiens a e  les p i ipau  d ideu s de l i estisse e t se o t 

analysés textuellement grâce à un logiciel. Les résultats devraient confirmer et détailler les logiques 

présentes qui contraignent la gestion et la décision. Enfin, les outils de gestion existants et ceux créés 

lo s de la e he he i te e tio  se o t p se t s et o pa s. Les pa tes d a tio ai es, les ta leau  

produits par la recherche intervention et les chartes des fonds confirment le rôle de véhicule des outils 

de gestio  pou  les logi ues i stitutio elles. L olutio  des pa tes d a tio ai es de FC et le 

d oule e t des s a es des o it s d isio els de l i estisse e t ette t e  lu i e l aspe t 

régulateur des dispositifs de gestion sur les logiques institutionnelles.  

 Cette structuration par cas est adaptée à une démarche de recherche abductive. La comparaison 

systématique de données détaillées, de micro événements, permet en effet de construire peu à peu des 

o p he sio s th o i ues e a i es da s le el. L o je tif de l tude est pas de p opose  u e 

généralisation statistique mais de faire émerger des résultats théoriques novateurs, dans une 

perspective de généralisation analytique (Yin, 2003). Pettigrew (1990) préconise de choisir des cas 

extrêmes ou des situations contrastées dans lesquels le chercheur pense pouvoir observer le processus 

au uel il s i t esse. Les do es contiennent des opportunités pour rechercher des contrastes entre 

événements, incidents, activités (Musca, 2006).Ainsi dans cette thèse, le Fonds Afrique est un des fonds 

fondateurs militants du champ de la finance solidaire alors que FinanCités est un acteur plus récent et 

plus marqué par son environnement financier. La règle de sélection des paramètres étudiés pour les cas 

est celle du contraste. Les histoires des fonds sont très différentes. Les modalités de gestion des 
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organisations de capital-risque solidaire sont également différenciées et ont été choisies après analyse 

des dissemblances entre capitaux-risqueurs solidaires, mises en évidence lors de leur première rencontre 

nationale par une analyse de contenu et une analyse textuelle des discours.  Les outils de gestion portent 

également ces dissimilitudes, ils reflètent une ou plusieurs logiques et régulent les logiques en les 

li i a t, les o pa ti e ta t ou les h ida t. Ces deu  as pe ette t d e plo e  plusieu s 

configurations de logiques et plusieurs modes de gestion de ces logiques par les outils de gestion. 

Diff e ts i eau  de o te te so t p is e  o pte da s l a al se, depuis le o te te i t a-

o ga isatio el jus u au o te te national au niveau du champ.  Les méthodologies utilisées sont 

o pl e tai es et se e t l tude des o jets de e he he et la o st u tio  de la po se au  

questions de recherche. Une analyse longitudinale dévoile les logiques du champ de la finance solidaire, 

des études de cas sur deux organisations de capital- is ue solidai e o pa e t l adaptatio  et la gestio  

des logi ues. La e he he i te e tio  et l o se atio  de di e s dispositifs de gestio  e ista ts 

autorisent des analyses sur les rôles des outils de gestion et leurs liens avec les logiques institutionnelles 

présentes dans les fonds.    

 

Figure 4 Synoptique des méthodologies de cette thèse 
 

Après cette présentation générale de la méthodologie, les paragraphes qui suivent ont pour objectifs de 

discuter les avantages et les limites de la méthodologie principale, la recherche intervention, et du 

dispositif de e ueil des do es. Les o ditio s d e e i e de la fle i it  et d u e d a he 

méthodologique éthique seront en particulier questionnées.   
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B. La recherche intervention : une méthodologie des sciences de gestion au 

processus long 

La recherche intervention a comme principale caractéristique de se fonder sur l i te a tio  e t e le 

chercheur et son objet de recherche, pour le transformer et observe  les ha ge e ts. C est pa  

conséquent une méthodologie interventionniste, collaborative et transformative au même titre que la 

recherche-action (Lewin, 1946). 

La recherche intervention se déroule en phases de boucles de recherche qui forment un processus 

itératif visant à l la o atio  de th o ies à pa ti  des p ati ues, pa  l a u ulatio  d o servations 

validées (David, 2000, 2004, Cappelletti 2010). Ces phases alternent des travaux de terrain (phase 

d i e sio  a e  des phases de e ul et d a al se de ces travaux (phase de distanciation) qui confèrent 

au processus de recherche une dimension logico-inductive et hypothético-déductive (Cappeletti, 2010). 

Wacheux (1996) situe la validité scientifique d'une recherche-intervention dans le respect du processus 

itératif de formulation de la problématique, de phase dans et hors du terrain et de communication des 

résultats.  

1. Les fondements conceptuels et épistémologiques de la recherche 

intervenante 

La posture interventionniste dans la recherche part du postulat ue l action est en elle-même 

génératrice de o aissa es. C est da s la o f o tatio  ou da s l i e sio  da s u e situation 

concrète, toutes deux permises pa  l a tio , que des connaissances sont révélées (Detchessahar et al., 

2012). 

a) La recherche intervention : un  courant spécifique aux sciences de gestion 

Lewin est le premier à avoir introduit le concept de recherche action dans  son article intitulé « la 

recherche action et les problèmes de la minorité » (Bargal, 2006).  Dans la lignée de Lewin, Argyris 

p opose u e thode de e he he u il o e la “ ie e A tio , pe etta t de o p e d e et de 

p odui e l a tio  Alla d-Poesi et Pe et, .   L i te e tio  est au e t e du dispositif, elle seule 

pe et d la o e  des o aissa es alides, rigoureuses scientifiquement et actionnables (David, 

.   L i te e tio  pe et de ett e e  ide e les th o ies e  usage des a teu s o ga isatio els, 

des outi es d fe si es ui les e p he t d olue  et ui p oduise t des s st es d a tio s et de 
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justifications qui annihilent le changement (Argyris ,1995). Le chercheur permet de découvrir ces 

théories en usage. 

La recherche intervention est un courant de recherche francophone ancré dans les  sciences de gestion 

et qui partage avec la recherche action et la Science Action la volonté de produire des connaissances 

fo da e tales et p ati ues, utiles pou  l a tio . Le CRG (Centre de e he he e  gestio  de l É ole 

Polytechnique) fut un des précurseurs de cette méthodologie dès 1983 avec les travaux de Michel Berry. 

Le CRG s e ploie p i ipale e t à a al se  les dispositifs gestio ai es alo s ue le CGS (Centre de 

gestion scientifique de l É ole Natio ale des Mi es de Pa is  développe une approche plus ingénierique 

pour les organisations de la santé et pour décrire les innovations industrielles (Vinot, 2011). 

(1) Des connaissances co-construites 

Le ou a t de la e he he i te e tio  s atta he à fo ule  les principes épistémologiques et 

méthodologiques de la science de gestion. Pour Savall et Zardet (2004), la recherche en Sciences de 

Gestion est singulière car ses méthodes doivent intégrer des recom a datio s pou  l a tio  et la 

faisa ilit  d u e e he he d pe d avant tout des possi ilit s d a de  au te ai . 

Ce ou a t s i s it da s le pa adig e onstructiviste des sciences de gestion, selon lequel la réalité 

gestionnaire découle des représentations et de la construction de plusieurs acteurs. Ainsi, Wacheux 

(1996) considère que la production des connaissances scientifiques est une forme de construction 

sociale de la réalité et que le fonctionnement organisationnel est également une forme de production 

sociale des acteurs que le chercheur peut analyser et comprendre.  Selon Plane (2003, p. 203-204), le 

chercheur dans la recherche intervention établit des interactions avec les acteurs organisationnels pour 

produire des connaissances co-construites qui structurent la réalité. Il définit les méthodes de recherche 

intervention comme étant : 

  «Des méthodes de transformations organisationnelles par interactivité chercheurs–acteurs en vue 

d’a lio e  la p odu tio  de o aissa es su  le fo tio e e t des o ga isations» Plane (2003), p.203 

La is e d a tio a ilit  des o aissa es p oduites i duit pou  le he heu  de t a aille  à des i eau  

théoriques intermédiaires plus contextuels, pour que les connaissances soient appropriables par les 

praticiens. Les connaissances doivent revêtir une forme de représentation intelligible, des modèles ou 

des outils utiles et effi a es à l a tio .  Ainsi, pour David (2000, p.210) : 
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«la Recherche Intervention consiste à aider, sur le terrain, à concevoir et à mettre en place des modèles, 

outils et p o du es de gestio  ad uats, à pa ti  d’u  p ojet de t a sfo atio  plus ou oi s o pl te e t d fi i, 

avec comme o je tif de p odui e à la fois des o aissa es utiles pou  l’a tio  et des th o ies de diff e ts i eau  

de généralité en Sciences de Gestion».   

La modélisation est une tâche essentielle du chercheur. La nature de cette représentation est variée : 

outil d aide au diag osti , outils de gestio , a tefa ts diateu s. Le he heu  de ie t u  he heu  

ingénieur qui conçoit l outil suppo t de sa e he he et contribue à l e ge e de ep se tatio s et de  

connaissances scientifiques nouvelles. La construction mentale de la réalité au travers du modèle doit 

e suite t e ise à l p eu e du te ai . L'app e tissage ie t de la o st u tio  olle tive de 

l'innovation gestionnaire qui permet la production de connaissances nouvelles et l e ge e de 

nouvelles figures d'acteurs dont le chercheur pourra analyser les difficultés et la portée.  Le modèle 

constitue un mythe rationnel autour duquel se structure l'intervention, c'est un moyen de  concevoir des 

comportements idéalisés dans des situations structurées. 

(2) Des principes pour l’action 

David (2000), repris par Perez (2008), donne cinq principes méthodologiques pour la recherche 

intervention. Le premier est celui de la rationalité accrue selon lequel le chercheur doit favoriser 

l'adéquation entre la connaissance des faits et les rapports qu'ils rendent possibles entre les hommes, la 

o pta ilit  de elatio s et de sa oi s ou eau . Le deu i e est elui de l i a h e e t : il est 

impossible de spécifier à l'avance le chemin et les résultats d'une recherche interve tio  puis ue est 

du dispositif même que vont naître des connaissances et le changement. Troisièmement, le principe de 

scientificité qui stipule que le chercheur doit avoir une attitude critique par rapport aux faits, il doit 

constamment s'interroger sur les conditions de validation des savoirs. Quatrièmement, le principe 

d'iso o ie o espo d à l id al d o ati ue : l'effort de compréhension doit s'appliquer à tous les 

acteurs concernés. Dernier et cinquième principe, celui des deux niveaux d'interaction : est-à-dire  le 

niveau du dispositif d'intervention et celui de la démarche de connaissances. Dans le dispositif 

d'intervention, la relation du chercheur aux autres acteurs se construit. La démarche de connaissance 

stimule la production de nouveaux points de vue, une nouvelle dynamique de connaissance par la 

confrontation du savoir du chercheur et de ceux des intervenants.  

Da id  s th tise e fi  des p i ipes g au  pou  l e se le des e he hes i te e tio istes. 

Premièrement, leur objectif est de comprendre en p ofo deu  le fo tio e e t d u  système social. 
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Deuxièmement, la production de connaissance se fait dans l'interaction avec le terrain et le chercheur 

parcourt durant le processus de sa recherche différents niveaux théoriques : les faits mis en forme, les 

théories intermédiaires, les théories générales, les niveaux axiomatique et paradigmatique. Les théories 

intermédiaires fondées permettent le dialogue avec le terrain et les théories générales. Troisièmement, 

les principes scientifiques et démocratiques justifient la nature prescriptive des résultats.  

b) Avantages et limites de la recherche intervention 

Choisi  u e thodologie i pli ue de fai e o s ie e t des o p o is a  il e iste pas de 

thodologie ui ait ue des ualit s. Les li ites de la thodologie so t i po ta tes à soulig e  et 

l a lio atio  des o p te es du he heu  passe pa  u e éflexion sur les moyens de limiter les effets 

de ses désavantages.  

(1) Une analyse pertinente 

La recherche intervenante présente de multiples avantages qui semblent particulièrement adaptés à 

notre objet de recherche, les outils de gestion et au cadre théorique utilisé, les logiques institutionnelles. 

Il s agit, o e ous l a o s u da s la p e i e pa tie de e hapit e,  d u  p e ie  a gu e t e  

faveur de sa pertinence. 

En outre, des chercheurs définissent une recherche pertinente comme une recherche qui : 

« Développe des connaissances qui aident les managers à mieux comprendre leur organisation et eux-

mêmes » (Markides 2007, p.765).   

Puisque la recherche intervenante a un double but, celui de contribuer à des problématiques 

managériales et à des connaissances scientifiques, elle répond aux intérêts de la communauté 

s ie tifi ue et de l o ga isatio . La pe ti e e des e he hes ta t de plus e  plus e ise e  uestio , 

cette propriété de la recherche intervention est importante. Markides (2007) montre par de nombreux 

exemples le fossé persistant entre la recherche sur la gestion et les pratiques de gestion. Il relève que 

des e he hes pe ti e tes du poi t de ue a ag ial i t esse t i les p ati ie s i la o u aut  

scientifique. Dans cette thèse, la pertinence de la recherche et de ses résultats ont pu être confrontés à 

deux niveaux : avec les acteurs du terrain et avec des étudiants extérieurs aux cas étudiés mais impliqués 

da s des o ga isatio s de l o o ie solidai e. D u e pa t, les p e ie s its et articles tirés de la 

recherche, les premiers diagnostics ont été soumis aux acteurs des deux organisations, objets des études 

de as. Ils o t tous ele  l i t t des sultats et o t pas e is e  uestio  les i te p tatio s 
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données.  Le Fonds Afrique communique régulièrement dans ses lettres et sur son site sur mes travaux. 

La participation des acteurs organisationnels à la démarche de recherche augmenterait également 

l authe ti it  et la fia ilit  de l a al se s ie tifi ue Ma kides, . D autre part, un des cas étudiés a 

se i de suppo t de ou s pou  des tudia ts e  aste , des ad es de la Ligue de l E seig e e t, e  

formation continue. Les échos et retours sur le cas ont été très positifs, les problématiques soulevées et 

l a al se faite o t eu u e fo te so a e pou  es p ofessio els de l o o ie solidai e. Ce tai s 

d e t e eu  o t hoisi de utilise  le ad e th o i ue p se t  da s leu  oi e. 

(2) Un manque de rigueur ? 

Mais sa limite majeure serait son manque de rigueur (Naslund et al., 2010). Il serait ainsi plus difficile 

pour un chercheur intervenant de maintenir la rigueur dans sa production (Baskerville et WoodHaper, 

1996). La igueu  peut t e a uise e  d tailla t le desig  de la e he he, le e ueil et l a al se des 

données (Naslu d et al., , e hapit e s  atta he a da s les pa ties sui a tes. Le desig  de la 

recherche comprend la question de recherche, une discussion sur les qualités et défauts de la recherche 

i te e tio  et doit d te i e  l u it  d a al se ai si ue son contexte. Le recueil des données détaille 

diff e tes thodes utilis es et doit pe ett e la t ia gulatio . La t ia gulatio  est l utilisatio  de 

ultiples thodes et do es jus u à e plus ie  app e d e su  la uestio  de e he he. La 

triangulation peut se faire par les données, par les méthodes ou par les investigateurs et permet 

d aug e te  la alidit  de l a al se. Le e ueil des do es de ait aussi do e  lieu à la p ise de otes 

de terrain. Ces notes sont des commentaires sur comment se passe la recherche. Enfin, le rôle du 

he heu  et l a s au te ai  de aie t  t e dis ut s.   L a al se des do es i lut u  t a ail de 

lassifi atio , de e he he de esse la es et diff e es e t e les as da s u  p o essus d tude 

cyclique. 

La recherche intervention pourrait aussi manquer de capacité de généralisation car elle donne souvent 

lieu à u e tude d un cas unique.  Ce est pas le as i i, puis ue ous a o s e  deu  tudes de as. 

De plus, la capacité de généralisation cache un débat ou un compromis sur la pertinence. Il est difficile 

d t e e  e te ps pe ti e t su  u  pla  lo al et u  pla  glo al. O  la apacité de généralisation 

pousse à hoisi  la pe ti e e au pla  glo al. Da s ette th se, le hoi  a t  fait d tudie  les outils au 

niveau local, dans leur contexte organisationnel. La caractéristique régulatrice des outils ne peut être 

tudi e u e  o sid a t l outil au sei  de te sio s o ga isatio elles. Ai si,  les résultats  restent très 

contextualisés bien que la richesse des informations collectées pourrait ouvrir à une exploitation plus 
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large (Nobre, 2006). On serait ainsi sur une généralisation a al ti ue plus u u e g alisatio  

statistique (Stuart et al., 2002, p. 430). 

Une autre critique faite à la recherche interventio  est u elle s appa e te plus à du o seil u à u e 

recherche rigoureuse. Baskerville et WoodHarper (1996) ont cependant relevé de nombreuses 

différences. La recherche intervention se fonde sur une documentation riche et rigoureuse, elle 

demande des justifications théoriques, elle se prolonge dans la durée et est moins sujette aux 

contraintes budgétaires et son approche est cyclique et non linéaire.  

Rapoport (1970) identifie un autre dilemme de la recherche action : l thi ue et l e gage e t pe so el 

dans la recherche.   Il paraît important pour pallier aux critiques sur la rigueur de la méthode de détailler 

dans les paragraphes ui sui e t le desig  de la e he he, l app o he des te ai s, le ôle du he heu  

et ses iais ai si ue de s i te oge  su  la alidit  et la fia ilit  des sultats. 

2. Le design de la recherche: un processus long mais riche  en connaissances 

et relations 

Berry  (2000) a relevé les étapes de construction des thèses de terrain dans u  o e tai e u il fit à 

propos d u  des ou ages de f e e e  thodologie  coordonné par Thiétart . Selon lui, le succès 

d u e th se de te ai  est pas seule e t u e affaire de connaissances mais aussi de relations. Il donne 

sept étapes : la recherche du terrain, l atte issage, la so ialisatio , l a a he e t, la da tio  de la 

thèse, la soutenance et l ap s-thèse. Nous détaillerons les 5 premières phases. 

a) La recherche du terrain et l’atte issage : de l’utilit  du ad e o eptuel 

Sur la recherche du terrain, Berry (2000) évoque les dangers rencontrés par le thésard qui élabore une 

uestio  de e he he et eut la ou i  d u e o se atio  app ofo die. 

« Il découvre vite que les gens, dans les organisations, sont allergiques aux observateurs, su tout s’ils so t 

curieux. » Berry, (2000), p.88 

Il est sû  u a i e  su  u  te ai  a e  u e e ue de litt atu e d jà dig e et u e p o l ati ue ie  

précise est dangereux : il se a diffi ile de t ou e  u  te ai  ui po de à l e se le des uestio s. 

Mais se présenter avec un premier cadre conceptuel (Miles et Huberman, 1994), des questionnements 

autou  de l o jet de e he he, pe et de sp ifie  ses atte tes aux acteurs du terrain tout en rendant 

possi les des olutio s ajeu es du ad e o eptuel. Le ad e o eptuel p se te l a a tage de fi e  
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la problématique scientifique, de cadrer les interactions avec les acteurs et le champ de la curiosité pour 

le cher heu ,  de ifie  au p ala le u il  a ie  o e ge e d i t ts su  l o jet de e he he.  

Le ad e o eptuel pe et de d i e et d a al se  u  od le de elatio s. Il o ga ise les p i ipales 

dimensions à étudier et les relations présumées entre elles. Ce canevas de recherche pré structuré 

permet d appo te  la t  et d li itatio  du sujet. Il aide le chercheur à ne pas se perdre dans le 

caractère diffus et volumineux des données à récolter. La thèse étant un travail en temps limité, une pré 

structuration engendre une plus grande maîtrise des délais.    
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J ai do  p se t  au  deu  o ga isatio s se a t de as e ad e o eptuel pou  go ie  a e  eu  u  

accès à mon objet de recherche, le dispositif de gestion. La recherche des deux organisations a été 

conduite par mon souhait de me centrer sur des organisations dans lesquelles, l i p atif de e ta ilit  

financière et sociale  est le plus fort et des aleu s p o hes de elles de l o o ie solidai e so t 

Axes ?  

Définition de la 

performance 

globale ? 

Changement 

organisationnel 
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La atio  et le d ploie e t d’outils de gestio  da s l’ o o ie 
solidaire   20 mars 2009 

Déploiement des outils Construction des outils 
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Actions 

correctives 

Figure 5 Cadre conceptuel émergent de cette thèse 
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exprimées.  L i p atif de e ta ilit  e dait plus p o a le le d eloppe e t d u  dispositif de gestio , 

la mesure de la performance et son pilotage. Les aleu s i t essaie t gale e t afin de voir les 

relations et éventuels paradoxes entre ces aleu s et la gestio  da s l o ga isatio . J a ais e  

conséquence choisi dès le début de me centrer sur la finance solidaire pour ensuite me concentrer sur le 

secteur du capital- is ue solidai e. J ai assist  à u e o f e e lo s de la se ai e solidai e e  f ie  

2009 et suis allée me présenter à Hubert De Beaumont du Fonds Afrique, qui a été mon principal 

i te lo uteu . Puis, e  , j ai e he h  u  aut e fo ds  ui pou ait o t aste  a e  ette p e i e 

o ga isatio . J ai o ta t  des o ga isatio s du apital-risque solidaire plus récentes et FinanCités a 

répondu le plus rapidement à mes attentes.  

Co e a t l atte issage su  le te ai , Be   utilise la tapho e du pa a hute : le thésard  

o t ôle al l e d oit où il atterrit. La e a e du d se t l o jet de e he he est a se t  ou de la la gue 

de ois se le a oi s fai le g â e à l a o d p ala le su  le p ojet de e he he ia le ad e 

conceptuel.   

b) La socialisation facilitée par la légitimité 

La socialisation est la troisième étape (Berry, 2000), le moment de la thèse où le doctorant trouve sa 

place sur son terrain et devient légitime. La socialisation a été assez rapide dans mon cas. Mon passé de 

o t ôleuse de gestio  et  es o aissa es f aî he e t a uises su  l onomie sociale et solidaire 

o t l giti e assez ite su  le FA. “u  FC, l e p ie e du FA a t  d te i a te pou  e pe ett e 

l a s au te ai . J ai e  out e t  test e su  es o aissa es et es uestio s de e he he lo s d u  

entretien avec le dirigeant.  

Durant cette phase, plusieu s p o l es se pose t au he heu . D u e pa t, il prend une place dans les 

o ga isatio s u il tudie ais risque de perdre sa distance.  Cette phase d i e sio  e d 

effectivement difficile toute critique. Les rencontres avec le directeur de thèse, les premières 

communications, les discussions avec les autres doctorants, les autres chercheurs, les présentations 

d tat d a a e e t so t u iales pou  ga de  la dista e et l e t io it . La th o ie e fait pas e o e 

pa tie des u ge es et les p e i es o u i atio s s appa e te t plus à des o og aphies u à des 

a ti les. Le e ul, a e  les at go ies de pe s es du te ai , est diffi ile à p e d e. D aut e pa t, en 

d i a t le fo tio e e t de l o ga isatio   et e  rendant intelligible à tous ses dynamiques, la 

e he he l giti e e tai s a teu s et e  d sta ilise d aut es. En ce sens, la restitution des avancées 
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peut être un moment violent (Detchessahar et al., 2012), en particulier pour les managers qui peuvent, 

en étant confrontés aux interprétations du chercheur, i e u  p o l e a issi ue d app iatio  de 

leur pratique de management. Ainsi, certaines restitutions pour FinanCités aux actionnaires et au 

dirigeant furent difficiles. Mentionner les incompatibilités entre les actionnaires privés et alerter le 

di igea t su  le a ue d adh sio  de l uipe fu e t pa  e e ple des o e ts o ple es. 

c) L’a a he e t au te ai  pou  dige  le t a ail de e he he 

L a a he e t au te ai  pe et au do to a t de fl hi  et de poser son cadre théorique. Là encore, le 

ôle du di e teu  de th se est esse tiel pou  ep e  les id es et les pistes u il faut pou sui e. Le 

doctorant lit beaucoup mais de manière désordonnée. 

Les nombreuses pages rédigées autour de la gestion da s les o ga isatio s de l o o ie so iale et 

solidaire ne seront pas exploitées dans le rendu final de la thèse. Elles ne sont néanmoins pas inutiles car 

elles o t pe is de ieu  o p e d e les te ai s. La le tu e su  les outils de gestio  pa  les auteurs 

f a çais, ie  ue t s i st u ti e et pe etta t de e e  à ie  les tapes d i e sio  da s le te ai , 

a uait pou  oi d u  ad e th o i ue suffisa e t e o u et de se, suffisa e t t ait  pou   

apporter une contribution. La question des sociologues autour de la banalisation des  organisations de 

l o o ie solidai e  p o o u e pa  les outils de gestio , a e e à tudie  l iso o phis e et la 

litt atu e o i stitutio elle. Ap s a al se, l iso o phis e est pas u  ph o e o se a le sur le 

ha p de la fi a e solidai e. U  a ti le o seill  pa  u e aut e do to a te,  a pe is de d ou i  

l app o he des logi ues i stitutio elles.  

« Il arrive que le déclic soit déclenché par une lecture qui donne sens à une réflexion encore confuse, et 

donne des repères au thésard pour avancer. » Berry (2000), p. 93 

Ce concept a été un révélateur. Mes terrains sont caractérisés par différentes configurations des 

logiques : FA où des logiques multiples sont défendues par plusieurs acteurs, FC où la logique financière 

domine. Les outils de gestion reflètent ces logiques antagonistes et les tensions entre elles dans la 

fi a e solidai e. Je glisse d u e th se su  les sp ifi it s ou les a a t isti ues des outils de gestio  

dans la finance solidaire à une thèse sur les modes de régulation par les outils de gestion des tensions en 

mobilisant la littérature néo institutionnelle et les logiques néo institutionnelles.  

“elo  Be  , du a t l tape de da tio  la quantité de travail développée alors est souvent 

impressionnante. Le doctorant lit beaucoup et avec efficacité car il sait choisir et diriger ses lectures et il 
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règle ses rapports avec les disciplines. U e fois la th se a he e, l id e est clarifiée par le travail 

d itu e. Le fait d i e pou  des hapit es d ou ages et des o f e es du a t tout le p o essus de 

la th se pe et aussi de p ise  l id e. “i es p e ie s its taie t effe ti e e t des o og aphies 

t s des ipti es, l a ti le de a age e t et a e i  e  , efl te ai e t l id e p i ipale de la 

thèse et a beaucoup servi pour sa construction. 

 

Figure 6 Les temps de la recherche intervention pour le Fonds Afrique et FinanCités 

3. Le processus de recherche intervention : de la construction de l’outil aux 
changements 

“i l o  se o e t e su  l tape de so ialisatio , il faut d i e le p o essus de e he he i te e tio  e  

lui- e. Da id  ep e d le t a ail d Hat huel et Molet  su  les diff e tes tapes de la 

recherche intervention.  

a) La perception du problème 

La p e i e tape est elle de la pe eptio  d u  p o l e ui p e d la fo e de d sfo tio e e ts 

ou d u e a lio atio  souhait e. Elle pe et de o st ui e l o jet pa  la o p he sio  des 

représentations autour du problème et les connaissances théoriques du chercheur.  Le chercheur 

intervenant doit donc  connaître les ad es d a al se de la th o ie des o ga isatio s, les outils de gestio  

et savoir acquérir rapidement des compétences techniques. Durant cette étape, mes expériences 

p ofessio elles da s le o t ôle de gestio  puis e  ta t u e seig a te, o t do  les o p te es   

nécessaires. 

Arrachement et rédaction de la thèse 

Septembre 2012 à septembre 2013 

Socialisation  

FA : mai 2009 à septembre 2012 FC : octobre 2010 à septembre 2011 

Aterrissage terrain 

FA : mai 2009 FC : octobre 2010 
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Le p o l e autou  des outils de gestio  da s les deu  o ga isatio s s est p se t  de a i e 

différente. Pour le FA, en bonne santé financière et en croissance, les faiblesses du dispositif de gestion 

se situent plutôt au niveau du suivi des entreprises. La phase de sélection des projets et de décision est 

bien outillée et donne satisfaction. Un outil de suivi du risque et du portefeuille  ayant été proposé par 

u  stagiai e l a e p de te a fi ale e t pas t  adopt . Il se lait t e t op o pli u .  U  aut e 

outil de suivi est lui utilisé, il reprend les éléments du business plan du dossier de financement et suit 

trois indicateurs quantitatifs : le hiff e d affai es, le sultat et le o e d e plo s. L i te e tio  a 

po t  su  l a lio atio  de et outil et su  la atio  d u  aut e ta leau de o d oi s ua titatif. A 

partir de la charte du fonds définissa t l utilit  so i tale et d u e fle io  olle ti e, u  a e as 

d olutio  de l utilit  so iale des e t ep ises i les a t  o çu. Pou  FC, les d failla es des e t ep ises 

de son portefeuille ont posé des questions autour de sa viabilité économique. Un nouveau directeur a 

t  o  et des a ue e ts g a es da s le p o essus d i estisse e t o t t  d o t s. La 

ou elle di e tio  est u tu e les p o essus et les outils de gestio . L i te e tio  da s e o te te a 

porté sur deux niveaux, un premier niveau de diagnostic porté par les actionnaires sur le modèle de FC, 

et u  deu i e i eau ui po te su  la atio  d u  ou el outil. Les it es d ligi ilit  so t t op 

fermés selon la direction et quelques actionnaires pour pouvoir  faire remonter des dossie s solides. J ai 

do  et a aill  es it es de a i e à les ou i  a e  les ha g s d affai es. 

b) La o st u tio  de l’outil 

La deuxième étape est celle de la construction du mythe rationnel, elle comprend pour le chercheur la 

traduction des pe eptio s e  do es et o epts et la e he he d u  ad e th o i ue. Elle 

s a o pag e de la ise e  pla e d u  dispositif de o aissa e à u  dou le i eau. Les e t etiens, 

l a al se do u e tai e, l o se atio  des a teu s o t p odui e u  p e ie  e semble de connaissances 

sur le système étudié. Mais, à un second niveau, la conception et le d ploie e t de l outil so t à leur 

tour générateurs de connaissances scientifiques.    

Pou  ette tape, j ai solli it  a di e t i e de th se pou  p odui e du se s à partir des faits mis en 

fo e. Ces faits taie t ti s des do es du p e ie  i eau du dispositif de o aissa e. J ai ai si 

négocié avec chacun des fonds des accès à un historique de documents de présentation, de rapports 

d a ti it  et fi a ie s et tout autre document utile à la compréhension du fonctionnement 

o ga isatio el et des outils de gestio  utilis s. J ai gale e t e  des e t etie s e plo atoi es, pou  

le FA a e  le g a t et pou  FC a e  les a tio ai es. J ai o te u de pou oi  assiste  aux comités 
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d i estisse e t.  J i ais uel ues pages su  les deu  fo ds da s a phase de d ou e te a a t 

ha ue e o t e a e  a di e t i e de th se et j essa ais d e  ti e  les faits a ua ts, des a es de 

travail. Nous en discutions régulièrement et de es ha ges est e la olo t  d app ofo di  e tai s 

concepts et questionnements théoriques.   

U  p e ie  a e de ad age th o i ue s est ta li autou  de la d fi itio  de la fi a e solidai e et de 

l o o ie solidai e, ses o tou s, ses aleu s et principes. Cette analyse du champ du capital-risque 

solidai e de ait aide  à ieu  o p e d e le o te te, les fle io s autou  des sp ifi it s de la 

gestio  da s es o ga isatio s. J ai gale e t dû i t esse  de plus p s au o ept d utilit  so iale 

pou  l outil du FA et e e i  a e  des sou es su  la d fi itio  de ette utilit  et su  des outils ui te te t 

de la esu e . U  deu i e a e de ad age th o i ue s est ta li atu elle e t autou  des outils de 

gestion, de leur structure et de leur mode d e iste e. Mes e he hes do u e tai es o t d a o d po t  

su  l ole f a çaise d eloppa t u e app o he th o i ue pa  les i st u e ts, autou  des its des 

he heu s du Ce t e de Gestio  “ ie tifi ue de l ole des Mi es et du Ce t e de ‘e he he en Gestion 

de l ole Pol te h i ue Moisdo ,  ; Hatchuel et Weil, 1992 ; David, 2000 ; Berry, 1983). Puis, 

celles- i se so t la gies à d aut es he heu s f a çais ui o t t ait  de la atu e, de l pist ologie et 

des odes d app op iatio  des outils (Gilbert, 1997 ; Grimand, 2006 ; Lorino, 2002 ; De Vaujany, 2006). 

c) L’i te e tio  et les o po te e ts des a teu s fa e à l’outil  

 La t oisi e phase est elle de l i te e tio  qui génère des interactions entre les acteurs autour de 

l outil. L i estigation est prospective et la recherche est conduite comme un accompagnement des 

projets de transformation plutôt que comme une analyse statique. Le chercheur doit travailler sans cesse 

selon un raisonnement récursif abduction-déduction-induction (David, 1999) reliant les faits observés à 

des théories intermédiaires ou plus générales.     

La uat i e phase d oule di e te e t de la t oisi e et est elle de la d fi itio  d u  e se le de 

o po te e ts d a teu s. L outil a pe ett e au  a teu s de do e  leu  vision du processus et de 

lutter ou au contraire de promouvoir son déploiement.  

(1) Le FA 

Au FA, la phase d i te e tio  su  la atio  de l outil s est d oul e su   u io s a e  u  g oupe de 

travail en France constitué de 7 personnes (3 de Garrigue,  3 de Tech Dev et 1 entrepreneur africain) et 

les etou s de  pa te ai es af i ai s. Au i eau de la thodologie, le g oupe a jug  u il fallait o 
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o st ui e et outil a e  les pa te ai es af i ai s et u il fallait s atta he  à l olutio  des e t ep ises 

plus u au  sultats uts. E  effet, pou  les e es du g oupe, la notion d'utilité sociétale de 

l'entreprise ne peut pas s'a al se  de la e a i e e  Af i ue u e  F a e et la ep se tatio  

souhaitée pour cet outil est celle de franchissement de marches de progrès d'une année sur l'autre. Les 

buts fixés pour cet outil sont de rappeler aux entreprises les critères qui ont amené le fonds à s'associer 

et d'échanger avec les responsables de ces entreprises sur leur situation actuelle et les objectifs 

d'évolution qu'ils se fixent d'une année sur l'autre. Quatre  critères d'analyse (emploi, développement 

local, pérennité de l'entreprise, bonne gouvernance) et, pour chaque critère, 3 ou 4 indicateurs 

mesurables ont été définis et repris dans une grille destinée à être renseignée une fois par an. Ce travail 

a été présenté aux membres du Comité d'Engagement du Fonds Afrique le 4 février 2010 puis transmis 

aux partenaires africains pour validation. L outil a e suite t  test  e  a il  aup s de  e t eprises. 

Les retours sur ce canevas ont été positifs ; tous les entrepreneurs ont t ou  l e e i e i t essa t et 

utile pour prendre du recul et deux membres du groupe de travail ont poursuivi les réflexions autour de 

la essit  d a oi  des i di ateu s ualitatifs et la notion de valeur ajoutée publiées dans le bulletin 

d i fo atio  du fo ds. Cu ieuse e t, e t a ail a pas t  ep is pa  Ga igue pou  ses i estisse e ts 

e  F a e. Cette e p ie e a fait ho à es le tu es su  le o ept d app o he participative dans 

l o o ie solidai e et su  les th o isatio s du ôle de l outil o e o st u teu  de se s. La ti e e 

des e es du di e toi e de Ga igue à la gi  l utilisatio  de e ta leau de o d a i te pell e. Je les 

ai ensuite observés lors des o it s et ai e a u  ue leu  e t e d atte tio  et leu s it es de 

d isio  taie t pas les es ue les e es de Te h De . Ces h poth ses o t t  o fi es pa  

l a al se des e t etie s. 

(2) FC 

Pou  FC, la atio  d u e ou elle g ille pou  les it es d ligi ilit  s est faite e  deu  phases. U e 

p e i e phase, o pos e de deu  u io s de t a ail a e  les deu  ha g s d affai es et la ha g e de 

suivi, a permis de définir des critères sociaux larges et pertinents pour les opérationnelles.  Une 

deu i e phase a sui ie. Il s agit d u e phase du a t la uelle le di e teu  de la st u tu e a odifi  les 

it es p opos s et les a si plifi s puis p opos s au  a tio ai es.  Le te ps a pas t  p is pou  

construire le sens autour des indicateurs ave  les uipes de sala i s et le ode d e ploi ai si ue les 

li ites des it es o t t  i p se t s, i dis ut s a e  les a tio ai es. Les a tio ai es, lo s d u  

o it  d i estisse e t, o t dû se p o o e  su  l i t t de es ou eau  it es. Ils ne se sont pas 

se tis o e s pa  la uestio , o t t  al à l aise et seuls les ep se ta ts d H“BC et de la Caisse des 
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Dépôts ont pris la parole avant de rejeter la responsabilité de la décision sur les équipes opérationnelles 

puis sur le conseil de su eilla e. Le ep se ta t d H“BC a lai e e t fait sa oi  ue les it es 

o espo da t au  zo es ad i ist ati es p io itai es d li ita t les ua tie s e l i t essaie t pas. Celui 

de la Caisse des d pôts a it  l i po ta e pou  so  i stitutio  de  l a age ua tie  et a fait aloi  

ue FC e pou ait pas pouse  toutes les auses. Les ha g s d affai es o t te t  d i te e i  pou  les 

fai e agi  su  le se s des it es ad i ist atifs ais sa s su s. Je ai alheu euse e t pas pu 

participer au o seil de su eilla e ais o  a d it u  o seil ui a si ple e t alid  e ui lui a t  

présenté sans que les motivations ou les critères ne soient discutés. Cette étape a mis en évidence les 

logiques différentes des investisseurs publics et pri s autou  de l outil et plus glo ale e t autou  des 

issio s de FC. Ces ep se tatio s o t adi toi es o t t  o fi es pa  des e t etie s et l a al se de 

ces entretiens qui a été présentée et non contestée.  Cette étape a aussi souligné le rôle symbolique de 

l outil, o st uit esse tielle e t pou  satisfai e les e ige es des i estisseu s pu li s. 

d) Les changements observés 

E fi , la de i e phase est elle du ha ge e t de l outil pa  l o ga isatio  ou de l o ga isatio  pa  

l outil. 

C est u e phase difficile à décrire et à analyser car il paraît compliqué de séparer les changements dus 

au  outils, des ha ge e ts i duits pa  d aut es auses et do  d a gu e te  su  le ha ge e t de 

l o ga isatio  pa  l outil. 

Les outils s o t tout d a o d t  odifi s pa  l o ga isatio . Pou  le FA, l outil a t  utilis  u e a e 

et po t  pa  les uipes de Te h De  pou  e suite t e t a s is au  pa te ai es. Depuis, il est plus 

renseigné comme tous les outils de suivi à la charge des partenaires. Cette modification renvoie donc à 

u  p o l e plus glo al d i itatio  pou  le pa te ai e et au  diffi ult s du sui i pou  les fo ds de 

capital- is ue. Pou  FC, l outil a t  si plifi , il est utilis  pa  les ha g s d affai es su  les p e i es 

étapes du montage du dossie  ais est pas ega d  pa  le o it  d i estisse e t. La issio  so iale 

de FC, e  s la gissa t, est de e ue plus floue pou  les uipes de gestio  et a p o o u  des pe tes de 

ep es et de se s.  Cepe da t, les o it s d i estisse e t sui a ts e  012 ont tous présenté des 

dossie s d e t ep ises ta lies da s des zo es Cu s ou )us. 

L o ga isatio  a aussi t  peut t e odifi e pa  l i t odu tio  de l outil ie  ue les effets soie t 

diffi ile e t isola les. Les ha ge e ts su e us ap s l i t odu tion des outils ont été bien contrastés 
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entre le FA et FC. Pour le FA, les entrepreneurs qui ont été sollicités pour remplir le canevas ont souligné 

l i t t d i siste  su  la politi ue sala iale et l i pa t e i o e e tal de l a ti it .  Les p e ie s 

canevas des entreprises ont été publiés dans la lettre du Fonds Afrique  aux investisseurs. Les membres 

du g oupe o t app i  la d a i ue de fle io s e pa  l outil, autou  de l utilit  so iale et des 

issio s so iales fo da e tales du FA. Pou  FC, l outil a pe is l la gisse e t des it es et a 

maintenu un deal flow qui était en croissance. Le manque de communication autour de sa construction 

et sa diffusion a accentué des tensions qui existaient déjà entre le directeur et son équipe. Plusieurs 

salariées ont depuis démissionné.   

 

Figure 7 Processus de recherche intervention au FA et chez FC d’après David (2000) 
 

4. La recherche d’une démarche méthodologique éthique 

Les uestio s d thi ue pou  le he heu  i te e a t so t esse tielles. Les p o l es ie e t du ôle 

dual du chercheur : être proche des acteurs et être indépendant dans ses recherches. La démarche de 

Perception du 
problème 

•FA : un outil récent non utilisé, un manque d'outils  sur le suivi des entreprises (mai à juillet 
2009) 

•FC : des modifications majeures dans les outils  et les processus, un souhait de retravailler les 
critères d'égibilité au fond (octobre 2010 à  janvier 2011) 

Construction du 
mythe 

•FA : un tableau de bord de suivi de l'utilité sociale des entreprises cibles (juillet à  septembre 
2009) 

•FC : une grille des critères d'élligibilité au fond (janvier 2011 à avril 2011) 

Intervention et 
comportements 

des acteurs 

•FA : 5 séances de travail collectif, test sur des entrepreneurs  satisfaits,  un groupe de travail 
stimulé (septembre  à décembre 2009 ) 

•FC : 2 séances de travail avec les chargés d'affaires,  modifications par le dirigeant, présentation 
aux actionnaires de l'outil  et peu de réactions (janvier 2011 à juin 2011) 

Changements 

•FA : des entrepreneurs qui comprennent les objectifs sociaux et politiques du fonds, 
communication aux investisseurs, réafirmation des valeurs et missions du fond, cohésion entre 
le groupe de travail  (janvier 2010 à septembre 2012) 

•FC : élargissement des critères, meilleur deal flow, schisme d'une partie de l'équipe gestionnaire 
(juin 2011 à septembre 2011) 
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recherche intervention implique une ambivalence entre un rôle extérieur et un rôle intérieur, entre la 

positio  d outside  et elle d i side .  La position de participant pe et u  a a tage ide t pou  l a s 

aux données. Mais la position peut poser un problème éthique (Garsten, 2011).  

Da s la e he he ualitati e, il  a de plus peu d a teu s et le o te te est sp ifi ue à u e o ga isatio . 

L a o at et la t a spa e e so t plus o ple es à  ga a ti  ue da s des e he hes ua titati es. E  

out e, les e t etie s puis  l utilisatio  des verbatim est une méthode intrusive de recherche (Smythe, 

Murray, 2000). Il est thi ue e t o ple e d uili e  la olle te et l a al se des e t etie s a  il e 

faut pas trahir la pensée de la personne. Il faut bien entendre et comprendre la diversité des points de 

vue des acteurs entre eux et les équilibrer avec le point de vue du chercheur. 

Des p o l es thi ues se p se te t au  he heu s ualitatifs  sa s u il  ait de p es iptio s 

claires sur ces problèmes autres que de tenter  de développer la compréhension des besoins des autres 

dans la recherche. Bold  pe se do  ue l thi ue du he heu  passe pa  le espe t des a teu s et 

de leurs responsabilités et par un questionnement permanent autour des conséquences de sa recherche 

sur les a teu s. Le he heu  d uta t sou ieu  d thi ue pou a ega de  les p o isatio s des 

ouvrages de référence en méthodologie ou des associations académiques mais rencontrera au cours de 

son travail des problèmes éthiques spécifiques.  Il discutera également des biais possibles dus à sa 

personne, de ses capacités réflexives ainsi que des impacts de son travail sur ses terrains. Ces discussions 

étant menées, il pourra réfléchir aux principes de validation de sa recherche. 

a) Des prescriptions éthiques aux dilemmes des situations sur le terrain 

Des prescriptions pourraient être listées dans des ouvrages de méthodologie ou données par des 

associations de recherche.  Mais le chercheur français est un peu démuni et aura du mal à trouver un 

guide su  le sujet de l thique. Il devra donc à partir de principes communément définis comme étant 

éthiques se forger un code de conduite éthique de ses recherches. 

Les ouvrages français de méthodologie de la recherche en gestion (Thiétart et al., 1999  ; Giordano, 2003 

Gavard-Perret et al., 2008 ; Liu, 1997 ; Plane,2003 ; Wacheux, 1996) occultent les problèmes éthiques et 

ne les abordent ni dans les chapitres, ni dans des sous parties. On retrouve dans les associations de 

recherche française et européenne un intérêt faible pour le sujet. Les problèmes éthiques ne sont pas 

mentionnés su  les sites d Egos, d Eu a , de l Ifsa  et de la F ege. Les sites de l AIM“ et de l AFC t aite t 

plutôt de la déontologie et des cas de fraude et plagiat et ne fournissent pas  de lignes directrices 
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éthiques.  Quelques ouvrages de méthodologies anglo-sa o s t aite t le sujet de l thi ue et  

consacrent soit un chapitre (Miles et Huberman (1991) dans un chapitre 11, Silverman (2009) et Bold 

(2012) dans un chapitre 4, Gubrium et Holstein (2002) dans une partie 6) soit une partie de chapitre 

(Buchanan et Bryman, 2009 ; James et al., 2011). 

Plusieu s p i ipes so t p se t s da s ha u  de es ou ages et pou aie t s appa e te  à des gles 

universelles à respecter (Garsten, 2011). 

(1) Les règles d’information et de consentement informé 

P e i e e t, la gle d i fo atio  : il faut info e  les ge s du te ai  de l objet de la recherche. 

Deuxièmement, la règle du consentement, les participants doivent avoir le choix de participer ou non.     

Ces deux règles se retrouvent dans un principe fortement discuté, celui du consentement informé 

Ma za o, . Les sujets de la e he he o t le d oit de sa oi  u ils so t sou is à u  t a ail de 

e he he, le d oit d t e i fo  de la atu e de la e he he et le d oit de se retirer à tout temps. Les 

individus doivent avoir un compte rendu détaillé mais non technique de la recherche car ils doivent en 

comprendre la nature et les objectifs. Ce principe de consentement informé est discutable (Silverman, 

2009). Il est né dans le champ de la médecine et des recherches déductives pour être transposé aux 

s ie es so iales da s des e he hes i du ti es Ma za o, . Il se le ait u e  alit  au u  

participant ne soit vraiment à même de juger des conséquences de la recherche surtout aux stades 

initiaux. En effet, dans une recherche qualitative et dans la recherche intervention, les questions de 

recherche émergent  du terrain au fur et à mesure et les indications initiales fournies aux sujets de 

recherche doivent donc être revues.  Marzano (2007) montre en outre que le fait de faire signer un 

papie  de o se te e t et e  da ge  le lie  de o fia e e t e le he heu  et l i te ie . Ai si, 

serait-il certainement souhaitable pour des recherches inductives de revenir au fur et à mesure de la 

recherche sur le consentement et de ne pas demander le consentement immédiatement sous forme 

écrite. 

J ai do  i fo  es p e ie s o ta ts da s les deu  fo ds de la atu e et des o je tifs de a 

recherche via le cadre conceptuel. Lors de mes contacts par mail pour des demandes de rendez-vous ou 

d e t etie s, je p e ais gale e t soi  d e pose  o  t a ail et les aiso s pou  les uelles leu  isio  su  

es uestio s tait i t essa te. J ai ep is à ha u  de es e t etie s a a t de pose  les uestio s, les 

buts et les questions de mon travail. Lors des observations réalisées pendant les comités, je me suis 

toujours présentée et ai repris mes axes de recherches. Au niveau des consentements initiaux, je les ai 
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e egist s pou  les e t etie s et ai sig  u  do u e t fo el a e  FC. J ai o u u  efus su  u e 

de a de d e t etie , e ui prouve que le consentement était bien requis. Sur la suite de la recherche, 

j ai e suite fait li e les e ati  utilis s da s es p odu tio s, es a al ses à plusieu s pa ti ipa ts pou  

avoir leur consentement avant communication ou publication.   

(2) La règle de confidentialité 

Troisièmement, la règle de confidentialité, implique que personne hormis le chercheur ne doit savoir qui 

a pa ti ip  à l tude.  La p ote tio  de l ide tit  des pa ti ipa ts est da s la p ati ue sou e t diffi ile à 

mener et souffre de latio  d du ti e Kaise , . Les t aits et l e p ie e des pe so es les 

rendent identifiables. 

C est le as pou  es deu  o ga isatio s. E  do a t les o s des deu  fo ds, e  d i a t les fo tio s 

des personnes, je rends les individus reconnaissables. Cependant, en décrivant les missions, les cibles et 

les partenaires des organisations dans un secteur qui ne o pte u u e dizai e de fo ds, je au ais pas 

pu ga de  la o fide tialit . J ai eu d aut e pa t, des p o l es po tuels dus au  e gagements pris dans 

le ad e de la phase d i te e tio  su  des o ptes e dus d e t etie s d e t ep e eu s et d e plo s 

aux directeurs. Les critiques vis-à- is du fo tio e e t du fo ds et du a age e t, o t se l  

assez fortes pour présenter un risque, celui de pouvoir nuire à leurs futures relations avec leurs associés 

ou pat o s. M e e  espe ta t l a o at, le di e teu  pou ait fa ile e t e o aît e les pe so es. 

J ai do  t l pho  à es pe so es pou  leu  di e ue la o fide tialit  p o ise isquait de ne pas être 

te ue et leu  de a de  si je o se ais telle uelle leu  d la atio  ou si j e le ais du epo ti g les 

ph ases g a tes. Toutes o t po du de o se e  i  e te so leu s d la atio s.  Je ai pas du tout 

eu ce même problème pour reporter les visions des actionnaires au directeur car les risques pour eux me 

semblaient moins forts.    

La confidentialité interne est difficile à tenir dans une recherche intervention sur des organisations 

facilement identifiables. Il me semble désormais nécessaire de ne pas la promettre mais de revenir avec 

les i te ie s su  les e dus de la e he he i te e tio  et de leu  de a de  à la fi  de l e t etie  e 

ue je peu  o se e  da s le ad e d u  e du i te e.   

b) Des biais à limiter 

Les chercheurs introduisent en outre leurs propres biais dans leurs études. Le genre, la formation, la 

culture, les valeurs peuvent introduire des biais (Naslund et al., 2010).   



Chapit e  : l app e tissage des fi elles du tie  de he heu  

163  

 

Le chercheur réflexif doit répondre à plusieurs questions pour circonscrire ses biais. Tout d a o d,  il 

établit ses motivations sur le choix du sujet de recherche et éclaire ses valeurs pour établir comment 

elles o t affe t  le p ojet de e he he.  Pe da t le e ueil des do es, le he heu  s i te oge su  les 

sentiments et sur les similarités et diff e es a e  les pe so es o se es ou faisa t l o jet d u  

e t etie . Lo s de l a al se, il e ie t su  les uestio s et les th es alte atifs u il au ait pu 

sélectionner. Enfin, il analyse les effets de cette recherche sur lui-même et les autres. 

(1) Un choix du sujet de recherche et de méthodologie proches 

de mes valeurs 

Silverman (2009, p. 87) pense que le chercheur doit se poser la question cruciale des raisons du choix de 

so  sujet de e he he. Le he heu  e  lai a t ses aleu s, et l a e t su  ses iais de su je ti it .  

Le hoi  de o  sujet est  d i te ogatio s p ofessio elles. Je suis issue d u e fo atio  u i e sitai e 

e  gestio  et j ai pass  deu  a s à l issue de es tudes da s u e PME su  u  poste de o t ôleu  de 

gestio . Je a ais pas alo s de e ul iti ue pa  appo t au  outils ue je d eloppais et je restais sur 

des o sid atio s te h i ues et aï es. Je pe sais ue puis u ils taie t plus si ples et se aie t le ut 

de l effi ie e, les outils allaie t t e auto ati ue e t adopt s. J'ai t  alo s to e de t ou e  des 

résistances, des détourne e ts d outils, des diffi ult s à l app op iatio  alg  des fo atio s. J ai 

gale e t pu pe e oi  ue e tai s outils taie t is e  pla e pou  se i  d aut es i t ts ue 

l effi a it , pa  e e ple pou  l giti e  l auto o ie d u e filiale. Pa  la suite, lors de mes premières 

a es d e seig a te, j ai do  u  ou s de gestio  e  li e e des o ga isatio s de l o o ie 

solidai e et  j ai t  o f o t e à des uestio s et a tio s d outa tes.  Beau oup d tudia ts 

e ettaie t e  ause l utilit  de la gestio , des outils de gestio  et o testaie t iole e t l utilisatio  

du vocabulaire gestionnaire.  Ces expériences ont suscité des questionnements autour des rôles des 

outils de gestio  et de la sp ifi it  de es ôles da s les o ga isatio s de l o omie solidaire. 

D aut e pa t, selo  Bold  p.60, les valeurs du chercheur influencent outre  le choix de son sujet, 

son objet de recherche et vont conduire les choix méthodologiques. McNiff et Whitehead (2006) 

prônent que les chercheurs doivent  rendre leu s aleu s lai es. “u  o  sujet de e he he, s il est ai 

ue je e o aissais pas les o ga isatio s de l o o ie solidai e a a t d e ta e  a th se,  je e 

se s elati e e t p o he des aleu s d fe dues pa  l o o ie solidai e. La e he he de la solidarité 

dans les activités et de la démocratie dans les prises de décisions me paraissent souhaitables. Sur mon 

o jet de e he he, j a ais des h poth ses de d pa t ui o t t  ises à al pa  le p o essus de 

e he he. Je i te ogeais su  les sp ificités des outils de gestion dans la finance solidaire  en 
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postula t do  a p io i u elles e istaie t. Je e suis ape çue au fu  et à esu e de es p se tatio s 

de e he he ue la sp ifi it  est diffi ile à p ou e  et u elle doit i lu e u e f e ce à ce qui est 

« normal ». Je me questionnais aussi initialement sur la performance mesurée par les outils de gestion et 

so  adaptatio  au  o ga isatio s de l o o ie solidai e.  Pou  oi, les outils se aie t do  

p i ipale e t l effi a it  ou l effi ience du fonctionnement des organisations. En lisant et en observant 

les outils su  es te ai s, il est appa u ue les outils se e t d aut es uts, elui de la l giti it , elui 

des intérêts de ceux qui les construisent ou les manipulent. La notion de performance est donc devenue 

oi s e t ale da s o  t a ail. E fi , j ai dû la gi  a isio  des ôles des outils de gestio .  Les outils 

peuvent être imprécis dans leurs buts, peuvent être construits sans méthodologie et ce bricolage peut 

être bénéfique. Sur le plan méthodologique,  je pense avoir été séduite par la volonté participative, de 

construction collective portée par la recherche intervention. Je suis en effet convaincue que le  savoir 

existe sous différentes formes dans les organisations et à tous les niveaux hiérarchiques et je trouve par 

o s ue t ue ette thodologie pe et d a oi  des do es pe ti e tes, d taill es et u e isio  

globale des différentes logiques.   

(2) Dépasser l’ethnocentrisme: tester plusieurs interprétations et montrer  de l’empathie 

Le processus interprétatif amène à la reconstruction des données, ce qui conduit certains chercheurs à 

s i ui te  du i eau de su je ti it  da s l a al se a ati e et ualitative en général. Garsten (2011) 

ous et e  ga de o t e l eth o e t isme du chercheur :  

« à l’i t ieu  d’u e age, le o de appa aît a  ». Garsten (2011), p.7  

Comment dépasser son propre point de vue et se libérer de la cage? On peut  questionner ses 

hypothèses ou i p essio s et essa e  d identifier ses biais par la pratique, es th es o t fait l o jet 

d u  t aite e t da s les pa ties p de tes. O  peut gale e t soumettre ses interprétations à 

plusieu s pe so es et s aide  de plusieu s g illes th o i ues. La recherche intervention, participative par 

nature,  bénéficie du partage des idées et des pensées avec les acteurs du terrain. Gummesson (2004) 

e o a de d i te p te  les do es e  dialogue a e  les a teu s et e  elatio  a e  leu s 

expériences. Ai si la o p he sio  du s st e et l app e tissage so t a liorés pour le chercheur et 

l o ga isatio .  “piggle  dis ute les a a tages de l i t g atio  des poi ts de ue des a teu s. Elle 

auto ise u e aug e tatio  des i eau  d a al se.  Les retours des acteurs dans cette recherche ont été 

très constructifs. Globalement ils ont trouvé les interprétations intéressantes et ont particulièrement 
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ai  la ep se tatio  des te sio s e  te es de logi ues. Ils o t de a d  des p isio s su  e tai s 

poi ts et o t i di u  des i p isio s su  des o s d o ga isatio , su  des hiff es ou l histoi e des 

fonds ou sur des lois. Ils ont permis de rendre mes écrits plus précis et plus clairs.   

L i te p tatio  se o st uit aussi a e  d aut es he heu s, so  di e teu  de th se et les he heu s 

participant aux présentatio s des tats d a a e e t de la th se. Cela pe et de dui e les p o l es 

de validité dus aux biais du chercheur.  Cette interprétation est dépendante du cadre théorique choisi 

pour décrire le terrain. Mes interprétations ont donc évolué au cours de la construction de ce travail et 

ont toutes donné lieu à des échanges stimulants avec ma directrice de thèse. Le cadre théorique sur le 

ou a t f a çais autou  des outils de gestio  a pouss  à o p e d e la philosophie gestio ai e et les 

jeux des acteurs autou  des outils. L la gisse e t de o  ad e au  a es de l app op iatio  et au 

ou a t de la so io at ialit  a t  sugg  lo s des p se tatio s d tat d a a e e t. Ces 

ou elles le tu es des situatio s o t pe is de o p e d e ue l outil tait manipulé par les acteurs 

ais pou ait gale e t les o t ai d e.  Le o i stitutio alis e est appa u e suite o e u  o  

cadre théorique. Le croisement entre les outils de gestion et la théorie néo institutionnelle a été permis 

par des conversations et discussions fructueuses avec des docteurs travaillant sur la théorie. Je me suis 

d a o d i t ess e au o ept d iso o phis e pou  e pli ue  les esse la es ou diff e es da s les 

outils entre les deux fonds et entre les outils classiques du capital-risque. Mais en avançant sur le sujet, 

les pressions isomorphiques dans le champ de la finance solidaire se sont avérées plutôt faibles. De plus, 

l esse tiel de es do es e pe ettait de t aite  da a tage les i eau  de l o ga isatio  et des 

acteurs. Je e suis do  i t ess e au  logi ues i stitutio elles. Fi ale e t, l utilisatio  du o ept de 

logi ues i stitutio elles pe et ie  de do e  la pa ole à l e se le des a teu s da s les 

organisations : les financiers, les banquiers, les agents de développement et les promoteurs de la 

solidarité. Un des objets de cette recherche autorise donc la présentation de plusieurs points de vue, 

sa s ue elui du he heu  e fa o ise u e des logi ues pa  appo t à l aut e.  

U e aut e a i e e fi  de li ite  l i pa t du iais de p o i it  est de o t e  de l e pathie, e 

lo s u o  e la esse t pas. L i pa tialit , le fait de e pas o t e  les a o ds ou d sa o ds, pe et de 

este  plus lo gte ps su  le te ai  et d o te i  plus d i fo atio s. Cela aide également dans le 

p o essus d e t etie  à obtenir des réponses plus complexes, longues et compréhensives.  Il est 

ide e t plus diffi ile de esse ti  de l e pathie lo s ue l i te ie  a pas la e id ologie ue 

la sie e, lo s u il appa tie t pas à la ême communauté. Cependant, Silverman (2009) note 

u tudie  des g oupes ui o t pas les es aleu s aide à gag e  de la fle i ilit  i telle tuelle. J ai 
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do  essa  de e pas o t e  es d sa o ds lo s des e t etie s ou des s es ue j o se ais. Et j ai 

beaucoup appris des arguments et des raisonnements utilisés par les personnes desquelles je me sentais 

la moins proche. Leurs présupposés sont plus complexes à découvrir mais ont un grand pouvoir 

explicatif. Par exemple, la focalisation sur le deal flow par les investisseurs privés de FC cache le 

présupposé que plus il y a de dossiers et meilleurs sont les dossiers.  Ceci est à relier avec leur 

représentation de la notion de performance : il convient de trouver la pépite dans les entreprises 

financées, celle qui permettra de revendre avec un grand  retour sur investissement. On voit bien 

apparaître la cohérence de leur mode de pensée. 

c) Les bénéfices et dangers des liens de proximité 

Mon intervention et ma participation dans les groupes de travail sur la construction des outils et lors des 

o it s d i estisse e t a eu des o s ue es su  oi et su  les aut es. Des elatio s se d eloppe t 

entre chercheur et acteur qui ne sont pas exemptes de projets manipulatoires. Plus le chercheur est 

aguerri et plus il app e d su  l o ga isatio  et plus il se a e  esu e de d ele  puis de dui e les effets 

des tentatives de manipulation.  

U e elatio  se d eloppe e  p e ie  da s la e he he i te e tio . C est elle e t e le he heu  et 

son parrain, celui qui lui ouvre le terrain. Toutes les relations ensuite découlent de cette première 

relation. Le pa ai  i flue e le he heu  puis u il fou it l a s et od le la populatio  et la 

sequentialité. Il faut donc que le chercheur juge du rôle et de la  réputation de son parrain pour 

o p e d e l i flue e u il peut a oi  su  le d oule e t de la e he he. “u  es deu  te ai s, le 

parrain avait un rôle de guide, suggérant des orientations, des rencontres sans jamais les imposer, tout 

en restant ouvert à mes propositions. Je ne me suis jamais sentie manipulée par les parrains mais le fait 

d a oi  t  à l i itiati e de la de a de d i te e tio  et d a oi  d s le d ut ta li u e liste de 

documents et d e t etie s à fai e a e  des uestio s de e he he, a sans doute diminué les risques de 

o ta i atio . “u  le FA, o  p e ie  pa ai  tait uel u u  de plutôt o se suel et f d ateu . Il 

tait epe da t pas u  fi a ie  et pou  a de  à des e t etie s avec le bureau de Garrigue et des 

o se atio s du o seil de su eilla e, je suis do  pass e pa  deu  aut es pe so es. Tous t ois o t 

fa ilit  l a s à l o se atio  et au  e t etie s e  o ai a t pou  oi e tai es pe so es ti e tes. 

Sur FC, le parrain était plutôt contesté pa  l uipe de gestion et les entrepreneurs mais proche de 

plusieu s i estisseu s. Il a pe is d a oi  des e t etie s a e  les i estisseu s e  appu a t à plusieu s 
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ep ises a de a de. Cu ieuse e t, l uipe de gestio  pou ta t e  o flit a e  le pa ai , a pas fait 

d a alga e e t e les oti atio s du pa ai  et les ie es et a fait apide e t o fia e.  Peut-être 

la proximité de nos âges a-t-elle aidé.  Mais sans doute ont-ils  u e  oi u e alli e. E  effet, j ai parfois 

eu l i p essio  d t e e ploit e politi ue e t pa  e tai s e es de l uipe et des e t ep e eu s. 

Pa  e e ple, u  e t ep e eu  à la fi  de l e t etie  a pos  des uestio s su  le li at du fo ds, su  les 

changements de politique. Je voyais u il te tait d a de  à des i fo atio s u il a ait pas et ue je 

e e se tais pas l auto isatio  de do e . E suite, u e e e de l uipe de gestio  a de a d  

de epo te  su  o  t a ail à Ja ues Attali da s des p iodes où je sa ais ue l uipe de gestion se 

liguait contre le parrain et reportait directement au directeur du groupe Planet Finance. Plus tard, cette 

sala i e a e o  des ails o fide tiels de ise e  a usatio  du pa ai . Elle a e suite a o t  le 

conflit et son escalade. E fi , uel ues a teu s se saisisse t de la apa it  d oute du he heu  pou  

li e  leu s otio s. Ai si, u  e t ep e eu  a a o d  u  lo g e t etie  du a t le uel il a 

e pli u  o e t le fo ds a ait pa ti ip  à l he  de so  p ojet.    

Avec tous es a teu s, pou  te te  de ise  la figu atio  et pou  passe  l tape de la so ialisatio , les 

o e ts e  deho s de la e he he et de l e t ep ise so t i po ta ts. Des af s, des d jeu e s, des 

o ages pou  le FA à l o asio  du s i ai e au B i , pe mettent de construire une confiance et une 

p o i it  pa  le iais de l affe tif et de la o aissa e.    

5. Les principes de validation de la recherche intervenante 

Pour mener correctement ses recherches intervenantes, un chercheur interprétatif cherche la réflexivité 

en discutant sa démarche éthique, ses biais et les bénéfices et dangers de sa posture méthodologique. 

Pour valider sa recherche, juger de la qualité de ses résultats,  il respecte un certains nombre de grands 

principes là encore spécifiques et adaptés à sa méthodologie. 

Heikkinen, Huttunen et Syrjala (2007) donnent quatre principes de validation de la recherche action.  

D a o d, le p i ipe de o ti uit  histo i ue. La e he he a tio  est u  l e t d u e olutio  

historique et elle reconnaît les événements antérieurs. La recherche intervenante demande une 

compréhension considérable du contexte organisationnel  et demande donc un recueil de données 

historiques (Naslund et al., 2010).  Nous d taille o s l histoi e du ha p de la fi a e solidai e et des 

organisations dans des prochains chapitres.  Puis, le principe de réflexivité. Le chercheur est conscient 

ue la alit  est ep se t e et le p i ipe de la diale ti ue, la it  est o st uite da s l i te a tio  et 



Deuxième partie : Analyse des dispositifs de gestion de deux fonds de capital-risque solidaire 

 

168  

 

dans la représentation des voix des acteurs. Nous avons tenté de  préciser  sur les parties précédentes 

comment le chercheur a tenté de limiter ses propres biais et les tentatives de manipulation. Les logiques 

institutionnelles permettent en outre de représenter les voix des acteurs. Ensuite, le principe de 

l e plo a ilit . La e he he est u  oteu  de ha ge e t pou  les he heu s et les a teu s. Nous 

a o s o t  ue les p o l ati ues des outils de gestio , de leu  o st u tio  taie t au œu  des 

préoccupations des deux organisatio s. La o st u tio  des deu  outils lo s de la phase d i te e tio  a 

bien provoqué des changements. De plus, nous tenterons de contribuer à formuler des contributions sur 

les rôles et la construction des outils de gestion pour nos deux terrains. Enfin, le p i ipe de l o atio . 

Le travail de recherche est capable de provoquer de nouvelles pensées. La notion de régulation des 

logi ues i stitutio elles pa  l outil a pas e o e t  o u e da s d aut es e he hes. 

C. Des entretiens et de l’observation directe pour recueillir des données 

analysées lexicalement dans leur contenu 

La méthodologie de la recherche intervention donne accès à de nombreuses méthodes de recueil et 

d a al se des do es.  

Pour recueillir les données, des entretiens semi directifs ont été conduits et plusieurs scènes de la vie 

organisationnelle ont pu être directement observées par le chercheur. Les données collectées sont riches 

et ultiples et pe ette t u e t ia gulatio  effi a e. Pou  l a al se de es do es et la d te i atio  

des logi ues i stitutio elles, des thodes d a al se te tuelle de o te u o t t  appli u es.  Les 

tableaux de synthèse et des codages thématiques émergents des entretiens, ainsi que les notes prises 

lors des observations ont permis de révéler les logiques institutionnelles des fonds de capital-risque ainsi 

ue les oalitio s i te es d a teu s les suppo ta t. U  odage th ati ue p o e a t de la litt atu e 

sur les logiques et structuré par le chercheur et exposé dans les résultats, permet de comparer les 

logiques présentes dans les deux organisations. Une analyse des mots clés des logiques ainsi que de leur 

seau s a ti ue a pe is d affi e  les sultats et de les la gi  à d aut es do es.  Cette a al se 

pe et e  out e d i te p te  les odes de o figuration des logiques.  

1. L’entretien et l’observation pour collecter des données riches et 
complémentaires 

Les thodes de l e t etie  et de l o se atio  sont complémentaires. 
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L e t etie  est u  dispositif de fa e à fa e où u  e u teu  a pou  o je tif de favoriser chez un enquêté 

la p odu tio  d u  dis ou s su  u  th e d fi i da s le ad e d u e e he he Ga a d Pe et et al., 

2008, p.88). Il se caractérise par une rencontre interpersonnelle, une interaction essentiellement verbale 

et produit des données reconstruites fondées sur des représentations. Il est valable à un instant t mais 

ne produira pas les mêmes données sur une autre période ou dans un autre contexte. 

L o se atio , ua t à elle, et l a e t su  l a tio  et l i diatet . Elle pe et do  d ite  le iais 

de e o st u tio  a post io i. L o se atio  pe et de olle te  des l e ts ta ites, i pli ites ou 

alla t de soi ui e se aie t pas fo e t e tio s au ou s d u  e t etie .   

Les thodes de l e t etie  et de l o se atio  en apparence faciles et intuitives, recouvrent en réalité 

des activités complexes.  

a) Le diffi ile a t de l’e t etie  

Dans les entretiens, la vérité narrative est une vérité pragmatique. Ils ne décrivent peut être pas 

effectivement comment les choses sont mais quel sens les acteurs attribuent aux choses. Il est possible 

alors de raconter deux histoires : celles « brutes » des participants et celle du chercheur qui a la 

espo sa ilit  de p se te  des sultats d u  poi t de ue iti ue et d i te p te  et a al se  l histoi e 

ute des i te ie s. Le he heu , puis u il s le tio e les zo es de l e t etie  u il di ulgue, odifie 

les histoi es utes. Il faut do  u il eille au a i u  à estitue  le se s ue es  a teu s att i ue t à 

leu  p opos et u il réfléchisse à comment représenter les différentes voies des acteurs (Bold, 2012).    

(1) L’entretien individuel semi directif : des thèmes communs et 

de la flexibilité 

L e t etie  i di iduel se i di e tif peut do e  des po ses a ati es et pe et d a oi  de la 

flexibilité. Le chercheur peut se détourner des questions prévues et poursuivre sur des propos qui lui 

semblent intéressants tout en gardant son objectif original de recherche. Par  exemple, lors de mes 21 

entretiens (annexe 4 pour avoir la liste des pe so es i te og es , j a ais ta li plusieu s g illes 

d e t etie s su  des g a ds th es li s à l a ti it  et la gestio  du fo ds. Ces g illes s adaptaie t su  

quelques questions aux profils des personnes interviewées (membre du comité ou non, investisseurs ou 

entrepreneurs) (cf annexe 1).  Certaines questions ont été abordées et traitées avec plus de facilité que 

d aut es. Celles autou  des aleu s et de la d fi itio  de la pe fo a e o t de a d  des effo ts et des 

reformulations. En effet, elles sont plus conceptuelles et les réponses sont donc moins spontanées que 

elles ui elate t leu  pa ou s ou d i e t des p ati ues.  De plus, j ai pu esse ti  ue pa fois, les 
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ge s o t l i p essio  d t e jug s su  e t pe de po se, o e si il  a ait u e vraie définition 

atte due. J ai à plusieu s ep ises du di e ue je atte dais pas u e po se pa ti uli e et u il e iste 

pas une seule réponse à ces questions.  

Ces e t etie s o t pe is d ide tifie  les pe s es sp ifi ues de e tai s i te ie s tout en ayant des 

th es o u s e t au . Les deu  so t i po ta ts pou  l a al se. L e t etie   se i di e tif pe et 

également  à de ou eau  i t ts d e ge . De nouvelles dimensions ont ainsi émergées des 

e t etie s o e l i po ta e des odalit s de la p ise de d isio  d i estisse e t. L e t etie  

i di iduel pe et e  out e d e plo e  le p o essus de o p he sio  de ha ue a teu  o ga isatio el 

autou  des th es des aleu s et de la pe fo a e, le p o essus de d isio  de l i estisse e t et et 

également en évidence les différences entre acteurs. 

(2) La logistique de l’entretien comme élément de construction 
de la réalité 

Il  a des i flue es e te es ide tes à l e t etie  : l e d oit da s le uel il se d oule et les o e s 

utilisés pour en garder une trace (Bold, 2012). 

He zog  o t e ue le lieu de l e t etie  joue u  ôle da s la o st u tio  de la alit  et se t 

simultanément de produit culturel et de producteur culturel. Les endroits dans mes entretiens ont été 

divers : des cafés, des bureaux, des appartements, des salles de réunion ou des espaces détente dans 

u e o ga isatio . J ai toujou s laiss  les i te ie s fi e  le lieu des e dez- ous pe sa t u ils allaie t 

hoisi  le lieu le plus ad uat pou  eu . Les u eau  pa aisse t l e d oit le moins accueillant pour les 

e t etie s.  L e t etie  peut t e plus fa ile e t pe tu  et les pe so es uitte t oi s fa ile e t 

leu  positio  da s l o ga isatio  au i eau de leu  po se ; leur discours est  plus  convenu. Enfin, les 

personnes recevant dans un bureau sont plus pressées, elles ont un agenda à tenir et des rendez-vous 

ui sui e t, e ui o t ai t les d eloppe e ts autou  de l e t etie . Les salles de u io  et les 

espa es de d te te so t de eilleu s lieu  pou  ue l i te ie  évèle sa  pensée et prenne le temps de 

répondre. Les cafés et les appartements sont des lieux où les interviewés se laissent plus aller, les 

commentaires sont plus libres que dans le milieu organisationnel mais ils présentent néanmoins un 

inconvénient majeur : le uit e i o a t. Pou  la et a s iptio , il s agit d u e diffi ult  assez 

importante.  
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Pou  les suppo ts d e egist e e t des e t etie s, j e  ai toujou s utilis s deu . P e i e e t, des 

notes, soit manuscrites soit prises directement sur un logi iel de t aite e t de te te. Deu i e e t, j ai 

e egist  su  u  suppo t audio l e se le de es e t etie s. Ce suppo t pe et de et a s i e ot 

pa  ot l e t etie  et est i dispe sa le lo s ue l o  eut a al se  la s a ti ue et la h to i ue (cf. 

an e e . L e t etie  est outa le à tout i sta t, il peut t e e isit , des ots ou des id es ui ous 

o t happ  su  le o e t peu e t appa aît e plus ta d ap s a oi  lu ou u d aut es a teu s. Mais la 

retranscription est très coûteuse en temps. Prendre des notes permet de revenir plus rapidement et plus 

fa ile e t su  l e t etie . L a s à ses otes est i diat alo s ue et a s i e les fi hie s so s p e d 

du temps. Pour travailler régulièrement tout comme pour faire des retours fréquents au terrain, il me 

paraît important de prendre des notes. 

b) L’o se atio  di e te : de l’i po ta e de la p ise de otes 

Autou  des outils de gestio , j ai pu o se e  des p ati ues, des aff o te e ts, des s es. Essa e  de 

d i e e ue l o  oit et te te  de do er la possibilité aux lecteurs de voir la scène est un challenge 

narratif et réflexif. Là encore, il me semble que les notes du chercheur sont importantes. 

L o se atio  di e te est pas u e o se atio  diffuse, le el e se do e pas à oi  (Miles et 

Huberman, 1991). Elle pe et de s assu e  de la alit  des pratiques, son empirisme induisant alors des 

effets vérité.  Elle pe et aussi de o te tualise  les do es et d ali e te  des tudes de as t s 

fouillées en analysant et décrivant en profondeur des situatio s “il e a , . L o se atio  est u  

des fo de e ts de l eth o thodologie Ga fi kel, . Elle ise à d i e des a ti it s et des 

situatio s, à e d e isi le des s es a ales. Elle se p o upe de l i de i alit . Les a teu s e  

situation adoptent des conduites corporelles et indexicales (Garfinkel, 2007, p. 64). Certains mots et 

e p essio s e peu e t t e o p is u e  fo tio  du o te te de leu  o iatio .  

J ai pu o se e  plusieu s o e ts d a tio  da s l o ga isatio . J ai ené des observations participantes 

dans les deux fonds lors des réunions conduites pour la construction des outils de gestion supports de la 

e he he i te e tio . J ai gale e t o se  e  pa ti ipa t lo s d u  s i ai e du FA o ga is  à 

Cotonou en mai 20  ui a pe is de e o t e  les pa te ai es af i ai s du fo ds ai si ue des 

e t ep ises i les. J ai e  pa all le o se  de a i e passi e des o it s d i estisse e t et des 

revues de portefeuille sur les deux organisations. Ces moments sont des mo e ts l s de l a ti it  

pratique du capital- is ue puis u ils e a i e t les dossie s et d ide t de l i estisse e t.  J ai pu de 
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plus participer aux conseils de surveillance  de Garrigue et à la première rencontre nationale des 

capitaux-risqueurs solidaires en mars 2012.  

L o se atio  doit t e outill e pou  p odui e u  o pus de do es ui puisse t e a al s . La p ise de 

ote est esse tielle ais est pa ti uli e e t o pli u e da s le ad e de l o se atio  pa ti ipa te a  

il faut agir et réagir et e  e te ps et a s i e. A pa ti  des otes et de es sou e i s j ai te t  de 

a o te  la s e, telle ue je l ai ue du a t des o e satio s a e  les a teu s, des apa t s, des 

comités. Les notes que je prends sur le vif  constituent une première version de mon travail et sont des 

otes esse tielle e t des ipti es : lieu , pe so es, its d e e ts et d i te a tio s. Ce sont des 

notes de terrain (Giordano et al., 2003, p. 230) qui portent sur les situations observées. Je reprends ces 

notes pour les compléter dans une deuxième version. Je reformule les phrases, réorganise les 

o se atio s de a i e à les st u tu e  et j ets des fle io s pe so elles ui e de t o pte de 

mes impressio s et de es se ti e ts. C est su  ette deu i e e sio  ue je pose des notes 

thodologi ues ui illust e t es fle io s su  le p o essus de e he he et des otes d a al se su  

mes impressions et intuitions. Ces notes sont centrées sur les réflexions du chercheur alors que les notes 

de terrains privilégient le point de vue des sujets observés, de leurs interactions et conversations (cf. 

annexe 6). J ai gale e t e egist  e  audio e tai es situatio s. J ai ai si et a s it u  o it  

d e gage e t du FA, u e jou e du s i ai e à Coto ou. Les deu  jou s de la rencontre nationale des 

capitaux-risqueurs ont également été retranscrits.  

c) Des types et des sources des données multiples 

Comme Dube et Pare (2003, p.615) le notent : 

« Les sultats ou la o lusio  d’u e tude de as se a plus o ai a te si elle est fondée sur plusieurs 

sou es d’i fo atio  ». 

Cette th se s appuie su  des do es p i ai es et se o dai es e e s es da s le ta leau i-dessous. Les 

données primaires sont collectées directement par le chercheur et proviennent des entretiens 

individuels et semi directifs, des questionnaires, des observations participantes et non participantes du 

chercheur. Les données secondaires sont des données qui existent déjà, elles sont produites par des 

organisations ou des personnes. Elles sont peu coûteuses et rapides à obtenir. Elles sont indispensables 

dans une démarche longitudinale et monographique, car elles ont une valeur historique et  permettent 

d établir des comparaisons et d évaluer les données primaires. Elles génèrent des informations 
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supplémentaires  par rapport aux données primaires et permettent de se familiariser avec le terrain. 

Elles permettent la triangulation des données et la validation de leur fiabilité.  

 Données Champ FA FC 

P
ri

m
ai

re
s 

Entretiens semi 
directifs entre 1h 
et 1H45 

1 10 11 

Notes du 
chercheur sur de 
l’o se atio  

Les rencontres des capitaux-
risqueurs solidaires (2 jours) 

La o st u tio  de l outil de 
sui i de esu e de l i pa t 
social des entreprises 
financées 
Le séminaire à Cotonou 
Les o it s d e gage e t 
(10) 
Les Conseil de Surveillance 
Garrigue (4) 
Les revues de portefeuille (1) 

La o st u tio  de l outil de 
critères de sélection à 
l e t e  
Les comités 
d i estisse e t  
Les revues de portefeuille 
(4) 

Se
co

n
d

ai
re

s 

Documents de 
présentation et 
de 
communication 

Sites internet de Finansol et de la 
semaine de la finance solidaire 
Plaquette institutionnelle 
Finansol 
Rapport annuel Finansol 
Lett e d i fo atio  Fi a sol 
Cahie s d esp a es 
Baromètres de la finance 
solidaire 
Rapports sur la finance solidaire 
Retranscription des échanges sur 
la journée nationale des capitaux-
risqueurs solidaires 
Ouvrage de JP Vigier, fondateur 
de Finansol 

Sites internet  
Plaquette institutionnelle 
‘appo ts d a ti it  
Statuts 
Lett e d a tualit  FA 
Bilan du FA 
Livres Garrigue et Cigales 
écrits par un journaliste E 
Larpin 
 

Sites internet  
Plaquette institutionnelle 
‘appo ts d a ti it  
Statuts 
 

Revue de presse 
Factiva 

x   

Archives 
personnelles de 
JP Gautier 

Aldéa et Réas Garrigue  

Questionnaires  Aux souscripteurs Aux entrepreneurs sur les 
coachs 

Dispositif de 
gestion  

 Conventions 
Dossier de financement 
CR des Comités 
d E gage e t 
Procédure 
Règlement intérieur 
Charte 

Pa tes d a tio ai es  
Dossier de financement 
CR des Comités 
d I estisse e t 
Procédure 
Charte éthique 

Tableau 3 Données recueillies pour la thèse 

2. Les logiques mises en évidence par l’analyse thématique et détaillées par 
des mots clés grâce au logiciel Alceste 

L a al se des do es, leu  du tio  puis leu  lasse e t e  th es et catégories, est une tâche 

dynamique, en constante progression, alimentée par le travail sur le terrain. 
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U e p e i e tape de l a al se est  d ide tifie  et lasse  des th es o u s da s les do es 

collectées.  Ces thèmes proviennent du codage (Miles et Huberman, 1991). Le codage permet de réduire 

les données et aide le lecteur à voir les liens logiques entre données et résultats (Dube et Pare, 2003). 

Les catégories peuvent ensuite être combinées et croisées, elles peuvent être divisées ou agglomérées. 

Elles pe ette t d ide tifie  des od les pou  o st ui e l e pli atio  te tuelle des as. Des od les 

peu e t appa aît e da s l tude ulti as et peu e t pe ett e d ide tifie  des a ia les p di ati es, 

des interactions causales, de valider des modèles th o i ues e ista ts. L a al se des do es p o de 

de l i te p tatio  du he heu  et s effe tue par tâtonnements et bricolage (Allard- Poesi, 2003).  

L a al se des do es da s ette th se a d a o d t  effe tu e  à la ai  pe da t la olle te des 

données puis ap s a e  l aide d u  logi iel. A e  le logi iel, l tude a d a o d po t  su  peu de do es 

puis a e suite t  la gie à l e se le des do es s le tio es pou  l a al se. E fi , les th es o t 

d a o d e g  du te ai  puis e suite o t t  odifiés ou englobés par les catégories repérées dans la 

littérature. 

a) L’a al se th ati ue e  ou s de olle te o e p o essus de 

problématisation 

L op atio  de odage pa ti ipe au p o essus de p o l atisatio , le he heu  a sui e u  

cheminement en  circonscrivant progressivement les termes de la question de recherche.  Elle passe tout 

d a o d pa  u e réduction des données afin de ne retenir que les idées ou thèmes principaux.  

(1) Le résumé des entretiens 

Comme le suggère Miles et Huberman (1991, p. 104), j ai effe tu  des  fi hes de s th se e t etie  pa  

e t etie  pou  ha u  des th es p us pa  le guide. Ces fi hes ise t à su e   et e e  l esse e 

des i fo atio s e ueillies. Elles o p e e t des ph ases ue j ai o sid es o e des po ses 

ad uates au  uestio s pos es. J  ai i lus es p op es fle io s sous la fo e de otes e  ouge. J ai 

e suite e o  es s th ses ue j ai o es compte rendu aux interviewés (cf. annexe 2) en leur 

proposant de les modifier si ils le souhaitaient. Je ai eu aucune demande de modification. Ces fiches 

o t se i par la suite à produire une première analyse thématique. 

(2) Les analyses thématiques émergentes à la main pour FA et FC  

L a al se th ati ue e ie t à t ou e  des th es o u s et u e ts entre les différents 

entretiens. Les thèmes provienne t des g illes d e t etie  fo d es su  la des iptio  de l a ti it  du 
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capital-risque, ils sont déterminés a priori. Mais des codes émergent également de la lecture des 

su s d e t etie s. Cette étude des résumés permet donc de donner les différentes modalités sur les 

thèmes communs, de sugg e  de ou elles at go ies d a al se et de o fi e  les o flits ou 

oppositio s de e t es d atte tio  pa  g a ds g oupes d a teu s o ga isatio els. 

Thèmes commu s e a t de la g ille d’e t etie  Modalités 

Expériences p ofessio elles de l’i te ie  Investisseurs/ Entrepreneurs/ Banquiers/ Agents du 

développement 

I pli atio  ou pas da s l E““ 

Moti atio s à l’i pli atio  da s le fo d Personnes physiques : Connaissance personnelle / valeurs 

altruistes  

Personnes morales : correspondances des missions / 

innovation / exemplarité/communication 

Valeurs du fond Financières / Morales ou Conceptuelles/ Pragmatiques 

Performance du fond Une réussite exemplaire ou un résultat financier / social ou 

un processus : la viabilité des cibles 

Points forts et faibles du fond Le projet / les ressources humaines/ les cibles 

Le financier/ le manque de volume 

Modalités de la prise de décision A l u a i it  / à la majorité 

Critères de la prise de décision Financiers / sociaux / entrepreneuriaux 

Apports du fonds dans le suivi des entreprises Le réseau / le suivi financier/ le suivi technique 

Tableau 4 analyse thématique émergente des entretiens des fonds 
Dans ces organisations, les pratiques et logiques institutionnelles apparaissent donc a priori comme 

étant multiples.  

b) L’a al se le i ale de do es te tuelles pou   fo ule  les logi ues 

institutionnelles  

Thornton et Ocasio (2008) montrent que les logiques institutionnelles permettent une résurrection des 

méthodes qualitatives.  Elles peuvent mobilise  des thodes d a al se de do es textuelles comme 

l a al se de o ersation, de contenu, narrative ou de discours. 

(1) Les méthodes d’analyse de données textuelles   
L a al se de o te u est u e te h i ue de e he he ui d it le o te u des o u i atio s pou  les 

interpréter (Gavard-Péret et al., 2008, p. . Elle epose su  le postulat ue la p titio  d unités 

d a al se de dis ou s le les e t es d i t t des auteu s du dis ou s (Thiétart et al., 1999, p. 493). 
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Le texte est découpé par unités, ces unités étant ensuite regroupées en catégories. Le comptage, les 

associations, les statistiques ou le conte te da s le uel les u it s appa aisse t pe ette t d i f e  des 

significations. Par exemple, Scott et al. (2000) analysent le contenu de publications pour identifier les 

termes clés des acteurs professionnels et managers dans le système de santé et mesurent la fréquence 

du o a ulai e asso i  a e  es o d es i stitutio els, sig ala t l e ge e ou le d li  des logi ues 

institutionnelles alternatives. Suddaby et Greenwood (2005) ont utilisé la rhétorique pour exposer les 

logiques institutionnelles contradictoires encastrées dans une compréhension variant dans le temps du 

professionnalisme et expliquant le partenariat multidisciplinaire comme nouvelle forme 

organisationnelle.  Gl  et Lou s u   s i t esse t eux au discours des critiques sur un orchestre 

symphonique pour analyser le changement de logiques et les tensions entre logiques, les critiques étant 

pour eux des acteurs clés de la construction du sens dans le champ.  

(2) L’analyse des mots clés, de leur fréquence et de leur réseau 
sémantique pour révéler les logiques 

Glynn (2000) pense ue plutôt ue d asso ie , a p io i, les o je tifs pou sui is et les logi ues adopt es 

pa  les di e s a teu s à leu  ôle ou p ofessio  da s l o ga isatio , est au te ai  de ous les le . 

Cette posture anti d te i iste pose  ue est de l tude des a teu s e  situatio  de te sio  et de leur 

discours que doivent émerger les logiques, objectifs et identités (Michaud, 2011). 

 

Plus précisément, afin de révéler les logiques, de nombreux chercheurs  ont travaillé sur le vocabulaire et 

les occurrences et co occurrences de mots clés (Ruef, 1999; Ghaziani and Ventresca, 2005; Ocasio and 

Joseph, 2005; Jones and Livne-Tarandach, 2008 ; Dunn et Jones, 2010). Pour produire un discours ou un 

texte, les mots ne sont pas choisis au hasard dans le vaste dictionnaire de nos langues. Le mot est le 

p oduit d u e i te a tio  e t e elui ui le dit ou l it, elui ui le eçoit et le o te te. Le ot 

s ad esse à u  i te lo uteu  et a ie selo  lui. Le ot t aduit galement des appartenances, une identité, 

des valeurs. Le langage est une pratique sociale qui renforce les clivages sociaux et les luttes des 

diff e ts g oupes Ma ha d, . Ai si, l a al se des ots l s et de leu  o u e e pe et de 

déceler les logiques institutionnelles qui sous-tendent les discours organisationnels analysés. 

 

Dans un premier temps, nous identifions les mots les plus fréquemment utilisés et nous extrayons les 

phrases utilisant ces mots clés pour analyser et identifier les autres mots utilisés pour transformer le 

sens des mots clés.  La ph ase est l e i o e e t i diat du mot clé et elle capture le centre 
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d atte tio  des a teu s. On éliminera ensuite les mots génériques ou polysémiques. Si le ratio de  la 

somme des fréquences du mot clé  par le nombre total de mots est supérieur à 0,70, la co occurrence du 

mot clé indique une logique (Dunn et Jones, 2010). Pour interpréter les logiques et donner leur 

configuration, une analyse structurelle permettra de comparer les sens locaux donnés aux mots. 

L a al se des seau  s a ti ues des ots et des luste s est u e thode st u tu aliste pe ti e te 

pou  l tude du se s lo al do  à des ots l s ou des o epts Greckhamer,  2012). Elle autorise une 

o st u tio  du se s pa  l ide tifi atio  de od les s st ati ues e t e ots, d asso iatio s de ots 

ui  o stitue t u  s st e de sig es pou  le dis ou s, l itu e et la pa ole. Cette a al se est à la fois 

qualitative et quantitative.  

(3) Le choix du logiciel Alceste : une analyse statistique lexicale 

L tude des ots l s, de leu  f ue e et de leu  seau peut t e effe tu e pa  le logi iel Al este. 

Il e iste de o eu  logi iels d aide à l a al se de do es te tuelles. Ceu  de la t aditio  f a çaise 

(Alceste, Lexico, Sphinx, WordMappe …  a al se t statisti ue e t des do es te tuelles. Leu  o je tif 

est de produire des classes de mots qui rendent compte des systèmes de significations latents dans le 

discours. L tude du dis ou s sou is pe et de o pa e  des p ofils le i au , est-à-dire des 

distributions relatives des occurrences lexicales, sans nécessité de lecture humaine préalable,  entre des 

segments du texte (Jenny, 1999). Ils se distinguent les uns des autres selon la manière de segmenter le 

texte soumis, d u e pa t, et de le matiser les ots du te te, d aut e pa t. Ceux de la tradition anglo-

saxonne (Nvivo par exemple) sont des aides au codage opéré par le chercheur lui-même (Gauzente, 

Peyrat-Guillard, 2007). 

(a) Brève présentation d’Alceste4 

Le logiciel Alceste (Analyse de Lexèmes Cooccurrents dans un Ensemble de Segments de Textes ; Reinert, 

1986) pe et u e a al se le i ale statisti ue du o pus l e se le des te tes à a al se  : entretiens, 

dis ou s, ou age, a ti les, sites i te et, log…  sou is. L a al se le i ale est fondée sur les proximités 

entre les mots employés   : ap s u e p e i e tape de fa i atio  d u  le i ue de ots puis de 

découpage du texte en unités, une matrice de présence et absence est ensuite construite. Les méthodes 

de l a al se de do es ultidimensio elles fo d es su  le Chi  o e l analyse factorielle de 

correspondances et la classification hiérarchique sont ensuite appliquées à cette matrice pour mettre en 

évidence des classes.  

                                                           
4 Pour plus d’informations sur le fonctionnement du logiciel, cf annexes 8 et 9 
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Alceste met donc l'accent sur les ressemblances et dissemblances du vocabulaire et rend compte de sa 

distribution dans les propositions qui constituent le texte étudié. Les mécanismes statistiques mis en 

œu e so t i d pe da ts du sens, le type de résultats fournis par le logiciel s appuie su  u e logi ue 

mathématique (cooccurrences des lexèmes dans un ensemble de segments de texte) et sur des indices 

statistiques et sur le langage pour mettre en évidence des structures de discours  (Geka et Dargentas, 

2010). A ce moment de l'analyse, le discours est vu comme une combinaison de phrases et l'objet de 

l'analyse n'est pas d'en chercher le sens mais de déterminer comment sont organisés les éléments qui le 

constituent.  Les sultats do s a e  e logi iel o stitue t u e ase d a al se, à pa ti  de laquelle la 

contribution   interprétative du chercheur est indispensable. Il va  repérer le contenu et identifier les 

thèmes  de chaque classe et en cela, le logiciel autorise une analyse de contenu. L i te p tatio  des 

mondes lexicaux peut se faire par conséquent via une analyse de contenu (Reinert, 2007).  

Les données sont ainsi traitées sans a priori sur les catégories à découvrir (Fallery et Rodhain, 2007). On 

suit donc la posture anti déterministe de Glynn (2000) et Michaud (2011). 

(b) Premiers tests 

Toujours en bricolant, j ai test  le logi iel, l ai a ipul  à pa ti  de uel ues e t etie s de FC  a e  les 

e es du o it  d e gage e t  et du FA  a e  des e es du o it  d i estisse e t et des 

salariés) non mis en forme.  Ces p e i es a al ses su  o pus ut o t permis de constater les limites 

du logiciel et o t o t  la nécessité de refaire des analyses en ayant préparé le corpus.  

Pour préparer un corpus propre et plus facilement analysable, il faut effectuer plusieurs opérations. Tout 

d a o d, il est essaire de rapprocher les mots des locutions qui, pour produire du sens, doivent être 

analysés ensemble. Par exemple : capital- is ue, o it  d e gage e t, g ille d évaluation, commerce 

équitable, fonds afrique, usi ess a gel, usi ess pla ,  aujou d hui. Ainsi, les mots seront analysés 

comme un tout. Il est également important de bien affecter une majuscule aux noms de lieux, de 

personne et des organisations (Cigales, Garrigue, Gret, AGR, Sylvain, FinanCités, France, Coffresimo). Ce 

t aite e t est d auta t plus nécessaire que Cigales et garrigue sont également des noms communs. De 

plus, les  acronymes comme PME, SMIC, APE pou  appel pu li  à l pa g e  doivent également être bien 

écrits en majuscule. Enfin, le corpus a été présenté au logiciel comme ne forma t u u e seule u it  de 

contexte, il ne contenait pas de découpage par  variables spécifiées par le chercheur. Ainsi, il paraît 

intéressant de découper le corpus en parties correspondant aux caractéristiques des locuteurs et aux 

uestio s de l e t etie . Il sera ainsi possible de distinguer les questions et les interviewés. En 



Chapit e  : l app e tissage des fi elles du tie  de he heu  

179  

 

particulier, il faudra coder leur appartenance au sein du fonds et dans leur organisation de rattachement. 

Dans le fonds, on pourra donner trois modalités : directoire, comité  ou salarié et dans leur organisation 

de atta he e t deu  sui a t u elles soie t pu li ues ou p i s. 

Les limites du logiciel et du traitement lexico métrique sont particulièrement  mises en exergue par les  

mots polysémiques et les regroupements de formes dans les lemmings.  Ainsi, le mot fonds caractérise à 

la fois  la structure des organisations de capital- is ue et u e so e d a ge t, le ot valeur est une 

représentation à la fois financière et symbolique, justement signifie de manière juste et peut aussi être 

utilisé comme une ponctuation comme à propos. Le nom développement désigne à la fois la croissance 

et le progrès, une action peut t e le tit e fi a ie , la pa t du apital, ou le fait d agi , la société définit 

l e semble des êtres humains vivant en groupe organisé ou dans un sens plus juridique, une entreprise.  

Il o ie d a d e  distinguer les sens soit directement dans la préparation du corpus en mettant (fond1 

et fond2 par exemple pour différencier les deux significations) soit da s l i te p tatio  faite e  lisant les 

unités de contexte auxquels ils se rapportent.   La lemmatisation pose également des problèmes de sens. 

Ainsi, la forme réduite « action »  condense plusieurs  mots: acteur,  acteurs, action, actives, activité et 

activités. Nous avons déjà évoqué la polysémie du mot action. Il faut maintenant rajouter à cette 

première ambiguïté, celle rattachée aux autres mots présents dans la forme. Un acteur, une activité et 

une action sont en effet des mots qui certes proviennent de la même racine, mais sont très différents 

dans leur sens.  Ai si, d aut es fo es duites so t à a al se  a e  p autio , pa  e e ple : 

«  économie » regroupe économie, économique, économiquement, économiques, « sensible » regroupe 

sensibilisation, sensibilité, sensible, sensibles et  « financer » : financée, financement, financements, 

financer et financeur. Les limites sur les mots polysémiques et les lemmes doivent inciter le chercheur à 

interpréter les résultats avec vigilance et à se référer aux unités de contexte qui contiennent les mots. 

(4) Avantages et limites de l’analyse lexicale par ce logiciel 
Plus glo ale e t, e  d passa t les si ples o se atio s e a t du test su  les p e ie s o pus, l a al se 

lexicale avec le logiciel Alceste présente à la fois des avantages et des limites.  

Alceste produit plusieurs résultats comme des calculs de fréquence,  un index alphabétique des mots par 

ordre de fréquence qui permet de localiser l'ensemble des occurrences et de visualiser leur contexte 

immédiat. Alceste nous donne ainsi accès à plusieurs niveaux d'analyse de la structure du discours du 

sujet sur le type de vocabulaire utilisé et  la fréquence de certains termes. La vision produite est bien 

plus s th ti ue u u e le tu e s ue tielle et permet de repérer  les  cooccurrences, les associations 
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p i il gi es de fo es au sei  d u e u it  de o te te do ée.  On sort ainsi de la linéarité de la lecture 

Dela ig e, .  Je e tais pas pa  e e ple ape çue de la p g a e du o a ulai e de l a glais 

des affai es hez FC a a t de d ou i  les sultats d Al este. Pour autant, l'analyse ne se limite pas à 

l'étude des caractéristiques du vocabulaire qui constitue l'énoncé. En construisant des classes d'unités de 

contexte, le logiciel offre la possibilité de les décrire à partir du vocabulaire le plus spécifique ou encore 

la sélection des unités de contexte les plus représentatives du vocabulaire caractéristique de la classe 

(Aubert-Lotarski et Capdevielle-Mougnibas, 2002). Al este off e do  pa  l a al se statisti ue la  

possibilité d'une approche des discours différente d'une analyse de contenu sémantique. Lorsque le 

chercheur a pour objectif l'analyse du sens, comme c'est le cas dans les études sur les logiques, 

l'utilisation d'un tel logiciel constitue un apport m thodologi ue pou  o t e  l a p io i du he heu  et 

pe et d a al se  de a i e i du ti e les données.  Il est alors fait l'hypothèse que la structure 

formelle du discours implique des relations de sens établies par le sujet. 

Comme tous les logiciels, il permet enfin un gain de temps significatif lorsque l'on traite un grand 

nombre de données ou des données réputées comme étant illisibles en lecture linéaire comme les 

registres de condoléances par exemple (Truc, 2011). Mais comme tous les logiciels, pour pouvoir traiter 

les données, Alceste impose un cadre et donc des contraintes à respecter. Reinert (1986) insiste sur le 

fait que pour obtenir un résultat signifiant, deux conditions sont à vérifier   : le corpus se présente 

comme un tout ayant une certaine cohérence et il est suffisamment volumineux.  Ainsi, les entretiens ne 

peuvent pas être anal s s u  pa  u  ais doi e t t e eg oup s pa  o ga isatio  oi e t pe d a teu s. 

E fi , la hi a hie e t e des pa ties des e t etie s ou des te tes est pas possi le a  le d oupage des 

éléments est statistique et effectué automatiquement. 

 Quel que soit le logiciel, les analyses lexicales soulèvent des questions à la fois méthodologiques et 

théoriques. D u  poi t de ue thodologi ue, le traitement des ambiguïtés nécessite un travail 

d i te p tatio  du he heu  afi  d ite  les o t ese s. Le as de l'affirmation et de la négation est un 

problème important car les analyses ne retiennent pas les marqueurs de la négation (ne, pas...) 

considérés comme des mots outils. Le retour aux unités analysées est donc nécessaire pour cerner le 

niveau d'expression de la négation qui a pu être pris en compte. Les logi iels d a al se le i ale résument 

ainsi de la même manière un énoncé   et son contraire ou encore une affirmation et une question.  Ils 

pe de t gale e t  de l i fo atio  o te tuelle au te te o e l lo utio , sa vitesse, son intonation, 

les hésitations. D u e faço  plus g ale, l e lusio  des ots-outils  dans les analyses lexicales est elle 
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aussi u e li ite. D aut es a iguït s doi e t t e enfin le es pa  l a lio atio  des di tio ai es des 

fo es. Co e ous l a o s u da s la pa tie p de te,  on devra   lier  des locutions composées qui 

p se te t u e u it  de se s ou à l i e se s pa e  deu  se s ui utilise t le e ot.  Le découpage 

arbitraire en unités de contexte de même taille ind pe da e t du se s et de l o jet de e he he 

peut aussi i dui e l a al se de parties d entretiens considérées comme « hors sujet » ou secondaires par 

le chercheur (Dalud-Vincent, 2011). Pa  e e ple, lo s d u  des e t etie s su  le FA, u  des a teu s a 

beaucoup parlé de son expérience passée et y a fait référence à de nombreuses reprises. Le mot Gret est 

appa u o e u  ot f ue e t utilis  alo s u il e o e e u u  e t etie . 

D u  poi t de ue th o i ue, l a al se le i ale révèle une conception particulière des rapports entre la 

réalité et le langage. On considère en effet que le langage sert à représenter la réalité dans une vision 

plutôt positiviste, que les « objets du monde » ont des propriétés essentielles en dehors de la manière 

avec laquelle ils so t d its. L a al se le i ale epose su  le postulat selo  le uel les structures 

sémantiques sont liées à la distribution des formes ; cette distribution est pertinente et le discours de 

l i te ie  est oh e t. De plus, le traitement  lexico métrique par logiciel  réduit le discours à une 

simple juxtaposition de ses éléments constitutifs élémentaires alors que la sig ifi atio  d u  te te est 

pas réductible à la somme des sens des mots qui le composent. Jenny (1999) parle à ce propos  de  

«  paradigme des mots-clés », qui gouvernent nos pensées bien au-delà de l a ti it  do u e tai e où il a 

trouvé sa justification originelle. Il procède par formes lexicales élémentaires (les mots, rangés par ordre 

alphabétique dans les dictionnaires), rarement élargies aux locutions et  distinguant des mots dits pleins 

et d aut es dits ides ou outils . 

Pour conclure, si ALCESTE repère par des méthodes statistiques des relations entre les formes dans un 

corpus, seul le chercheur a le moyen de savoir les interpréter et le devoir de bien maîtriser le corpus en 

amont, en le préparant et en aval, en attribuant des significations aux résultats  .  

c) O je tifs de l’a al se des do es p oduites da s ette th se 

L a al se de do es ue ous allo s e e  pa  la suite epose sur les premières études exploratoires 

évoquées dans cette partie méthodologique. Elle présentera des objectifs et des axes  qui  structureront 

la deuxième partie de cette thèse. 

Les logiques institutionnelles du champ de la finance solidaire seront d a o d p se t es. Puis elles 

seront analysées au niveau plus micro de deux organisations de capital-risque solidaire. Les filtres 
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o ga isatio els ai si ue les oalitio s d a teu s e  o flit da s les o ga isatio s se o t e  pa ti ulie  

étudiés. Les outils de gestio  p se ts da s les deu  fo ds et les logi ues u ils t a spo te t et gule t 

seront enfin examinés.  
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Objectifs Données utilisées Analyses 

1. Donner les logiques 

institutionnelles du 

champ de la finance 

solidaire et les qualifier 

avec la grille construite 

par le chercheur 

(Chapitre 5) 

Sites internet de Finansol, Plaquette institutionnelle 
Finansol, Rapports annuels Finansol, Lettre 
d i fo atio  Fi a sol 
Baromètres de la finance solidaire 
Rapports sur la finance solidaire 
1 entretien 
Revue de presse  
Archives Aldéa et Réas 
Ouvrage de JP Vigier,  président de Finansol 

Longitudinale 
Thématique  
Verbatim   

2. Etablir les 

caractéristiques des 

capitaux-risqueurs  

solidaires (Chapitre 6) 

Retranscription des échanges sur la journée 
nationale des capitaux-risqueurs solidaires 

Lexicale  avec Alceste  
Analyse du dictionnaire des 
formes, des classes, analyse 
des réseaux sémantiques 
des mots clés 

3. Donner et discuter les 

filtres organisationnels 

des logiques  du FA et 

de FC (Chapitre 6) 

Données primaires sur les organisations issues de 
l o se atio  
Sites internet, Plaquettes institutionnelles, Rapports 
d a ti it , “tatuts 
Lett e d a tualit  FA, Bilan du FA 
Livres Garrigue et Cigales écrits par un journaliste 
E.Larpin 
Revues de presse 
A hi es de Ga igue et a hi es pe so elles d u  
des fondateurs de Garrigue 
Questionnaires aux souscripteurs du FA et coachs de 
FC 

Historique 
Thématique  
Verbatim   

4. Analyser les logiques 

institutionnelles du FA 

et de FC, les groupes 

d’a teu s les 
supportant  (Chapitre 

6) 

Entretiens (21) 
  
 

Lexicale  avec Alceste  
Analyse du dictionnaire des 
formes, des classes, analyse 
des réseaux sémantiques 
des mots clés, des clusters 
par groupe 

5. Analyser les logiques 

portées par les outils 

de gestion (Chapitre 7) 

Outils créés lors de la recherche 
Co e tio s et pa te d a tio ai es 
Chartes 

Thématique et Comparative 
 

6. Analyser la régulation 

des logiques par le 

dispositif de gestion  

(Chapitre 8) 

E olutio  des deu  pa tes d a tio ai es FC 
O se atio s des o it s d e gage e ts   

Comparative et 
longitudinale 
Extraits de scènes observées 
Verbatim 

Tableau 5 Données utilisées et objectifs assignés à l'analyse des données de cette thèse 
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Chapitre 5 : La finance solidaire, un champ peu structuré aux logiques 

multiples 

 

 

Le hapit e  de e t a ail s’i t esse au ha p de la fi a e solidai e.  

L’iso o phis e ainsi que les logiques institutionnelles naissent au niveau macro du champ 

organisationnel. Les organisations de capital- is ue solidai e su isse t les fo es ui s’e e e t au 

niveau du champ. 

Nous o t e o s ue le plu alis e i stitutio el s’e e e da s le champ de la finance solidaire. Nous 

e ie d o s e  p e ie  lieu  su  l’histoi e de la o st u tio  du ha p pa  ses p i ipau  o ga is es 

f d ateu s, L’Aldéa, le Réas et puis Finansol. Nous analyserons par la suite les évolutions majeures du 

champ. La fi a e solidai e est e  plei e oissa e g â e à l’appui des pou oi s pu li s. Les 

établissements bancaires et la finalité économique de ce champ semblent prendre le pouvoir face aux 

financeurs solidaires et la finalité politique.  

Le champ de la finance solidaire est un champ institutionnellement complexe et peu structuré, les 

pressions isomorphiques y sont donc faibles. Les logiques institutionnelles sont plurielles, la logique 

fi a i e po t e pa  les ta lisse e ts fi a ie s s’oppose à la logi ue solidaire défendue par les 

financeurs solidaires. 
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A. La complexité institutionnelle de la finance solidaire   

La fi a e solidai e est u  se teu  elati e e t e t, ui est i de la fi a e thi ue, i de la fi a e 

phila th opi ue. Elle po te des fi alit s plu ielles et a pas de d fi itio  i stitutio elle u i ue. 

1. Les finance solidaires en France un secteur récent, en forte expansion mais 

à faible notoriété 

E  F a e, les fi a es solidai es so t es da s les a es , pou  appo te   des o e s fi a ie s à la 

atio  de petites a ti it s o o i ues et pou  do e  u e possi ilit  au  ito e s de s e gage  

o te e t da s la o st u tio  d u e so i t  o o i ue e t plus juste Gu i , .  

Les p e ie s a teu s so t appa us sous des fo es t s a i es : des lu s de pe so es ui auto g e t 

leu  pa g e pou  la pla e  da s la atio  d e t ep ises o e les Cigales ‘usso, Ve le , , des 

asso iatio s sp ialis es da s le fi a e e t de i o-e t ep ises ou d e t ep ises d i se tio  e  a t 

des pa te a iats a ai es o e l Adie,  des so i t s de apital- is ue o e Ga igue,  des so i t s 

fi a i es alte ati es o e la “idi A ou ou , .  

Ce se teu  est a tuelle e t e  e pa sio  ta t du ôt  off e a e  l pa g e solidai e ue du ôt  

de a de a e  le pla e e t solidai e5.  

L pa g e solidai e est elle- e o pos e de  fa illes : l pa g e sala iale solidai e, l pa g e 

a ai e solidai e et l pa g e i estie da s le apital d e t ep ises solidai es. E  di  a s, les e ou s 

d pa g e solidai e o t t  ultipli s pa  . “u  ette p iode, la oissa e a t  pa ti uli e e t fo te 

pou  l pa g e sala iale solidai e. Lo ligatio  l gale, depuis ja ie  , de p se te  au oi s u  fo ds 

solidai e da s les dispositifs d pa g e sala iale e pli ue la fo te hausse de ette at go ie de p oduits. 

D so ais, les fo ds d pa g e sala iale solidai e ep se te t la oiti  de l e ou s glo al de l pa g e 

solidai e. Le pla e e t solidai e a gale e t pou sui i so  esso  su  l a e  à u  th e soute u 

+ ,  %  et affi he, d ut , u  e ou s de ,  illia ds d eu os. Les so es i esties da s des 

a ti it s à fo te utilit  so iale ou e i o e e tale s l e t à  illio s d eu os à la fi  de l a e 

 +  % pa  appo t à .  

E  di  a s do , le fi a e e t solidai e a t  ultipli  pa  huit, a e  u  tau  de oissa e o e  et 

gulie  de  %. Le pla e e t solidai e a pe is de soute i  e   a s,   e t ep ises, d i stalle   

                                                           
5 Sources de  Finansol, La Croix, IPSOS (2012), Le baromètre des finances solidaires, 10ème édition, mars. 
www.finansol.org (le portail des finances solidaires), 
http://finansol.org/UPLOAD/media/file/15_Barometre_de_la_finance_solidaire_2012.PDF 
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 KW d e gies e ou ela les, de loge    pe so es et de fi a e    p ojets de solida it  

i te atio ale. La fi a e solidai e o ait e  out e e   et  u e fo te d a i ue d i o atio  à 

t a e s des plates-fo es i te et  de « o dfou di g » fi a e e t pa  la foule  ou de fi a e e t 

pa ti ipatif, etta t di e te e t e  elatio  des pa g a ts et des po teu s de p ojet “pea  et 

Ba loa . Le fi a e e t pa ti ipatif laisse e t e oi  pou  les fi a es solidai es u  fo t pote tiel de 

d eloppe e t. 

Malg  ette e pa sio  elle, les fi a es solidai es este t e o e assez peu o ues du g a d pu li , 

seule e t % des f a çais e   o t e te du pa le  de l pa g e solidai e.  

2. Les finalités plurielles des finances solidaires   

Les fi alit s du se teu  peu e t t e d fi ies à t ois i eau  d a teu s, au i eau des desti atai es des 

pla e e ts et i estisse e ts solidai es, au i eau des pa g a ts et au i eau des i te diai es, les 

fi a eu s solidai es, ui olle te t et i estisse t l pa g e solidai e.    

Les a ti it s des fi a eu s solidai es ette t tout d a o d e  e e gue les di e sio s o o i ues et 

so iales de e se teu . Les i stitutio s fi a i es solidai es so t des i te diai es e t e les pa g a ts 

et les o ga isatio s e  esoi  de fi a e e t. Elles i te ie e t da s u e logi ue d ha ge et su  des 

ases o o i ues ; il s agit de fi a e e ts a o d s à des a ti it s o o i ues ui de o t t e 

estitu s et o  d a tio  so iale à ase de do . La di e sio  o o i ue est do  i po ta te da s e 

se teu . Ces a teu s g e t d ailleu s des op atio s di e ses o o i ues et fi a i es ui 

o espo de t au se teu  fi a ie  t aditio el : des op atio s d pa g e, de dit, ais aussi de 

apital- is ue et de a is es de ga a ties.  U e des sp ifi it s du ha p de la fi a e solidai e est 

de laisse  u e la ge pla e au  a ti it s d a ueil, de sui i et d assista e te h i ue du po teu  de p ojet. 

L i te e tio  du fi a eu  e se li ite alo s pas à l appo t de fo ds ais il appo te gale e t des 

fo atio s, des o seils, u  soutie  o al et ps hologi ue. “i des p o upatio s de e ta ilit  

o o i ue e peu e t t e e lues de es op atio s, e so t le espe t des aleu s thi ues et 

hu a istes ui a a t ise t le ha p de la fi a e solidai e Vallat, Gu i  . La di e sio  so iale 

est do  gale e t i po ta te. 

Deu i e e t, les i les des i estisse e ts solidai es o t u e ia ilit  o o i ue et u e utilit  

so iale. E  effet, les i estisse e ts solidai es o t u e desti atio , ils fi a e t des a ti it s utiles à la 

oh sio  so iale et à la lutte o t e l e lusio . L utilit  so iale de l i estisse e t est gale e t 
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esse tielle pou  ualifie  l i estisse e t solidai e et ses it es p i ipau  e  so t la atu e des 

fi iai es pou  /  des pe so es e  situatio  p ai e , la atio  d e plois et la o t i utio  au 

d eloppe e t so ial.  

T oisi e e t, les fi a eu s et des pa g a ts solidai es ette t e  a a t des a a t isti ues 

politi ues de ette fi a e : la ip o it  et la o i tio . Les fi a eu s solidai es et leu s i les 

d i estisse e ts d eloppe t ai si des lie s e t e eu . Ces lie s d passe t les si ples lie s fi a ie s, 

e so t des lie s so iau  fo d s su  le p i ipe de ip o it . La  ip o it  est d fi ie o e u e 

elatio  e t e des g oupes ou des pe so es  ui e p e d se s ue da s la olo t  de a ifeste  u  lie  

so ial  “e et, Vallat, . 

E fi , de ie  a teu  à o ue  ; l pa g a t solidai e. Il se ait le po teu  d u e pa g e de o i tio  

pou  te d e e s u e so i t  plus juste. Ai si, l pa g a t solidai e i estissa t da s la fi a e solidai e 

est  loi  de l pa g a t de la th o ie sta da d Gl ai , . Il affe te so  pa g e e  fo tio   de  

aleu s i t io is es, de  di e ses o sid atio s thi ues et og iti es et so  etou  su  i estisse e t 

e se esu e a pas u i ue e t e  te e o tai e. Il o p e d a pa  e e ple la satisfa tio  d a oi  

pe is la atio  ou le d eloppe e t d e plois ou d a oi  pe is à  des pe so es du a le e t 

loig es de l e ploi de s  sta ilise . 

Ai si, l e se le de es a teu s po te au i eau de la fi a e solidai e les t ois fi alit s o o i ue, 

so iale et politi ue. La fi alit  o o i ue est i duite pa  la essit  pou  les i les et les fi a eu s 

solidai es d attei d e au i i u  l uili e fi a ie . La fi alit  so iale ie t de l i po ta e do e à 

l utilit  so iale des a ti it s fi a es ai si u à l a o pag e e t p es it pou  aide  les po teu s de 

p ojet pa  les fi a eu s solidai es et les pa g a ts. La fi alit  politi ue se le da s la olo t  de 

atio  de lie s so iau  e t e pa g a ts, fi a eu s solidai es et i les pou  te d e e s la ie o e 

Gl ai , . 

Fi alit  o o i ue Fi alit  so iale Fi alit  politi ue 

E ha ges a ha ds pa  des 
a ti it s d pa g e, le dit, de 

p ise de pa ti ipatio  et de 
e he he de ga a ties 

A ueil, sui i et assista e pou  les 
i les d i estisse e t 

Utilit  so iale des a ti it s g es 
pa  les i les 

‘ ip o it  e t e fi a eu s, 
pa g a ts et i les, pa g e de 

o i tio  

Tableau 6 Les finalités plurielles de la finance solidaire adaptées de la définition de Lasida (2007) 
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Ces finalités multiples imposent des demandes disparates parfois contradictoires aux organisations et 

enracinent des tensions. La finance solidaire est vectrice de pluralisme institutionnel, de différents 

ordres normatifs économique, social et politique.  

3. Ni finance éthique, ni finance philanthropique 

La fai le oto i t  des fi a es solidai es e d f ue tes les o fusio s a e  d aut es o epts 

ota e t a e  elui d i estisse e t so iale e t espo sa le et de fi a e so iale et phila th opi ue 

Gl ai  et Taupi , .  

L I estisse e t “o iale e t ‘espo sa le, d o  plus g ale e t fi a e thi ue, d sig e u e 

thode de s le tio  des e t ep ises ot es e  Bou se e  fo tio  de leu  pe fo a e fi a i e ais 

aussi d u e app iatio  de leu  o po te e t thi ue, so ial et e i o e e tal P ez, . La 

fi a e solidai e epose ua t à elle su  u  deg  d e gage e t plus fo t. Les a ti it s fi a es e so t 

pas ot es e  Bou se et so t hoisies e  fo tio  de leu  fo te utilit  e  ati e de lutte o t e 

l e lusio , de oh sio  so iale ou de d eloppe e t du a le. Ai si, toute pa g e solidai e est thi ue 

ais toute pa g e thi ue est pas fo e t solidai e. Dughe a,  

La fi a e solidai e est u  o ept sp ifi ue à la F a e et la Belgi ue alo s ue les aut es pa s utilise t 

les te es de fi a e so iale et phila th opi ue. Le ‘ seau Fi a e e t Alte atif a pa  o s ue t 

e pli it  les te es de fi a e solidai e, thi ue et phila th opi ue ‘appo t pou  la o issio  

eu op e e Fi eu osol, , p. . 

La fi a e solidai e est  l a t de t aite  l a ge t et ses ultiples fa ettes pa g e, i estisse e t, dit, 

gestio  de o pte, et .  e  a a t o s ie e d u e espo sa ilit  et d i t ts o u s ui e t aî e t 

pou  les u s la olo t  de po te  assista e au  aut es. Les fi a eu s solidai es se disti gue t do  du 

se teu  a ai e et fi a ie  lassi ue. Ce so t des e t ep ises p i es ui o t u  i p atif d uili e 

o o i ue ais do t les a tio s so t as es su  la solida it  et l aide e t e pa g a ts et po teu s de 

p ojet pou  des i t ts g ale e t so iau . Les di e sio s de la fi a e solidai e so t ultiples. 

La fi a e so iale ou phila th opi ue est l a t de t aite  l a ge t et ses ultiples fa ettes pou  pa ti ipe  

au  d eloppe e t de la olle ti it , pou  le ie  de tous fi a e e t des hôpitau , hes, aiso s 

de et aites ... . De pa  la atu e de ses a teu s, esse tielle e t des o ga isatio s eligieuses, et la 

sou e des e e us e a t p i ipale e t du do , la di e sio  o o i ue  est elati e e t peu 

i po ta te. Les di e sio s so iale et politi ue so t ua t à elles ie  p se tes. 
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La fi a e thi ue ou so iale e t espo sa le ou du a le, est l a t de t aite  l a ge t et ses ultiples 

fa ettes o  plus u i ue e t su  la ase de it es fi a ie s ais e   i t g a t des p o upatio s 

so iales, thi ues et e i o e e tales. Les a teu s de la fi a e thi ue so t eu  de la fi a e 

a ha de lassi ue, do t la logi ue d a tio  est o o i ue. Leu s i les so t si ple e t alu es su  

des it es o o i ues et so iau .  

La fi a e solidai e se a a t ise ie  pa  la plu alit  des di e sio s et do  u e fo te o ple it . La 

fi a e so iale se a a t ise pa  l a se e de di e sio  o o i ue. La fi a e thi ue i t g e des 

a teu s do t la di e sio  p i ipale, de p e ie  a g, est o o i ue, la di e sio  so iale est alo s de 

se o d a g.  

   Di e sio  o o i ue Di e sio  So iale Di e sio  Politi ue 

Fi a e solidai e D gale i po ta e D gale i po ta e D gale i po ta e 

Fi a e thi ue ou so iale e t 
espo sa le 

P e i e “e o dai e No  

Fi a e so iale ou 
phila th opi ue 

No  D gale i po ta e D gale i po ta e 

Tableau 7 Les dimensions des finances solidaire, éthique et sociale 
P iso s gale e t uel ues otio s su  le sous-se teu  du apital- is ue de la fi a e. Le apital-

is ue solidai e appa tie t à la fi a e solidai e et est aussi p i ipale e t f a çais. Les fo ds de apital-

is ue phila th opi ue, su tout p se ts au  Etats U is et issus de l a ge t de fo datio s, so t à elie  à 

la fi a e so iale. E fi , les fo ds à i pa t so ial ou fo ds so iau , de ie s s et issus du ou e e t 

du so ial usi ess et de l e t ep e eu iat so ial, el e t plutôt de la fi a e thi ue. Leu  

p o upatio  so iale additio e au  p o upatio s o o i ues, ta t de fa o ise  la lutte o t e la 

pau et  pa  l a s à l eau, l le t i it , et … . 

La fi a e solidai e est u  se teu  de l’ o o ie solidai e au  fi alit s et logi ues ui h ide t les 

di e sio s o o i ues, so iale et politi ue. L’h idatio  de es t ois a es pe et de la disti gue  

de la fi a e thi ue et phila th opi ue. Ces ultiples fi alit s et la olo t  de les uili e , e de t 

le ha p de la fi a e solidai e i stitutio elle e t o ple e. 

B. La construction du champ par des organismes fédérateurs alternatifs 

puis centrés sur la volonté de promouvoir le secteur 

Le  champ de la finance solidaire est né en France dans les années 80 et s est historiquement construit 

avec des acteurs de coalition qui ont évolué dans leurs missions : de l Ald a au Réas puis à  Finansol.  
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1. L’association l’Aldéa : la  naissance de la finance solidaire comme support 

de l’économie alternative 

L Aldéa, l Age e de liaiso  pou  le d eloppe e t de l o o ie alte ati e est la t adu tio  e  

français du mot espagnol qui signifie « petit village ». Il s agit de l association qui a créé la finance 

solidaire en France en 1981.  Née de mouvements divers alternatifs, elle vise à financer des entreprises 

alternatives et à éduquer des épargnants à la citoyenneté économique. Elle souhaite mettre en place un 

réseau de solidarités financières et propose de nombreuses innovations financières. 

a) Un mouvement alternatif 

Elle f d e plusieu s ou e e ts de l o o ie alternative : des h tie s des ‘ seau  d Espe a e, 

libertaires ou des anarchistes, des marxistes, des agnostiques ; tous militants alternatifs ou citoyens, 

préoccupés par une économie plus solidaire (Larpin, 2011).  

« Da s les R seau  d’Espe a e, a u s pa  la pe s e h tie e de Re  Ma ai e, ous a io s fo  u  

groupe de travail sur les eco-e t ep ises, u’o  appelle ait aujou d’hui les e t ep ises alte ati es. Ces e t ep ises 

du t oisi e t pe e ou aie t à la fois les oop ati es à la e he he d’u  deu i e souffle, les e t ep e eu s ui, 

pa i ous, oulaie t o ilie  la atio  d’a ti it s et le etou  à la te e, ai si ue la ou a e de l’ o o ie 

solidai e e  e ge e. T a aille  aut e e t, ’ tait ot e souhait, ais pou  es po teu s de p ojet o e pou  

nous, le principal questionnement tournait autour des modes de financement possibles, éloignés qu’ils taie t, et 

que nous étions, du fort contingent de contraintes imposées par les banques traditionnelles.». Patrice Sauvage, un 

des fo dateu  de l Aldéa, a ue et haut fo tio ai e de l OCDE et depuis  dia e, it   da s La pi , , 

p. 8) 

La ha te de l Aldéa, « Manifeste pour une autre économie », reprend les idéaux et les engagements de 

ses da teu s et do e u e id e de l i spi atio   des seau  d Esp a es ‘e ue A Fai e, ° , p. . 

Nous nous sentons capables d'un autre idéal et nous voulons imaginer un monde où chacun retrouve la liberté de 

o dui e so  desti  et pa ti ipe à l' o o ie de so  e i o e e t …. Nous pa ti ipo s à la atio  et au 

développement de nouvelles entreprises en leur apportant des ressources humaines et financières. Nous 

pou sui o s l’a al se iti ue des odes de p odu tio  a tuels, et la e he he de p opositio s alte ati es 

o tes… 

Tableau 8 Extraits de la Charte de l'Aldéa, archive personnelle de JP Gautier et statuts de Garrigue  

 

L Ald a a alo s s att i ue  u  dou le ôle, elui de d eloppe  le ou e e t alte atif et de pa ti ipe  

au financement des entreprises alternatives (statuts, 1981). 



Chapitre 5 : La finance solidaire, un champ peu structuré aux logiques multiples 

191  

 

Elle se définit da s so  appo t d a ti it  de , comme un organisme de conseils, une fabrique 

d outils fi a ie s et u e age e de o u i atio  au se i e du ou e e t alte atif et des i os 

entreprises alternatives. Ces micros entreprises alternatives ont en effet une souplesse de 

fonctionnement qui les autorise à intégrer plus facilement les innovations sociales et un potentiel 

d e plois i po ta t. Leu  ultipli atio  d e t alis e pou ait aussi à plus g a de helle i pulse  de 

nouveaux rappo ts so iau  pa  la ase et d o t e  u il est possi le d e t ep e d e aut e e t.  

(1)  Développer le mouvement alternatif par la formation 

Les suppo ts de fo atio  de l Aldéa accessibles dans les archives de la Fédération des Cigales, insistent 

sur la définition des entreprises alternatives. Ces entreprises remettent en cause les modèles 

d a u ulatio  de o so atio  et d pa g e, construisent de nouveaux rapports de travail, offrent 

des produits ou des se i es so iale e t utiles et ette t e  œu e une technologie respectueuse de 

l e i o e e t. Mais plus ue d agi  du ôt  de a de de fi a e e t pou  les e t ep ises 

alte ati es, l Ald a a gale e t pou  o atio  de s ad esse  à l off e, au  pa g a ts, afi  de les aide  à 

autogérer leurs fonds . 

« L’id e ’ tait pas seule e t d’aide  des e t ep ises alte ati es ais aussi d’autog e  so  pa g e, 

’est-à-di e de sa oi  où a so  a ge t et d’e  aît ise  sa desti atio . » Patrice Sauvage  (Russo et Verley, 1995, 

p.12) 

 Dans cette optique, la formation vise trois dimensions : la se si ilisatio  à l o o ie alte ati e, la 

fo atio  te h i ue à la gestio  d u  lu  d i estisse e t alte atif et à l a al se des e t ep ises 

alte ati es et l aide à la fle io  et à la ise e  ause pe so elle Programme « autogérer son 

pa g e pou  ha ge  l o o ie », juillet 1987, p.3).L i t t de ette fo atio  se ait de o ilie  

entreprise et argent avec idéologie et éthique et de constituer un pas vers une nouvelle citoyenneté 

économique.   

(2) Organiser des  débats et des événements alternatifs 

Out e des s a es de fo atio , l Ald a o ga ise des d ats, dite des dossie s et u it u  olle tif ui 

se mobilise sur des études qui lui sont confiées (par exemple sur le financement des entreprises 

intermédiaires pour la Caisse des Dépôts) et des événements.  

L e e t le plus a ua t au uel a di e te e t o t i u  l Ald a est le TOE“ le  et  juillet 1989 

en France, The Other Economic Summit, contre-sommet du sommet annuel du G7 (Lorthiois, 2002). 

Créés en 1984, ces contre-sommets relèvent d'une tradition informelle, ce sont aux forces alternatives 

du pays-hôte de reprendre le flambeau, sans archives et sans structure. Alors que les Sept Grands se 
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réunissent dans la Grande Arche de la Défense, les participants au TOES se réunissent dans la péniche 

Docteur-Paradis, surnommée « l'arche des pauvres ». Des forums se sont tenus dans l'université de 

Jussieu, les 15 et 16 juillet sur des thèmes variés  (Lettre A faire, n°1, p.18). Ce contre-sommet de l'Arche 

s'est terminé par la rédaction d'une lettre ouverte aux chefs d'Etats des Sept qui sera transmise au G7 

par Jacques Attali (Lettre A faire, n°1, p.18).  Le bilan de ce TOES établit par Alain Guilloux (Lettre A faire 

n°2, p.20) est positif en terme de mobilisation des réseaux alternatifs, de couverture médiatique et de 

l giti it  politi ue ais plus itig  su  les p opositio s du o u i u  fi al, l auteu  eg etta t le 

a ue de ise e  a a t de l e ige e de d o atie da s l o d e o o i ue. 

Un rapport de JP Gautier envoyé à la fondation de France en octobre 1989 intitulé « L Ald a et les outils 

financiers »  s th tise les issio s o o i ues alte ati es de l Ald a : 

Da s e o te te, l’ALDÉA eut o t i ue  à l’ e ge e d’u e ou elle o o ie : 

 Plus respectueuse de l’ t e hu ai  o sid  aussi ie  i di iduelle e t u’au  diff e ts i eau  de ses 

groupes sociaux (« autonomie et solidarité »), 

 Plus sou ieuse de la sau ega de de l’u i e s pou  auta t u’elle est au pou oi  de l’ho e. 

Pour atteindre ses obje tifs, l’ALDÉA, ui se pla e p f e tielle e t su  le te ai  de l’ o o i ue et fi a ie , a 

he h  à d eloppe  t ois a es d’a tio  : 

1. Et e u  o ga e de liaiso  e t e les fo es de lutte o t e l’e lusio  et, ie  ue t s i o itai es, elles 

sont cependant légion) 

2. Co dui e des e he hes et des e p i e tatio s, afi  d’ ta li  les fo de e ts d’u e ou elle th o ie ais 

su tout d’u e ou elle p ati ue de l’ o o ie 

3. Mettre au point et vulgariser des outils financiers en vue de permettre effectivement la naissance et le 

développement de cette nouvelle économie 

Tableau 9 rapport "L'Aldéa et les outils financiers" p.4, JP Gautier, octobre 1989 
Pour aider ces activités économiques, il fallait des outils financiers innovants, des instruments crédibles 

e  pa ti ulie  pou  la olle te de l pa g e. 

b) L’i o atio  fi a i e o e a ue de fa i ue : les Cigales, Garrigue et les 

titres associatifs 

Pour réfléchir aux outils, plusieurs hommes vont se regrouper et commencer par aider des entreprises 

alternatives en « réidéologisant les pratiques » (Lettre a faire, n°3, janvier 90, p.4). Patrice Sauvage 

de ie t pe a e t de l Age e dès sa création et embauche une personne, puis quatre et trouve des 

subventions complémentaires. Pour répondre aux besoins financiers des entrepreneurs alternatifs, 
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l Age e fait appel à l pa g e des pa ti ulie s via le journal A faire  et réussit à collecter 50 000 francs. 

Elle investit dans trois projets dont  le restaurant Indonesia. 

« Indonesia est u e so i t  oop ati e de p odu tio  o stitu e a e  la olle te de l’ pa g e de p o i it  

d’u  petit g oupe de pe so es ui o aissaie t des fugi s i do sie s. Ceu -ci ne voulaient pas être à la charge 

de la société et souhaitaient créer leur propre a ti it , ais ils a aie t esoi  d’a ge t pou  o stitue  leu  

coopérative et ont fait appel à des ge s autou  d’eu . » Jean-Claude Sommaire (Russo et Verley, 1995, p.12) 

En , le deu i e appel à l pa g e tou e ou t et le statut des sommes investies dans les 

premières entreprises entre prêt et capital, demandait à être clarifié. Au cours de l assemblée générale 

en 1983 dans un squat du XIXe arrondissement à Paris, Jean-Paul Gautier, a ie  ad i ist ateu  d u e 

caisse de crédit mutuel, se présente et de ie t e e du Co seil d Ad i ist atio . Il oriente ses 

investigations pou  l Ald a vers un instrument plus petit, plus proche de la démocratie directe que la 

coopérative financière. Il a a e l id e de c e  des lu s d i estisseu s, ie  u ils aient pas 

d e iste e légale au sens strict. Il  se réfère à une circulaire de la DGI (Direction générale des impôts) 

parue en 1970, qui fixait les conditions fis ales de fo tio e e t des lu s d i estisseu s et opte pou  

un système d i di isio  olo taire.  

(1) Les Cigales 

« Au lieu de e  u  lu  d’i estisseu s o ie t  e s le p ofit, o  a he h  à e  fai e u  lu  

d’i estisseu s a a t pou  o jet la atio  d’e plois de p o i it .  Cette formule nous semblait conforme aux 

optio s de l’ o o ie alternative et solidaire puisque dans ce système chaque homme représente une voix, quel que 

soit son apport financier. »  JP Gautier (Russo et Verley, 1995, p. 21) 

Le nom Cigales, Clu s d I estisseu s pou  u e gestio  alte ati e et lo ale de l pa g e solidaire, est 

attribué. Un terme  qui : 

« el e  d’u e te i ologie pa ado ale et p o o at i e : appele  "Cigales" le petit financier que nous 

allions devenir ne prend-il pas une tournure humoristique à cause de la fable ? » JP Gautier (Russo et Verley, 1995, 

p.21)  
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Cette fable justement a été revisitée par le p side t de l asso iatio  des Cigales. 

LA FOURMI ET … 
Une fourmi industrieuse, 
A a t l id e fa uleuse, 
Mais sans la moindre mise 
Pour créer son entreprise, 
Se trouva fort dépourvue 
Quand elle se fut rendue, 
Allègre, chez le banquier, 
Son voisin, le boutiquier, 
Pensant trouver une oreille 
Attentive à idée pareille. 
 
Celui-ci, homme prévoyant, 
Projetant, analysant, 
T ou a l appo t pe so el 
Trop faible, sans appel. 
 
Dépitée, rien da s l es a elle, 
Mais motivée de plus belle, 
Conseillée par une copine, 
 
Elle alla trouver sa voisine 

… LA CIGALES. 
Dans un pot commun, des ami(e)s, 
Mettaient leurs économies 
Pou  e  aît ise  l usage 
Dans un esprit de partage. 
 
La fourmi vint présenter 
Et défendre son projet 
Avec beaucoup de courage 
Devant cet aréopage. 
 
Convaincue par son sujet 
Elle le critiqua, certes, 
Mais passionnée et ouverte 
La CIGALES, après débat 
Unanimement décida 
D i esti  au apital, 
Et de façon conviviale 
Conseiller, suivre et aider 
Jus u à sa atu it  
Cette nouvelle société. 
 

 

Malgré notre imaginaire 
Et le bon sens populaire 
LA CIGALES EST SOLIDAIRE. 
Avec quelques partenaires 
Elle œu e e  o u  pou  fai e 
L’ÉCONOMIE SOLIDAIRE. 

 
Yves de la Fontaine Fleury dit Barnoux (Sardaigne, août 2000) 

Tableau 10 La Cigales, la fable revisitée dans le guide du Cigalier 2005 
Nous so es l t  , les Cigales so t es. Le Club est constitué de 5 à 20 personnes qui mettent 

une partie de leur épargne en commun. Il se réunit plusieurs fois par an pour recevoir les créateurs, 

décider de leurs placements et affecter cette épargne collective au capital des entreprises locales et 

collectives. Le club a une durée de vie de 5 ans, prorogeable une fois. Au terme de sa vie, il procède à la 

liquidation de son portefeuille, au prorata des apports des cigaliers (guide du Cigalier, 2005). 

L Aldéa ouvre ainsi la oie e  ati e d pa g e solidai e et consacrera la plupart de ses forces au 

développement des Clubs : les débuts furent lents, seule une dizaine de Cigales verront le jour en deux 

a s. L Aldéa et les Cigales e fe o t u u  jus u e  , ie  u u e F d atio  des Cigales ait t  mise 

en place en 1985. 
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(2) Garrigue 

Les Cigales exercent une activité limitée dans le temps. Il s est révélé nécessaire pou  l Ald a de créer 

u e st u tu e oop ati e p e e apa le de ep e d e et d a o de  les pa ti ipatio s de es lu s 

dans les entreprises financées. Elle permettrait aussi à des personnes morales de participer à ce projet 

de dimension nationale. Garrigue, première société française de capital-risque solidaire, créée en 1985,  

est une solution technique imaginée par JP Gautier comme soutien et complément aux Cigales. Son nom 

a été choisi en référence à la garrigue ou s pa ouisse t les igales. 

 « Le capital- is ue fait pa tie de e ue ous d testo s le plus. C’est u e p ati ue e p i e t e au  Etats-

U is pou  sp ule  su  la atio  d’e t ep ises et fai e fo tu e apide e t. Elle a pe is le d eloppe e t 

fulgu a t de la “ili o  Valle  et elui des iote h ologies. Nous ous so es se is de l’id e aut e e t. » JP 

Gautier cité par Baqué, 1994 

Le capital initial est de 250 000 francs et les personnes y abondant sont à la fois des individuels et des 

organisations. Les prises de participation seront forcément minoritaires pour que les entrepreneurs 

aie t pas le se ti e t d t e d poss d s de leu  p ojet et so t e isag es su  u e du e de 5 à 10 ans. 

Ces prises de participation forment un capital patient décrit par Dominique Carliez (président du 

directoire de Garrigue) comme u e ita le a a e de t so e ie, up a le lo s ue l e t ep ise au a 

trouvé son rythme de croisière et nécessai e au d a age de l e t ep ise et à so  d eloppe e t da s 

les premières années Cahie s d Esp a e des Etats G au  de l E o o ie “o iale et “olidai e, . 

Garrigue se donne pour mission de soutenir les entreprises alternatives dans des secteurs qui sont 

demeurés les mêmes : énergies renouvelables et environnement, production et distribution biologiques, 

commerce équitable, insertion et développement local.   

L Ald a i o e a e o e plus ta d su  l utilisatio  des outils fi a ie s e  ta t la  première association 

en France à émettre des titres associatifs en 1986 (Lettre A faire, n°1, p.11).  

 « L’Aldéa, qui devait début 1986 restructurer son fonds de roulement et qui envisageait des investissements 

importants à son échelle, a choisi de procéde  à u e issio  de tit es asso iatifs a e  appel pu li  à l’ pa g e afi  

de tester la formule dans les conditions réglementaires les plus complexes et de déterminer si elle pouvait être 

e o a d e à d’aut es asso iatio s. » rapport "L'Aldéa et les outils financiers" p.4 

c) Le refus de dépendre de liens étroits avec les autorités publiques : tensions 

avec les Cigales puis séparation 

Les Cigales este t a oi s le hi ule d pa g e le plus i o a t  pa  l Ald a. Cepe da t, les 

rapports entre les Cigales et l Ald a se o pli ue t d s  et les te sio s se e t e t su  deu  poi ts. 
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Le p e ie  est le efus de l i stitutio alisatio , est-à-di e pou  l Ald a, la essit  de e pas 

e t ete i  des elatio s t oites a e  les auto it s pu li ues l i stitution sous-jacente désignée étant 

l Etat .  L Ald a appelle à su eille  l attitude de la F d atio  des Cigales : 

« Du fait des liens personnels entre certains de ses membres et des représentants de la majorité politique 

actuellement au pouvoir en France, la Fédération des Cigales semble jouer la carte du développement institutionnel 

plus u’à t a e s les seau  associatifs et militants. » Notes de liaison outils financiers, Aldéa, novembre, 89, p.1 

Des cigales non authentiques, déviantes sont dénoncées comme celles de Redon et du Nord, elles 

seraient trop proches des pouvoirs publics et mettraient à mal les objectifs de l Ald a. Ces e Cigales 

reprochent à Garrigue de ne pas avoir de gouvernance claire. Garrigue de son côté inculpe les Cigales 

d a us de pou oi . Elles p e d aie t des d isio s fo da e tales lo s des asse l es g ales des 

entreprises financées en difficultés au nom de Garrigue. On le voit, les problèmes évoqués ici sont plutôt 

de l o d e du pa tage des espo sa ilit s et du pou oi  su  le sui i et les d isio s e  ta t u asso i s. Ce 

p o l e de pou oi  e t e les Cigales d ia tes et l Ald a appa aît également en filigrane, 

indirectement, dans les Notes de liaison outils financiers. Les Cigales détiendraient la majorité des droits 

de vote dans les associations territoriales et à la Fédération et elles seraient également trop attachées à 

leur représe tatio  au Co seil d Ad i ist atio  de l Ald a.  E  out e, elles he he aie t ia la 

F d atio  à se fai e t a sf e  la p op i t  de la a ue Cigales d te ue pa  l Ald a sa s ouloi  e  

payer le prix. 

« E fi , tout e  ad etta t u’o  e peut pas to d e u  œuf, la uestio  de la go iatio  de la o essio  

de la marque Cigales à la Fédération pour la France doit être soigneusement soupesée ». Notes de liaison outils 

financiers, p.3  

Le deuxième point de tension qui provoquera finalement la scission entre l Aldéa et les Cigales porte sur 

les velléités de croissance des Cigales. Sur certaines dimensions ce point rejoint le premier. Ainsi pour se 

d eloppe  apide e t e  o e, pou  a oi  des su e tio s et t ou e  des p ojets d e t ep ises à 

financer, la f d atio  des Cigales s appuie su  des o ga isatio s pu li ues,  le i ist e de l i dust ie, 

les préfets, les boutiques de gestion et les missions locales.  Mais ce désir de développement va 

p o o ue  u e ise fi a i e ui se a l e e t ui s elle a la rupture entre les deux organisations.  

En 1985, les Cigales se do e t o e o je tif d attei d e le seuil des  igales afi  d o ga ise  le 

forum des 100 et ainsi médiatiser leurs actions. Ce forum a été un gouffre financier, le déficit se situant 
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autour de   f a s. Au uel s ajoute o t d aut es d ou e tes : des ha ges so iales o  pa es, 

un statut fiscal de récupération de TVA inapplicable et difficile à rectifier... Statutairement, devant les 

a ues et les a ie s, est l Aldéa qui porte la responsabilité et qui assumera le déficit.  

« E  fait, ous pe sio s de oi  li uide  l’Aldéa. Pa  ha e, u  peu d’a ge t est a i , i a uleuse e t, et 

nous avons pu continuer ». Patrice Sauvage (Russo et Verley, 1995, p.33) 

La rupture est consommée. On voit apparaître dans le journal des Cigales des propos peu amènes sur 

l Aldéa. Les bureaux deviennent disti ts et les uipes d ad i ist ateu s aussi.    

« L’e te sio  du o e des Cigalie s et des lu s CIGALE“ a epos  les p o l es de leu  positionnement 

politique. Les pères fondateurs (P. SAUVAGE, JP GAUTIER et d’aut es  et l’ALDÉA dont ils étaient issus avaient inscrit 

les p e ie s lu s da s la ou a e de l’ o o ie alte ati e et solidai e, a e  u e thi ue a u e et des 

objectifs de lutte o t e l’e lusio  et de p o otio  d’u e o o ie alte ati e. Pou  fai e ou t, fallait-il maintenir 

et a age da s l’app o he et les p i ipes ou fallait-il ou i  l’outil CIGALE“ a e  u  o je tif plus la ge et oi s 

spécifique de revitalisation des te itoi es et solida it  lo ale, e ue faisaie t à l’ po ue des seau  o e F a e 

Initiative, par exemple ? » Louis De La ‘o i e, Cahie  de l pa g e solidai e ° ,  a s des Cigales, p.  

Une nouvelle approche, plus pragmatique est alors développée par les Cigales.  

 « il est évident que des tensions apparaissent entre les épargnants pragmatiques et les alternatifs. Les 

d ats au sei  de la F d atio  et e  elatio  a e  l’Aldéa ont été ani s, les u s o sid a t ue l’outil tait 

d tou  de ses fi alit s, les aut es souhaita t e pas t e p iso ie s d’u  o set id ologi ue u’ils jugeaie t à to t 

ou à raison un peu trop étroit » Lettre du Réas, N°51, p.11, contribution de E. Antoine sur le mouvement Cigales. 

U  appo t diag osti  e  pa  u e stagiai e de l Ald a e  , ous li e ue ette asso iatio  s est 

laiss e d passe  pa  l e te sio  d u e de ses a ti it s, les Cigales. La F d atio  des Cigales se se ait 

autonomisée. 

« L’Aldéa de mère nourricière, est devenue mère assistée par son rejeton » p.18. 

Pou  ette stagiai e, l Ald a a esse ti le o t e oup politi ue de l a e  ui lui a fait pe d e u  

réseau influent de relations. Elle décrit une organisation rebelle à toute formalisation, un protoplasme, 

organisée plus selon un principe de plaisir que de rationalité. La Fédération des Cigales de son côté 

o sa e ait la p ise de pou oi  pa  les e pe ts fi a ie s, la gestio  de e a t l affai e de uel ues u , 

faute d a oi  t  l affaire de tous. 
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d) La o eptio  de la fi a e solidai e selo  l’Ald a : des finalités sociales et 

politiques fortes 

L Ald a o çoit la fi a e solidai e su  le lie  e t e deu  id es fo es, d u e pa t, établir une cohérence 

éthique dans le financement des entreprises alternatives entre les investisseurs qui veulent donner du 

sens à leur argent et les porteurs de projet qui veulent rendre des se i es d utilit  so iale et, d aut e 

part, mettre en place concrètement des circuit courts de financement.  

La fina e solidai e ia l Aldéa est une finance alternative aux ambitions politiques de changements 

so iau  adi au . La di e sio  politi ue est do i a te, la fi a e aut e e t doit aît e d u  

mouvement de particuliers citoyens, qui se réapproprie directement l a tio  o o i ue e  agissa t 

localement.  Cette finance cherche à constituer des espaces économiques nouveaux pour créer des 

relations, des liens, des victoires (Lettre A faire, n°11, p. 6). Ces relations directes impliquent des circuits 

de financement courts sans intermédiaire.  Elle refuse le rapprochement avec les pouvoirs publics et 

e e di ue le d eloppe e t d u e  aut e oie fo d e su  les t ois p i ipes de l autogestio , de la 

solida it  et de l auto o ie D ape i, .   

Les organisations de la finance solidaire créées et les mécanismes de financement en général sont vus 

o e des o e s te h i ues se a t les fi alit s so iale et politi ue de l o o ie alte ati e. Le 

e t e d atte tio  da s es o ga isatio s et la justifi atio  de leu  e istence est sur et pour les 

entreprises cibles financées. 

La otio  de e de e t fi a ie  ou de e ta ilit  est pas o u e su  les d uts de es o ga isatio s  

pio i es. E  e a he elle de is ue l est et il est ot  ue  le apital-risque est une forme risquée 

d i estisse e t, d auta t plus ue les o ga isatio s d ites souhaite t i esti  la totalit  des fo ds 

u elles poss de t. Les d du tio s fis ales lo s u elles so t o u es ie e t o pe se  les is ues 

mais ne servent pas à assurer une rentabilité.  
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Mo e s o o i ues Fi alit  so iale Fi alit  politi ue 

La fi a e o e o e  plutôt ue 
o e fi , de ou elles p ati ues 

o o i ues pou  les e t ep ises 
alte ati es 

Aide  des e t ep ises alte ati es et 
lutte  o t e toutes les fo es 

d e lusio   

Auto gestio , ito e et  
o o i ue, efus de l i pli atio  

de l Etat, pou  ha ge  les appo ts 
o o i ues 

Tableau 11 Les finalités de la finance solidaire selon l'Aldéa 
 
L’Ald a est l’o ga is e fo dateu  de la fi a e solidai e a e  la atio  des Cigales et de Ga igue, 

deu  t pes d’o ga isatio s pio i es e  F a e ui p ati ue t toujou s a tuelle e t le apital- is ue 

solidai e. Po t e pa  le ou a t de l’ o o ie alte ati e et souhaita t so  d eloppe e t, l’Ald a 

he he à t a sfo e  les appo ts à l’a ge t de la so i t  et fi a e  les e t ep ises alte ati es. Sa 

olo t  fo at i e lui fait efuse  toute fo e de pa te a iat a e  les g a des i stitutio s de la 

so i t  et e  pa ti ulie  les o ga is es tati ues.  

Les Cigales, de leu  ôt , se st u tu e t atio ale e t et gio ale e t. Elles he he t à oît e e  

s’ loig a t u  peu de l’id ologie alte ati e et e  oua t des lie s a e  les olle ti it s lo ales. Elles 

s’auto o ise t et ide t de so  o te u fi a ie  et de tout pou oi  l’Ald a. 

Cette ou a e alte ati e e se e o aissa t plus da s sa p op e atio  fi a i e, elle se fo d a 

da s le seau alte atif du RÉAS.  

2. Le RÉAS, l’échec du changement d’échelle de la finance solidaire   

L Aldéa s est e suite dissoute en 1992 da s le ‘ seau de l E o o ie Alte ati e et “olidai e qui mettra 

e  œu e ses p ojets de outi ues fi a i es et d age es lo ales Lett e A fai e, ° , p. . Le Réseau 

pour une Economie Alternative et Solidaire (Réas) est une oop ati e d i itiati es o o i ues, née en 

 de l u io  de l Ald a et de Solidarité Emploi et issue des rencontres du TOES de 1989. 

« Le Réas a pou  o jet la lutte o t e l’e lusio  et plus g ale e t, il œu e pou  d eloppe  et 

app ofo di  des a is es et des a al ses o o i ues plus solidai es. L’o igi alit  de so  app o he est fo d e 

pa  u e dizai e d’a es de t a ail autou  de la atio  d’outils o o i ues alte atifs. » Présentation du Réas 

dans le dossier de présentation de Génération Banlieue, octobre 1991 

a) Structure et objectifs du Réas 

L U io  d E o o ie “o iale UE“  est une coopérative à Conseil de Surveillance et Directoire, composée 

de 4 collèges. Le premier collège regroupe des asso iatio s et st u tu es fo dat i es, l Aldéa, Solidarité 
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Emploi, Ovide (Office de Veille sur les Initiatives de Démocratie Economique), Garrigue et GIEPP 

G oupe e t pou  l I itiati e et l Ela o ation de Projets Professionnels). Les correspondants 

départementaux et locaux forment le 2ème collège (organisé en association loi 1901). Ces 

o espo da ts so t des pe so es ph si ues, oopt es pa  le Di e toi e de l UE“ pou  p se te  le 

Réseau dans différentes villes, pays, cantons, départements. Ainsi, ils ont pour fonctio  d t e les 

ambassadeurs du r seau et d t e les diateu s e t e les de a des issues du te ai  et les se i es ui 

sont offerts.  Ils sont environ 76 correspondants départementaux. Pa  e e ple, l age e p o e çale du 

Réas, quatre mats développement est toujours en activité.  Les 3ième et 4ième collèges sont formés par 

l Asso iatio  des A is de A Fai e (la revue du Réas) et par les associations partenaires amies et 

utilisatrices.  

Le ‘ as s assig e o e o je tif  de synthétiser les acquis théoriques en matière d'Economie 

Alternative et Solidaire et de diffuser les thèmes, valeurs et outils dont elles étaient porteuses. Les 

e es du ‘ as s e gage t da s u e d a he o o i ue ui a pas pou  sou i p e ie  la 

e ta ilit , ais ise d a o d à e e  les o ditio s d u e oh e e so iale ‘a so , , p. .  

Il se donne une charte « les poteau  d a gles » a e  l a itio  de u i  sous des seau  ultiples les 

acteurs de la mouvance et de créer à terme une banque alternative.  

« Au centre de ces initiatives, bien sûr, celles qui peuvent promouvoir un autre rapport à l'argent et à l'économique. 

A terme, une ambition : la réunion des conditions pour l'émergence d'une Banque Alternative … 

 L'ambition du RÉAS est de devenir un véritable Réseau Coopératif d'Initiatives Economiques de Citoyens :     

Réseau coopératif de mise au point d'outils et de services à usage des participants et de leur environnement : 

conseil en création d'entreprises, financement, assurances, protection sociale. 

Réseau coopératif de consommateurs et d'échanges de savoirs : circulation des personnes, des technologies 

innovantes, évaluation réciproque, entraide, troc, rassemblement d'informations, autoformation collective. 

Réseau coopératif d'initiatives locales et nationales : promotion de réalisations et de produits, appels et campagnes 

médiatiques de solidarité et d'épargne, communication grand public à destination de la population. Génération 

Banlieue, Nfadiakar 2000, seront ainsi les précurseurs d'opérations d'une certaine ampleur. » 

Tableau 12 Extraits des poteaux d'angles du RÉAS 
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b) Réalisations et échecs du Réas 

Le Réas échouera à être un réseau complet comme présenté dans les poteau  d a gles.  “ il o ait u  

e tai  su s su  le o seil à la atio  d e t ep ise pa  des a te es gio ales ui pe du e t 

aujou d hui, il a o u des i su s su  les ou eau  outils de fi a e e t. 

(1) Les réalisations : les pôles locaux d’économie solidaire et la reconnaissance de l’économie alternatives et solidaire 

Le Réas a réussi à lancer des programmes de pépinières et à développer des partenariats avec les 

communes, via l'installation de Pôles Locaux d'Economie Solidaire, nouvelle infrastructure au service du 

développement local. À Châteauroux, Belfort, Dijon, dans la montagne limousine, ces pôles salarient des 

age ts de d eloppe e t do t la issio  est d a ueilli  et d a o pag e  des po teu s de p ojets 

individuels ou collectifs et d e périmenter des méthodes et des outils qui rendent effectif le droit à 

l i itiati e o o ique pour le plus grand nombre (Berger et Berger, 2005, p. 130). 

 Il a gale e t o ti u  à agi  pou  fai e e o aît e l o o ie alte ati e et solidai e e  pa ti ipant à 

des réseaux (Inter-réseaux Economie Solidaire et Mouvement du Développement Solidaire), en 

communiquant (mensuel A FAIRE, lettre du RÉAS) et en liant des partenariats de formation et de 

recherche avec des chercheurs reconnus comme Eme, Laville, Enjoleras, Caillé (Lipietz, 2001, p.144).  

(2) Les échecs : les nouveaux instruments financiers solidaires 

exemplaires 

Le Réas ne réussira en revanche pas à créer une banque alternative, « la banque Européenne Solidaire 

des régions » (Lettre A faire, n°16, p.4). Elle houe a de a t l hostilit  des pou oi s pu li s et des 

a ues,  o p is elles se la a t ou ta t atta h es à l o o ie so iale (Hardy, 2012). Il 

échouera également à créer «  des outils financier de plus grande taille et de plus grande ambition » et à 

« s loig e  du i olage » (A faire, n°11, p.1) : 

«  des i st u e ts fi a ie s d’u e e tai e taille … ui e te de t sus ite  pa  l’e e pla it , la aissa e 

de nombreuses opérations similaires fondées sur les mêmes valeurs.… ous faiso s le pari que la démocratie peut 

a ti ule  ieu  ue la d a he te h o ati ue la ualit  o o i ue et l’utilit  so iale » Charte Génération 

Banlieue, 10 mai 1991  

Les deu  op atio s de atio  de fo ds o u  de pla e e t  o t pas su o t e  u elles étaient 

efficaces et viables. Antilles 93 renommée Nfadiakar puis devenue Madiakar 2000, est une opération 

o t e d u  Fo ds Co u  de Pla e e t FCP  olle ta t une épargne solidaire en Guadeloupe, en 
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Martinique et parmi la communauté antillaise de la t opole, pou  aide  au fi a e e t d e t ep ises 

créées par des Antillais, en partenariat avec des associations guadeloupéennes et martiniquaises (Lettre 

A faire, n°11, p.6). Génération Banlieue connaîtra de grandes difficultés à se développer et sera absorbée 

par Garrigue en 1998. 

Tout commence pourtant bien pour Génération Banlieue. Créée en 1995, Génération Banlieue est une 

société anonyme coopérative à capital variable, spécialisée dans les placements à risques. Sa création a 

fait l o jet d u e la ge a pag e de o u i atio   de  ois assu e pa  le ‘ as e   : colloques, 

réunions locales, mailings, campagne de presse et auprès des institutionnels, tour de France à la voile par 

des jeunes des associations impliquées, comités de parrainage  (sources : documents internes du Réas et 

Lettre A faire n°11, p.4). Elle soutient la création et le développement d'entreprises, montées par des 

jeunes issus des quartiers en difficultés ou s'y implantant et participe à l'insertion de personnes en 

difficultés. 

« il est possible à partir de ces initiatives et de ces projets, de recréer des liens sociaux, des relations 

économiques, des victoires et pourquoi pas même un peu de bonheur …. ’est pou uoi ous u issons nos efforts et 

nos moyens pour aider ces projets à ne plus dépendre complètement des guichets, des humeurs, des réseaux 

d’i flue e, des le teu s et des igidit s. Nous d ido s de e  le Fo ds Co u  de Pla e e t à Ris ue 

« Génération Banlieue » ». extraits de la charte génération banlieue, 10 mai 1991 

 Elle s'est dotée d'un comité d'investissement regroupant des associations de jeunes de banlieue : Vitecri 

(Toulouse, association qui a lancé Zebda), la fédération des associations des jeunes de Quartier (Lille), 

Sos ça bouge (Lille) et  Agora (Vaux en Velin)(sources : actes constitutifs de Soris Banlieue). Son directoire 

et son conseil de surveillance sont constitués de représentants du milieu associatif, bancaire et de 

l'entreprise. Et est e  ela ue l i itiati e est originale : 

« l’asso iatio  des g oupes de a lieue  à la gestio  des fo ds olle t s et au hoi  des p ojets fi a s 

appo te t u e aluatio  ilita te e  o pl e t des e pe tises te h i ues. C’est u  ita le outil de d o atie 

économique qui se a ai si is e  œu e. » documents internes du Réas, p se tatio  de l’i itiati e G atio  

Banlieue 

Elle intervient par des prises de participations dans le capital des entreprises et par le versement 

d'avances en o pte ou a t d asso i . Ces apports facilitent l'obtention par les bénéficiaires, de prêts 
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ou de garanties auprès d'autres acteurs financiers. Elle a soutenu 6 entreprises et a réuni 67 actionnaires 

pour un capital de 700 000 francs (Russo, 1997). 

Les difficultés arrivent pourtant apide e t su  deu  f o ts ta t e  e te e u e  i te e. L ag e t de 

la Commission des Opérations Bancaires (COB) ne sera finalement pas obtenu et les associations de 

ua tie s a i e o t pas à d eloppe  leu s a ti it s su  le suppo t à l e t ep e ariat.  La COB fera 

odifie  la  aiso  so iale d Alte fi so i t  de gestio  ui g e la “A oop ati e G atio  Ba lieue  et 

remplacer le directeur du directoire (Alternatives Economiques n° 123 - janvier 1995).  Sur le plan interne 

les appo ts d a ti it  t oig e t des diffi ult s à a o e  les les d i estisse e t. Le p e ie  

appo t du di e toi e de , soulig e u e a ti it  fai le su  la p e i e a e d e e i e e   a e  

seulement 2 investissements effectués et des faiblesses dans le fonctionnement dues principalement au 

manque de moyens. En 1996, 50 dossiers ont été étudiés et 2 nouveaux investissements ont été 

effectués (rapport du directoire, 1997). Le rapport souligne encore les difficultés de fonctionnement liées 

au bénévolat sur des postes d o je teu  de o s ie e. Il ote gale e t la diffi ult  pou  les 

asso iatio s lo ales de d eloppe  u e d a i ue autou  de la atio  d e t ep ise. Vit i pa  

exemple a cessé son activité et la FAQJ de Lille a des difficultés à stabiliser son implication. Seule sos ça 

ouge a is e  pla e u  poi t d a ueil e t ep e eu s ui fo tio e ie .   

« l’atta he e t à des asso iatio s de ua tie s, si elle este i po ta te pou  l’ide tit  du p ojet, ’a pas 

trouvé sa pleine efficacité … de e le d a is e de la so i t  s’appuie plus su  les ho es et les fe es ui la 

composent que sur des structures» extraits du rapport du directoire 1997 

Fi ale e t, l a ti it  e d olle a ja ais et les  so i t s da s les uelles G atio  Ba lieue a ait 

investis comme Alterfi qui est restée une coquille vide, seront absorbées par Garrigue. En outre, un 

problème majeur et global des activités du Réas est aussi u elles e t e t al da s les dispositifs aidés 

pa  l Etat. Les su e tio s ou les aut es aides pu li ues o t pas pe is de o pl te  les essou es 

financières propres du réseau ? elles aussi, trop faibles. Le ‘ as a ai si ja ais d pass  plus de % de 

su e tio s pu li ues Lipietz, , p. .  La fai lesse des o e s et l espoi  sus it  e so t pa  

conséquent pas en concordance et dès son congrès de 1994, le Réas retient comme thème «  2 ans pour 

consolider un édifice très fragile » (Dacheux, 2001, p.35). 

(3) La dissolution du réseau dans l’économie solidaire 

Le Réas tient son dernier congrès en 1998, car le seau a i e plus à pa e  le salai e de ses a i ateu s 

(Lipietz, 2001, p.147). Il i ite à epe se  l app o he alte ati e, à d passe  la ultu e du « petit », du « 
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lo al », du « efus » ou de « l ailleu s » et e gage la fi a e alternative à ne pas t e da s l i ita le 

marge (Hardy, 2012).  L a itio  est de de e i  u  ita le se teu  o o i ue ‘a so , , p. . 

En préparation du congrès, un texte intitulé « u  p ojet pou  l o o ie alte ati e et solidai e » entend 

prolonger et actualiser la charte « Poteau  d A gles » adoptée lors de la fondation de la coopérative en 

 Lett e A  fai e, ° , p. . Il o sa e le passage pou  le ‘ as du ou e e t de l o o ie 

alte ati e à elui de l o o ie solidai e.   

« Sont de faits restés ouverts les he i s de l’i ita le o e ge e a e  tous eu  ui pa i les 

s di ats, les utuelles et les oop ati es, se o t e t d so ais se si les à l’i o atio  et au  fo es 

o te po ai es de la iti ue de l’ o o ie » (Lettre A  faire, n°51, p.5) 

Les actions du Réas veulent être accessibles au plus grand nombre, inscrites dans des combats positifs,  

e s u  t oisi e se teu  d a ti it s o o i ues Lett e A  fai e, ° , p.  et . Elles souhaite t i lu e 

l du atio  populai e, les o ga isatio s de solida it  No d “ud et l Etat Lett e A  fai e, ° , p. . Alo s 

ue l alte ati e s aff a hissait des statuts ju idi ues pou  epose  su  les aleu s de l auto o ie et de 

la solida it  et s oppose  au  pa te a iats a e  l Etat. Le ‘ as th o ise sa atu ation, multiplie les 

contrats avec les municipalités locales et tentent de mettre en synergie les  initiatives du secteur privé, 

de l Etat, des ai es et des ito e s Lipietz, , p. .  L o o ie alte ati e se fo d alo s da s 

l o o ie solidai e et ertains mouvements politiques comme les Verts.  

c) La finalité politique de la finance solidaire : cause des échecs du Réas ? 

Globalement donc le Réas a pas réussi à fédérer un réseau de l o o ie alte ati e i à créer des 

initiatives financières alternati es d e e gu e ui auraient pu devenir des modèles.  

Il paraît donc peu opportun de résumer sa conception de la finance solidaire. Cependant, nous pouvons 

analyser les causes des échecs de ces nouvelles structures financières solidaires destinées à changer 

d helle, telles u elles so t p se t es da s os sou es. 
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E he s d’o ga isatio s fi a i es solidai es du R as Causes 

Ba ue alte ati e et solidai e Hostilit s des pou oi s pu li s 

Fo ds Co u  de Pla e e t à Ris ue solidai e Hostilit  de la COB 

Li ite du olat 

Asso iatio s ui o t du al à se st u tu e  pou  
p o ou oi  l e t ep e a iat, a ue 

d a o pag e e t des i les 

Tableau 13 Causes des échecs du Réas 
On peut noter que les causes des échecs sont portées par la dimension politique de la finance solidaire. 

La citoyenneté économique pose des problèmes de fonctionnement en interne avec le statut et le turn 

over des bénévoles et le manque de professionnalisation des associations. Le refus de lier des contacts 

avec les grandes institutions de la société déclenche des réactions négatives de celles-ci et des blocages 

pour faire croître ou créer de nouvelles structures financières solidaires.    

Le RÉAS est u  seau alte atif ui a te t  de d eloppe  des o ga isatio s fi a i es solidai es de 

g a de helle. Il essa e a de la e  plusieu s Fo ds Co u  de Pla e e t à Ris ue Solidai e ais 

’e  e a fi ale e t au u . Le R as a ue a la fi  e  F a e de seau alte atif st u tu  a a t 

o e o jet de suppo te  le d eloppe e t de l’ o o ie alte ati e e  d eloppa t des 

o ga isatio s fi a i es solidai es et i o a tes. Ces e es se dispe se o t da s des seau  de 

l’ o o ie solidai e et des ou e e ts politi ues.  

L’Ald a et le RÉAS o t d elopp  des o ga isatio s de la fi a e solidai e pou  soute i  l’ o o ie 

alte ati e et t a sfo e  la so i t . Leu  olo t  de ha ge e t so ial est adi ale. Ces o ga isatio s 

de la fi a e solidai e so t des o e s, des outils au se i e des e t ep ises u’elles fi a e t. Les 

fi alit s politi ues et so iales  so t fo tes et se ies pa  des o e s fi a ie s et o o i ues 

i o a ts. Le se teu  de la fi a e solidai e ’est pas e o u o e u  ha p e  lui- e ais 

plutôt o e u  appui essai e à la oissa e de l’ o o ie alte ati e. 

3. L’Association Finansol, la reconnaissance du champ de la finance solidaire 
par la promotion de l’épargne solidaire  

U e asso iatio , ui e iste e o e aujou d hui va réussir à fédérer les acteurs de la finance solidaire et à 

construire un champ de la finance solidaire. L asso iatio  Fi a sol est créée en 1996, sous l gide de la 
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Fondation Charles Léopold Ma e  pou  le P og s de l Ho e. Elle a pour objectif de promouvoir, 

développer et garantir la finance solidaire6.   

a) Un membre fondateur clé : la Sidi  

A l o igi e de Fi a sol, il  a u  a teu , la Sidi, qui donnera à cette association son premier président. La 

Sidi est le premier financier solidaire à avoir imaginé un produit financier solidaire pour financer sa 

issio  so iale d a o pag e e t.  

La “IDI, “o i t  d i estisse e t et de d eloppe e t i te atio al,  s est e sur les revenus dégagés 

par le fonds commun de placement « Faim et développement » qui lui assurent des ressources de 

fo tio e e t pou  so  a tio  d a o pag e e t au d eloppe e t. La Sidi est composée de 

plusieurs membres : le Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement, actionnaire 

fo dateu , la Co g gatio  des “œu s Auxiliatrices et la Co g gatio  des “œu s U suli es de J sus, qui 

détiennent ensemble plus de  50% du capital. Son métier est de  proposer un appui financier et 

technique  aux  Structures  de  Financement  de Proximité (SFP), qui offrent des services financiers 

adaptés aux populations exclues des circuits  bancaires  traditionnels. Le Fonds Commun de Placement 

Faim et Développement est  le premier fonds de partage français7 créé avec le concours du Crédit 

Coopératif pour le Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement (CCFD) en 1983. Il est 

aujou d hui le plus important fonds de pa tage e  F a e a e  plus de  illio s d e ou s. Ce fo ds 

collecte les ressources et la Sidi, grâce à une partie (50 à 75 %) des revenus annuels du fonds reversés 

par les souscripteurs, accompagne des structures financières locales.   

Le FCP est une solution financière répondant aux exigences des congrégations actionnaires. Elles 

a epte t d a a do e  tout ou pa tie des revenus mais entendent conserver leur capital. Il est donc 

impossible de prêter celui-ci à des partenaires éloignés et pour des opérations à haut risque comme le 

capital-risque. Le FCP sera constitué majoritairement d e p u ts d État à tau  a ia le avec des 

o ligatio s à tau  fi e d o ga is es à o atio  pu li ue ou sociale. Il a été approuvé par la COB le 19 

septembre 1983.  

                                                           
6 site Finansol, http://www.finansol.org/accueil.php consulté le 22/05/12 
7 Lorsqu'il souscrit à un fonds de partage, un investisseur accepte de reverser tout ou partie des revenus ou de la 
performance du placement à une association ou une fondation d'intérêt général, préalablement définie parmi les 
partenaires du fonds. Les revenus donnés ont la nature fiscale de don et bénéficient des avantages fiscaux qui y sont 
liés. 

http://www.finansol.org/accueil.php
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  « (la COB) ’a pas d’o je tio  à u  tel p ojet da s la esu e où elui- i espe te l’o ligatio  l gale de 

dist i utio  des e e us et à la o ditio  ue l’atte tio  des sous ipteu s soit e p ess e t atti e su  les 

modalités de répartition des revenus ». Vigier (2003), p.32 

Un comité d o ie tatio  o pos  de ep se ta ts du CCFD et du C dit coopératif eille a à l thi ue 

de la composition du FCP. Le FCP grâce aux actions de communication et au réseau du CCFD atteint en 

uel ues ois les  illio s de f a s d e cours. Les souscripteurs du FCP acceptent de donner une 

part de leur revenu au CCFD et ou e t si ple e t l i flatio . Il s agit d u  mécanisme de don qui en 

fait un placement solidaire.  

« Or, pour nous, réunir dans un même produit un placement éthique, rémunérateur et un mécanisme de 

pa tage tait esse tiel, a  ous oulio s lie  de a i e st u tu elle les deu  l e ts de faço  à e ue l’a te 

e d’i esti  et de pla e  de ie e, pa  le fait du pa tage ui tait li , u  a te u i ue ui e gage le souscripteur 

d fi iti e e t. Il e pa aissait esse tiel ue l’a te de sous i e et elui de do e  puisse t se t ou e  l s. » Vigier 

(2003), p.38 

b) La création de Finansol : une association de promotion de la finance solidaire 

Mais o e ous l a o s o u  précédemment, en rendant compte de  la naissance de Garrigue et 

des Cigales,  la “idi est pas le seul fi a eu  solidai e. Da s les a es , les Cigales et Garrigue se 

lancent. Les Fonds France Active se créent et mettent en place des mécanismes de garantie et une 

société d i estisse e t, la “IFA.  En 1990, Autonomie et Solidarité, une autre société coopérative de 

capital-risque solidaire est créée. Dans un autre domaine, naît à L o  sous l i pulsio  du p e Devert, 

l asso iatio  Ha itat et Hu a is e qui finance du logement pour les mal-logés. A la même époque, 

Maria Nowak avec l Adie ouvre à des milliers de chômeurs la possibilité de financer leur propre emploi. 

Enfin, la Nef «Nouvelle économie fraternelle », organisme bancaire coopératif et solidaire obtient 

l ag e t de la Banque de France en 1988 et finance principale e t l ag i ultu e iologi ue Outils 

pédagogiques sur les finances solidaires, 2003, p.19). 
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Figure 8 Organismes et produits à l'origine de Finansol 
 
Ce foisonnement riche et divers d i itiati es fi a i es alte ati es et solidai es tait pas oo do . 

La Fondation Charles Léopold Mayer, qui a joué un rôle de catalyseur dans l e gence de ces initiatives, 

a réuni en 1992 dans une assemblée informelle tous les acteurs de cette nouvelle finance (Outils 

pédagogiques sur les finances solidaires, 2003, p.19).   

« J’ tais pou  a pa t pe suad  de deu  hoses : la essit  de ett e e  pla e u e o ga isatio  i i ale 

pour renforcer notre efficacité et mieux agi  su  l’opi io  et les pou oi s pu li s et l’i possi ilit  de sus ite  u e 

i stitutio  u i ue do t la ise e  œu e eut t  diffi ile si o  i possi le et ui au ait s l os  l’a tio  

nécessairement locale de chacun de ces organismes. »Vigier, 2003, p.66 

Les t pes de oop atio s o sid es so t alo s ultiples. Da s u  p e ie  te ps, la atio  d outil 

financier commun est imaginée. La banque solidaire, objectif du Réas est retenue comme étant une idée 

séduisante. Mais les faibles moyens des acteurs et l hostilit  de la Caisse des d pôts o t pas pe is au  

a teu s de s e gage  da s le p ojet. U e fusio  fut e suite tudi e e t e la Nef et Auto o ie et 

Solidarité à laquelle la Sidi et Sifa auraient pu être intégrées. Un projet de statut a été rédigé puis 
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a a do  pa  les o ga isatio s ui o t pas ussi à se ett e d a o d su  la pa titio  du pou oi . A 

l t  , le g oupe faillit s a te , ais fi ale e t, à l auto e, le p ojet de e  u e asso iatio  

pou  sti ule  l pa g e solidai e aît (Amouroux, 1999). Dans un second temps donc, le constat de 

besoins similaires entre les organisations de la finance solidaire a été émis. Il faut se faire connaître des 

particuliers et des pouvoirs publics et trouver de nouvelles ressources financières. Ces nouveaux moyens 

pouvaient permettre de surmonter un obstacle majeur du secteur, celui du financement des activités 

o  fi a i es d a o pag e e t, pa tie o  sol a le du tie  de fi a eu s solidai es. Il fallait 

p o ou oi  l pa g e solidai e et e hercher techniquement des moyens financiers nouveaux.  

« Nous tio s tous o s ie ts de la essit  d’appa aît e u is. Ato is s, ha u  este ait a gi al, 

asse l s, ous pou io s agi . L’a itio  de tous ’ tait pas seule e t de fai e o aît e ot e a tion et de 

t ou e  ai si de ou elles essou es fi a i es, il  a ait aussi le dessei  d’agi  su  la so i t  et su  les p ati ues 

économiques et financières…. “a s doute le su s de ette asso iatio , et ’est u  pa ado e, i t su tout du fait 

que juste e t elle e s’assig a au u  ut politi ue. » Vigier (2003), p. 69 

U e asso iatio  est o çue, ui a eg oupe  les seuls fi a ie s solidai es faisa t appel à l pa g e, 

d a o d pou  u  a  afi  de âti  le p ojet o u , a e  à sa p side e l i itiateu  de l id e, JP Vigie . 

Les membres fondateurs sont : la Sidi, le CCFD, les fonds France Active, les Cigales, la Nef, Autonomie et 

“olida it  et Ga igue. Les p e ie s o e ts so t o fus et les i t ts de ha ue e e s aff o te t. 

Les pratiques, méthodes, statuts et personnalités des dirigeants de ces organisations différent et ne 

fa o ise t pas l ha o isatio  A ou ou , . Les fi alit s de ha u  so t aussi h t og es, 

e tai s e he ha t  esse tielle e t les essou es fi a i es, d aut es u e oto i t  et d aut es u e 

action sur la société.  

L asso iatio  o e t e alo s ses effo ts su  la atio  d u  p oduit fi a ie  o u , pou  u i  les 

deux fonds existants Faim et Développement et Eurco Solidarité  et ouvrir à de nouveaux bénéficiaires. 

Elle s ou e essai e e t au  pa te ai es a ai es ui g e t ses outils de pla e e t solidai es, la 

Caisse des d pôts, le C dit Coop atif, le C dit Mutuel, le C dit L o ais et les Caisses d Epa g e e  

mai 1996 (Outils pédagogiques sur les finances solidai es, , p. . L asso iatio  est d so ais 

composée de deux collèges, celui des organismes de terrain ou opérateurs financiers solidaires et celui 

des établissements bancaires classiques gestionnaires de produits financiers solidaires (Outils 

p dagogi ues su  les fi a es solidai es, , p. . Cette ou e tu e a pe is de l giti e  l asso iatio  

mais a aussi été perçue comme un danger, les établissements bancaires pouvant utiliser pour leurs 
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i t ts p op es l asso iatio . Be oît G a ge  ateur et président de la SIFA, depuis membre du 

o it  d i estisse e t de Fi a Cit s  t ou e alo s le o  de Fi a sol, Fi a e  et “ol ida it .  

Finansol vivra des cotisations de ses membres et de subventions de la Fondation Charles Léopold Mayer 

pour le p og s de l Ho e. Le CCFD loge a au d ut g atuite e t l asso iatio . Le u eau de Fi a sol 

sera constitué de membres de la Nef, du Crédit coopératif et de la Fondation Charles Léopold Mayer. 

Mais l a i e des ta lisse e ts fi a ie s a ha g  l o ie tatio  de l asso iatio . Le esoi  o u  de 

promouvoir les produits financiers et les opérateurs solidaires a fait naître la nécessité de distinguer les 

placements financiers solidaires des autres placements financiers. Rapidement, est examinée la création 

d u  la el ui situe a pa i les aut es t pes de pla e e ts, eu  ui so t solidai es, soit pa  do  d u e 

pa tie des e e us soit pas i estisse e t is u  da s le apital d u  op ateu  fi a ie . Le la el off e 

gale e t u e d fi itio  de l pa g e solidai e ui pe ett a d o te i  des fa ilit s fis ales.  

c) La structuration du champ de la finance solidaire  par Finansol 

“u  la d fi itio  de la fi a e solidai e, là e o e, les e es fo dateu s s aff o te t. 

« E t e les pa tisa s d’u e o eptio  t s stricte de la solidarité qui impliquait un engagement financier 

très risqué et aux résultats aléatoires et ceux qui préconisaient une approche plus souple et plus accessible au plus 

grand nombre, un écart existait. Une autre distance séparait ceux qui, tels les gestionnaires et les bénéficiaires de 

fo ds de pa tage, app ou aie t la p se e d’o ligatio s d’État da s le po tefeuille de leu s OPCVM et eu  ui 

exigeaient un contrôle très strict des valeurs dans lesquelles se feraient les investissements. »Vigier (2003), p. 74 

Fi ale e t, le o se sus se fait su  l e gage e t des sous ipteu s à do e  u e pa tie du e e u de 

leurs placements da s es p oduits ou d a epte  de ou i  a e  eu -ci un risque supérieur à un 

placement traditionnel en raison de leur action solidaire.  Deux éléments sont par ailleurs ajoutés pour 

garantir les produits financiers solidaires : la t a spa e e da s l i fo atio  des pa g a ts et la 

ga a tie de l utilisatio  solidai e de leu s pla e e ts.  L atte tio  est po t e su  les besoins des 

fi a eu s solidai es, les essou es fi a i es. Pou  u elles se d eloppe t il faut o u i ue  a e  

les épargnants, fournisseurs de ses ressources.  La finance solidaire à partir des années 1990 est donc 

définie pour les épargnants essentielle e t pa  les p oduits u elle p opose. Elle i pli ue au d ut 

clairement un sacrifice sur son placement de la part du souscripteur : soit il perd une partie de ses 

revenus par le don, soit il accepte de prendre plus de risque en investissant directement dans le capital 
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des financeurs solidaires. Cette définition de la finance solidaire est nécessaire pour établir le label 

Finansol.   

(1) Le label Finansol définit les frontières du champ de la finance 

solidaire et ses membres 

D s la atio  de l asso iatio , son président avait identifié comme enjeu clé celui de la reconnaissance 

par les pouvoirs publics de la spécificité de la finance solidaire par une incitation fiscale. En effet, les 

épargnants solidaires non seulement se p i aie t olo tai e e t d u  revenu plus substantiel ou 

prenaient un risque supérieur, mais ils devaient comme tous les souscripteurs payer l i pôt li  au  

placements financiers. 

« O  ous ep o hait le flou de ot e d a he, l’h t og it  de os o ga is es, l’i p isio  de os 

défi itio s. E  a t e la el, ous p se tio s u e ho og it  d’o je tif, u e la t  des p i ipes, u e oh e e 

de  nos actions. »Vigier, 2003, p.76 

(a) La construction du label 

La p se tatio  du la el essu a d a o d u  efus au a i et d Alpha d , les politiques souhaitant un 

label sur des critères plus quantitatifs.  Pour avancer dans la démarche, le label est décerné à tous les 

membres de Finansol en mai 1997, les banques le recevant seulement sur les produits de partage et les 

opérateurs financiers solidai es su  l e se le de leu s a ti it s (Outils pédagogiques sur les finances 

solidaires, 2003, p.19).  

 (Les journalistes) « expriment aussi la crainte de voir ce label être « autodécerné » et donc perdre toute 

signification qualitative. Je dois donc e pli ue  les aiso s de ot e hoi  et p o ett e d’ ta li  pou  l’a e i  des 

critères stricts et un comité indépendant pour conférer ce label. » Vigier (2003), p.79 

Pou  po d e à es soupço s d i t g it  su  le la el, en 1998, le comité du Label Finansol, structure 

i d pe da te du o seil d ad i ist atio  de Fi a sol, est créé et JP Vigier en prend la direction. Ce 

o it  ifie les it es de t a spa e e et de solida it  pou  l o t oi du la el et sa o se atio  da s 

le temps. Ce travail sur le respect des critères est difficile et engage la fiabilité du label.  

« Il faut, à la fois, être rigoureux et intelligents, précis et aussi compréhensifs. Il convient, en effet, de 

ga a ti  et o  d’e lu e, de pa tager et non de repousser » Vigier (2003), p.90 

Le comité est élu pour deux ans et compte des personnalités indépendantes et issues des mondes de 

l o o ie so iale et solidai e, fi a ie , thi ue, s di aliste et de la p esse.  Les a didatu es au la el 

sont examinées par une équipe de 2 personnes qui présente au comité leurs conclusions. Cette équipe 
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assure également le suivi des produits labellisés et propose leur maintien ou radiation.  Les critères 

d pa g e solidai e la ellis e Fi a sol doi e t po d e à la fois à des critères de solidarité et de 

t a spa e e la el Fi a sol, gle e t . Pou  les it es de solida it  au oi s l u  des deu  

critères doit être rempli ; pou  la t a spa e e, les t ois doi e t l t e. Les deu  it es de solida it  

reprennent la disti tio  e t e les p oduits d i estisse e t solidai e le a is e de solida it  se 

situe au i eau de l e ou s  et les p oduits de pa tage le a is e de solida it  se situe au i eau 

des revenus).  

C it es de solida it  C it es de t a spa e e 

C it e  : Les 
e ou s d’ pa g e 

so t pla s de 
a i e solidai e 

Au oi s % de l pa g e est 
desti e au fi a e e t 
d a ti it s solidai es, le este est 
i esti da s des tit es thi ues. 

C it e  : Te i  à 
dispositio  des 

pa g a ts u  
dossie  o plet 

U e pe so e au oi s est 
ha g e de l i fo atio  des 
pa g a ts. 

C it e  : Le 
e e u des 

pla e e ts est 
affe t  de 

a i e solidai e 

La totalit  de l pa g e est 
i estie da s des tit es thi ues. 
Au oi s % du e e u de et 

pa g e est desti e au 
fi a e e t d a ti it s 
solidai es. 

C it e  : Diffuse  
des do u e ts 
d’i fo atio  

o plets 

Les sous ipteu s so t i fo s à 
t a e s des do u e ts 
pe a e ts et u e lett e au oi s 
a uelle. 

  C it e  : Fou i  
les do u e ts 

fis au  

“i le p oduit est sou is à u  
gi e fis al pa ti ulie , les 

do u e ts lui pe etta t de 
fi ie  de e gi e doi e t 

t e eçus a a t la fi  du ois de 
ja ie . 

Tableau 14 Les critères d'attribution du label Finansol 
Le critère de transparence demande une étude attentive des documents présentant le produit, du 

o te u du po tefeuille ou de la situatio  fi a i e de l o ga is e fi a ie . Les a is es et is ues 

encourus sur les produits doivent aussi être clairement expliqués. Les bilans, compte de résultats et 

compte rendus des assemblés générales sont  également analysés. Le critère de solidarité est plus 

o ple e a  il faut sou e t effe tue  u e e u te o pl e tai e ui  s i t esse au  o jets des 

projets solidaires financés. Ces projets doivent créer ou développer des petites entreprises par ou pour 

des personnes en difficultés, revitaliser des territoires en difficultés, acheter ou réhabiliter des logements 

pour des familles en situation précaire, constituer des circuits financiers dans les pays du sud, soutenir 

des secteurs innovants qui font évoluer les modes de consommation ou de production ou qui produisent 



Chapitre 5 : La finance solidaire, un champ peu structuré aux logiques multiples 

213  

 

des services de caractère public (Outils pédagogiques sur les finances solidaires, 19/06/2003, p.5).  Le 

comité se réunit cinq fois par an et une de ces séances est dédiée au contrôle des produits labellisés 

Lett e d i fo atio  Fi a sol, a s . 

(b) Le label, norme professionnelle 

Le label est une norme professionnelle créée par les premiers financiers solidaires.   

Ce label garantit que le placement est bien utilisé pour financer des projets solidaires. Il véhicule donc 

des pressions isomorphiques normatives dans le champ car il définit les frontières du champ de la 

finance solidaire. Les produits labellisés et les organismes dont ils dépendent sont dans le champ, les 

aut es e  so t e lus.   Il de ie t u e o e, seule o e ui s appli ue d ailleu s au ha p de la 

finance solidaire en France. Les organisations de la finance solidaire sont alors contraintes au respect des 

critères du label ; elati e e t p is su  les e ige es d i fo atio  des pa g a ts, ils so t plus 

flexibles sur les critères de solidarité. Le label apporte de la légitimité et permet de capter des ressources 

financières auprès de l Etat et des pa g a ts.  Pou  d eloppe  la l giti it  du ha p de la fi a e 

solidai e, le la el s est t a sfo  et a su di ilise  so  a tio . Pou  pa aît e plus fia le, il s est dot  

d u  o it  i d pe da t, d u  p o essus o  de d li a e de la el, de critères communiqués et 

rendus publics.  

(2) Les actions de lobbying permettent l’augmentation des interactions et l’accès aux ressources financières octroyées par l’Etat 
En parallèle de la construction du label, les réunions de Finansol avec les cabinets des gouvernements se 

pou sui e t. Des dis ussio s o t lieu a e  le gou e e e t d Alai  Jupp  ais elles este t st iles. 

Dans le gouvernement suivant, un dialogue se noue au sein du ministère des finances mais pour 

convaincre, il faut prouver que les opérateurs financiers solidaires offrent réellement des solutions à des 

p o l es o  solus et u ils peu e t o ilise  u  o e suffisa t de pe so es et u  olu e 

significatif de ressources.  

« Ce dernier point est décisif, car, par formation et en raison de leurs responsabilités, les dirigeants 

politiques sont amenés à raisonner en terme de macroéconomie. Ce qui est naissant, tenu, diffus leur est invisible. » 

Vigier (2003), p.83 

Cette analyse paraît cohérente avec les principales conclusions  du rappo t de l i spe tio  g ale des 

finances de 2002 consacré à la finance socialement responsable et la finance solidaire. Il décrète que le 

ha p de la fi a e solidai e est pas d fi i : 
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« Certains estiment que les acteurs de ce secteur relèvent nécessaire e t de l’ o o ie so iale. D’aut es 

o sid e t ue ’est la sp ifi it  des outils fi a ie s u’ils ette t e  œu e la olle te de l’ pa g e solidai e, 

ota e t  ui les ide tifie. D’aut es, e fi , et la issio  les ejoi t, affi e t ue e so t les o je tifs d’i se tio  

et de développement local poursuivis par les structures de finance solidaire qui les singularisent. » p.48 

Ce flou dans la définition est déploré car il ne permet pas de chiffrer précisément les enjeux financiers du 

secteur qui paraissent faibles. Le rapport pointe deux exigences principales pour que le secteur soit 

capable de se développer. Premièrement, le besoin de professionnalisation. L aug e tatio  du o e 

de dossiers à traiter génère des besoins en ati e d i st u tio  et d a o pag ement que le bénévolat 

seul ne peut satisfaire. Deuxièmement,  la finance solidaire doit se garder de la te tatio  de l isole e t 

et de sa olo t  d t e u  circuit distinct et alternatif à la finance traditionnelle. En effet, la principale 

force selon le rapport de ce secteur réside dans sa capacité à mobiliser les bonnes volontés de la société 

civile, la solida it  atio ale de l Etat et les a teu s a ai es pou  fai e e ge  des p ojets ui e 

trouveraient pas, sinon, de financement. Un tel objectif ne saurait être atteint si les organisations de la 

finance solidaire se coupent des o p te es et de l assise fi a i e des a ues. En 2002, le rapport 

postule ue l i te e tio  gle e tai e est e o e p atu e a  le se teu  de la fi a e solidai e est 

e o e t op e ge t. Il appelle à e  des o es et des sta da ds ai si u à alue  le se teu .  Pou  

que les actions de lobb i g d ou he t il faut do  ue la fi a e solidai e ha ge d helle et  ue le 

label se développe et soit crédible, Finansol évoluera dans ses missions en ce sens. 

D s , Fi a sol est l a teu  p i ipal et l giti e du lo i g aup s des pou oi s pu lics, des groupes 

réglementaires et au niveau local avec les élus et les collectivités territoriales (Outils pédagogiques sur 

les finances solidaires, 2003, p.17). Le lobbying participe également à la structuration du champ en 

augmentant les interactions e t e les a teu s. D a o d et de a i e ide te les e o t es e t e les 

membres de Finansol et les représentants politiques sont fréquentes. De manière moins directe, lors de 

ses a pag es, Fi a sol o sulte l e se le de ses e es et p e d e  o pte leurs remarques sur 

les propositions de loi ou les inflexions à suivre sur des nouveaux textes législatifs. Le lobbying provoque 

donc une augmentation des interactions entre  les organisations du champ et les fédère également 

autou  d u e e t ep ise o u e : rendre le cadre fiscal, juridique et réglementaire plus incitatif pour 

les finances solidaires. Enfin, le processus du lobbying permet de développer des cadres communs de 

pensée autour de la finance solidaire, partagés entre les financeurs solidaires et les politiques. Les 

sultats du lo i g p oduise t e  out e des lois, gles oe iti es ui s i pose t au ha p. 
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(3) Les événements configurateurs de champ structurent le champ et 

diffusent les informations 

Finansol structure également le champ en créant des e e ts o figu ateu s de ha p, d a o d 

ponctuels puis périodiques.  

(a) Des premiers événements ponctuels 

Les premiers événements configurateurs de champ sont ponctuels. Le premier se tient en 1997, au palais 

du Luxembourg, pour remettre les premiers labels.  Cette cérémonie accueille plus de 200 participants, 

des journalistes et des interventions de chercheurs.  

« Cette o ie, ue ous a o s oulue aussi sole elle ue possi le, est la p e i e de e ge e. C’est 

la première fois que les financiers solidai es so t ai si ho o s et os a tio s e o ues…. M e odeste, elle est 

le sig e de ot e e iste e et la a ue de ot e a itio . C’est la p e i e i uptio  de la fi a e solidai e da s la 

sph e jus u’alo s i a essible de la notoriété. » Vigier (2003), p. 78 

Les banques perçoivent l a o e d u  a h  ou eau et o sid e t le monde associatif et les 

congrégations religieuses comme des clients potentiels.  En avril 1998, dans la salle de conférences de la 

Caisse d pa g e de Lyon, la première rencontre régionale de ceux qui se reconnaissent dans Finansol a 

eu lieu. Ces premiers événements sont uniques et participent à structurer le champ émergent de la 

finance solidaire en le faisant connaître auprès des particuliers et des collectivités. Ils fédèrent les 

a teu s autou  de la d fi itio  de la fi a e solidai e et de ses a tio s. Ils pe ette t d a oît e la 

oto i t  de la fi a e solidai e et d i ite  à pa g e  solidai e e  o p e a t les diff e tes off es. 

Des événements configurateurs de champ périodiques, de fréquence annuelle, sont ensuite mis en place 

et organisés par Finansol.  

(b) La semaine de la finance solidaire : un événement 

périodique annuel 

U e se ai e du ois de l o o ie so iale et solidai e e  o e e o ga is  pa  les ha es 

gio ales de l o o ie so iale C‘E“  e  o e e, est o sa e depuis  ha ue a e à la 

finance solidaire.  Elle s appuie sur une campagne de communication et une campagne événementielle 

te ito iale a a t tout à l atte tio  du g a d pu li  pou  p o ou oi  l pa g e solidai e.   

« La “e ai e de l’Epa g e “olidai e est u  te ps fo t de p o otio  de la fi a e solidai e o ilisa t 

ha ue a e tous les e es de Fi a sol da s le ad e d’u e a pag e de o u i atio , de o ilisatio  

ito e e et d’évènements territoriaux. » rapport annuel Finansol (2009), p. 8 
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Ce premier événement configurateur de champ périodique et national, en pleine crise financière, avait 

pour objectif  d a oit e la distribution des placements solidaires par les réseaux bancaires et de 

convaincre les particuliers à s e gage  da s l pa g e solidai e. La o u i atio  a été articulée autour 

d u  essage « Epargne solidaire : parlez-en à votre banquier » et a réussi à avoir un fort impact 

médiatique. Des gestes symboliques o e l e oi d u e a te postale à son banquier et le po t d u  

bracelet « Mon argent fait le bonheur » ont permis de mobiliser les citoyens autour de la finance 

solidaire.  Des expositions photographiques des visages de la finance solidaire ont eu lieu dans plusieurs 

régions de France.  

En 2009, la semaine a aussi comme objectif de mettre en valeur les parcours d'hommes et de femmes 

bénéficiaires des fonds. Quatre grandes orientations, personnalisées par autant de visages, sont mises en 

avant: la réinsertion par l'emploi, le logement social, l'environnement (agriculture biologique, énergies 

renouvelables) et la solidarité internationale (commerce équitable, micro-crédit)( Finance solidaire: 

L'épargne salariale mise à contribution dès janvier,21 octobre 2009, Agence France Presse). En 2010, « La 

solidarité m'enrichit, je la finance. » est le slogan de la 3e édition de la semaine de la finance solidaire qui 

compte plus de  70 animations organisées dans quinze régions françaises. En 2011 et 2012, la semaine 

s attribue les mêmes objectifs et le même slogan. Des outils de communication reprenant l a e gag a t-

gagnant avec un message simple « Et si da s l pa g e, le o heu  des u s faisait le bonheur des autres 

? » ont été développés. En 2012, un plan média a été déployé avec plus de 200 retombées presse. Enfin, 

plus de 80 événements ont été organisés dans 16 régions : des ciné-débats, des animations sur la place 

publique, des conférences thématiques. 

Cette se ai e est oo do e à l helle atio ale pa  Finansol, qui créé un comité de pilotage et un 

guide à destination des financeurs solidaires pour organiser les événements. Elle apporte son soutien 

technique, son expertise et ses conseils en termes de communication (compte rendu groupe Ile de 

France, 2012, document interne Finansol). Dans son « guide événementiel » de 2011, elle classe les 

événements à destination du grand public en 3 catégories : les villages de la finance solidaire (placement 

sur une place centrale de la ville), le ciné débats et les co f e es/ u io s d i fo atio . Elle  

o seille d e pose  e   a es et  te ps le o ept de la fi a e solidai e. P e i e e t, o t e  u il 

existe des entreprises, évoluant dans le même environnement économique que les aut es, do t l a ti it  

répond à des problématiques sociales. Deuxièmement, exposer les p oduits d pa g e ui pe ette t 

de financer ces entreprises sans nécessairement faire une croix sur la rentabilité de cette épargne. 
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Troisièmement, évoquer le label Finansol qui garantit le caractère solidaire de ces produits. 

Quatrièmement, démontrer que la finance solidaire est un modèle crédible et innovant.   

La performance financière de la finance solidaire est par conséquent un des axes de la communication 

lors de cet événement. Elle varie beaucoup selon les produits financiers solidaires (de 0 à 10 %) et 

s adapte à tous les p ofils d pa g a t. Le militant qui, via les financeurs solidaires et un investissement 

direct en capital, ne recherche pas en premier lieu la rentabilité, et le salarié hésitant, pour qui la 

rémunération de son épargne salariale doit être compara le à elle d u  fo ds lassi ue, t ou e o t tous 

deux des produits adaptés à leurs exigences (Baromètre de la finance solidaire, 2010).  

(c) Les prix de la finance solidaire : point d’orgue de la 
semaine de la finance solidaire 

La cérémonie de remise des Grands Prix de la finance solidaire constitue un des temps forts de la 

se ai e ui o pe se les st u tu es les plus e a ua les e  ati e d utilit  so iale et 

environnementale (bilan semaine de la finance solidaire 2012, document interne Finansol). Ce sont les 

ta lisse e ts fi a ie s ui o t eu e   l id e de ses p i  Bila  des  a s de Fi a sol, p. .   

 Elle est accueillie dans les locaux du Monde et le Monde Argent consacre un dossier spécial à la finance 

solidaire présentant les lauréats des Grands Prix. 

En 2010, présidé par Claude Alphandery, président d'honneur de France Active, un jury composé de 8 

experts indépendants a sélectionné 4 lauréats dans les catégories suivantes : Prix Coup de coeur, Prix 

moins de 10 salariés, Prix 10 à 50 salariés, Prix plus de 50 salariés. Pour cette 1ère édition, 110 porteurs 

de projets avaient présenté leur candidature. Chaque gagnant a remporté 5 000 euros (le montant des 

p i  a pas bougé depuis 2010). Le fait marquant de la deuxième édition est la création d'un nouveau 

prix, celui de la solidarité internationale. Il récompense un projet à valeur ajoutée sociale développé dans 

u  pa s du “ud. E  , la thodologie d att i utio  des prix est révélée (Communiqué de presse 

Finansol, 3ième édition des grands prix de la finance solidaire 2012). Les structures récompensées ont  une 

utilité sociale et environnementale forte, ont bénéficié de la finance solidaire, existent depuis au moins 3 

a s à l e eptio  du p i  « Coup de Coeu  » ui o pe se des e t ep ises de atio  e te  et ont 

un hiff e d affai es ou un nombre de bénéficiaires  en croissance.   
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P i  de la fi a e 
solidai e 

e t ep ise/fi a eu s  

   

P i  oup de oeu  C o  la Vie, e t ep ise 
solidai e so i t  de 

estau atio  olle ti e 
iologi ue / Cigales 

Adage Asso iatio  
d'a o pag e e t glo al 
o t e l'e lusio  / F a e 

A ti e et Nef 

Iso i  e t ep ise solidai e, 
atio  de petits atelie s 

odula les pou  t a sfo atio  
lo ale des p oduits ag i oles / Adie 

et FCP‘ da o e. o u ities et 
Phit ust pa te ai es 

P i  de – de  
sala i s tpe e  

 

E t ep e d e pou  
hu a ise  la d pe da e 

so i t  oop ati e 
d i t t olle tif, 

o st u tio  et o atio  
d Epahd , off e au pu li  de 

tit es fi a ie s, sous iptio  
d a tio s  

Les Doigts ui e t 
Asso iatio  d ditio  pou  les 
e fa ts al o a ts  / Li et 
d pa g e Aut e e t de la 

MAIF 

Cellaouate “A“ de fa i atio  d u  
isola t e  ouate de ellulose  / 

Nef, C dit Coop atif 

P i  de  à  
sala i s p e e  

 

We sou d so i t  
oop ati e d i t t 

olle tif de se i es  pou  les 
pe so es sou des  / C dit 
Coop atif, la Nef, Cigales, 

sous iptio  de pa ts 

Te e de Lie s fi a eu  
solidai e, fo i e ui a h te 
des te es ag i oles pou  les 

loue  / off e au pu li  de tit es 
fi a ie s, sous iptio  

d a tio s  

Mô  A t e asso iatio  ode de 
ga de e ou agea t la i it  

so iale  / F a e a ti e 

P i  de plus de  
sala i s 

Halage asso iatio  ha tie  
d i se tio  / F a e A ti e 

G oupe A he  e t ep ise 
solidai e de p o otio  du 

d eloppe e t o o i ue / 
C dit oop atif, F a e 

A ti e, Ga igue 

 

“olida it s Nou elles pou  le 
loge e t fi a eu  solidai e, 

a h te et ha ilite des loge e ts 
so iau  / Li et Agi  “olida it s 

Nou elles pou  le Loge e t, Ca te 
Agi  “olida it s Nou elles pou  le 

loge e t C dit Coop atif, 
sous iptio  au apital 

P i  de la solida it  
i te atio ale 

 Co o i o oop ati e de 
fe es i oi ie es  / 

Oiko dit 

F d atio  Nu u a oop ati e 
de p odu t i es de s sa e et de 

eu e de ka it / Fo ds Af i ue 
de Ga igue 

Tableau 15 Gagnants des grands prix de la finance solidaire 
Les quatre secteurs de la finance solidaires (l e ploi, la solida it  i te atio ale, le loge e t so ial et 

l e i o e e t  so t ep se t s da s les p i  ha ue a e de a i e assez uili  alo s u ils 

d ai e t l i estisse e t solidai e de a i e t s i gale. E  effet, e  , l e ploi ep se te % 

des investissements solidaires, la solidarité internationale 5%, le logement 33% et les activités 

écologiques 43%. Seul le secteur de la solidarité internationale a semble-t-il été oublié sur la première 

a e puis a fait l o jet d u e at go ie à pa t e ti e. Les aut es se teu s so t pa tis pa  taille de 
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l e t ep ise. Les asso iatio s et les oop ati es, les statuts de l o o ie so iale et solidaire, sont les 

plus ep se t s, ie  u ils le soie t de oi s e  oi s  p i  su   e  ,  p i  su   e   et  

prix sur 5 en 2012). Il y a chaque année au moins un financeur solidaire de récompensé. Le jury en 

profite donc aussi pour valoriser chaque année un des membres de Finansol de manière directe.  Les 

entreprises récompensées développent des techniques de financement solidaire de plus en plus 

complexes. Par rapport à 2010, en 2012, elles utilisent plusieurs produits de la finance solidaire, de plus 

e  plus i te di s et o t e ou s a plusieu s fi a eu s solidai es. L i estisse e t di e t e  

sous iptio  d a tio s alo s u il ep se te  o e s de fi a e e t solidai e des e t ep ises p i es 

su   e   e  ep se te ue  su   e  2. Les financeurs solidaires reconnus chaque année de 

a i e i di e te, o e a a t fi a  des e t ep ises e a ua les da s leu  p ojet d utilit  so iale, 

sont France Active, les Cigales et Garrigue. 

(d) Les conventions d’affaires 

Depuis , les o e tio s d affai es so t des e o t es a uelles o ga is es pa  Fi a sol pou  

ett e e  elatio  les ta lisse e ts fi a ie s olle teu s d pa g e solidaire et les financeurs 

solidaires ayant des besoins de financements, afin de soutenir le développement et la diversité des 

circuits financiers solidaires. En 4 ans, 8 sociétés de gestion et 28 entreprises solidaires ont participé à 

ces rencontres et  150 rendez-vous ont eu lieu et ont permis de concrétiser 15 investissements (rapport 

d a ti it   de Fi a sol .   

(e) Synthèse des événements configurateurs de champ 

Ces événements sont complémentaires en termes de structuration du champ.  

Les événements ponctuels ont permis de diffuser les informations sur le champ, les membres, les 

produits p opos s pou  o ai e de plus e  plus d pa g a ts. Les e e ts p iodi ues so t eu  

aussi complémentaires. La semaine de la finance solidaire développe un cadre commun de pensée 

autou  des p o l ati ues du ha p et u it l e se le des a teu s sur le plan national. La première 

semaine de la finance solidaire a visé à impliquer les banquiers dans le champ en convainquant les 

pa g a ts de s e gage  pa  des a tio s s oli ues. Les sui a tes o t plus po t  su  la p o otio  de 

l pa g e solidai e et de Finansol comme acteur clé du champ de la finance solidaire. Les conventions 

d affai es i flue e t le s st e elatio el e t e les a teu s e  a t des o asio s de e o t es 

entre les financeurs solidaires et les établissements financiers. Ces réunions doivent aboutir à la création 

de produits financiers solidaires communs. Les prix de la finance solidaire créent un ordre social, 

d sig e t u e hi a hie e t e les e es du ha p e  te es d utilit  so iale. Les e t ep ises 
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reconnues appartiennent ajo itai e e t à l o o ie so iale et solidai e da s leu  statut et so t 

financées par les membres fondateurs de Finansol, France Active, les Cigales et Garrigue. Les moyens de 

fi a e e t solidai es u elles utilise t so t de plus e  plus o ple es, a iés et intermédiés. Le 

financement direct en prise de participation en capital semble être marginalisé dans la reconnaissance 

que lui porte les prix. 

d) Les diff e es de o eptio  de la fi a e solidai e e t e l’Ald a et Fi a sol 

Co e l Aldéa, Finansol définit les finances solidaires en se concentrant sur les relations entre les  

épargnants et les investisseurs. Selon elle, les finances solidaires sont un secteur financier qui permet de 

mettre en relation des épargnants souhaitant investir dans des activités à forte utilité sociale et des 

porteurs de projets n'ayant pas suffisamment accès aux financements classiques. Ainsi, la première 

mention de la vertu palliative de la finance solidaire apparaît. Alo s ue l Ald a oit plutôt la fi a e 

solidaire comme une démarche de transformation sociale et non comme un secteur, Finansol la décrit 

o e u  ha p à pa t e ti e u il faut p o ou oi .  La fi a e solidai e e se justifie plus o e u  

moyen pour accomplir des finalités sociétales et politiques mais se justifie par elle-même, par les moyens 

u elle off e au  pa g a ts de pla e  utile. Pou  Fi a sol, le e t e d atte tio  de la fi a e solidai e 

est su  les pa g a ts, fou isseu s des essou es pou  fai e i e les fi a eu s solidai es. Pou  l Ald a, 

le focus était sur les entreprises alternatives auxquelles la finance solidaire apporte des fonds.  

Fi alit  o o i ue Fi alit  so iale Fi alit  politi ue 

U  e de e t fi a ie  su  les 
p oduits fi a ie s solidai es, au 

i i u  pa  les dispositio s 
fis ales, pou  o ai e plus 

d pa g a ts 

Aide  des po teu s de p ojets 
ateu s d utilit  so iale da s les 

do ai es de l e i o e e t, 
l e ploi, la solida it  i te atio ale 

et le loge e t, à a oi  a s au 
fi a e e t  

A o pag e  les po teu s de p ojet 
et pe ett e au g a d pu li  

d pa g e  utile  

Tableau 16 Les finalités de la finance solidaire selon Finansol 
Alo s ue l Ald a assig ait pas de fi alit  o o i ue à la fi a e solidai e, Fi a sol da s ses 

différentes publications affiche et mesure les performances financières du secteur et les compare avec 

celles des autres produits financiers (Outils pédagogiques sur les finances solidaires, 2003, p.11 ; 

Ba o t es de la fi a e solidai e, guide de l pa g e sala iale, , p se tatio  de la fi a e 

solidaire, 2011). Les avantages fiscaux sont aussi présentés comme une rentabilité certaine et 

additionnelle à celle affichée dans les tableaux mesurant la performance financière.   La finalité sociale 
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du secteur vise à pallier aux insuffisances du marché du crédit en offrant des possibilités de financement 

à des o ga isatio s ui aut e e t e  au aie t pas. Ces organisations ne sont pas forcément des 

e t ep ises alte ati es. Pa  appo t à l Ald a, l aspe t ilita t de lutte o t e les e lusio s est go  

des fi alit s so iales.  La fi alit  politi ue d e e gu e au i eau de l Ald a est gale e t att u e pa  

un niveau micro pour Finansol, sans ambition de changement radical. La finance solidaire sert les 

po teu s de p ojets pa  l a o pag e e t et les pa g a ts pa  le se s u ils do e t à leu  pa g e 

ais a pas o atio  à diffuse  des p ati ues fi a i es nouvelles pour transformer les rapports 

économiques dans la société. 

U e aut e ou eaut  pa  appo t à l Aldéa side da s la o positio  des e es de l asso iatio . 

Finansol fédère des financeurs solidaires et des établissements financiers qui commercialisent des 

p oduits d' pa g e solidai e. Les ta lisse e ts fi a ie s e faisaie t pas pa tie de l Aldéa. Finansol les 

o sid e o e les a teu s d u  deu i e i eau d i te diatio . L' pa g a t s'ad esse à u  

établissement financier proposant des placements solidaires ou de partage. L'établissement financier ne 

s'occupe que de la collecte de l'épargne et il confie ensuite l'activité d'investissement à un financeur 

solidaire, ou transmet les dons aux organisations choisies, selon qu'il s'agisse de placements solidaires ou 

de partage. Finansol ne met donc plus en avant les notions de circuit court de financement et 

d auto o ie ue l Ald a d fe dait. Pou  tou he  u  plus g a d o e d pa g a ts et pas si ple e t 

des militants, Finansol passe par les cir uits d i te diatio s lassi ues a e  les a ues et les fo ds et 

ne prône donc plus le seul investissement direct.  

Toujou s da s le ut de ha ge  l helle, Fi a sol, o t ai e e t à l Ald a e a pas efuse  les o ta ts 

a e  les ep se ta ts de l Etat. Au contraire, Finansol va cultiver ses relations avec les différents 

a i ets i ist iels et a e se o fo e  da s ses issio s au  p o isatio s de l i spe tio  

g ale des fi a es. E  hiff a t les e ou s de l pa g e et de l i estisse e t solidaire, elle 

d o t e les e jeu  fi a ie s pou  l Etat. E  la ellisa t les p oduits d pa g e solidai e, elle p opose 

une définition et un périmètre clair de la finance solidaire. En communiquant sur le champ, elle 

augmente la visibilité de la finance solidaire et sa notoriété.  

L o ie tatio  palliati e p ise da s la d fi itio  des fi alit s de la fi a e solidai e satisfait aussi l Etat. En 

outre, elle permet de mobiliser les établissements financiers. D u e pa t, pou  pou oi  i pli ue  les 

établisseme ts fi a ie s da s le se teu , il pa aît essai e de d li ite  so  do ai e d a tio  e  

dehors des circuits bancaires traditionnels pour éviter les conflits. Ces établissements financiers 
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permettent de tou he  plus d pa g a ts g â e à leu s ultiples a au  de dist i utio . D aut e pa t, 

Finansol elle-même vit grâce aux cotisations et la labellisation des placements solidaires, pour assurer 

so  fo tio e e t et so  uili e fi a ie . I t g e  des e es d ta lisse e ts a ai es pe et 

de compter de nouveaux membres ui d ailleu s s a uitte t d u e otisatio  plus i po ta te 

d ailleu s  et de labelliser plus de produits. Ainsi, pour répondre à ses objectifs de promotion et de 

d eloppe e t du se teu , Fi a sol a odifi  l app o he alte ati e i itiale pou  po te  l app o he 

palliati e. Plus od e, ette d a he de ha ge e t so ial pe et de asse le  plus d a teu s, en 

pa ti ulie  l Etat et les ta lisse e ts fi a ie s, et plus d pa g a ts. Elle favorise do  l e pa sio  du 

secteur.  

Associations fédératrices de la 

finance solidaire 

Aldéa (1981-1992) Finansol (1996-aujou d’hui  

Membres Mouvements et courants alternatifs Financeurs solidaires et 

établissements financiers 

Objectifs Financer autrement par des circuits 

ou ts et l autogestio  des projets 

d e t ep ises alte ati es 

Promouvoir les produits et les 

opérateurs solidaires pour accroître 

l pa g e solidai e 

Relatio s a e  l’Etat Exclues Recherchées et entretenues par le 

lobbying 

Changement social prôné Alternatif Palliatif 

Tableau 17 Comparaison Aldéa et Finansol 

La fi a e solidai e s’est o st uite a e  deu  o ga is es f d ateu s ue so t l’Ald a et Fi a sol. 

L’Ald a p i il giait la  fi alit  so iale et politi ue du ha p ai si ue la desti atio  des fo ds alo s ue 

Fi a sol se o e t e su  so  e pa sio  et su  la di e sio  o o i ue et i le les fou isseu s des 

fo ds da s sa o u i atio , les pa g a ts pa ti ulie s. U e fi alit  politi ue t op adi ale de 

t a sfo atio  o e po t e pa  l’Ald a et plus ta d le R as se le lo ue  le d eloppe e t et la 

e o aissa e du se teu  e  le oupa t d’a teu s ajeu s pe etta t u e diffusio  apide o e 

l’Etat, les ta lisse e ts fi a ie s et les dias. Ai si, la fi a e solidai e a o u u e d a i ue de 

t a sfo atio  de sa apa it  de ha ge e t so ial, d’u e ou a e alte ati e à u e app o he 

palliati e.   
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C. Les changements dans le champ : une croissance de l’épargne solidaire, 
la prise de pouvoir des banques et de la finalité économique 

Le ha ge e t d i te sit  de t a sfo atio  so iale po t e pa  les o ga isatio s f d at i es du champ 

est suivi par des évolutions majeures à plusieurs  niveaux. Les membres du champ se sont élargis, les 

pouvoirs publics se sont de plus en plus impliqués, les produits labellisés ont augmenté et les discours 

sur la rentabilité financière ont changé. 

1. Une distinction entre les membres du champ de plus en plus tenue 

Les membres du champ tel que définis par Finansol ont progressé en nombre et en diversité. Le 

d eloppe e t est s o e d la gisse e t et e d les disti tio s i itiales e t e i stitutio s 

financières solidaires et établissements financiers moins distinctes. Les établissements financiers, en 

pa ti ulie  le C dit Coop atif, o upe t des pla es i po ta tes da s l asso iatio .  

a) Les oll ges de l’asso iatio  Fi a sol : institutions financières solidaires versus 

établissements financiers 

N e d u  ou e e t des fi a eu s solidai es, Fi a sol a i t g  da s so  sei  des ta lisse e ts 

fi a ie s ui g e t les p oduits d pa g e solidai e et e e se t au  fi a eu s solidai es tout ou pa tie 

de la olle te. I itiale e t, seuls les fi a eu s solidai es faisa t appel à l pa g e et les a ues de 

l o o ie solidai e taie t e es de Fi a sol8, l asso iatio  o ptait alo s  e es. E  , 

elle compte plus de 70 membres et regroupe la plupart des grandes banques françaises, des mutuelles et 

de nombreuses sociétés de gestion  

Dans les organes de gouvernance, les membres de Finansol sont répartis en 3 collèges : les institutions 

fi a i es solidai es de te ai  olle ta t l pa g e solidai e, rencontrant et finançant les porteurs de 

projets ; les ta lisse e ts fi a ie s e gag s da s u e d a he de solida it , ui g e t l pa g e 

solidaire et qui appuient les membres du premier collège et enfin les institutions et personnalités 

qualifiées, qui soutie e t les uts de l asso iatio .  O  et ou e da s es oll ges la disti tio  i itiale 

entre financeurs solidaires, les institutions financières de terrain, et les banques, les établissements 

financiers.  Un quatrième collège sera créé en 2005 celui des personnes morales et collectivités locales 

ui adh e t au  uts de l asso iatio . Les e es so t li es du o ta t de leu  otisatio  et o t 

pas de d oit de ote à l AG et au CA Guide de l pa g e et des fi a es solidai es Pa a, , p.    

                                                           
8 la Sidi, le CCFD, les fonds France Active, les Cigales, la Nef, Autonomie et Solidarité et Garrigue, la Caisse des 
dépôts, le Crédit Coopératif, le Crédit Mutuel, le Crédit Lyonnais et les Caisses d’Epargne 
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L e se le des appo ts a uels ep e d la s pa atio  e t e fi a eu s solidai es et ta lisse e ts 

financiers.  Ces membres ont des missions différenciées : d u  ôt  les fi a eu s solidai es fi a e t 

des e t ep ises solidai es et de l aut e des ta lisse e ts fi a ie s olle te t de l pa g e solidai e  

pour les financeurs solidaires (rapport annuel 2008, p.4). Les établissements financiers sont au service 

des financeurs solidaires, ils apportent leur expertise technique. Cette idée est reprise en 2009, le 

rapport annuel p.9 distinguant  les militants (les financeurs solidaires) des professionnels (les 

établissements financiers), les deux groupes étant désignés comme étant des opérateurs de la finance 

solidaire. En 2012, le rapport distingue les établissements financiers engagés dans une démarche de 

solidarité (banques, sociétés de gestio  et utuelles d assu a e  et des entreprises et financeurs 

solidaires qui exercent une activité à forte utilité sociale et environnementale.  Les uns ne sont plus au 

se i e des aut es ais fo t pa tie d u  tout e gag  da s des a ti it s solidai es. Les fi a eu s 

solidaires sont mélangés dans une même catégorie avec leurs cibles.  

b) Les schémas des circuits financiers solidaires: les acteurs financiers solidaires 

comme tout unifié 

Cette distinction moins nette entre financeurs solidaires et établissements financiers apparaît aussi dans 

les schémas des circuits financiers solidaires proposés par Finansol. 

Les deux premiers collèges sont clairement démarqués dans le schéma des circuits financiers solidaires  

en 2003 (Outils pédagogiques sur les finances solidaires, p.21). Les institutions financières solidaires 

appuient et suivent les porteurs de projets solidaires et les financent via des parts sociales, comptes 

ou a ts d asso i s, p ts, do s ou ga a ties. Les ta lisse e ts fi a ie s so t ha g s de l i fo atio  

des pa g a ts ui i estisse t da s les p oduits d pa g e solidai e. “eul lie  e t e les ta lisse e ts 

financiers solidaires et les institutions financières solidaires : les p oduits d pa g e solidai e pa ts 

sociales, assurance vie, FCP, compte à terme, livret, codevi, bon de caisse).  
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Figure 9 Schéma des circuits financiers solidaires en 2003 
En 2013, la disti tio  e t e les a ues et les i stitutio s fi a i es solidai es est plus lai e. Ces 

collèges sont regroupés sous une même dénomination « les acteurs financiers solidaires ». Il faut 

s i t esse  au o te u du s h a pou  o state  ue les anques et les « acteurs du terrain » ont des 

rôles différenciés. 

 

Figure 10 Schéma des circuits financiers solidaires en 2013 
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Les ta lisse e ts fi a ie s da s la o u i atio  de Fi a sol so t do  aujou d hui des a teu s 

engagés, des partenaires faisant partis du collectif et non plus simplement des opérateurs techniques et 

p ofessio els ui olle te t l pa g e pou  la e e se . Ai si, le appo t a uel  ep e d la otio  

d u it  pou  ualifie  les e es de Fi a sol : 

« De l'épargne solidaire à la finance solidaire, Finansol élargit le cercle de ses membres pour fédérer 

l'ensemble de la finance solidaire. Il y a les protagonistes de l'investissement solidaire en capital-risque, microcrédit 

ou immobilier mais aussi les banques et mutuelles gérant des placements d'épargne solidaire ou de partage. 

Militantes, gestionnaires, philanthropes, pragmatiques, généreuses, les approches sont diverses, mais elles 

o e ge t pou  pla e  l'hu ai  au œu  de l' o o ie. Cette u it  da s la diversité est une force et une richesse. 

Elle permet aux membres de Finansol de continuer à ouvrir de nouveaux horizons afin de développer l'alliance de la 

solidarité et de la finance. » Rapport annuel de Finansol 2009, p.5, le mot du directeur 

c) Les directeurs : une sur représentation des banquiers 

Ce repositionnement des établissements financiers est également visible dans les postes de direction. 

Initialement, ce sont les financeurs solidaires qui étaient sur les postes de responsabilités tant sur la 

p side e de l asso iatio  ue elle du o it  de La el JP Vigie  de la “idi de  à  pou  

l asso iatio  et de  à  pou  le o it , He i ‘ouill  d O feuil, di e teu  du G‘ET et de la 

Fo datio  pou  le p og s de l ho e, pou  l asso iatio  de 1999 à 2004). Ensuite, les directions sont 

plutôt o fi es à des politi ues ou des pe so alit s li es au jou alis e d ota t l i po ta e des 

a ti it s de lo i g et de p o otio  pou  l asso iatio . Marie-Hélène Gillig (ex-députée socialiste 

européenne 2004 à 2007), François de Witt (journaliste et directeur de rédaction dans la presse 

économique et financière, 2007 à 2013) et Frédéric Tiberghien (énarque, siège au conseil supérieur de la 

agist atu e, juillet  se su de t à la t te de l asso iation et Guillaume Légaut (lobbyiste) est 

nommé directeur de la structure en 2007. En 2013, le pouvoir est plutôt du côté des établissements 

financiers et plus particulièrement du Crédit Coopératif. Sophie des Mazery (chargée de mission 

partenariat au Crédit Coopératif) est actuellement directrice et Guy Courtois, ancien Directeur du 

Développement au Crédit Coopératif est depuis 2007 président du comité du Label. 

2. Un champ soutenu et structuré par les pouvoirs publics 

Le ha p a gale e t olu  e s u e plus g a de i pli atio  d u  deu i e t pe d a teu , out e les 

établissements financiers, les pouvoirs publics.  
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a) Une implication de plus en plus fortes des collectivités territoriales 

Les olle ti it s te ito iales s investissent de plus en plus dans la finance solidaire. Ainsi, elles offrent 

des financements réservés aux activités implantées localement, mobilisent de l pa g e lo ale et créent 

de ou eau  le ie s d a tio s, en dehors de la fiscalité et des subventions, pou  la atio  d a ti it . 

Fi a sol a d ailleu s pu li  u  guide à desti atio  des olle ti it s te ito iales e  . “elo  et 

ou age, les olle ti it s o t i t t à p o ou oi  les fi a es solidai es pou  s i s i e da s la politi ue 

nationale enve s l o o ie so iale et solidai e et pou  sti ule  la atio  d e t ep ises su  leu  

te itoi e. Il d li e leu s possi ilit s d a tio s e  plusieu s a es : être partenaires des financeurs 

solidaires, soutenir les projets solidaires et communiquer sur les finances solidaires.   

Plusieurs organismes de la finance solidaire favorisent la logique territoriale comme justification de leur 

action : les fonds territoriaux France Active et  les sociétés de capital-risque de proximité (Artis, 2007). 

Les épargnants et les membres des organes de gouvernance y sont souvent des collectivités ou des élus 

locaux.  Le soutien des collectivités locales et territoriales s o ga ise sous différentes formes (Les repères 

de l A ise, Les fi a es solidai es, d e e , p. . E  gio  P o e e Alpes Côte d Azu , l aide du 

Conseil régional va à diverses initiatives de finances solidaires et elle pa ti ipe ota e t à l essai age 

des clubs Cigales. En Aquitaine, le conseil régional prend part financièrement à un fonds France active  et 

appo te so  aide à la atio  d u  livret bancaire régional du Crédit Coopératif.  

D u e a i e plus g ale, de o euses régions ont conçu ou sont en train de concevoir des plans 

gio au  de l o o ie sociale et solidaire où les finances solidaires trouvent peu à peu leur place. Et 

les montants qui leur sont attribués augmentent (en particulier en Bourgogne, Ile de France et Pays de la 

Loire) (Artis, 2012).   D aut es olle ti it s s e gage t, ou sont engagées depuis un certain temps, sur ce 

terrain. Parmi celles-ci, figurent, la région Nord-Pas-de-Calais, la région Midi-Pyrénées, le département 

du Nord, et les villes de Lille et de Paris.   

b) Des lois et mesures fiscales favorables à la finance solidaire 

Outre les collectivités territoriales, l Etat s e gage aussi de plus e  plus da s le ha p. Le lobbying de 

Finansol a débouché sur de beaux succès et la législation et la fiscalité ont pris en compte et reconnu la 

finance solidaire. 
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L u e des préoccupations de Fi a sol da s ses a tio s de lo i g a d a o d  o e  l i estisse e t 

dans les outils de capital-risque, mais la stratégie a évolué au fil du temps.  

(1) Les premières victoires majeures pour le capital-risque solidaire : 

1999-2002 

Les deu  p e i es p opositio s de Fi a sol su  l i estisse e t di e t e se o t pas adopt es alo s ue 

la troisième sera incluse dans la loi de finances 2002. 

En 1999, Finansol élabore un argumentaire pour supprimer les distorsions entre le capital-risque non 

i te di  ui jouissait d u e fis alit  att a ti e dite « dispositif Madeli  » et le capital-risque 

intermédié via une structure de financement spécialisée. En effet,  une personne physique investissant 

directement pour une durée d'au moins cinq ans, dans une PME à activité industrielle, commerciale ou 

agricole pouvait déduire le quart de cet apport de son impôt sur le revenu. Or si cette même personne 

choisissait d'être actionnaire d'une structure spécialisée dans le financement de projets solidaires, elle 

n'avait droit à aucune déduction fiscale en raison de l'activité financière de la structure (Cas Petite 

histoi e d u e i toi e, site socioeco.org). En 2000, Finansol travaille sur une deuxième proposition de loi 

Figure 11 Principales lois ayant un impact sur la finance solidaire 
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pour caractériser le capital investissement solidaire. Les structures de capital investissement de 

financement solidaire sont définies comme réalisant au moins 60% de leurs prises de participation dans 

des activités d'utilité sociale (Cas Petite histoi e d u e i toi e, site socioeco.org).  

E  , la atio  de fo ds d pa g e sala iale solidai e est ot e. La loi Fabius du 17 février 2001 

i pose à toutes les e t ep ises ui o t is e  pla e u  pla  d épargne collectif (PERCO) de proposer à 

leu s sala i s u  fo ds solidai e pa i les fo ds s le tio s. L pa g e sala iale solidai e se dessi e : un 

fo ds solidai e est u  FCPE“ fo ds o u  de pla e e t d e t ep ises solidai es  ep e a t le p i ipe 

des fo ds /  i estisse e t à % da s des aleu s de l I estisse e t “o iale e t ‘espo sa le et 

% da s des e t ep ises o  ot es solidai es  et ui eçoit la pa ti ipatio , l i t esse e t et 

e tuelle e t les e se e ts des sala i s ou l a o de e t de l e t ep ise. Le sala i  est e o  

d i pôt su  les e e us si il o se e les so es jus u à la et aite La pi , , p. .  Aut e tape 

majeure dans cette loi pour le champ de la finance solidaire, la d fi itio  de l e t ep ise solidai e est 

introduite par l'article 19 de la loi du 19 février 2001 sur l'épargne salariale. Les entreprises solidaires 

so t des e t ep ises ui e ploie t u  pu li  pa ti ulie  e t ep ises d i se tio  ou ui dispose t 

d e plois aid s , ou des e t ep ises dot es de statuts ou pratiques solidaires (coopératives qui ont une 

gouvernance démocratique et une échelle des salaires restreinte) (mot clef L'entreprise solidaire, Les 

Echos, 07/11/2011).  

Cat go ies d’e t ep ises solidai es d’ap s l’a ti le , loi du  f ie   puis p is  pa  l’a ti le  de la loi 
de ode isatio  de l’ o o ie e  date du  août  et le D et du  a s  

o U e e t ep ise o  ot e do t : 
la o e e des salai es des  di igea ts ou sala i s les ieu  pa s e de pas  fois le s i  

les di igea ts so t lus pa  les sala i s, les adh e ts ou les so i tai es 

o U e e t ep ise o  ot e do t % des sala i s o t des o t ats d i se tio  ou de p ofessio alisatio , so t 
e o us t a ailleu s ha di ap s ou so t e  situatio  de hô age 

o U  o ga is e solidai e do t l a tif est o pos  de % de tit es solidai es au i i u  

o U  ta lisse e t de dit do t au oi s % des p ts et des i estisse e ts so t o ie t s e s des 
e t ep ises solidai es 

Tableau 18 L'entreprise solidaire, article 19, loi du 19 février 2001 
Les deux dernières catégories sont nées du lobbying Finansol, on reconnaît Garrigue et Habitat et 

humanisme comme étant les organismes solidaires et la Nef comme établissement de crédit (Larpin, 

201 , p. . Elles o t t  e o ues plus ta d, pa  l a ti le  de la loi LME et so t assi il es à des 

entreprises solidaires.  
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Finansol a ensuite ussi à te d e l a e de e t Madeli  de  su  la loi de Fi a es de  au  

entreprises solidaires par une troisième proposition de loi (Succès fiscal pour l'épargne solidaire, depuis 

la loi de finances 2002 ; 11 février 2002, Publinet).  L i estisse e t da s les entreprises solidaires 

do e d oit à u e du tio  d i pôt de % à o ditio  de o se e  les parts pendant 5 ans. La plupart 

des fi a eu s solidai es o tie e t apide e t l ag e t e t ep ise solidai e e t e aut es Ga igue 

(6ième ag e t d li , Auto o ie et “olida it , la “idi, l Adie . 

La rédaction proposée par Finansol supprime en outre  la est i tio  de la atu e de l a ti it . Les 

entreprises qui exercent une activité financière (Autonomie et Solidarité, Garrigue, IéS, La Nef, Sidi) ou 

i o ili e Fo i e d Ha itat et Hu a is e  de aie t pou oi  fi ie  du dispositif sous se e 

de satisfaire aux autres conditions. Finansol a par ailleurs obtenu que pour les entreprises solidaires, la 

condition des 50% des titres détenus par des personnes physiques soit levée, ce qui devrait également 

ouvrir le dispositif à la Caisse Solidaire Nord-Pas de Calais. C'est une première étape d'importance pour le 

développement de l'épargne solidaire, les structures existantes vont trouver plus facilement des fonds 

propres et de nouvelles structures vont pouvoir émerger. Cette victoire est due à l'engagement de Guy 

Hascoet, Secrétaire d'Etat à l'Economie solidaire, qui a appuyé cette mesure législative.  

(2) Des victoires plus ciblées sur l’épargne salariale solidaire et des 
batailles sur le maintien des acquis 2003-2010 

En 2003, la loi Fillon sur les et aites te d la p opositio  des FCPE“ au  pla s d pa g e e t ep ise et 

interentreprises (PEE et PEI et non plus simplement au PERCO).  En 2007, la loi Tepa (travail emploi et 

pou oi  d a hat  s atta ue à l i pôt su  la fo tu e et pe et de d dui e % des investissements dans 

des entreprises non cotées. En 2008, Christine Lagarde à travers la loi de Modernisation Economique 

LME  do e u  oup d a l ateu  e  e da t o ligatoi e les FCPE“ da s les PEE et PEI à pa ti  du  

janvier 2010.  On est passé d u e si ple optio  da s les PE‘CO e   à u e o ligatio  pou  

l e se le des pla s d e t ep ises. L pa g e sala iale de ie t alo s u  g os a al de essou es 

solidai es. E   gale e t, l asso iatio  atta he u  a e de e t Fi a sol da s la loi de finances 

pour les dons générés par les produits de partage. Les intérêts et les dividendes de ces placements 

seront soumis à un taux libératoire réduit de 16 %, contre 29 % en 2008 pour les autres placements (Le 

gouvernement donne un coup de pouce à l'épargne solidaire, 21 décembre 2007, Le Figaro).  

En 2010, elle a fait du lobbying pour que les avantages de la loi Tepa et du dispositif Madelin soient 

maintenues alors que les législateurs envisagent tout simplement de les supprimer (La finance solidaire 
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veut redonner du sens à l'épargne, 3 novembre 2010, La Tribune). Le projet de loi de finances 2011 

prévoit en effet d'exclure les sociétés financières des dispositifs fiscaux en faisant une exception pour les 

PME qui financent le logement social. En sensibilisant les sénateurs, Finansol a réussi à obtenir un 

amendement afin d te d e l e eptio  à l e se le des fi a eu s solidai es. Mais elle ne peut pas 

éviter des changements de seuil et durée (Larpin, 2011, p.108) : ils s a aisse t de % à % pou  

l i pôt su  le e e u, de % à % pou  l i pôt su  la fo tu e et la du e de o se atio  des pa ts 

s allo ge de  à  a s.  

En 2011, l'article 38 de la loi de finances 2011 remet partiellement en cause ces dispositifs fiscaux en 

introduisant un plafonnement des souscriptions fixé à 2,5 millions d'euros par PME. En clair, les 

entreprises concernées peuvent recevoir autant d'argent frais qu'auparavant, mais au-delà des premiers 

2,5 millions d'euros reçus, les souscripteurs ne bénéficieront plus des avantages fiscaux. Le problème est 

sérieux car  Habitat et humanisme,  Entreprendre pour humaniser la dépendance, Terre de liens et la Nef 

dépassent déjà le plafond (« Habitat et humanisme » s'alarme d'une disposition fiscale, 28 juillet 2011, 

La Croix).  

 «  Nous ne rémunérons pas nos actionnaires. Ces dispositifs fiscaux constituent donc les seuls avantages 

financiers dont nous pouvons les faire profiter. Si on les supprime, qui continuera à investir chez nous ? »  Bernard 

Devert, « Habitat et humanisme » s'alarme d'une disposition fiscale, 28 juillet 2011, La Croix 

L a e de e t du député Charles de Courson, permettant aux entreprises solidaires d'échapper à cette 

fo e est adopt . Mais le tau  de d du tio  su  l i pôt su  le e e u est duit de % à % pou  

l a ée 2012. 

(3) Les dernières luttes : 2012-2013 

En 2012, u e esu e sus epti le d a oi  des pe ussio s su  le secteur a été prise du a t l t . Ai si, la 

loi de finance rectificative 2012 prévoit une augmentation de 8 à 20 % du forfait social sur 

l i t esse e t, la pa ti ipatio , l a o de e t pou  PEE ou PERCO. En rendant les versements de la 

participation et de l i t esse e t au  sultats plus oûteu  pou  l e t ep ise, le d eloppement de 

l pa g e sala iale solidai e pourrait être freiné.   

Mais Finansol se félicite  ue l Asse l e atio ale ait adopt  le  novembre 2012, un amendement 

réduisant la durée de détention par les particuliers des titres des entreprises solidaires à 5 ans.  



Deuxième partie : Analyse des dispositifs de gestion de deux fonds de capital-risque solidaire 

 

232  

 

Enfin, Finansol est impliquée dans les t a au  e s sous l gide du Mi ist e de l E o o ie so iale et 

solidaire et de la Consommation, Monsieur Benoît Hamon, et qui visent à définir un cadre législatif pour 

le secteur. Elle a notamment pour objectif de définir le périmètre de l E““ pa  l ide tifi atio  des e tit s 

qui la composent et qui pou o t o te i  u  soutie  pa ti ulie  e  aiso  de la si gula it  de leu s 

fi alit s et de leu  appo t à l o o ie atio ale  o u i u  de p esse du conseil des ministres du 

05/09/2012). Finansol suit et participe très active e t à l e se le des fle io s e es sur le 

a age e t de l ag e t « e t ep ise solidai e » Lett e d i fo atio  Fi a sol, d e e . 

Benoît Hamon propose de « us le  l’ag e t d’e t ep ise solidai e de faço  à e ue les e t ep ises ui ont 

et ag e t puisse t o te i  des o t epa ties e  te es d’a s à l’ pa g e solidai e, au  a h s pu li s, au  

lauses so iales et au  lauses d’i se tio .» Un droit nouveau pour les salariés, Politis ,14 mars 2013.  La 

ode isatio  de l ag e t, otamment en intégrant u  it e d a ti it s solidai es, est souhait e pa  

les acteurs du secteur qui y voient une reconnaissance du rôle significatif de la finance solidaire dans la 

solutio  d e jeu  so iau  et e i o e e tau . Lett e d i fo atio  Fi a sol, a s  

L asso iatio  Fi a sol est a i e à u e p opositio  d ag e t sur cinq critères cumulatifs (Proposition 

v0, document interne Finansol envoyé aux financeurs solidaires). 

o Les a ti it s solidai es : l e t ep ise e e e u e a ti it  solidai e i s ite da s so  pa te d a tio ai es :  

- solida it  o o i ue ou so iale : l a ti it  ise p i ipale e t à l a lio atio  des o ditio s 
de ie et/ou de t a ail soit de populatio s ul a les, soit de pe so es ou te itoi es e  
diffi ult  so iale ou o o i ue. 

- solida it  e i o e e tale : l e t ep ise e e i e u e a ti it  p ote t i e de l e i o e e t. 

- solida it  te ito iale : l e t ep ise a o pag e et fi a e e lusi e e t la atio  d e ploi su  
u  te itoi e d i pla tatio . 

o Les statuts : toutes les i itiati es p i es, uelle ue soit la fo e ju idi ue, et plus pa ti uli e e t les statuts 
E““. 

o L helle de u atio  : La u atio  la plus le e doit t e i f ieu e à  fois le “MIC. 

o La pa titio  uita le du sultat : Les sultats so t pa tis uita le e t e t e l e t ep ise, les sala i s et 
les a tio ai es a e  au oi s la oiti  des sultats affe t e e  se e et epo t à ou eau. 

o La gestio  t a spa e te : l e t ep ise doit o u i ue  a nuellement à toutes ses parties prenantes des 

données objectives et vérifiables sur les impacts sociaux, environnementaux ou territoriaux générés par son 

activité. 

Tableau 19 Réaménagement de l’agrément entreprise solidaire (Proposition Finansol, début 2013) 
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Cette proposition est de nature à préserver non seulement le financement des entreprises agréées 

solidaires mais gale e t les pa g a ts ui o t fait le hoi  d u e pa g e ui a du se s. 

Les de i es i fo atio s à l itu e de ette pa tie su  l ag e t d e t ep ise solidai e, o t e u il 

est remanié de manière significative dans la proposition de loi Hamon, puis u il de a do a a t tenir 

compte du espe t des p i ipes de l E““ et de la atio  d utilit  so iale. Les p i ipes de l E““ de o t 

être intégrés aux statuts et l utilit  so iale se définit o e u e a ti it  do t le ut est d appo te  

soutien en direction de personnes en situation de fragilité, soit du fait de leur situation économique ou 

sociale, soit du fait de leur vulnérabilité, ou, qui a pour objectif de contribuer, à travers leur activité, au 

lien social, à la cohésion territoriale ou à la transition écologique Lett e d i fo atio  Fi a sol, jui  

2013).  

L'épargne solidaire bénéficie en définitive en 2013 d'une fiscalité plus douce que les placements éthiques 

qui relèvent du régime général des valeurs mobilières de placements.  

P oduits de pa tage sous iptio  
ia u  ta lisse e t fi a ie  

Fo ds d’ pa g e solidai e sous its 
da s le ad e d’u  pla  d’ pa g e 

e t ep ise PEE  ou d’u  pla  
d’ pa g e pou  la et aite olle tif 

PERCO . sous iptio  ia u e 
e t ep ise  

A tio s d’u e e t ep ise solidai e 
sous iptio  au apital d’u e 

e t ep ise solidai e  

‘ du tio  de l i pôt su  le e e u 
de  % pou  les e e us do s à 
u e asso iatio   % pou  les do s 

au  asso iatio s off a t aide 
ali e tai e, soi s et h e ge e t 

au  d u is  

P l e e t fis al li atoi e duit 
à  % pou  les e e us do s à u e 

asso iatio , au lieu de % 

E o atio  d i pôt su  le e e u, 
su  les so es i esties ai si ue 
su  les plus- alues et e e us de 

ette pa g e. 

Plus- alues assujetties au  i pôts et 
p l e e ts so iau . 

‘ du tio  de l i pôt su  le e e u 
de  % du o ta t de la 

sous iptio , da s la li ite d u  
i estisse e t de   € pou  

u e pe so e seule,   € pou  
u  ouple 

‘ du tio  de l i pôt de solida it  
su  la fo tu e de  %du o ta t 

de la sous iptio , da s la li ite de 
  € 

Tableau 20 Les avantages fiscaux  de la finance solidaire en 2013   
(sources : Le baromètre de la finance solidaire 2012,  p.7) 
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3. L’évolution des produits  labellisés : l’importance des intermédiaires et des 
produits financiers et bancaires 

Le champ s est la gi au i eau de ses e es et o aît u e i flue e de plus e  plus g a de des 

établissements financiers et des pouvoirs publics. Au niveau de ses produits également, la finance 

solidaire est marquée par un développement et des mutations.   

a) La croissance des produits labellisés : une illusion ? 

Les produits labellisés Finansol croissent en nombre, en montant récoltés et en diversité. Le nombre de 

produits labellisés a été multiplié par 4 en 10 ans. 

 

Figure 12 Nombre des produits labellisés Finansol de 1998 à 2012 
Baromètre de la finance solidaire professionnel 2012, p.30 

(1) Par catégorie de produits en nombre : l’importance de l’épargne bancaire et salariale, la marginalisation de l’investissement direct 
Mais la a i t  des p oduits solidai es p opos s a aussi e plos . D ailleu s, la France est le pays qui 

propose la plus grande variété de placements solidaires (Les finances solidaires dans le monde, 1 

décembre 2005, Alternatives Economiques).  
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Figure 13 nombre de placements labellisées Finansol par catégorie de produit de 2008 à 2012 
Baromètre de la finance solidaire professionnel 2012, p.31 
Ce tableau des produits labellisés est structuré par deux axes pour différencier deux catégories de 

produits.  

L a e ajeu , e  g is fo , epose su  la disti tio  e t e les o ga isatio s ui olle te t les so es 

pour les épargnants : les entreprises solidaires directement, les banques ou les entreprises dans 

les uelles l pa g a t est sala i . Il est clair que les banques restent le canal de distribution le plus 

i po ta t pou  les p oduits fi a ie s solidai es p s de la oiti  des p oduits la ellis s  ais l pa g e 

salariale progresse aussi énormément, le nombre de produits labélisés ayant doublé en 5 ans.  

Un axe secondaire, en gris clair, met en exergue la démarche de solidarité de l pa g a t pour laquelle 

on distingue les  p oduits d investissement des produits de partage.   

Les p oduits d i estisse e ts eg oupe t l pa g e i estie dans le apital d e t ep ises solidai es, 

l pargne bancaire et l pa g e sala iale. Ils so t do  ajo itai es da s les p oduits la ellis s. Le 

mécanisme de solida it  des p oduits d i estisse e t se situe au i eau de l e ou s. Pou  t e 

solidaire au moins 10% des encours doivent être destinés au financement de projets solidaires, le reste 

étant placé dans des titres socialement responsables. Lo s ue l i estisse e t est di e t lig e a tio s 

non cotées de l pa g e i estie au apital d e t ep ises solidaires  l pa g a t de ie t a tio ai e de 

l e t ep ise solidai e et i esti % de so  a ge t da s des p ojets solidai es. C est u  i uit ou t et 

généralement local de financement. Cette ligne de produits initialement importante dans les produits 

labellis s et à l o igi e de la fi a e solidai e, l est de oi s e  oi s. Elle p og esse le te e t et e 

représente plus que 18% des produits labélisés contre 20% en 2008. Dès 2005, ce type de produit est mis 
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en évidence comme étant une spécificité des circuits financiers solidaires (atelier n°3, 2ième entretiens de 

la fi a e solidai e, p. . Les a a t isti ues de es p oduits side t da s l i po ta e des lie s, lie  

so ial et lie  p ofessio el à l a o pag e e t et da s l i pli atio  pe so elle et la responsabilité des 

épargnants qui y souscrivent. Les indicateurs quantitatifs de Finansol ne correspondent pas à leur 

sp ifi it  et l atelie  p opose de nouveaux indicateurs plus qualitatifs qui mesureraient le degré 

d i pli atio  et la ualit  du lie . Cette idée sera reprise et le baromètre de la solidarité dans le 

baromètre professionnel de la finance solidaire mesure le coefficient de solidarité de chaque placement 

labellisé Finansol. Il est obtenu en effectuant le rapport des investissements solidaires à l e ou s ou 

total de bilan, selo  la atu e du pla e e t. Ils o t d aut e pa t des p o l ati ues li es au is ue, 

l i estisse e t e  a tio s ta t is u . Ils i t esse t pas les gestio ai es de fo ds ui atte de t 

une taille critique et de la sécurité.  

La démarche de partage repose sur le renoncement à une partie des revenus par un don qui viendra 

alimenter des projets solidaires. Le mécanisme de solidarité se situe au niveau des revenus. Les encours 

dans ce cas peuvent être investis totalement dans des titres socialement responsables et sont placés 

p i ipale e t da s des o ligatio s d Etat. Au oi s % des e e us doi e t t e do s à des 

entreprises solidaires.   

Ai si do  e  o e, les p oduits d i estisse e t la ellis s Fi a sol so t sur représentés par rapport 

au  p oduits de pa tage et plus de la oiti  des p oduits so t p opos s pa  l i te diai e des a ues. 
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(2)  Par catégorie de produits en montant : les chiffres écrasants mas 

hétérogènes des épargnes bancaires et salariales  

 

Figure 14 encours de l’épargne solidaire par catégorie de produits, en millions d’euros 
Baromètre de la finance solidaire professionnel 2012, p. 8 
L e ou s de l pa g e solidai e a attei t, e  , un nouveau pic et dépasse les 3,5 illia ds d eu os, 

soit une augmentation de 15,1% pa  appo t à l a e p de te. 

L pa g e pla e hez les fi a eu s solidai es croît de manière relativement stable en volume et d u e 

année su  l aut e, de 40 à  M€. Les encours des produits bancaires ont également progressé, en dépit 

de résultats très contrastés selon les familles de produits. Les livrets bancaires solidaires et de partage 

affichent la plus forte hausse, plus de 45%, tous produits confondus. Une progression principalement liée 

à la e o t e des tau  d i t ts. “i ples d utilisatio , ils pe ette t de ga de  l a ge t dispo i le, 

d a oir un rendement financier stable et de soute i  des auses d i t t g al.  

« Ce t pe de pla e e t pe et d’ la gi  le pu li  de l’ pa g e solidai e et de pe ett e à Mo sieu  et 

Madame tout-le-monde de devenir épargnant solidaire. » Guide p ati ue de l’ pa g e et des fi a es solidai es 

PACA, 2006, p.40 

A l i e se, la aisse sig ifi ati e des valeurs sur les marchés financiers a affecté la performance des 

fonds solidaires et de partage dont les encours sont en recul sur 1 an. Ces produits plus complexes et 

sophisti u s ue l pa g e di e te e t pla e da s le apital des fi a eu s solidai es so t aussi plus 

volatiles. Les e ou s des fo ds d pa g e sala iale solidai e o t augmenté, bénéficiant encore des effets 

de la Loi de Mode isatio  de l E o o ie.  
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Cependant, ces chiffres assez convaincants sur les enjeux et le poids économique de la finance solidaire 

ainsi que su  la ussite du ha ge e t d helle pa  Fi a sol, a he t des thodologies de al uls 

dispa ates. Les ag gats do s so t elati e e t peu oh e ts et su alo ise t l e ou s des fo ds et 

des li ets ai si ue de l pa g e sala iale.9 Ainsi donc en mo ta t, les p oduits a ai es et de l pa g e 

sala iale se le t a oi  u  i pa t o o i ue eau oup plus g a d ue l i estisse e t da s le apital 

des financeurs solidaires.  Ils mobilisent des montants significatifs ce qui les rend crédibles. Cependant, 

u e pa tie o  gligea le de es e ou s est i la ellis , i desti  à l i estisse e t solidai e. 

b) Les écueils du comité de Label : des crises de légitimité  

Fa e à l aug e tatio  des p oduits p opos s et la ellis s, le o it  du la el Fi a sol a dû s adapte  et 

changer. Deux événements majeurs viennent troubler le fonctionnement du comité du label Finansol.  

P e i e e t, le s a dale e   su  l appa te a e se tai e de le Nef. L Asse l e nationale 

o stitue u e o issio  sp iale d e u te su  le développement des sectes en France, qui dans son 

deuxième rapport (Guyard et Brard, 1999) sur le financement des sectes, reproche à la NEF de financer le 

mouvement anthroposophe. Le label Finansol a été décerné à plusieurs produits de la Nef et cette 

publication a provoqué une réunion exceptionnelle du comité de label pour examiner la situation. Après 

étude, le comité affirme que les accusations sur la Nef sont fondées sur de mauvaises informations et un 

travail bâclé. En outre, le Crédit Coopératif qui a ite la Nef l a soute ue et a is deu  de ses di e teu s à 

des postes clés des organes de gouvernance.  Cependant, cet événement aura eu un effet sur les 

objectifs du label. A partir de cette date, les documents sur le label écrivent noir sur blanc ne pas porter 

de juge e t su  les a teu s solidai es ui g e t ou utilise t l pa g e solidai e. Le la el s e gage 

seule e t su  la a it  de l i fo atio  ui est do e au  sous ipteu s o e a t la olle te et 

l utilisatio  des essou es Outil p dagogiques sur les finances solidaires, 2005, Guide du label Finansol, 

2012). Contrairement aux premières années du label, les financiers solidaires ne seront plus labélisés, 

seules leu s a tio s et pa ts so iales le se o t. Alo s u e  , les a ti les p esse mentionnent que le 

label est remis à des organismes financiers solidaires et sert à mieux les identifier (Un label de qualité 

pour l'épargne "solidaire", 12 mai 1997, Reuters ; Colloque + Finansol tente de relancer l'idée du 

                                                           
9 En effet, les fonds et les livrets apparaissent tout d’abord pour leur montant brut et non uniquement pour la part 
qu’ils réservent à l’investissement solidaire ou au don. En ce qui concerne l’épargne solidaire plus de la moitié des 
montants est en réalité investie dans l’investissement socialement responsable (pour plus de 2 milliards). Enfin, les 
fonds d’épargne salariale solidaire apparaissent tous en montant, y compris ceux qui ne sont pas labellisés 
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financement solidaire. 13 mai 1997, La Tribune) ; dès 1999 les articles de presse écrivent que le label est 

att i u  soit à des p oduits d pa g e soit à des pla e e ts fi a ie s ais plus à des o ga is es.  

Deu i e e t, la loi su  l pa g e sala iale. L ag e t i ist iel « entreprises solidaires » se fonde 

su  le la el Fi a sol et les de a des de la ellisatio  s a oisse t o sid a le e t.  

« Ce ne sont plus de petits organismes ou des FCP de petite dimension qui recherchent notre label mais de 

grands groupes mutualistes ou parapublics qui se portent candidats. Autant il nous paraît intéressant et utile 

d’o ie te  ette a e e s des i estisse e ts solidai es, auta t il est i dispe sa le de le fai e a e  i o spe tio  

et rigueur. Nous devons plus que jamais garantir notre indépendance et notre réputation. » Vigier (2003), p.96 

Cette croissance pose des problèmes sur les critères du label.  Une séance du comité en 2003 examine 

quatre gros dossiers concernant cette nouvelle épargne et provenant de filiales de grandes mutuelles 

d assu a e. Les dossie s so t ie  faits et efl te t u e g a de igueu  p ofessio elle, le it e de 

t a spa e e e pose pas de p o l e. Deu  poi ts epe da t uestio e t pou  l o te tio  du la el. 

Le premier est le non- espe t de  l a ie et  de  ois. Le se o d est pou  l u  des dossie s, le a ue 

de p isio s su  les it es de s le tio  des aleu s thi ues du po tefeuille. Pou  l u  de es p oduits 

financiers, trois membres de Finansol sont les bénéficiaires. Les avis sont partagés : le label doit-il être 

do  tout de suite pou  l ditio  des pla uettes des p oduits ou doit-il attendre la réimpression dans 

un an ? Des a gu e ts autou  de la igueu  et du s ieu  s oppose t à eu  etta t e  a a t la 

essit  de saisi  l au ai e de fi a e ent et de développement de cette nouvelle loi pour les 

opérateurs financiers solidaires. Finalement le président du comité arrive à réunir le consensus autour de 

la pu li atio  d u  e a t da s les pla uettes de ses p oduits p isa t u ils o t t  sou is au comité 

de Finansol, que celui- i a ie  t ou  à edi e sauf su  la du e i dispe sa le d e iste e. La 

croissance des demandes de labellisation met donc le comité de label en tensions entre le besoin 

d e ige e et di ilit  pou  ue le la el este une référence de qualité et le désir de promouvoir le 

se teu , d aug e te  les ede a es pou  Fi a sol et de fi a e  les e es de Fi a sol. 

Ainsi les contrôles doivent se structurer et aboutissent de plus en plus fréquemment à des retraits de 

label.  

« Cette a e, le o it  du la el s’est do  o e p io it  de ise  la p o du e de o t ôle des 

p oduits la ellis s Fi a sol. La apide aug e tatio  du o e de p oduits d te teu s de l’ag e t e dait 

nécessaire un renforcement de la méthodologie de suivi afin de maintenir la qualité du label, référence sur la 

finance solidaire. » (Baromètre professionnel de la finance solidaire 2011, p. 32) 
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 Le comité retire le label pour la première fois en 2012 à 12 produits, essentiellement des fonds de 

partage (baromètre professionnel de la finance solidaire, 2012, p30). Pour la première fois également, le 

nombre de produits labellisés Finansol recule, passant de 128 à 122.  Lors du contrôle effectué en 2011, 

le comité du label, dans une démarche pédagogique, avait émis des préconisations pour certains 

produits qui ne répondaient pas aux nouveaux critères du label. En 2012, les sanctions sont tombées. Le 

principal motif de retrait du label a été le défaut de commercialisation des produits solidaires. Pour 

évaluer ces critères, le comité a principalement analysé la stratégie de promotion mise en place par le 

réseau de distribution, l olutio  des e ou s su  plusieu s e e i es et du o e d pa g a ts.  

Ai si, alo s u e  , u e ise de l giti it  tou he u  fi a eu  solidai e et pousse le la el à affi e  

u il e e tifie ue les p oduits et o  les o ga isatio s solidai es ; les tensions récentes liées à la 

oissa e du ha p et à l aug e tatio  des p oduits la ellis s a e t à u e ise de l giti it  des 

produits proposés par les établissements financiers. Les critères semblent être plus complexes à 

espe te  su  les p oduits a ai es et d pa g e salariale. Les établissements financiers ont des 

difficultés à avoir des placements qualifiés de solidaires.  

 

 

2003 -2012 : 
tensions liées à 
la croissance du 
champ 

2012 : crise de 
légitimité sur les 

produits des 
membres 

établissements 
financiers 

 

1999 : crise de 
légitimité sur les 
membres 
financeurs 
solidaires 

Figure 15 Cycles de crises sur le label Finansol 
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c) Modification des critères du label : des critères différenciés par catégories de 

produits 

Ces les de ise o t ua d e t  a o tis pa  la odifi atio  des it es, les it es s adapta t 

aux différentes catégories de produits. De critères identiques à tous les produits, comme décrits par le 

règlement de 1999, les critères vont se faire spécifiques à chaque catégorie de produits. En 2010, pour 

po d e à la oissa e et di e sifi atio  des p oduits, Fi a sol e des at go ies d att i utio  pa  

t pe d a teu s : investisseurs solidaires, banques et fonds. Les Cigales par exemple ne demandent plus le 

label puisque les critères de transparence et de solidarité sont toujours remplis : la totalité de la collecte 

est consacrée aux entreprises solidaires et les membres sélectionnent directement leurs investissements 

(Larpin, 2011, p.107).  

En 2010, des critères portant sur la stratégie de commercialisation des produits solidaires et sur le niveau 

consolidé des frais de gestion des OPCVM sont ajoutés.  Un référentiel de qualification du financement 

solidaire a été introduit da s le ad e du sui i des p oduits d pa g e des financeurs solidaires et a été 

modifié en 2011 pour les acteurs du logement so ial pou  ieu  l adapte  au  sp ifi it s de leu s 

activités. Ce référentiel pour les parts de capital des financeurs solidaires compte plus de 25 pages et 

évalue de manière affinée l utilit  so iale des fi a e e ts alis s, e  fo tio  des ficiaires des 

activités financées. Il intègre également une présentation détaillée des outils de financement et 

d a o pag e e t.  Rempli par le financeur solidaire, il doit démontrer que le financeur adhère aux 

principes de la finance solidaire (non recherche exclusive du profit et accompagnement des activités 

financées , u il et e  œu e des outils de financement solidaire (rémunération limitée, durée 

d e gage e t lo gue, o t ôle de l e t ep ise pa  l e t ep e eu  et u il finance des activités à forte 

utilité sociale i se tio  pa  l e ploi, loge e t so ial, d eloppe e t du a le, solida it  i te atio ale  

(dossier de presse Finansol, 2010, p.6). Il s appuie su  le od le de ualifi atio  du fi a e e t solidai e 

élaboré en commun par les membres de Finansol (Modèle de qualification du financement solidaire, 

Do u e t d aluatio , p.1, cf annexes 10).  

En 2011, les promoteurs d épargne de partage ont pour obligation de s e gage  su  le s ieu  et la 

pérennité des asso iatio s fi iai es et l e iste e d u  p o essus de sélection et de suivi. Par 

ailleurs, les candidats au label doivent fournir leurs objectifs commerciaux sur les trois premiers 

exercices qui seront appréciés au cas par cas par le comité du label. Ces o je tifs pe ett o t d alue  

l a itio  de d eloppe e t des p oduits solidai es ais gale e t l i pa t de la stratégie de 
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promotion. Le label pourra être retiré à toute structure dont les efforts de commercialisation sont 

notoirement insuffisants. (Baromètre professionnel de la finance solidaire 2011, p. 32,33) 

En 2012, le comité a aussi modifié son règlement en harmonisant le critère de solidarité des contrats 

d assu a e-vie sur celui des OPCVM à un i eau de solida it  i i u  de % su  l e se le du 

produit. I itiale e t, e it e a ait t  fi  à % de l e ou s du o t at afi  d i ite  la t a sfo atio  

de «fonds en euros» existants en produits solidaires, sur le modèle des fo ds d pa g e sala iale 

solidaire. Le volume important des encours de certains produits, nécessitait un critère adapté de façon à 

e u il  ait suffisa e t de p ojets solidai es à fi a e . Cette esu e a pas eu les effets escomptés 

et il semble que le développement de l assurance-vie solidaire se fera par la création de nouveaux 

supports. Le o it  a ai si d id  d adopte  u  it e plus exigeant vis-à-vis des produits en cours de 

création et plus compréhensible par les épargnants sur le niveau minimum de solidarité attendu pour 

obtenir le label Finansol. (Baromètre professionnel de la finance solidaire 2012et rapport annuel 2012, 

p.12). Enfin, pour les fonds dits « 90-10 » pour conserver une cohérence entre les deux compartiments, 

solidaire et non solidaire, la partie non solidaire du fonds  devra être gérée selon des critères 

d i estisse e t so iale e t espo sa le Lett e d i fo atio  Fi a sol, a il , p. . Ces ou eaux 

critères sont listés dans le guide du label Finansol de 2012 et sont cités dans les baromètres 

professionnels de la finance solidaire. 

Les it es olue t et po de t au  ises ide tifi es et à l e pa sio  du ha p.  Les it es so t 

tout d a o d adapt s au  at go ies de p oduits et d a teu s. Plus e igea ts pou  les fi a eu s 

solidaires sur la dimension solidaire, ils restent faiblement contraignants pour les établissements 

fi a ie s.  L o ligatio  d i fo atio  fis ale est plus e tio e, surtout valable pour les financeurs 

solidaires pour que les particuliers bénéficient des dispositifs fiscaux, ce critère est dans la pratique 

toujours respecté. 
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C it es de solida it  C it es de t a spa e e 

C it e  : Les 
e ou s 

d’ pa g e so t 
pla s de 

a i e 
solidai e 

Au oi s % de l pa g e est desti e 
au fi a e e t d a ti it s solidai es, le 
este est o ligatoi e e t i esti da s 

des tit es thi ues. 

Pou  les OPCVM, li ets et les 
assu a es ie, le seuil to e à %. 

C it e  : Te i  à 
dispositio  des 

pa g a ts u  
dossie  o plet 

U e pe so e au oi s est ha g e 
de l i fo atio  des pa g a ts. 

Elle est aussi ha g e de la elatio  
a e  Fi a sol pou  ta li  les 
i di ateu s du Ba o t e. 

C it e  : Le 
e e u des 

pla e e ts est 
affe t  de 

a i e 
solidai e 

La totalit  de l pa g e est i estie 
da s des tit es thi ues. Au oi s % 
du e e u de et pa g e est desti e 
au fi a e e t d a ti it s solidai es. 

L’ ta lisse e t fi a ie  p oposa t u  
p oduit d’ pa g e de pa tage doit 

ett e e  pla e u e thode de 
s le tio  et de sui i des asso iatio s 

fi iai es. 

C it e  : Diffuse  
des do u e ts 
d’i fo atio  

o plets 

Les sous ipteu s so t i fo s à 
t a e s des do u e ts pe a e ts et 
u e lett e au oi s a uelle 

  C it e  : A tio  
o e iale 

L’ ta lisse e t gestio ai e du 
p oduit doit  p se te  les o je tifs 
o e iau  de d eloppe e t du 

p oduit et les a tio s de p o otio . 

  C it e  : C it es 
ualitatifs de 

gestio  pou  les 
OPCVM 

¨Plusieu s poi ts so t a al s s : les 
it es de s le tio  e t a fi a ie s 

de la po he o  solidai e, les f ais de 
gestio  et les d oits d’e t e et so tie.  

Tableau 21 Les critères d'attribution du label Finansol 
extraits du  guide du Label Finansol 2012 et du communiqué de presse Finansol sur le label du 25 juin 2012 
(en gras les éléments nouveaux par rapport à 1999) 

4. Une rentabilité financière affirmée et complémentaire du rendement 

solidaire 

Ainsi, le comité de Label se structure et  les critères du label deviennent plus souples sur les critères 

solidaires destinés aux produits bancaires et proposés par les fonds. En revanche, les critères deviennent 

plus contraignants sur les efforts de promotion des produits, ce qui cont i ue à l esso  du ha p. 
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Cette croissance de la finance solidaire va également de pair avec un changement de discours sur la 

rentabilité financière. Ce changement est perceptible dans les articles de presse traitant de la finance 

solidaire.10  

a) D’u e e tabilité financière moindre que le secteur de la finance classique 

Initialement, les produits de la finance solidaire sont décrits comme étant moins rentables 

financièrement que les produits du champ de la finance classique. La performance sociale du champ  de 

la fi a e solidai e s oppose à la pe fo a e fi a i e. Les fi alit s so iales, le deg  de solida it   

ai si ue la t a spa e e de la desti atio  de l a ge t, suffise t à l giti e  les p oduits fi a ie s 

solidai es sa s u ils aie t à g e  u  rendement financier.  

 «Système encore peu connu, il est complexe à expliquer, long à mettre en place, moins rentable 

financièrement, offrant une faible liquidité et surtout comprenant plus de risque que l'épargne classique. Reste que 

la caractéristique principale de l'épargne solidaire, c'est sa performance en termes de rentabilité sociale. L'argent 

investi par les épargnants contribue à créer des emplois et à lutter contre les exclusions. Autre avantage de la 

démarche: la transparence financière des organismes concernés. Les épargnants ont ainsi une totale connaissance 

des attributions de l'argent investi. » finansol.org - De l'épargne, mais solidaire, 24 juillet 2002, Libération 

Les pa g a ts doi e t s e gage  da s la fi a e solidai e et a epte  d t e oi s u s. Le 

placement solidaire est un acte impliquant et militant. 

« Les épargnants font un geste solidaire en choisissant une forme d'épargne souvent moins intéressante 

qu'une épargne classique d'un strict point de vue financier (rendement, sécurité, liquidité) parce qu'ils savent qu'elle 

va avoir une utilité sociale forte.» Une semaine pour comprendre ce qu'est l'épargne solidaire en PACA. 17 

novembre 2003, Agence France Presse 

Mais cette opposition entre performance sociale et financière semble bloquer de nombreux épargnants 

et ne permet pas le développement du secteur. 

 « La rentabilité du solidaire représente malgré tout un second frein à son développement. Les gains que 

peut en attendre monsieur tout-le-monde reposent bien souvent sur un avantage fiscal accordé par l'État. Or, 

comme le montre l'expérience de ces dernières années, la pérennité d'un avantage fiscal, si justifié soit-il, n'est 

                                                           
10 Les extraits d’articles de presse sont le fruit d’une recherche sur l’outil Factiva de 1997 à aujourd’hui d’articles 
ayant dans leur titre ou dans le premier paragraphe Finansol (avec la fonction  HLP) et d’une analyse thématique sur 
les extraits traitant de rendement financier. 
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jamais garantie.» Commentaire. Solidaire et rentable. François de Witt Président de Finansol à Guillaume Goubert 

Rédacteur en chef à « La Croix »,  18 mai 2011, La Croix 

Ainsi, les baromètres de la finance solidaire suivent le pourcentage de français prêts à épargner solidaire 

même si la rentabilité est plus faible. Il est de 40% en 2005. Mais ce taux chute drastiquement dans les 

années qui suivent. Seules % des pe so es i te og es esti e t u elles pou aie t sous i e u  

p oduit d pa g e solidai e « o pte te u de ses o je tifs, même si le rendement financier est moins 

important que des placements classiques» en 2006 et 17 % en 2007. E  p iode d i e titude 

économique puis de crise,  les Français semblent donc moins enclins à être solidaires avec leur argent. 

En réaction et pou  pe ett e de tou he  plus d pa g a ts, les dis ou s su  la e ta ilit  fi a i e du 

secteur changent.  

b) A une meilleure rentabilité financière en période de crise 

La finance solidaire serait une digue contre la crise, ses placements résisteraient mieux à une chute 

boursière. Ainsi, la moindre performance financière affichée est justifiée car elle est moins volatile que la 

finance classique : plus fai le e  p iode d e ellie o o i ue, elle se ait plus fo te e  as de 

récessions.  

« Et en temps de crise, l'épargne solidaire apparaît comme sûre. «Les placements ne se font pas en bourse. 

Certes, la rentabilité est moindre mais vous êtes assuré de ne rien perdre» soutient François de Witt. » Epargne 

solidaire: une digue contre la crise, 20 octobre 2008, La Charente Libre 

La finance solidaire serait un champ exemplaire qui devrait être pris comme modèle. Elle serait prudente 

et responsable socialement.  

« Le p i ipe e de la fi a e solidai e est de sa oi  p is e t où l’o  et so  a ge t, au se i e 

d’a ti it s t s o tes po t es pa  des pa te ai es ie  ide tifi s. À peu p s le o t ai e de es fo ds d’ pa g e 

opa ues ui ’affi haie t u’u e seule hose : u e e ta ilit  i ifi ue. Et fi ale e t illusoi e. La fi a e solidai e 

promet moins – fina i e e t, s’e te d –, ais pa e u’elle est e a i e da s la alit , elle tie t, da s tous les 

sens du terme. » Dossie . Le a o t e de la fi a e solidai e. Fi a sol. Fi a e d’a ti-crise, 27 mai 2009, La Croix 

La pe fo a e fi a i e s affi he et de ie t alo s o pa a le à elle du se teu  lassi ue.  

« Cette semaine vise également à lutter contre les idées reçues, notamment celles qui font croire que ces 

placements solidaires ne sont pas rentables ». (Frédéric Bricka, délégué régional de l'association Finansol) Selon 
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Finansol, la plupart des placements labellisés effectués en 2007 ont eu des rendements équivalents à ceux de même 

catégorie sur le marché classique. » Finansol veut inviter les banquiers à la solidarité, 21 octobre 2008, Sud Ouest 

Voire même devient supérieure en période de crise car les produits résistent mieux et bénéficient de 

d du tio s fis ales ui assu e t u e e ta ilit  fi a i e ga a tie sous fo e de du tio  d i pôts. 

« Au contraire, ce se teu  a fait la d o st atio  d’u e sista e e ia le, et eu  ui lui o t o fi  de 

l’a ge t ’o t pas de eg ets à a oi  : les sultats so t eilleu s ue la o e e des pla e e ts. Cela tie t pou  

pa tie au fait ue l’ pa g e solidai e fi ie d’a a tages fis au  assu a t, e  uel ue so te, u  so le de 

rentabilité garantie. » Dossie . Le a o t e de la fi a e solidai e. Fi a sol. Fi a e d a ti-crise, 27 mai 2009, La 

Croix 

c) Et une segmentation des produits financiers solidaires en termes de rentabilité 

financière 

A partir de 2009, les différentes catégories de produits financiers solidaires sont citées et structurent le 

discours sur la rentabilité financière. Ainsi, les propos sur la moindre rentabilité financière sont réservés 

aux investissements directs dans le capital des financeurs solidaires. Mais les allégements fiscaux 

permettent quand même de maintenir un rendement économique. De plus, la stabilité de leurs titres 

financiers est mise en avant, ils seraient peu sensibles aux variations des variables macroéconomiques 

clés.  Cependant cette démarche resterait réservée à des militants.  Les épargnes bancaire et salariale au 

contraire, rapportent autant que le secteur classique et permettraient aux sympathisants et à 

l pa g a t sta da d d adh e  et d a hete  des p oduits fi a ie s solidai es. 

« De plus, «la performance financière des produits d'épargne solidaire est équivalente à celle des produits 

classiques. Pour certains produits, cette performance est rendue possible grâce à une fiscalité avantageuse», 

rappelle Frédéric Fourrier. Même si l'incertitude pèse sur cette fiscalité avantageuse à l'heure de la remise en cause 

grandissante des niches fiscales. » L'épargne solidaire progresse mais reste peu poussée par les réseaux, selon 

Finansol, 1 novembre 2011, Banques des Particuliers 

« Je tiens à dire que l'idée reçue selon laquelle l'investissement solidaire ne rapporte rien est fausse, même 

si la performance financière n'est pas l'objectif premier de la finance solidaire. Dans un investissement direct, 

l'entreprise solidaire ne va certes pas rémunérer ses parts. Mais les dispositifs fiscaux attachés permettent de 

générer une performance financière. Par exemple, 1.000 euros investis en capital, les parts étant conservées au 

moins 5 ans, vont offrir 4% de rendement annuel pour une personne à l'IR. Dans le cas des OPCVM solidaires, leurs 

performances sont proches de celles des fonds classiques, la part non rémunérée étant limitée à 10%. …Quant aux 
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livrets solidaires, la prime qu'ils offrent par rapport au Livret A varie entre 0,25% et 0,5%. » Finance Solidaire : "Il 

faudrait créer aujourd'hui un 'LDD solidaire'", 26 octobre 2012, Boursier.com 

Les performances financières et solidaires semblent être conciliables.   

« L'épargne solidaire s'adresse à tous ceux qui souhaitent faire fructifier leur argent tout en y introduisant 

un mécanisme de solidarité », explique Frédéric Bricka, délégué régional de l'association Finansol » Finansol veut 

inviter les banquiers à la solidarité, 21 octobre 2008, Sud-Ouest 

 « Pour l'épargnant, l'intérêt est double. Il s'agit souvent de donner du sens à son épargne, en finançant des 

entreprises qui agissent positivement sur la société et l'environnement. À cette rentabilité sociale, il faut ajouter une 

véritable rentabilité financière cette fois, puisque le but reste évidemment de ne pas perdre d'argent. » Pour miser 

sur la solidarité, 20 novembre 2012, La Montagne 

De ie  ha ge e t ota le e t da s le dis ou s, l i estisse e t di e t da s le apital des 

entreprises commencerait lui aussi à offrir une rentabilité financière. 

«  Jusqu'ici plutôt désintéressé, ce type de placement ne rapportait généralement rien. Mais 

l'investissement solidaire est en train d'évoluer et plusieurs entreprises rémunèrent désormais leurs actionnaires ou 

porteurs de parts sociales. «Des organismes tels que la NEF[Nouvelle économie fraternelle]distribuent un taux 

d'intérêt correspondant à l'inflation plus 2 %, SPEAR[Société pour une épargne activement responsable]rémunère à 

2 % et les associés d'Habitat et Humanisme profitent de la revalorisation des parts de la foncière dont le prix 

réplique l'évolution des biens immobiliers détenus », détaille Sophie des Mazery.» L'autre option : investir solidaire, 

23 mai 2013, Le Point 
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5. Synthèse des évolutions : des acteurs du champ marginalisés, des finalités 

économiques assumées 

Le ha p de la fi a e solidai e s’est o st uit su  u e di hoto ie e t e deu  g oupes d’a teu s : les 

financeurs solidaires qui ont fait émerger le champ et  les établissements financiers qui contribuent à 

la croissance du champ.  

Leu s ôles so t à l’o igi e disti ts. Les fi a eu s solidai es ti e t u e pa tie de leu s essou es de 

l’ pa g e solidai e et fi a e t des p ojets solidai es. Ils o t u  ôle d’a o pag e e t et de suivi des 

porteurs de projets. Les établissements financiers assurent la gestion des produits financiers solidaires 

et acheminent la collecte vers les financeurs solidaires. Mais du rôle de simple intermédiaire 

professionnel, ils passent au rôle de pa te ai e et d’a teu  ajeu  fi a ie  solidai e. Ils p e e t 

gale e t le pou oi  su  les postes de espo sa ilit s da s l’asso iatio  Fi a sol. Les critères du label 

sont modifiés en leur faveur pour relâcher les contraintes liées à la dimension solidaire. 

Ce ha ge e t da s le pou oi  des a teu s du ha p est gale e t fa o is  pa  l’e pa sio  du 

se teu  et l’esso  de p oduits o ple es p opos s pa  les a ues et les fo ds. La at go ie de p oduit 

financier solidaire venant directement aux financeurs solidai es, l’i estisse e t e  a tio s et pa ts 

de es o ga isatio s, est a gi alis e. Elle est fai le e  o ta t et ’a pas o atio  à g ossi  

apide e t et i d fi i e t, l’i estisse e t e  fo ds p op es ta t fo e t plus li it  da s sa 

croissance que les dépôts sur des livrets, des comptes ou des fonds.   

Il est gale e t po t  pa  les a tio s de l’Etat. E  effet, les fi a eu s solidai es o t fi i  les 

premiers de lois favorables à leurs activités prenant la forme de déductions fiscales. Ces mesures sont 

menacées chaque année par les nouvelles lois de finance et les taux de déductions donnés, 

initialement incitatifs, diminuent petit à petit. Les niches fiscales ayant vocation à se réduire, le 

financement direct des financeurs solidaires est en da ge . E  e a he,  l’ pa g e solidai e sala iale a 

fi i  d’u e loi a e  u  fo t pou oi  oe itif qui a rendu obligatoire une poche solidaire dans les 

fo ds d’ pa g e sala iale. D fai e ette esu e se le plus o ple e et elle ’a d’ailleu s pas t  

atta u e di e te e t jus u’à p se t.  

Enfin, la domination des établissements financiers est aussi facilitée par le changement de discours sur 

la rentabilité financière. Entre 1997 et 2007, les performances solidaire et financière sont antagonistes 

et les produits de la finance solidaire offrent une rentabilité financière moindre que les produits 
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classiques. La crise financière fait basculer la rhétorique autour du rendement car si la finance solidaire 

est moins performante en période de hausse des marchés, elle se révèle plus résistante en période de 

baisse. Les propos changent alors et les produits financiers solidaires apparaissent comme étant au 

moins aussi rentables économiquement que la moyenne des produits financiers. Là encore, 

l’i estisse e t di ect est stigmatisé, la moindre rentabilité financière leur restant réservée dans les 

a ti les alo s ue les pe fo a es  des p oduits de l’ pa g e a ai e et sala iale so t p se t es 

comme étant proches du secteur classique. Les performances solidaire et financière sont conciliables.  

Pourtant pionniers et créateurs du champ,  majoritaires da s les fo dateu s de l’asso iatio  Fi a sol, 

les fi a eu s solidai es e so t plus au œu  des dis ou s et issio s de Fi a sol. Les ta lisse e ts 

financiers ont pris le pouvoir da s l’asso iatio . Aux yeux des épargnants, ils sont le principal canal de 

distribution des produits financiers solidaires et auprès de Finansol, les principaux fournisseurs de 

ressources internes. Au niveau des statistiques du secteur également, ils apparaissent comme étant les 

acteurs qui soutiennent la croissance de la finance solidaire. 

L’a itio  affi h e e   pa  Fi a sol de ultiplie  pa   d’i i  a s la pa t du solidai e da s le 

patrimoine financier des Français pour atteindre 1% de celui-ci ne peut se réaliser sans une implication 

accrue des établissements financiers.  

D. Le champ aujourd’hui : un champ fragmenté au processus isomorphique 

naissant et à forte complexité institutionnelle 

Après avoir retracé la naissance puis la croissance du champ de la finance solidaire, il est maintenant 

possible de le qualifier.  Au niveau de ses membres, il comprend des acteurs hétérogènes et peu 

coordonnés entre eux. Il est faiblement structuré, fragmenté et peu centralisé. 

1. Les membres du champ : diversité et fragmentation  

Les membres du champ de la finance solidaire regroupent des acteurs aux missions, statuts et valeurs 

différentes, peu coordonnés entre eux. Une opposition existe e t e deu  at go ies d a teu s, les 

financeurs solidaires et les établissements financiers. 

a) Des acteurs aux missions et structures hétérogènes 

 Les fournisseurs de la finance solidaire sont : des banques mutualistes ou coopératives, des sociétés 

d i estisse e ts, des pa g a ts, des olle ti it s te ito iales ou des o ga is es tati ues, des 

banques classiques ou particuliers épargnants qui souhaitent pla e  de l a ge t de faço  utile et aider le 
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développement du champ.  Les fournisseurs ont donc une grande hétérogénéité dans leur statut : ils 

sont à la fois des particuliers et des personnes morales, des organismes privés, publics ou appartenant à 

l o o ie so iale et solidai e. Ils o t galement des buts très différents. Les épargnants individuels 

souhaitent être responsables dans  une démarche citoyenne. Alors que  les personnes morales cherchent 

essentiellement à promouvoir et étendre les frontières et les enjeux financiers du champ,  pour se 

légitimer et accroître la force de leurs propres actions.  

Les clients sont des particuliers ou des organisations (associations, coopératives, mutuelles, entreprises) 

en recherche de financements qui ne trouvent pas de financements dans les circuits financiers 

classiques. C est e  ela ue les i uits fi a ie s so t solidai es a  ils fi a e t des p ojets e lus du 

système financier classique. Ces clients soutiennent des projets solidaires. Ces projets ont des buts 

divers : développer des petites ou micro entreprises par des personnes en difficultés en France ou dans 

les pays du Sud, revitaliser des territoires en difficultés, réhabiliter des logements pour des familles en 

situation précaire, soutenir des secteurs qui font évoluer les modes de consommation ou de production 

(production biologique, énergies renouvelables, commerce équitable). Ces projets sont regroupés en 

uat e g a des desti atio s pa  Fi a sol et so  a o t e, les a ti it s ologi ues, l e ploi, le 

loge e t et l e t ep e a iat da s les pays en développement. Dans les clients, on retrouve également 

une grande variété de statuts et de missions.   

  Les agences de régulations sont les mêmes que pour la finance classique : la Banque de France et 

l Auto it  des a h s fi a ie s AMF  eille t à la p ote tio  de l pa g e fi a i e, à l i fo atio  

des i estisseu s et au o  fo tio e e t des a h s fi a ie s, l Auto it  de Co t ôle P ude tiel, 

assu e le o t ôle des ta lisse e ts de dit, e t ep ises d i estisse e t et so i t s d assu a e.  

Les aut es o ga isatio s so t les a ues et les so i t s d i estisse e t de la finance classique.  

Le champ de la finance solidaire apparaît comme fragmenté car ses membres sont nombreux, 

hétéroclites et peu coordonnés entre eux. Les missions de chaque membre sont disparates. Les liens 

entre les membres sont également faibles. Les épargnants individuels sont peu regroupés ; les banques, 

olle ti it s lo ales, so i t  d i estisse e t so t gale e t peu oo do es entre elles. Elles risquent 

d i pose  des de a des i stitutio elles dispa ates et o t adi toi es au  e es du ha p e  u te 

de ressources matérielles.  
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b) Deu  at go ies d’a teu s i flue ts : fi a eu s solidai es e sus 

établissements financiers 

Dans les fournisseurs de la finance solidai e deu  at go ies de e es s oppose t et s aff o te t pou  

dominer le champ.  

 

Figure 16 Les collèges des financeurs solidaires et des établissements financiers 
Finansol, rapport annuel 2012, p.5 

 

Le rôle des établisse e ts fi a ie s est de g e  les p oduits d pa g e solidai e et de les diffuse  de 

faço  à fai e oît e les e ou s de l pa g e solidai e et de tou he  plus de lie ts. Ces ta lisse e ts 

financiers sont soit des banques soit des gestionnaires de produits. Ce sont des professionnels et experts 

de la finance, ils recherchent la rentabilité financière en limitant les risques et  respectant les contraintes 

légales pour satisfaire leurs clients.  Le rôle des financeurs solidaires est de financer des projets 

solidai es. L pa g e solidai e est pou  eu  u e faço  d a oît e leu s essou es. Ils a o pag e t et 

sui e t les po teu s de p ojets afi  de les i s e  da s l o o ie lassi ue. Ce so t des p ofessio els 

de l a o pag e e t, ils e he he t l utilit  so iale et la pe fo a e solidai e pa  l aide des po teu s 

de projets. Ils ont des statuts et métiers très différents. Ils peuvent être des sociétés coopératives de 

capital- is ue, des lu s d i estisseu s, des so i t s fo i es, des so i t s fi a i es oop ati es ou 

des asso iatio s. Ils e e e t des tie s a i s et o t oie t des dits ou des p ts d ho eu , 

établissent des garanties ou prennent des participations dans le capital de société. Les financeurs 

solidaires ont été influents à la création du champ mais les établissements financiers sont en train de 

conquérir le pouvoir dans le champ.  
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Le champ de la fi a e solidai e est e o e e ge t, il e iste pas de elatio s i te  o ga isatio elles 

gula is es et les f o ti es du ha p s la gisse t e o e e da t o ple e l ide tifi atio  de ses 

membres. Si les régulations étatiques augmentent, la hiérarchie da s le ha p est pas e o e d fi ie 

ou définitive. Les financeurs solidaires, acteur central du champ à sa création tendent à devenir des 

membres périphériques alors que les établissements financiers tendent à opérer le chemin inverse.  En 

outre, le cha p est fai le e t e t alis ,  la st u tu e hi a hi ue du pou oi  ta t pas sta le. 

2. Un champ peu structuré  en France  

Les e es du ha p so t o eu  o t pas des issions harmonisées et ont peu de liens entre 

eux. Les établissements financiers et les financeurs solidaires sont les coalitions majeures du champ et 

s aff o te t pou  e e e  leu  do i atio . Le ha p po te e  o s ue e  u e fo te o ple it  

institutionnelle. Une autre caractéristique du champ est sa structure. La structure représente la manière 

dont sont formalisées et organisées les demandes institutionnelles (Greenwood et al. , 2011).  La 

structuration du champ se décompose en 4 étapes.  

a) Les étapes de la structuration 

La p e i e tape o state l augmentation des interactions entre o ga isatio s d u  e ha p. 

Cette croissance des échanges entre les acteurs du champ a été provoquée par le lobbying et les 

événements configurateurs de champ. Le lobbying a permis des rencontres entre les représentants de 

l Etat, des olle ti it s locales, Finansol et les financeurs solidaires pour définir dans un premier temps le 

ha p, pou  le o p e d e et le d i e puis pou  se ett e d a o d su  des a tio s o u es pou  

développer la finance solidaire. Les différents événements configurateurs de champ  sont aussi des 

occasions de réunir les différents acteurs. Lors des semaines de la finance solidaire, même si les 

rencontres privilégiées sont celles entre les épargnants et les financeurs solidaires, les établissements 

financiers et de nombreux conseil régionaux et mairies sont partenaires. De plus, de nombreuses 

collectivités prêtent des lieux pour que les événements se tiennent. Outre ces deux activités menées par 

Finansol,  certains acteurs du se teu  o t gale e t d id  d agi  en partenariat. Des plates-formes 

d i itiati es locales travaillent avec les clubs Cigales. De même, la société de capital-risque Initiatives 

pou  l o o ie solidai e IE“ , olla o e a e  France active et les clubs Cigales et la NEF. Dans le Nord 

différents financiers solidaires (la NEF, les clubs Cigales, et Autonomie et solidarité) ont coopéré pour 

sauvegarder les sites de Métal Europe et de la Cristallerie d A  Les ep es de l A ise, Les fi a es 
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solidaires, décembre 2005, p.9). Les produits financiers solidai es so t gale e t tous le f uit d u e 

collaboration entre établissements bancaires et associations, coopératives ou financeurs solidaires. Mais 

les liens ne sont ni stables ni figés, on ne peut pas identifier de modèles de regroupements. 

 La deuxième étape est marquée par l e ge e de st u tu es i te -organisationnelles de domination. 

L histoi e de l Ald a puis de Fi a sol ep e d la o st u tio  de es o ga isatio s ui asse le t 

plusieu s fi a eu s solidai es. L Ald a a fait aît e le apital-risque solidaire avec les Cigales et Garrigue. 

N e d u e olo t  de ha ge e t so ial adi ale pa  des ou e e ts alte atifs, elle a d fe du les 

fi alit s so iales et politi ues de la fi a e solidai e ai si ue la uptu e a e  le pou oi  de l Etat et des 

ta lisse e ts fi a ie s lassi ues. Fi a sol a su d  à l Ald a et a ussi à f d e  les a teu s de la 

fi a e solidai e, à fai e aît e u  ha p et à le st u tu e .  “o  su s s e pli ue pa  le fait u elle a 

défini la finance solidaire par ses outils plus ue pa  ses fi alit s ou ses i les et u elle a i pos  sa 

d fi itio  g â e au la el u elle o t oie. Positio a t la fi a e solidai e o e u  palliatif au  

dysfonctionnements du marché bancaire, Finansol a noué des relations privilégiées avec les 

ep se ta ts de l Etat pou  o te i  des a a tages fis au  et a e  les ta lisse e ts fi a ie s, pou  

diversifier ses produits et faire croître le secteur. Cette association définit les frontières du champ et le 

structure par ses activités : le label, le lobbying et les événements configurateurs de champ.  

Elle diffuse également la plupart des informations sur le secteur grâce à son observatoire des finances 

solidai es et ses o euses a tio s de o u i atio  aup s des diff e ts dias. Il s agit de la 

t oisi e tape de la st u tu atio  du ha p, elle de l aug e tatio  de la diffusio  d i fo atio s. 

L observatoire des finances solidaires assure une activité régulière de veille et de prospection pour offrir 

une meilleure transparence du fonctionnement des circuits financiers solidaires et de mieux caractériser 

l effo t el de solidarité dans les placements financiers solidaires ‘appo t d a ti it  Fi a sol, . Il 

publie le Baromètre des finances solidaires, en partenariat avec La Croix et Ipsos depuis 2003 qui 

présente le montant des placements et i estisse e ts fi a s pa  l pa g e solidaire et mesure 

chaque a e l olutio  et les te da es du se teu  e  F a e. Il asse le également des 

t oig ages de su ess sto ies d e t ep ises financées grâce à la finance solidaire. Il met en exergue 

l utilit  du se teu , le p ofil des pa g a ts, les aiso s ui les pousse t à fai e le hoi  de l pa g e 

solidaire, ainsi que la liste complète des placements labellisés Finansol. Depuis 2008, un baromètre 

professionnel à destination des acteurs du champ, plus détaillé et analytique est également diffusé. 

D aut es suppo ts so t gale e t pu li s e  pa te a iat a e  Fi a sol, des guides di e s su  l pa g e 

salariale solidaire, un guide plus général en partenariat avec Alternatives Economiques qui passe au 
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crible tous les placements solidaires, des guides pédagogiques avec les régions sur  les finances 

solidaires. Enfin, Finansol assure des campagnes de communication régulières chaque année, 

particulièrement lors de la semaine de la finance solidaire en novembre, avec des retombées media 

nationales. U e a al se de la p esse o t e l olutio  du o e d a ti les o te a t l e p essio  

« finance solidaire ». Les premiers articles parlant de finance solidaire datent de 1997 et le nombre 

d a ti les passe de  à  à u e dizai e jus u e  , u e i gtai e jus u e  , puis à  e  , 

113 en 2009, 121 en 2010, 139 en 2011, 158 en 2012.   

Dernière étape de la structuration du champ, la p ise de o s ie e hez les a teu s d t e i pli u s 

dans une entreprise commune (DiMaggio et Powell, 1983, p. 148).  Le lobbying, la semaine de la finance 

solidai e et les o e tio s d affai es fo alise t les a teu s du ha p su  u  ut o u , elui de sa 

oissa e et de so  ha ge e t d helle. Les i itatio s fis ales, les i formations diffusées lors de la 

se ai e de la fi a e solidai e, les p oduits d elopp s g â e au  o e tio s d affai es pe ette t de 

tou he  u  plus la ge pu li  et d a oît e les e ou s de l pa g e solidai e.  

b) L’ tat de st u tu atio  du ha p e   

En 2013, le champ de la finance solidaire existe donc mais est émergent et au début de son processus de 

structuration.  

E  effet, la fi a e solidai e est e o e fai le e t st u tu e. Il e iste u u  seul o ga is e de 

coalition récent puisque créé en 1995. Cette organisation a des actions institutionnelles structurantes 

depuis peu, les premières victoires de lobbying arrivent dans les années 2000, les événements 

o figu ateu s de ha ps u e ts o t  a s.  “i la diffusio  de l i fo atio  aug e te, la notoriété de 

la finance solidaire est toujours relativement faible. Son taux de 15% en 2003 passe à 30% en 2007 et 

% e   Ba o t es de la fi a e solidai e . P s d u  f a çais su  deu  e o aît pas la fi a e 

solidaire. Enfin, les finalités de la finance solidaire ne sont pas les mêmes suivant les acteurs du champ. 

Ce qui fédère les membres est la promotion du secteur et non sa finalité. Les établissements financiers y 

voient un moyen de faire fructifier leurs encours et de conquérir de nouveaux clients sur un nouveau 

marché. Les financeurs solidaires, un moyen de se financer eux-mêmes pour investir dans des projets 

ateu s d utilit  so iale. Co e es p ojets so t da s des se teu s t s di e s e i o e e t, e ploi, 

solidarité internationale, logement) et que les financeurs solidaires exercent de multiples métiers 
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appo ts e  fo ds p op es et uasi fo ds p op es, p ts et i o dits, ga a tie d e p u t, fo ie , 

u e ide tit  o u e est diffi ile à d gage  Co pte e du de l atelie  ° , /12/2005, Finansol).  

Les pressions isomorphiques dans le champ de la finance solidaire sont par conséquent légères. Des 

pratiques et des outils hétérogènes, des logiques multiples peuvent exister dans ce champ.  Mais en se 

structurant, le champ va augmente  les fo es iso o phi ues. L Etat da s sa d fi itio  des e t ep ises 

solidai es et so  p ojet de fi a e e t pou  l ESS va certainement exercer des pressions isomorphiques 

coercitives fortes à venir. Finansol avec les critères de son label et ses campagnes de communication va 

induire des forces normatives puissantes. Elles semblent particulièrement contraignantes pour les 

financeurs solidaires. 

3. Les logiques institutionnelles dans le champ : la logique solidaire contre la 

logique financière 

Les logiques institutionnelles en action dans le champ sont multiples et contradictoires.  

Elles répondent à la complexité institutionnelle engendrée par un champ fragmenté, peu structuré et 

peu centralisé.  Elles  reprennent les paradoxes entre performance solidaire et financière identifiées dans 

le changement de discours sur la rentabilité financière du champ.  De plus, les logiques vont être portées 

pa  les deu  oalitio s d a teu s ui se dispute t la pla e e t ale du ha p. E  effet, les g oupes 

d a teu s po te t u e logique différente suivant sa profession et son identité : les établissements 

financiers vont porter la logique financière et les financeurs solidaires, la logique solidaire. Les logiques 

sont compartimentées. 

Ces logiques peuvent être mises en forme par des idéaux types (Thornton et Ocasio, 1999), des modèles 

théoriques simplificateurs. Nous reprenons notre p opositio  d op atio alisatio  de la p e i e 

partie. 
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Caractéristiques 

des logiques 

institutionnelles 

Définition au niveau 

du champ 

Logique financière Logique solidaire 

Principes 

organisationnels 

(quoi ?) 

Missions, objectifs et 

valeurs du champ  

Faire des investissements 

rentables financièrement 

Aider des entrepreneurs  à financer 

leur activité  et les accompagner 

Justification des 

actions  

(pourquoi ?) 

Liens entre moyens et 

fins des actions 

organisationnelles 

des acteurs du champ 

Pour satisfaire les  épargnants 

investisseurs 

Pour permettre aux entreprises de 

se réinsérer dans le système 

financier classique 

Caractéristiques 

clés 

(comment ?) 

Enjeux clés et 

ressources clés dans 

le champ 

Maximiser le rendement 

financier des investisseurs en 

se protégeant des risques et en 

respectant les obligations 

légales, accroître les encours 

du champ 

Ma i ise  l i pa t so ial des 
entreprises financées en privilégiant 

la proximité et la réciprocité,  

a oît e l utilit  so iale et la 
solidarité du champ 

Identités 

(qui ?) 

Cat go ies d’a teu s  
identifiés dans le 

champ 

Etablissements financiers par 

types de métiers (banquier, 

gestionnaire de fonds et 

mutuelle) 

Financeurs solidaires par types de 

métiers et de missions (crédits, 

garanties, capital-risque, prêts 

d ho eu  pou  l e i o e e t, 
l i se tio , le loge e t ou la 
solidarité internationale) 

Domaine 

(organisation ou 

champ) (ou ?) 

Le champ Un nouveau marché pour 

atteindre de nouveaux clients 

Les creux laissés par les marchés 

bancaires et financiers classiques 

Tableau 22 Les logiques institutionnelles du champ de la finance solidaire 
Les logiques financières et solidaires différent sur les objectifs et les missions du champ et sur les 

moyens. Ces logiques apparaissent donc comme fortement incompatibles.  

La logi ue fi a i e fo alise l atte tio  su  les i estisseu s, les appo teu s de ressources financières, 

alors que la logique solidaire se centre sur les destinataires des ressources, les entreprises solidaires. La 

logique financière va développer des principes fondés sur les moyens et va chercher à les faire croître. 

Pour avoir plus de essou es at ielles, elle a s attele  à satisfai e les i estisseu s e  leu  do a t u  

retour sur investissement. Le rendement financier est une prérogative et les régulations cherchant à 

p ot ge  l pa g a t et li ite  les is ues p is doi e t tre respectées.  La logique solidaire va être plus 

tou e su  les fi alit s et les aleu s solidai es du ha p u elle a te te  de fai e p og esse . Pou  e 
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fai e elle d fi it sa issio  pa  appo t au ha p de la fi a e lassi ue, l o je tif ta t de permettre 

au  po teu s de p ojets solidai es d a oi  e suite a s au s st e de fi a e e t o e tio el.   

Cette incompatibilité est cependant à nuancer car si la logique financière est très spécifique, dans son 

o a ulai e et da s les o po te e ts u elle induit, la logi ue solidai e l est oi s. Le rendement 

fi a ie  est assez fa ile à esu e  et les a tio s pou  l aug e te  assez lai es, e si plusieu s 

i di ateu s et plusieu s le ie s e iste t. La logi ue fi a i e s appuie su  u  o pus th o i ue cohérent 

et o u o e les th o ies de l age e et du hoi  atio el, e seig  da s les u i e sit s et sui i pas 

de nombreuses organisations, généralement les plus grandes et les plus puissantes. Ces concepts sont 

peu malléables et peu soumis à interprétations. Les a ges d i te p tatio s en revanche autour des 

logiques solidaires so t ultiples. L a o pag e e t, l utilit  so iale, so t des o epts ous 

relativement flexibles. Ils peuvent recouvrir plusieurs sens, donner lieu à de multiples pratiques 

adaptables en fonction du métier ou des missions des financeurs solidaires. La logique solidaire paraît 

plus perméable et moins spécifique que la logique financière.  
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Chapitre 6 : Les logiques institutionnelles dans les organisations de 

capital-risque solidaire 
 

 

Le hapit e  de e t a ail passe à u  i eau d’a al se i o, e t  su  les o ga isatio s de apital-

risque solidaire.  

Au niveau macro, dans le chapitre précédent nous avons étudié les fondateurs de la finance solidaire 

ses e es a tuels et ses p i ipales olutio s. Ces a al ses o t pe is d’ ta li  ue la fi a e 

solidaire porte une forte complexité institutionnelle et de faibles forces isomorphiques. Elles ont 

également identifié les deu  logi ues du ha p, po t es pa  deu  g oupes d’a teu s distincts. 

L’o je tif de e hapit e est de o p e d e o e t les logi ues i stitutio elles du ha p so t 

adoptées par deux organisations de capital-risque solidaire.  

Nous ta lisso s tout d’a o d u  pa o a a des o ga isatio s de apital-risque solidaire grâce aux 

échanges retranscrits lors de la première rencontre nationale réunissant ces fonds. Les pratiques de 

gestion communes de es o ga isatio s sui e t le le d’i estisse e t et efl te t les deu  logi ues 

identifiées dans le champ. La composition des ressources humaines, des ressources financières  et des 

odalit s d’i estisse e t a ie sui a t les apitau -risqueurs solidaire. 

E suite l’histoi e, les p ati ues de gestio , les p ofils des i estisseu s et des a teu s d isio ai es de 

deux fonds de capital-risque solidaire, FinanCités et le Fonds Afrique sont décrits. Ces informations 

pe ette t d’app he de  o e t les logiques institutionnelles sont adaptées. Nous insistons sur la 

positio   de l’o ga isatio  da s le ha p de la fi a e solidai e, la gou e a e, le pou oi  et les 

ide tit s s’aff o ta t o e filt es o ga isatio els des logi ues i stitutio elles. 

Enfi , l’a al se des e t etie s effe tu s a e  les a teu s des deu  fo ds o fi e ue Fi a Cit s 

soutient une logique financière dominante alors que le Fonds Afrique hybride logique solidaire et 

logique financière. 
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Les odes d i te e tio  des fi a eu s solidaires peuvent se décomposer en quatre grandes catégories 

: l appo t e  fo ds p op es et uasi fo ds p op es, le p t, la ga a tie et l i estisse e t i o ilie . 

Deux cas de membres du champ vont être exposés. Ce sont des financeurs solidaires spécialisés dans 

l appo t de fo ds p op es ou uasi fo ds p op es. Ces te es e ou e t plusieu s o e s de 

financement : la prise de participation, l avance en compte- ou a t d asso i , le prêt participatif, la 

souscription de titres participatifs, la souscriptio  d o ligatio s o e ti les e  a tio s. Les apports en 

fonds propres et quasi fonds propres dans les PME solidaires comptent pour 13% du total des 

financements solidaires (Baromètre professionnel de la finance solidaire 2010).  

A. Panorama des acteurs du capital-risque solidaire en France 

Les organisations de capital-risque solidaire en France sont des financeurs solidaires.  

Le capital-risque solidaire a pour objectif de renforcer les fonds propres et quasi-fonds propres de petites 

ou moyennes entreprises non cotées dont les activités ont un impact social ou environnemental. Ces 

entreprises solidaires do t l o je tif so ial et e i o e e tal p aut su  l o je tif pu e e t fi a ie , 

rencontrent des difficultés pour financer leur développement. Le capital-risque solidaire leur permet 

d o te i  un financement à moyen-long terme (5 ans en moyenne) alors que les banques sont souvent 

réticentes à prêter, compte tenu de leur faible capitalisation et de leur manque de garanties (Baromètre 

de la finance solidaire, 2012). 

Co e so  o  l i di ue, le apital- is ue est u  i estisse e t fo te e t is u . L as t ie 

informationnelle est importante entre souscripteurs et capitaux-risqueurs puis entre capitaux-risqueurs 

et e t ep ises fi a es. L i estisse e t est illi uide, la du e de d i estisse e t o e e ta t de  

à 7 ans et les cibles étant des entreprises non cotées. Le risque est également corrélé aux projets 

financés (risque technologique et commercial) et à sa capacité à générer les liquidités prévues (risque 

financier).  Le risque peut aussi être managérial et lié à la personnalité des porteurs de projet. La décision 

d i estisse e t suit u  p o essus o ple e et le sui i de l e t ep ise fi a e est e du essai e pa  

l as t ie i fo atio elle “t phany, 2003). Généralement, la structure des fonds de capital-risque est 

l g e et esse e autou  d u e petite uipe o pos e esse tielle e t de ha g s d affai es, ha ue 

ha g  d affai es pou a t sui e e t e  et  pa ti ipatio s Batti i, . 

Les fonds de capital-risque solidaire possèdent des caractéristiques communes car ils  respectent tous les 

it es du la el Fi a sol  et o t les es s ue es d a ti it s ais ils se le t très hétérogènes 

dans leur fonctionnement.   
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1. Les caractéristiques des organisations de capital-risque solidaire 

labellisées Finansol 

Les fonds de capital-risque solidaire sont au nombre de 14 en 2012 en France. Les membres les plus 

anciens sont les Cigales, Garrigue, Herrikoa, nés dans les années 80, alors que les membres les plus 

récemment créés sont Phitrust,  Energie partagée et FinanCités, nés dans les années 2000. Les membres 

fo dateu s o t i spi  la atio  d aut es o ga isatio s, e so t do  des o ga isatio s od les. Les 

Cigales so t à l o igi e de E e gie Partagée, Garrigue a aidé à construire Iès et Autonomie et Solidarité, 

Herrikoa a inspiré FemuQui.  

 

Figure 17 Les capitaux-risqueurs solidaires labellisés Finansol en France 
(rapport annuel Finansol 2012, p. 26) 

a) Caractéristiques générales 

Les organisations de capital-risque solidaire en France ont une structure capitalistique, des secteurs 

d i estisse e t et des ti kets d i estisse e t ui diff e t.  

Leur capital est détenu en moyenne à 60% par des personnes morales et 40% par des particuliers. 

Le se teu  de la fi a e solidai e le plus ep se t  est l e ploi  st u tu es  puis la solida it  

i te atio ale puis l e i o e e t. Le loge e t so ial est pas ep se t  a  ses o ga isatio s 

prennent principalement la forme de foncières. Les capitaux-risqueurs dans la solidarité internationale 
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i estisse t tous da s le apital d i stitutio  de i ofi a e, e ui e pli ue les so es o e es 

apportées. Certains financeurs interviennent sur des montants relativement faibles (Cigales, Iès, 

Garrigue), pour des entreprises en création quand d aut es so t e  esu e de o ilise  des o ta ts 

nettement plus élevés, pour des entreprises en développement (Phi Trust et Femu Qui). La plupart de 

ses organisations investissent en prenant des parts dans le capital des entreprises et en octroyant des 

o ptes ou a ts d asso i s. Mais d aut es o e s de fi a e e t, plus o ple es et ui s assi ile t à 

des fonds propres, existent.  La souscription de titres participatifs, le prêt participatif et la souscription 

d o ligatio s o e ti les e  a tio s sont des quasi fonds propres utilisés par Femu Quì, PhiTrust 

Partenaires, la SIFA et Sofinei. 

 

Ces organisations développent relativement peu de liens formels entre elles même si les partenariats se 

font plus fréquents à travers des co investissement ou des investissements successifs. Par exemple, le 

«pôle finance solidaire» en région Nord Pas de Calais regroupe Autonomie et Solidarité et les CIGALES et 

deux financeurs intervenant sous forme de prêt, la Nef et la Caisse Solidaire Nord Pas de Calais. Ces 

quatre acteurs sont liés par une convention de partenariat et travaillent ensemble depuis 2007.  

L e t ep ise « Les Nou eau  ‘o i so  »  a été financée par les Cigales, Garrigue puis par la SIFA et la Nef 

au fu  et à esu e ue ses esoi s fi a ie s s a e tuaie t Ba o t e p ofessio el de la fi a e 

solidaire 2011). Pa fois, de a i e i fo elle, uel ues sala i s passe t d u e o ga isatio  à l aut e. 

Jean Tygat par exemple fondateur de Autonomie et Solidarité est maintenant chez Femu Qui. Souvent 

des ad i ist ateu s d u e st u tu e si ge t gale e t da s des o ga es de gou e a e d aut es 

organisations (par exemple M. Blanc pour la Sidi et Iès, J.P. Gautier pour Garrigue et Autonomie et 

Solidarité).  

 

Ces fonds ont cependant organisé un premier événement fédérateur national, une rencontre les 

réunissant le 22 et 23 mars 2012 à Toulouse. Cette rencontre à laquelle a participé le chercheur a été 

retranscrite intégralement. Les Cigales, Iès, Garrigue, Autonomie et Solidarité, Femu Qui, la Sidi ont 

participé à ces journées et nous nous concentrerons sur ces 6 organisations sur les prochains 

paragraphes. Trois thèmes y ont été abordés, la collecte de l pa g e, l investissement et le suivi ainsi 

que la stratégie et  le fonctionnement.   Cette rencontre a permis de mettre en exergue certains attributs 

ui s pa e t es o ga isatio s et d aut es ui les app o he t.  
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b) Des dis ou s po ta t su  le le d’a ti it  du apital-risque solidaire 

Le dictionnaire des formes et les classes issus du logiciel Alceste ont permis de mettre en avant certaines 

caractéristiques dans les discours des 6 capitaux-risqueurs solidaires. 

(1) Des mots clés centrés sur les cibles 

Le tableau ci-dessous restitue les mots dont la fréquence dans le corpus est supérieure à 30, seuil qui est 

bien supérieur au ratio de 0,5 fixé pour déterminer les mots clés par Dune et Jones (2010)(30/2628 = 

1,1). 

Mots clés des discours de la rencontre nationale des capitaux-risqueurs solidaires 

entreprise 109, aller 98, faire 80, fait 75, capital 74, an 63, Cigales 57, projet 51, problem 51, question 49,  

accompagner 46, epargne 43, action 40, poser 39, garrigue 39, financer 38, investir 38, structure 38, club 34, 

benevol 33 , fonds 32, dire 31, personne 30, important 30  

Tableau 23 Mots clés de la rencontre nationale des capitaux-risqueurs solidaires 
Les mots pleins spécifiques clés en gras se centrent sur les cibles : entreprise, projet, structure. Le mot le 

plus fréquent est un mot plein, entreprise. Deux autres axes semblent regrouper les mots clés pleins qui 

suivent. Le premier est relatif à la description des activités du métier : capital, accompagner, épargne, 

financer, investir. Le deuxième révèle les acteurs du capital-risque solidaire : club, cigales, garrigue, 

bénévoles, fonds.  

(2) Les classes : début et fin du cycle d’investissement, accompagnement 

et intervention dans la création 

Les classes déterminées par Alceste donnent également des résultats intéressants. 
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Figure 18 Classification Alceste sur la rencontre nationale des capitaux-risqueurs  
Les classes 1 et 2 portent  su  les deu  te ps fo ts de l a ti it  des apitau -risqueurs solidaires : la sortie 

des e t ep ises fi a es et la olle te de l pa g e. La olle te de l pa g e se situe e  d ut du le 

de l i estisse e t et pe et au  o ga isatio s de dispose  de sommes pour prendre des participations. 

Le d si estisse e t au te e du le d i estisse e t e t e  à  a s, pe et de up e  les 

montants investis. La classe 1 porte sur le désinvestissement. Elle comprend comme formes les plus 

significatives : sortie, part, sortir et valeur. Les individus les plus représentés dans les unités de cette 

classe sont la Sidi et Femu Qui, ce sont en conséquence les entreprises les plus préoccupées par le sujet. 

Le réseau sémantique de la forme sortie, si on analyse les mots les plus proches,  permet de visualiser 

que cette phase pose beaucoup de questions et que quelques acteurs apportent des solutions. La 

uestio  de la so tie pose le p o l e de l aluatio  de la aleu  de la pa t.  
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Figure 19 Réseau du mot sortie, rencontre nationale des capitaux-risqueurs solidaire 
La classe 2 décrit la phase de la levée des fonds pour les organisations de capital-risque : souscription, loi, 

fiscal, épargne, collecter et fonds sont des formes particulièrement contributrices. La collecte de ces 

organisations est donc marquée par son environnement juridique et fiscal. Les individus sont tous 

représentés dans les unités de cette classe, ils ont tous donc réagi autour de ce thème. Le réseau 

sémantique de la forme sous iptio  d ote l i po ta e de l a al se te po elle, les sous iptio s so t 

e a i es su  u e helle de te ps alla t de l a e au ois. Ce seau et gale e t e  ide e la 

quantification de la souscription avec « nombre » en mot le plus proche, ainsi que le mode le plus 

pa due de olle te, l appel à sous iptio .   La di e sio  ju idi ue et fis ale de la le e de fo ds est 

également présente avec le mot fiscal et loi. 
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Figure 20 Réseau du mot souscription, rencontre nationale des capitaux-risqueurs solidaires 
Enfin, les classes 3 et 4 détaillent les acteurs du capital-risque solidaire en séparant Iès et Autonomie et 

“olida it  autou  du th e de l a o pag e e t et du olat et les Cigales et Ga igue autou  du 

sujet du seau et de l i te e tio  da s la atio . La lasse  d pei t pa  o s ue t 

l a o pag e e t des e t ep ises i les et « bénévoles, accompagnateur, accompagner et 

compétences » so t les fo es les plus o t i ut i es à la lasse. L a o pag ement est caractérisé par 

le olat et des o p te es sp ifi ues. L a al se du seau de la fo e a o pag e  et e  

e e gue la diffi ult  et la sp ifi it  de l a o pag e e t. Le ole doit t e u  p ofessio el 

présent au bon moment et doit forme  u  e se le a e  l e t ep e eu  et le fo ds. 

 

Figure 21 Réseau du verbe accompagner, rencontre nationale des capitaux-risqueurs solidaires 
La lasse  s i t esse à l i te e tio  su  la atio  des e t ep ises et l i pli atio  d u  a teu  

principal, les Cigales. Les formes les plus significatives de la classe sont : cigales, intervenir, club, réseau, 

atio . Cette at go ie disti gue les Cigales o e faisa t pa tie d u  seau i te e a t da s la 
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création des entreprises cibles. Elles fo e t u  seau a e  Ga igue. L a al se des ots asso i s au 

terme création expose que la création est liée à un porteur, une affaire et un projet.  

 

Figure 22 Réseau du mot création, rencontre nationale des capitaux-risqueurs solidaires 
En résumé, les interprétations des résultats de la classification montrent que les capitaux-risqueurs 

solidaires considèrent que : 

 Le désinvestissement pose des questions, particulièrement à Femu Qui et la Sidi. Il porte la 

problématique de la valorisation des parts. 

 La olle te est l affai e de tous et se a a t ise pa  u  e i o e e t fis al et ju idi ue. 

 L a o pag e e t, p i ipale e t o u  pa  I s et Auto o ie et “olida it , est effe tu  pa  

des oles ui se doi e t d t e compétents et professionnels. 

 L i estisse e t da s la atio  d e t ep ises est p i ipale e t effe tu  pa  les Cigales et so  

réseau comprenant Garrigue. 

Les at go ies d Al este a e t à o sid e  pou  la suite de l a al se le le d a ti it  de 

l i estisse e t : la olle te, la d isio , l a o pag e e t et la so tie. Elles i di ue t aussi ue les 

acteurs présents peuvent être regroupés en 3 groupes : Femu Qui et la Sidi ; Autonomie et Solidarité et 

Iès puis Garrigue et les Cigales. Ces trois groupes de capitaux-risqueurs solidaires ont des similarités dans 

leur vocabulaire et des thèmes de préoccupation communs.  

c) Les p ati ues da s le le d’a ti it  du capital-risque solidaire 

La ie d u  fo ds de apital-risque suit plusieurs étapes, toujours les mêmes. Premièrement, la levée de 

fonds,  la société de capital-risque doit rassembler de l a ge t a a t de l i esti , elle fait  appel à des 

souscripteurs. Deu i e e t, l i estisse e t, la société de capital- is ue i estit l a ge t le  en 
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entrant da s le apital d e t ep ises. Troisièmement, elle suit les investissements, elle participe à la 

gouvernance des entreprises dans lesquelles elle a investi. Parfois, elle refinance ces entreprises. Elle 

doit par ailleurs rendre régulièrement des comptes à ses souscripteurs, au sujet de ses investissements. 

Dernière étape, le désinvestissement ou  la sortie : la société de capital-risque vend les participations 

u elle a p ises  Gallouïn, 2007). 

L a ti it  uotidie e da s u  fo ds de apital-risque concerne surtout les deuxième et troisième phases 

(Battini, 2011).  Des dossiers de demande de financement sont remontés par les partenaires de leurs 

seau  ou pa  les ha g s d affai es. Ap s u e p e i e s le tio  uel ues dossie s so t i st uits pa  

des oles ou sala i s de l o ga isatio . Ils so t e suite p se t s à u  o it  ui d ide de 

l i estisse e t, il s agit d u  deu i e filtre de sélection. Enfin, lorsque le comité donne son accord, 

l e t ep ise fi a e est sui ie et a o pag e pe da t  a s pa  des e es du fo ds de apital-

risque solidaire.   

(1) La phase d’investissement : entre critères de choix financiers et 

solidaires 

La phase d i estisse e t est plus au oi s o ple e. 

Elle est simple dans le capital- is ue i fo el i a  pa  les Cigales. La d isio  d i estisse e t est 

p ise pa  l e se le des sous ipteu s sa s i te diai e su  des it es o  fi a ie s.  Ce sont des 

modèles directs de capital- is ue, l as t ie d i fo atio  i te ie t u e t e e es de la Cigales 

et e t ep e eu  fi a . Le a al d app o isio e e ts des dossie s à fi a e  ie t de seau  

te ito iau  et lo au  d aide à la atio  d e t ep ise.  Par ailleurs, Les Cigales sont un des principaux 

a au  d app o isio e e t et d a o pag e e t pou  Ga igue. 

  « L'épargne collectée par les clubs est investie dans le capital des structures d'entreprises collectives. Les 

critères sont des critères humains, de développement durable, écologie. L'investissement est décidé directement par 

les Cigaliers. Le porteur de projet prend l'engagement de racheter les parts du capital au terme de 5 ans, à une 

valeur prédéfinie dès le départ.  » Cigales Paca, p.26 

Elle est plus complexe, marquée par différentes phases, longue dans le cas de structure de capital-risque 

ui olle te les fo ds de sous ipteu s puis les i estit.  Des pe so es so t d a o d ha g es d tudie  

le dossier puis un collectif se réu it pou  d ide  de l i estisse e t et juge  du i eau de is ue.  Le 

risque financier est mesuré par la lecture du dossier de financement qui comprend généralement un 

usi ess pla . L aluatio  du is ue a ag ial passe sou e t pa  la e o t e a e  le porteur de 

p ojet.  Les d ou h s de l i estisse e t so t gale e t alu s. La atio  d e ploi et la olo t  de 

e   des appo ts ha o ieu  e t e les diff e tes pa ties p e a tes de l e t ep ise fi a e so t 
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gale e t e he h es. L i estisse ent peut se faire en plusieurs étapes, une première somme étant 

e s e tout de suite ap s l a o d et u e deu i e so e peut t e i estie plus ta d sous o ditio  

de alisatio  d u  e tai  o e d o je tifs hiff s pa  l e t ep ise.  

« Donc quand on étudie un projet – ui passe pa  e u’o  appelle des i ô es d’i st u tio , e so t des 

bénévoles qui travaillent le sujet – e suite ça passe au o it  d’e gage e t. Mais le o it  d’e gage e t passe 

très peu de temps sur le projet à proprement parler. Pa  o t e de a t l’ho e, ou la fe e, ou l’ uipe, ui est là 

de a t ous, o  essa e de alise  plusieu s hoses... L’i po ta t au fi al ’est de esu e  sa apa it  à p e d e e  

ha ge l’e t ep ise, à a epte  u  st ess ui a fo e t a i e , à t e le a age  ui a t e apa le d’a i e  

son équipe. Et aussi – et là o  ejoi t u e sp ifi it  de l’E““ – il  a la olo t  de atio  d’e ploi, ’est la ase 

p ofo de d’A&“. Mais il  a aussi à esu e  sa apa it  à olue  e s u e gestio  « aut e e t » , qui se souligne 

par : mon rapport avec mes fournisseurs, mon rapport avec mon personnel, mon rapport avec mes clients, avec 

l’e i o e e t da s le uel je e situe, et ….»   Autonomie et Solidarité, p.28 

Ai si da s la d isio  d i estisse e t plusieu s critères sont considérés. Des critères financiers relatifs 

aux risques pris par le capital- is ueu  et des it es solidai es e o a t à la atio  d e ploi, le 

espe t des pa ties p e a tes et de l e i o e e t.  

(2) La phase de suivi : l’accompagnement comme source d’expertise et 
de soutien ou comme moyen de contrôle et de réduction des risques 

U  fois l i estisse e t effe tu , ie t la phase de sui i. L a o pag e e t est u e des principales 

a a t isti ues de la solida it  de l i estisse e t. Il se décline en plusieurs axes. 

P e i e e t, l a o pag e e t se d fi it pa  de l e pe tise da s les do ai es te h i ues et 

managériaux. Ce conseil venant des capitaux- is ueu s di i ue les is ues p is da s l i estisse e t. 

« Pour mitiger les risques, le vrai apport SIDI, c'est bien cette assistance technique qu'on est capable de 

fournir, avec nos 12 salariés assistants techniques, mais aussi avec une expertise externe portée par une équipe 

d'une vingtaine de bénévoles très compétents dans leurs métiers respectifs. Cela nous permet un appui solide, 

notamment sur une thématique qui pour nous est primordiale : la gouvernance.» Sidi, p.26 

Mais l a o pag e e t pe et gale e t le sui i, le epo ti g et le o t ôle pou  di i ue  l as t ie 

informationnelle entre capitaux- is ueu s et e t ep ises fi a es. La positio  d a tio ai e, 

contrairement à celle de prêteur, permet le droit de vote aux assemblées générales et des accès 

privilégiés aux organes de gouvernance et aux informations sur la gestion. Elle engendre donc une 

i pli atio  assez fo te da s la gestio  de l e t ep ise. Cette i pli atio  peut t e al ue pa  les 

porteurs de projets qui peuvent avoir le sentiment de se sentir dépossédés et surveillés. 
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« Pour nous, l'accompagnement commence par la nomination de deux accompagnateurs au moment de la 

d isio  d'e gage e t. … “i l'a o pag e e t est de a d  pa  e tai s po teu s de p ojet – c'est même la raison 

pour laquelle ils viennent nous voir – ce n'est pas la majorité des situations : la plupart des porteur-es de projet ne 

savent pas ce qu'est l'accompagnement, ne savent pas comment cela va se passer et peuvent même le craindre. Il 

faut donc que la confiance s'instaure, et que, en même temps, s'établissent des habitudes de travail à partir de 

tableaux de bord, pour que l'accompagnateur puisse être utile et disposer des informations nécessaires. » Ies, p.25 

L a o pag e e t peut gale e t t e u o e u  suppo t o al et ps hologi ue pou  les 

dirigeants et entrepreneurs. Le temps des échanges avec une pe so e e t ieu e à l a ti it  peut aide  

à construire une vision. 

Ga igue ep e d es t ois a es e  o ua t so  p o essus d a o pag e e t.  

«   L’a o pag e e t o  le disso ie e   : 

/ la p se e lo ale, guli e, le sui i d’a ti it  – t i est ielle e t, se est ielle e t… 

/ l’a o pag e e t sp ifi ue, ua d l’e t ep ise o ue u  esoi , u e diffi ult , u e uestio  pa ti uli e, et 

dans laquelle Garrigue a plus une capacité à réagir, grâce à un effet réseau …  

/ L’a o pag e e t d’e treprise en cas de difficulté, où on met en place une sorte de petit comité pour trouver 

les pistes de réflexion, et essayer de faire émerger des idées pour sortir de la situation.» Garrigue, p.30 

Ai si l a o pag e e t est e isag  de a i es t s diff entes. Dans une logique financière, il est un 

o e  de o t ôle e  post afi  de aît ise  le is ue d al a o al. Da s u e logi ue solidai e, il pe et 

d paule , d aide  le hef d e t ep ise et d appo te  des o p te es sp ifi ues. 

(3) Le désinvestissement : des modalités financières ou solidaires 

Le d si estisse e t est la de i e tape du p o essus d i estisse e t. Elle intervient entre 5 et 10 

ans après la date du premier apport de fonds. Cette sortie du capital est marquée par de nombreuses 

difficultés et interrogations.   

La p e i e d e t e elles po te su  le p i  au uel les pa ti ipatio s so t e e dues.  Ce tai es 

o ga isatio s pa te t d u e fo ule de al ul i luse da s u  do u e t ju idi ue et ue l e t ep ise 

financée connaît dès le début de la elatio . D aut es pe se t ue la aleu  de la pa t est à d te i e  à 

te e e  fo tio  des apa it s des e t ep ises ou d u  p i  de a h . Ce tai s d i te oge t su  des 

g os oeffi ie ts ultipli ateu s e t e le p i  de e te et le p i  d a hat alo s ue d aut es elati ise t. “i 

des g os oeffi ie ts se p se te t est ue l e t ep ise a  de la aleu  et u elle peut do  la 

partager.   

 « aujou d’hui, o  se pose sou e t la uestio  : est- e u’o  pa t, o e A&“, su  la aleu  des fonds 

propres ? est- e u’o  pa t su  u  aut e ode de al ul … ? O  a eu le as d’u e e t ep ise u e fois où o  au ait pu 

sortir à  fois, ais o  s’est dit u’ thi ue e t e ’ tait pas possi le, do  o  est so ti à  fois. ..on est quand 
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même ESS, est-ce que ça a un sens, une entreprise au bout de 5 ans qui a très très bien marché, de récupérer 15 ou 

 fois le apital ? C’est u  d at ui peut t e ou e t. (vives réactions) »   Ies, p.31 

 « il est utile u’u  a teu  o e “IDI pose des uestio s su  le pa tage de la valeur ajoutée – ça nous 

se le i po ta t d’ t e là pou  e  pa le  : oui, il faut u e  les a tio ai es, o  la “IDI e a pas  cracher sur 

les revenus du capital pou  uili e  so  od le… »   Sidi, p.33 

« Pour ce qui est des valorisations de sorties, on a tous les mêmes problématiques. Là aussi tout dépend de 

la valeur absolue, faire  fois su  u e pa t à   €, e ’est pas o  plus i suppo ta le pou  l’e t ep ise. M e si 

o  a fait  fois o  ’a pas gag  grand-chose, et ça ne coûte pas non plus u e fo tu e à l’a heteu . Tout ça est li  

au montant du ticket. »   Femu Qui, p.33 

Certaines sorties sembleraient être provoquées par des conflits sur les valeurs entre capitaux-risqueurs 

et e t ep ises i les. Quel ues a teu s s i te oge t su  la tension entre sortie anticipée pour cause de 

o flit de aleu  et atte te pou  t e à l uili e fi a i e e t. 

 « Qua d o  e pa tage plus les aleu s, ua d o  a u  o flit a e  le hef d’e t ep ise, e  g al o  

s’ape çoit o te e t u’ « o   est, o   este ». C’est o pli u  et il faut assu e  la gal e jus u’au out. O  a 

beau être encadré de tous les pactes possi les et i agi a les, ap s il faut fai e et puis ’est tout.» Femu Qui, p.33 

« Concernant les valeurs, on a eu une expérience un peu particulière. On a dû attaquer une entreprise en 

justice, pour une histoire de valeurs, pas pour pouvoir sortir – o  sa ait u’o  e so ti ait pas – pas pour permettre à 

l’e t ep ise de s’e  so ti  – on savait u’elle tait o da e – mais éthiquement on ne se voyait pas rester dedans 

et di e u’o  ’a ait ie  fait, u’o  ’a ait pas u, u’o  ’a ait pas ale t .» Garrigue, p.34 

Dernière difficulté évoquée, les organisations ou personnes qui sont prioritaires dans la vente. 

Une priorité doit être donnée au hef d e t ep ise et au  sala i s ais sou e t le ta if  est p f e tiel et 

grève la rentabilité financière. 

« Quand on sort, à qui vend-o  ? C’est u e uestio  u’o  se pose ig e e t, da s la esu e où e u’o  

souhaite da s l’appui au o de t s aste de la micro-fi a e, ’est sus ite  l’ e ge e d’a teu s lo au  et de 

forces locales, ui so t ie  plus i t ess es pa  ou i  u  te eau u’u  i estisseu  i te atio al, ui 

éventuellement va vouloir faire un peu de social, comme nous, mais qui à un mo e t eut fai e e o te  l’a ge t 

dans un autre pays. »   Sidi, p.33 

« On ne va pas se limiter à la capacité u’off e l’e t ep ise de pou oi  se u e …» Fe u Qui, p.  

« Dans cette convention de sortie, il y a la formule-type, mais également la formule avec tarif privilégié 

pou  les sala i s, ’est-à-di e u’o  s’e gage a e  le g a t, e  disa t u’o  a lui p opose  e  priorité nos parts, au 

p i  e pli it , et si ’est so  souhait, de p opose  au  sala i s, à u  p i  gale e t p f e tiel. Ap s, si ces deux 

catégories-là o t efus , ou ’o t pas pu a hete , o  est li  de os e gage e ts, et o  peut p opose  au  aut es  

financeurs : les autres associé-es. » Garrigue, p.34 
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Ainsi la question de la sortie cristallise des tensions. Dans une logique financière, une plus-value 

fi a i e doit t e alis e. Le p i  de e te doit t e le eilleu  possi le et est al ul  u au o e t 

de la vente. Dans une logique solidaire, il faut être transparent dès le début sur la valeur de rachat et 

privilégier les sala i s et le hef d e t ep ise. “u  la uestio  de la uptu e de la elatio  su  des o flits 

de aleu s, la logi ue solidai e l ad et alo s ue da s u e logi ue fi a i e il faut atte d e le d lai id al 

de atu it  pou  l a tif. 

(4) Synthèse 

 
C le d’a ti it  du capital-

risque solidaire 

Logique financière Logique Solidaire 

Investissement Evaluation du risque financier et 
managérial 

Evaluation du potentiel en termes de 
débouchés: c atio  d e ploi, appo ts a e  
les parties prenantes, écologie 

Sui i de l’i estisse e t Moyen de contrôle et de réduction 
des risques par réduction des 
as t ies d i fo atio   

“ou e de soutie  et d e pe tise pou  les 
entreprises financées  

Sortie Plus-value financière en fonction de 
la situatio  de l e t ep ise à la sortie 
Vente aux plus offrants 
Pas envisagée si rupture dans les 
valeurs 

Plus- alue fi a i e al ul e à l e t e et 
limitée 
Ve te e  p io it  au  hefs d e t ep ises et 
salariés 
Envisagée lorsque rupture sur les valeurs 

Tableau 24 Les cycles d'activité dans la logique financière ou solidaire 

d) Les critères Finansol compatibles avec les deux logiques 

Les organisations de capital-risque solidaire respectent toutes les critères du label Finansol. 

 

La du e d’engagement du financeur dans chaque entreprise est au minimum de 3 ans. 

La p ise de pa ti ipatio  pa  e t ep ise est plafo e à % des oi  à l’Asse l e G ale. 
Le tau  d’i t t a uel de l’a a e e  o pte ou a t d’asso i  e d passe pas %. 
Le financeur solidaire propose, selon les cas, une période de différé de remboursement pour les apports en 

compte ou a t d’asso i  d’au oi s u  a . 
Le fi a eu  ’e ige au u e ga a tie fi a i e ou pe so elle à l’e t ep ise i au po teu  de p ojet. 
Le fi a eu  a o de u  d oit de p io it  au  di igea ts et/ou asso i s et/ou sala i s de l’e t ep ise pou  le 
a hat des pa ts à l’issue du fi a e e t. 

Tableau 25 Les critères Finansol pour les apports en fonds propres 
Il est intéressant de noter que chacun de ses critères se justifie tant avec une logique financière que 

solidaire. Ils sont ainsi compatibles avec les deux logiques traversant le champ et ont de grandes chances 
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d t e e plis pa  toutes les st u tu es, elles ui adoptent une seule logique ou celles qui hybrident les 

deux.  

Critères du label Finansol Logique financière Logique Solidaire 

Du e d’e gage e t du 

financeur 

La du e d i estisse e t doit t e 
assez longue pour permettre la 
revente des parts avec une plus-
value 

La du e d e gage e t doit pe ett e 
l a o pag e e t 

Prise de participation 

minoritaire 

Le capital-risqueur reste minoritaire 
pour éviter les risques juridiques liés 
aux conséquences et responsabilités  
de la gérance de fait 

Le porteur de projet reste majoritaire 

Intérêts du compte 

ou a t d’asso i  

Plafonnés par la loi Le capital-risqueur limite sa rémunération, 
so  o je tif p i ipal ta t pas le 
rendement financier 

Période de différé On diminue avec un différé les 
risques de non remboursement 

Les demandes financières sont adaptées à la 
apa it  de e ou se e t de l e t ep ise 

solidaire 

Pas de demande de 

garantie 

P i ipe e de l i estisse e t 
e  apital et de l a tio a iat 

Le capital-risqueur partage les risques avec 
l e t ep ise solidaire 

Droit de priorité accordé 

aux dirigeants ou salariés 

Augmente les chances de revendre 
les parts ou actions à terme 

L e t ep ise solidai e este aît esse de so  
destin 

Tableau 26 Logique solidaire et financière pour justifier les critères Finansol des apporteurs de capitaux 
Noto s gale e t ue la du e de l e gage e t, la p ise de pa ti ipatio  i o itai e et la o  de a de 

de garantie sont des caractéristiques clés du capital-risque classique (Stéphany, 2003, p.11).  

Le plafo e e t des i t ts su  les o ptes ou a ts d asso i s doit aussi t e espe t  pa  l e se le 

des acteurs. Finalement, les deux critères différenciateurs par rapport au capital-risque classique portent 

sur la période de différé et le droit de priorité à la sortie.   

2. Les différences majeures entre les organisations de capital-risque solidaire 

“i les les d a ti it s et les it es Fi a sol s appli ue t à l e se le de es o ga isatio s, des 

différences majeures entre elles peuvent être notées. Tout d a o d, su  les ressources humaines et 

financières o ilis es pou  l a ti it . 
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a) Les ressources humaines : un mixte entre bénévolat et salariat 

Les ressources humaines sont composées de bénévoles et de salariés.  

Le fonctionnement des organes de gouvernance et de décision sont assurés par des bénévoles. En 

re a he, l a ti it  uotidie e su  les phases d i st u tio  des dossie s et de sui i est soit p ise e  

charge par des salariés ou des bénévoles ou les deux. La plupart des organisations sont sur un modèle 

mixte avec quelques salariés et de nombreux bénévoles. A l e t e, les Cigales ui e eg oupe t ue 

des bénévoles et la Sidi et Femu Qui, qui ont des équipes de salariés. Ce sont également les organisations 

qui investissement le moins en montant pour les Cigales (2 000 euros en moyenne) et le plus pour la Sidi 

et Femu Qui (200 000 euros en moyenne). 

« Dans notre première vie, nous fonctionnions uniquement avec des bénévoles (une vingtaine de dossiers 

sur 8 ans, trois millions de francs, investissement en capital et CCA, suivi assuré par des bénévoles). Dans la phase 

actuelle, on est plutôt gestionnaire de fonds … L'essentiel (instructions et suivis) est réalisé en interne avec 3 

personnes, une personne pour une dizaine d'entreprises. L'intervention des bénévoles se fait toujours dans les 

comités d'engagement, les conseils de surveillance, et dans quelques suivis mais de façon très ponctuelle et 

spécialisée. » Femu qui, p.27 

« Au niveau des Cigales, les bénévoles sont les Cigaliers. Il y a des journées des formations sur différents 

processus : compréhension d’u  o pte de sultat, d’u  ila , de la p ise de d isio , de l’a o pag e e t, 

so i t s ju idi ues… Mais e so t des oles, il ’  a pas d’e a e , o  a epte tout le o de, et o e o  eut 

fai e ha ge  la elatio  à l’a ge t, ’est aussi une otio  d’ du atio  ito e e au fo tio e e t d’u e e t ep ise 

et d’u e a ti it  o o i ue, et aussi du fo tio e e t d’u e asso iatio  gio ale, et . »  Fédération nationale 

des Cigales, p.35 

Les organisations évoquent des tensions entre ces deux types de travailleurs. Non liés par un contrat, les 

bénévoles ne sont pas toujours là pour assurer le fonctionnement de la structure et ne supportent pas 

toujours bien la hiérarchie. Ils ne seraient pas non plus toujours compétents. Alors que certaines 

organisatio s p ô e t la p ofessio alisatio  des oles, d aut es o ue t la essit  de 

l du atio  populai e ito e e o o i ue et le esoi  de e pas dis i i e .  Ces diff e es so t à 

lie  a e  la fo tio  p e i e de l i estisse e t et du sui i. Dans une logique financière il faut des 

professionnels financiers ou bancaires qui sachent évaluer les risques et mettre en place des procédures 

de contrôle. Dans une logique solidaire, les bénévoles sont aptes quelques soient leurs qualifications à 

évaluer les it es de solida it  et à appo te  du soutie  o al au  e t ep e eu s. L e pe tise peut t e 

assurée par des professionnels ou par des réseaux de bénévoles. Les experts financiers doivent en 

revanche être formés à la logique solidaire. 
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  « …à la SIDI o  a ait hoisi au d ut de les e ute  su  la foi d’u  g a d p ofessio alis e, e ui fait 

u’au début – je pa le d’u  te ps où j’a ais  a s ! – le premier bénévole, il a fallu deu  a s pou  le e ute …. 

Aujou d’hui o  a oi s e p o l e, pa e u’o  a u  a a tage ui est ue ’est t s a usa t de pa ti ipe  à des 

conseils d’ad i ist atio  da s des e t ep ises du “ud. O  a gale e t des lie s a e  u e g a de a ue, do t les 

anciens peuvent venir travailler chez nous. Donc on travaille avec des expe ts, u’il faut fo e  à la ultu e : ils 

comprennent un bilan, ils sont très pros, mais il faut les former à la culture.» Sidi, p.35 

 « 70% des Cigaliers ont moins de 60 ans, donc ce sont majoritairement des actifs. On ne veut pas 

p ofessio alise  les pa ai s, o  eut les outille , pa e ue pe so e ’est professionnel dans tous les 

do ai es….Comme a dit Jean- Pie e, o  e s le tio e pas les Cigalie s, au o t ai e o  s’e o gueillit de ette 

différence, de notre pluralité on fait une force… Mais o  a ai e t t a aill  su  e u’est le pa ai age, e u’est 

l’a o pag e e t.» Cigales Nord Pas de Calais, p.36 

 Cigales Garrigue A et S Sidi Femu Qui Iès 

Ressources 
humaines 
principales pour le 
fonctionnement 

Bénévoles Bénévoles et 
2 salariés   

Bénévoles  et 
3 salariés   

Salariés (17) Salariés (3) Bénévoles et 
2 salariés 

Tableau 27 Les ressources humaines des capitaux-risqueurs solidaires  
(sources : journée nationale des capitaux-risqueurs solidaire 2012, sites internet) 

b) Les ressources financières : épargne populaire et/ou fonds privés et publics 

Les ressources financières mobilisées dans les fonds de capital- is ue solidai e p o ie e t de l épargne 

populai e,  d investissements des olle ti it s lo ales, d o ga isatio s p i es ou d aut es fo ds. 

On peut distinguer les apports faits en capital, des ressources financières utilisées pour financer le 

fonctionnement. Au niveau du capital, de nombreux capitaux-risqueurs, ont un pourcentage très 

i po ta t de pa ti ulie s a tio ai es. “euls Fe u Qui et la “idi o t ue des pe so es o ales à leu  

apital. U e p isio  epe da t, Fe u Qui et la “idi eg oupe t l pa g e des pa ti ulie s da s u e 

association qui prend des parts dans le fonds. Ces associations détiennent plus de 36% de Femu Qui et 

près de 28% de la Sidi et sont considérées comme des personnes morales. Garrigue parle de mobilisation 

citoyenne, avec un peu plus de 900 sociétaires, les personnes morales étant plutôt là à titre symbolique.  

Au niveau du fonctionnement, les ressources nécessaires sont corrélées aux nombres de salariés de la 

st u tu e. Les Cigales, o t pas esoi  à e tit e de fo ds. La “idi a au o t ai e esoi  de so es 

impo ta tes u elle o tie t à % ia le FCP du CCFD et à % des sultats fi a ie s su  la gestio  de 

son portefeuille de participations.  Autonomie et Solidarité et Iès perçoivent une majorité de subventions 
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publiques alors que Garrigue arrive à financer deux emplois aidés avec les intérêts des comptes courants 

d asso i s et le pla e e t des so es o  i esties. 

Là encore les modèles varient entre capitaux-risqueurs mais se caractérisent par un mélange dans les 

actionnaires entre épargne citoyenne et institutionnelle et dans les ressources de fonctionnement, entre 

fo ds d gag s pa  l a ti it  p op e du fo ds et fo ds p o e a t de l pa g e solidai e ou d o ga is es 

pu li s. Les as e t es so t des o ga isatio s, soit t s peu apitalis es, soit a e  d i portants fonds 

propres. Les Cigales sont des regroupements informels à 100% bénévoles qui ne lèvent que peu de 

apital, elles o t do  esoi  ue de peu de essou es fi a i es pou  fo tio e . Fe u Qui et le 

Sidi en revanche sont de gros fonds de capital-risque, ils lèvent des fonds auprès de personnes morales 

et sont en majorité auto financés.  

 

 Cigales Garrigue A et S Sidi Femu Qui Iès 

Ressources 
financières  pour 
l i estisse e t 
(répartition 
particuliers 
personnes morales 
en nombre) 

100% 
particuliers 

99%  de 
particuliers 

75 % 
particuliers
,  15% 
personnes 
morales   

100% 
personnes 
morales dont 
CCFD et 
congrégations 
religieuses, 
51 % 

100% 
personnes 
morales 
dont 36 % 
collectivités 
territoriales 
de Corse 

93% 
particuliers, 
7% de 
personnes 
morales 

Ressources 
financières  pour le 
fonctionnement 

Aucune Contrats 
aidés et 
rémunératio
n sur les 
intérêts des 
comptes 
courant 

Subvention
s publiques 
(75%) 

Dons de 
l pa g e 
solidaire 
(50%) et 
résultats 
financiers sur 
le portefeuille 
( 50%) 

Intérêts et 
plus-values, 
gestion de 
fonds, 
aucune 
subvention 

Subventions 
publiques 

Tableau 28 Les ressources financières des capitaux-risqueurs solidaires 
(sources : journée nationale des capitaux-risqueurs solidaire 2012, sites internet) 

c) Les odalit s d’i estisse e t : e t e a tio ai e et p teu  

La plupart des capitaux-risqueurs solidaires ne sont pas des investisseurs purs. En effet, les modalités des 

investissements sont  hybrides et comprennent des prêts et  des participations. Les prêts, sous forme de 

o pte ou a t d asso i , pe ette t des e e us gulie s et u e aisse du is ue fi a ie  a  les 

remboursements réguliers des emprunts sont un indicateur avancé de la solvabilité de la cible. 
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Le capital-risque classique est caractéris  pa  le fait ue la u atio  de l i estisseu  est ta lie 

principalement à la sortie, lors de la revente des parts. Ce modèle de rémunération les oblige à investir 

dans des entreprises à fort potentiel de croissance.  Les sorties peuvent se faire vers un industriel ou par 

introduction sur le marché boursier. Dans le capital-risque solidaire, les statuts comme celui des 

coopératives empêchent les plus-values sur les reventes de parts. La revente de participation minoritaire 

dans des entreprises à croissa e od e, i t esse pas eau oup de ep e eu s e ui e d 

p o l ati ue le d si estisse e t. L i po ta e de la dette est aussi justifi e pa  la faiblesse des 

capitaux propres des entreprises surtout dans les pays en voie de développement et par la difficulté de 

revente des parts à la sortie avec une plus-value. 

« Nous a o s e  e o e t eau oup plus d’a ge t i esti e  CCA u'e  apital au oi s /  e  CCA . 

Nous avons investi environ 1/3 de notre portefeuille dans des coopératives. Le problème est alors qu'il n'est pas 

prévu de rémunération du capital, ou une rémunération très minime. Ce qui peut être compensé par les CCA, 

rémunérés depuis toujours à 6 %, quoique cela fasse régulièrement débat. Pour les coopératives, nous sommes aussi 

passés depuis quelque temps aux titres participatifs. L'inconvénient est que cela se fait sur une durée minimum de 7 

ans, qui peut faire très long. » Iès, p.25 

« On n'intervient souvent pas assez en capital parce que la structure juridique ne le permet pas souvent. On 

est o lig  de fai e de la dette . » Sidi, p.26 

 « Le ti ket o e  est de   €,   € e  p isio , e  apital ais pas toujou s à l'e t e. O  a 

une stratégie parfois inversée : rentrer d'abord en prêt participatif, puis en capital parce qu'on a fait la validation 

qu'en tant que partenaire on peut être utile. La confiance se crée et les liens s'établissent progressivement. On peut 

aussi utiliser des obligations convertibles, pour les entreprises plus importantes. » Femu Qui, p.27 

Sur les odalit s d i estisse e t aussi les od les di e ge t. Ce tai s a teu s i estisse t 

principalement en fonds propres ou en dettes (Cigales, Sidi et Femu Qui) ayant un rôle clair de banquier 

ais sa s p ises de ga a ties  ou ie  d a tio ai e is-à-vis des e t ep ises. D aut es adopte t u e 

démarche hybride, avec une répartition entre parts de capital et prêts (Garrigue, Iès et A et S).  

 Cigales Garrigue A et S Sidi Femu Qui Iès 

Modalités 
d i estisse e t 

100% 
capital 

1/3 capital, 
2/3 dette   

1/2 capital, 
1/2 dette   

Dettes  Dettes puis 
capital 

1/3 capital, 
2/3 dette   

Tableau 29 Les modalités d'investissement des capitaux-risqueurs solidaires 
(sources : journée nationale des capitaux-risqueurs solidaire 2012, sites internet) 
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3. Synthèse 

Les fo ds de apital- is ue solidai e so t peu o eu  e  F a e. 

Ils sui e t da s leu  a ti it  uotidie e le le de l’i estisse e t : le hoi  d’i estisse e t 

d’a o d, le sui i puis la so tie des e t ep ises i les. Les dis ussio s et les p ati ues autou  de es 

phases o t e t l’e iste e des logi ues ide tifi es au i eau du ha p, la logi ue fi a i e et la 

logi ue solidai e. L’i estisse e t se d ide su  des it es hu ai s et de is ues, le sui i est à la fois 

u  o e  de dui e l’as t ie d’i fo atio  et de di i ue  les is ues et à la fois u  appo t 

d’e pe tise et de soutie  o al au  e t ep ises fi a es. Les deu  logi ues oe iste t da s les 

dis ou s et da s les o ga isatio s. Pou  le d si estisse e t e  e a he, les logi ues s’aff o te t. Les 

d ats so t a i s et e tai es o ga isatio s, o e I s, uestio e t la l giti it  des p ati ues de 

so tie. Fe u Qui et la Sidi e e di ue t le d oit au e de e t fi a ie  et go ie t à h a e le 

le ie  su  le p i  de e te a e  tous ep e eu s pote tiels. Ga igue et A et S p  d te i e t le p i  de 

e te g â e à u e fo ule o ue à l’a a e et e de t e  p io it  au  e t ep e eu s et au  sala i s. 

Les p ati ues et les dis ou s su  ette tape de la ie du apital- is ueu  so t h t og es. Les logi ues 

solidai e et fi a i e se le t i o pati les, elles i duise t des o po te e ts a ti o i ues à 

l’issue de l’i estisse e t.  

Ils po de t pa  ailleu s tous au  it es du la el Fi a sol. Ces it es so t peu o t aig a ts et 

l giti s da s u e logi ue fi a i e tout o e solidai e. Ai si, le la el ’e e e pas de fo es 

iso o phi ues. Il a epte le plu alis e i stitutio el et la o e iste e d’a teu s a e  des logi ues 

h ides ou u e logi ue fi a i e do i a te ou u e logi ue solidai e do i a te. 

N a oi s es o ga isatio s p se te t des a a t isti ues ui les disti gue t. Les essou es 

hu ai es so t sou e t i tes e t e oles et sala i s. Da s u e logi ue solidai e, les oles 

peu e t juge  des it es hu ai s et appo te  leu  aide au  e t ep ises fi a es. Da s u e logi ue 

fi a i e, les e ige es fi a i es te h i ues de a de t des pe so es fo es et  o p te tes 

do  des e pe ts oles ou des sala i s. Les essou es fi a i es so t gale e t i tes. Elles 

so t appo t es pa  des pa ti ulie s et des pe so es o ales. Pou  le fo tio e e t, elles so t 

g es pa  l’a ti it  du po tefeuille d’e t ep ises fi a es et sou e t o pl t es pa  des 

su e tio s ou des do s. Il se le ait ue la taille du fo ds et sa apitalisatio , i flue t su  ses 

essou es : plus il est i po ta t et plus il a te da e à p i il gie  l’appo t e  fo ds p op es 

i stitutio els et à s’autofi a e . E fi , les odalit s d’i estisse e t so t pa eille e t h t o lites. 
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E t e dettes et apitau  p op es, les o ga isatio s de apital- is ue solidai e so t sou e t à la fois 

a tio ai es et p teuses. Là e o e, la taille du fo ds se le joue  su  le hoi  du ode de 

fi a e e t. Les g a ds fo ds o e la Sidi et Fe u Qui et les petits fo ds o e les Cigales, 

hoisisse t l’u e ou l’aut e des odalit s ais e les uili e t pas da s u  e fi a e e t. 

Les deux organisations étudiées, le Fonds Afrique de Garrigue et FinanCités sont à la fois assez similaires 

pour être comparées et à la fois assez différentes pour permettre de distinguer des pratiques spécifiques 

et sans doute des outils différents. 

Elles sont toutes les deux labellisées Finansol, interviennent sur des montants similaires et contribuent 

toutes les deu  à l e ploi. Elles so t pa  ailleu s u i ue e t sp ialis es da s le tie  du apital-risque 

contrairement par exemple à Oikocrédit qui répond également aux besoins de financement par des prêts 

et microcrédits ou la Sidi qui offre des garanties. Néanmoins, le Fonds Afrique (FA) est un compartiment 

d u  des a teu s histo i ues de la fi a e solidaire et fonctionne principalement avec des bénévoles 

alors que FinanCités (FC) est plus récente et a une équipe de salariés. Le FA est essentiellement financé 

pa  l pa g e populai e alo s ue FC a ue des o ga isatio s pu li ues et p i es à so  apital. Le FA 

i te ie t p i ipale e t e  o pte ou a t d asso i  et FC e  apital. 

B. Les logiques hybrides du FA : logique solidaire et financière 

Le Fo ds Af i ue a t   e   pa  la ise e  pla e d u  i ui e o pa ti e t au sei  de la 

société coopérative à capital variable, Garrigue. Il est constitué par les prises de participation en actions 

Ga igue fl h es e s l Af i ue, sa s diff e iatio  des pe tes et p ofits avec les autres compartiments 

du fonds. Le FA fait donc partie du fonds de capital-risque solidaire Garrigue et est géré en collaboration 

avec une association de solidarité internationale Tech Dev.  

1. Histoire de Garrigue : un manque de formalisation et une logique solidaire 

dominante 

L histoi e des fo ds pe et de o p e d e le d eloppe e t d u e ou des logi ues le a a t isa t et 

leurs éventuelles évolutions.  On retrouve la trace de l histoi e de Ga igue dans les documents 

conservés au siège et da s l ou age it pa  le jou aliste E i  La pi  pou  les  a s de l o ga isatio .  

a) La naissance de Garrigue 1985 

En 1985 nait la société coopérative de capital-risque solidaire Garrigue.  
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« Lancer une coopérative de capital-risque relève de la gageure- certains diraient du canular-. Capital-

risque signifie en effet dans son acceptation la plus couramment admise : « i estisse e t do t l’esp a e de 

retour en plus-value est très forte ». Coopérative, de son côté, par son esprit et par sa législation, interdit 

l’app op iatio  des plus-values par les coopérateurs » Présentation de Garrigue, p.1, document du 15/11/87 

C est au si ge so ial de l Aldéa que les statuts de Ga igue so t sig s, la ha te de l Ald a « Manifeste 

pour une autre économie » ta t d ailleu s ep ise e  p e i e page des statuts.  

L o jet so ial p i ipal da s les statuts est le suivant : 

«p o ou oi  l’ o o ie alte ati e e  appo ta t au  lu s d’i estisseu s pou  u e gestio  alte ati e et 

lo ale de l’ pa g e CIGALE  tous o e s de utualisatio  de leu s is ues et au  e t ep ises alte ati es tous 

moyens de création et de développement, en particulier en prenant toutes participations dans les sociétés ou 

g oupe e t d’i t t o o i ue et e  adh a t à toutes u io s d’ o o ie so iale o ou a t di e te e t ou 

i di e te e t au d eloppe e t d’u e o o ie alternative et spécialement en participant à des sociétés de 

gestion »Statuts de Garrigue, p.3, art 2 

L a e t da s les statuts est is su  les issio s de la so i t , p o ou oi  l o o ie alte ati e et les 

e t ep ises alte ati es. L a ti it  elle, peut- t e de la p ise de pa ti ipatio  ou de l adh sio  et est 

justifi e pa  la olo t  de utualise  les is ues. L a ti it  d ite est pas lai e e t du apital-risque 

et est au se i e du d eloppe e t de l o o ie alte ati e. 

 Garrigue est par ailleurs une SA coopérative à capital variable et à directoire et conseil de surveillance.  

« Nous oulio s d o e te  le pou oi  de d isio  du apital, d’où la oop ati e. La oe iste e de 

responsables plus ou moins compétents sur le plan des techniques financières justifie directoire et conseil de 

surveillance ». J P Gautier (Larpin, 2005, p.7) 

Le conseil de surveillance est composé de bénévoles, sociétaires de Garrigue, sa mission est de nommer 

et de contrôler le Directoire pour une période de 6 ans et de veiller au respect des principes éthiques. Le 

directoire assure bénévolement la gestion de la société et décide des participations qui seront 

effectuées. 

Le capital initial est de 250 000 francs. Garrigue se donne pour mission de soutenir les entreprises 

alternatives « au se i e de l ho e et de la olle ti it  » (Présentation de Garrigue, p. 4, document du 

15/11/87), dans des secteurs qui sont demeurés les mêmes : énergies renouvelables et environnement, 

production et distribution biologiques, commerce équitable, insertion et développement local. La 
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e ta ilit  hu ai e et so iale de l e t ep ise fi a e se a alu e ha ue a e su  les th es de 

l auto gestio , de l ologie, de l utilit  so iale et de la solida it . La e ta ilit  fi a i e passe au 

deuxième plan.  

Pour bâtir sur des fondations solides, les investissements sont envisagés sur une durée de 5 à 10 ans. 

b) L’e fa e de Ga igue -1989 

Les p ojets d e t ep ise o e e t à e o te , d auta t plus fa ile e t ue les premiers actionnaires 

de Garrigue étaient aussi des membres de la première Cigales parisienne, la Cigales du hâteau d eau : 

Jean Paul Gautier (JPG), Patrice Sauvage (PS) et Jean Mata (JM). 

(1) Premiers investissements et partenaires 

Les difficultés entre 1985 et 1989 de Garrigue vont autant résider dans les investissements hasardeux 

que dans un actionnariat flottant.  

«  d s la fi  de la p e i e a e, ous a o s d a h  de ou eau  a tio ai es da s l’ o o ie so iale. 

Avec la Fondation pour le P og s de l’Homme (FPH)
11, ça ’est plutôt bien passé. Ils ont pris 250 000 francs en 

capital et apporté un prêt de 1 000 000 franc sur 10 ans sans intérêt. Nous nous sommes également adressés à 

Ides
12

 et à la Fondation  France Active (FFA)
13

 qui sont également devenus actionnaire mais nous ont imposé des 

hoi  d’i estisse e ts, ui se so t ite l s des i passes, les so i t s d sig es e o a t e pa fois pas le 

jour » JPG (Larpin, 2005, p.11) 

Même si la recherche de plus- alue est pas l o je tif p e ie  de Ga igue, ces investissements à perte 

vont grever le potentiel de développement de Garrigue. Mais d aut es i estisse e ts heu eu , o t 

permis à des entreprises phares de l conomie solidaire de démarrer et de se développer.  Ardelaine en 

1986, recevra 89 000 francs. La table de Cana est financée en 87, Atout vent pour les énergies 

renouvelables et Andines pour le commerce équitable le sont en 88.   

« C’est u  de os asso i s i po ta ts pa  le se s u’il do e à ot e p ojet. E  i estissa t hez ous, les 

actionnaires ne recherchent pas u  e de e t à % ais à œu e  pou  le d eloppe e t lo al da s u e logi ue 

                                                           
11 La FPH, actuellement Fondation Charles Léopold Mayer, soutient des projets qui remettent l’homme au cœur des 
préoccupations. Elle fait avancer ses idées au sein de l’Alliance pour un monde responsable, pluriel et solidaire 
12 L’Institut de développement de l’économie sociale crée en 1983 par des grands acteurs de l’économie sociale, 
soutient financière des projets d’économie sociale. Il gère des fonds de garantie dotés per l’Etat. 
 
13 FFA gère des fonds territoriaux qui apportent des financement et garanties aux porteurs de projet exclus des 
circuits traditionnels.  
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d’ o o eptio  ».  Directrice de la SCOP (société coopérative de production) Ardelaine, producteur de 

laine naturelle en Ardèche qui compte 30 salariés. (Larpin 2005, p.26) 

(2) Premiers outils de gestion 

Les t a es d outil de gestio  su  ette p iode so t di e ses. La o e tio  de o pte ou a t d asso i  

est discutée, elle doit être simple tout en permettant les remboursements. Elle est inspirée du modèle 

d Id s et est oupl e a e  la de a de d u  u o atio al d etteu  pou  pe ett e les 

prélèvements. Sur les premiers investissements, une période de différé variant entre 1 et 2 ans est 

donnée. 

« une méditation philosophique est demandée par le président à chaque membre du directoire sur son 

projet de mettre en harmonie une nécessaire garantie des fonds qui nous sont confiés et l'aspect alternatif, garder 

le souci de ne pas tomber dans le juridisme systématique » Compte rendu de la réunion du directoire, 10 mars 1988 

Les premiers dossiers de demande de financement sont aussi très courts et simples et sont adaptés du 

dossier demandé par le réseau des Société Coopératives de Production. Ils tiennent en 2 pages et sont 

constitués de questions su  le p ojet. T s peu d l e ts hiff s so t de a d s. Les i te ogatio s 

portent surtout sur les ressources humaines (la moitié des questions, toutes sur la première page) et les 

investissements prévus. Le dossier commence par un préambule : 

«Ce questio ai e ’est pas u  i te ogatoi e. “o  ut est de ous aide  à p ise  ot e p ojet et de sa oi  

sur quel point nous pouvons vous conseiller utilement. Certaines questions sont peut-être trop précises ; essayez 

toutefois d’  pondre dans la mesure du possible.». 

E  , u  o it  d e gage e t est is e  pla e pou  i st ui e les dossie s et d ide  de 

l a o de e t da s  l i estisse e t des Cigales appo t du di e toi e , p. 4).  

c) Les années tumultueuses de Garrigue 1989-1995   

Garrigue connaît entre 1989 et 1995 une situation difficile faite de dissensions internes et de départs 

volontaires.   

(1) Une réduction de capital en 1991 et une logique solidaire dominante 

En effet en 1991, Garrigue est détenue par une i ua tai e d a tio ai es pou  1.3 million de francs en 

capital. Mais les pertes sont importantes : 
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« Les résultats cumulés à ce jour conduisent à une perte proche de 50% du capital, perte imputable à la 

dispa itio  totale d’u e dizai e de so i t s pou  u e ua a tai e d’i estisse e ts réalisés » rapport du directoire 

1991, p.2 

L asse l e g ale extraordinaire du 29 novembre 91 vote la diminution du capital de moitié, la part 

sociale de Garrigue passant de 1 000 francs à 500 francs. Dans ces moments tumultueux, le rapport 

d o ie tatio  de  affi e la logi ue solidai e de Ga igue. La oop ati e po d à e tit e à u  

esoi  te h i ue, elui de s i t esse  à des p ojets d laiss s pa  les a ues tout e  off a t a s 

ensuite aux prêts classiques pour les entreprises financées. Mais elle satisfait aussi des besoins de 

société et de sens, permet la réinsertion et le développement du tissu social local et développe dans les 

circuits économiques, de nouvelles valeurs relationnelles et de nouvelles solidarités. La logique solidaire 

se a à ou eau po t e, e a te e t da s les es te es da s le ila  d e se le de Ga igue 

élaboré en 1994. 

En parallèle de cette faiblesse financière, pour pouvoir consolider la situation et éventuellement 

redémarrer, les partenariats externes se multiplient. La Nef, Autonomie et Solidarité et la Sifa 

pe ette t pa  de ou eau  appo ts à Ga igue de e o stitue  des a ges de a œu e fi a i es. 

Mais si de ou elles o ga isatio s ejoig e t la oop ati e, d aut es e t e t e  o flits. Alo s que le 

rapport du directoire de 92 annonce les premiers résultats positifs, le procès- e al de l asse l e 

g ale et e  ide e des te sio s assez  fo tes. La “ifa, le FEID et la FPH s a stie e t de ote . Le 

ep se ta t de la FPH i di ue ue l audit effe tu  su  Ga igue est t s d fa o a le p  de l ag de , 

p.2).  

(2) L’identification de la cause des résultats déficitaires : le manque de formalisation dans le cycle de l’activité  
L audit de la FPH e et e  effet des o lusio s à ha ge.  L e eu  fondamentale de Garrigue serait son 

manque de formalisation.  

« Retrouver dans les dossiers de la société, la trace des décisions prises est pratiquement impossible. Hors 

la liste des participations établie chaque année pour le bilan de Garrigue, du classement alphabétique des dossiers 

de o espo da es et des i di atio s su i tes po t es da s les o ptes e dus des asse l es, Ga igue ’a 

aucun élément faisant mémoire de ses opérations ». Garrigue, réflexions sur un fonctionnement, FPH, novembre 

1992, p.4 
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Ces a ues de oi e olle ti e et de igueu  se ait à l o igi e des o flits e t e les pa te ai es 

i stitutio els et Ga igue et e d le t a ail olle tif diffi ile. Ils o e t gale e t l a u ulatio  des 

connaissances et les progrès dans la pratique professionnelle. La FPH note que : 

« e  l’a se e de it es d’ ligi ilit  et d’u e i st u tio  u  ta t soit peu fo alis e, le d at e t e elui 

ui appo te su  l’e t ep ise a didate et eu  ui dis ute t a e  lui de la d isio  à p e d e o duit  inévitablement 

au fait ue le p e ie  a le se ti e t de ’e te d e ue des o je tio s à e u’il sugg e, les aut es elui ue leu s 

uestio s e so t pas p ises e  o pte et ue leu s a is e so t pas e te dus… lo s ue le fo tio e e t eut t e 

démocratique, lorsque les responsabilités veulent être partagées sans hiérarchie, il est indispensable de faire 

reposer le fonctionnement sur un corps de conventions, de règles et de disciplines » Garrigue, réflexions sur un 

fonctionnement, FPH, novembre 1992, p.5 

L i st u tio  si elle est su ol e, e peut pas fai e esso ti  les poi ts d li ats du p ojet ui e peu e t 

pas fai e l o jet de l atte tio  u ils ite t. D aut e pa t,  u e i st u tio  t op apide e peut pas o  

plus ta li  les ases d u e elation de gestion entre le fonds et les entreprises financées.  La sortie est 

e fi  o u e. Ga igue au ait pas suffisa e t a ti ip  le d si estisse e t. Elle au ait dû ett e 

d s l i estisse e t des h poth ses de so tie ui au aie t dû fai e offi e de tableau de bord de suivi des 

e t ep ises fi a es.  L o je tif ta t ue les faillites des e t ep ises du po tefeuille soie t o pe s es 

par des rentabilités financière élevées sur les entreprises en bonne santé. La fonction économique de 

Ga igue a pas été remplie. Pour résumer : 

« le p ofessio alis e essai e à l’a ti it  ’a pas t  au e dez-vous ». Garrigue, réflexions sur un 

fonctionnement, FPH, novembre 1992, p.7 

(3) La diffusion : Autonomie et Solidarité, Génération Banlieue et Iés 

Malgré ce diagnosti , la sa t  fi a i e de Ga igue s a lio e. Les ou eau  i estisse e ts so t 

stoppés. Les entreprises du portefeuille non liquidées résistent et remboursent leurs comptes courants. 

A pa ti  de , les sultats fi a ie s so t à l uili e. Le ila  d e se le de  o t e ue : 

« la coopérative a raffermi son assise malgré la faillite de 16 sociétés sur 50 interventions. Un résultat 

remarquable a été obtenu au niveau des emplois puisque plus de 1 000 année-emploi ont été créés (soit un 

investissement en capital inférieur à 10 000 francs par année-emploi). Ces sociétés actuellement en portefeuille 

appa tie e t ajo itai e e t au se teu  de l’ o o ie solidai e et si elles e fo e t  pas e o e e t e elles u  

réseau homogène, elles participent bie  à l’a lio atio  du li at o o i ue et so ial de leu  e i o e e t » 

procès- e al de l’asse l e g ale de , p.  
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Ce ed esse e t est a o pag  d u e diffusio  du od le Ga igue. En 95, Garrigue est membre 

fo dateu  de Fi a sol et s  i pose pou  o t e ala e  l i flue e des ta lisse e ts a ai es 

traditionnels avec les Cigales, Autonomie et Solidarité et la Nef.  Autonomie et Solidarité à Lille s i spi e 

également directement de Garrigue et doit sa création à JP Gautier.   

«  Garrigue a été pour nous un modèle. Nous cherchions à monter une Garigue régionale. Ca a fonctionné 

grâce à la tradition solidaire du coin et du fait de l’u ge e so iale ... Avec Garrigue et les Cigales, Autonomie et 

“olida it  a pa ti ip  au la e e t d’u  ou a t d’i o atio  so iale et fi a i e. Nous a o s appo t  la p eu e au 

capitaux-risqueurs traditionnels que les entreprises créées par des personnes en difficultés tenaient tout aussi bien 

la route. A eux aussi de bien vouloir aider désormais ! » Christian Tyga, créateur de Autonomie et Solidarité (Larpin, 

2005, p. 56) 

D aut es lieu  se oie t i igu s pa  l id e de e ou i  à u e aut e o o ie.  Avec la participation du 

Réas, Garrigue crée Alterfi, la société de gestion de Génération Banlieue qui participera à la création de 6 

entreprises dans des quartiers politique de la ville. En 1998, Alterfi et génération Banlieue fusionnent 

avec Garrigue, leurs objectifs étant restés proches. Le capital de Garrigue augmente à 2.3 millions de 

francs et de nouvelles entreprises rentrent en portefeuille.   Initiati e pou  l o o ie solidai e, I s, est 

enfin directement issue du modèle de Garrigue. Créée en 1998 à Ramonville Saint-Agne, cette 

coopérative de capital- is ue solidai e i estit da s des e t ep ises gio ales d utilit  so iale.  

d) Les années de transition de Garrigue 1996-1997  

Mais des tensions internes et des démissions aux organes de gouvernance bloquent à nouveau le 

fonctionnement du fonds entre 1996 et 1997. Un seul investissement a été fait durant cette période. Il 

 a plus u u  seul e e au di ectoire.   

« Cette cascade de démissions traduit indéniablement des désaccords et des incompréhensions entre le 

directoire et le conseil de surveillance. Il révèle également les lassitudes, des indisponibilités et un manque de 

lisi ilit  de l’histoi e, la pla e et l’a e i  de Ga igue » rapport du conseil de surveillance, 1997, p.1 

Le conseil de surveillance est obligé de reprendre le suivi administratif de la coopérative. Puis de 

nouveaux membres du directoire sont élus, principalement des cigaliers. 

 «  Nous ous so es effo s de e ett e l’ uipe hu ai e à flot. Il fallait e ett e l’ad i ist atif e  

route. Bon an, mal an, nous avons pu réaliser quelques investissements, en ressoudant les synergies avec les 

Cigales…. Leu s it es e so t pas diff e ts des nôtres : nous soutenons des projets qui sont fidèles à nos valeurs 
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de départ en accordant une écoute essentielle aux hommes et aux femmes qui se présentent devant nous et qui 

comptent sur nous pour se relancer. En exagérant, le premier critère pour les a i ateu s de Ga igue, ’est 

l’hu ai  » Olivier Nicol, président du CS depuis 1994, (Larpin, 2005, p.72) 

Le nouveau président du directoire, Dominique Carliez, vient lui aussi du mouvement des Cigales.  

e) Les années de stabilisation de Garrigue 1998-2005 

De 1998 à 2005, le fonctionnement de Garrigue va se stabiliser.  

« ap s la ou as ue du d ut des a es , ap s u e p iode d’ato ie de plus de  a s, ap s les 

turbulences de 1996-  … ot e so i t  e t e da s u e e plus p opi e à so  d eloppement » Lettre de 

Garrigue, n°2, décembre 1998, p.2 

Le contexte politique change et est plus fa o a le à l o o ie solidai e a e  l arrivée en 2000 d u  

se ta iat d Etat à l o o ie solidai e.  Garrigue reçoit une subvention qui va asseoir son 

fonctio e e t. Les e plois jeu es o t a e e  des fo es i es. Ga igue o tie t l ag e t 

préfectoral d e t ep ise solidai e e  . L appel pu li  à l pa g e ape , dans les axes de 

développement de la coopérative depuis 1994, est finalement autorisé en 2002 par la Commission des 

Opérations Boursière (COB).  

  «  l’ape est la g a de affai e de … au-delà de cet objectif de 7.5 millions de francs, est en jeu notre 

apa it  à o ilise les seau  p o hes de ous et les ito e s autou  de l’ pa g e solidai e  et de la construction 

d’u e o o ie alte ati e. » conseil de surveillance du 16 décembre 1998, p.1   

Malgré le précédent réussi pour Autonomie et Solidarité, il faut toujours convaincre.  

« nous avons eu des réunions longues avec les spécialistes de la COB. Nous avons argumenté sur le dossier 

technique. Nous avons expliqué ce que nous faisions et pourquoi nous le faisions. Cela nous a été utile aussi à nous, 

parce que nous nous sommes recentrés sur le projet initial et sur la définition des projets que nous voulions aider » 

Dominique Carliez (Larpin, 2005, p.81) 

L appel va démarrer du 15 au 30 mars 2003, le pri  d a hat est fi  à  eu os.  Cet appel sera un échec 

su  le pla  ad i ist atif puis u il e pa ie t pas à attei d e le seuil des  000 euros, en revanche peu 

de souscripteurs se sont finalement retirés et le capital social de la coopérative est passé de 324 000 

euros à 624 000 euros (rapport du directoire, 2003). 
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«  sa s o teste, le petit ou e e t  autou  de l’ape a eu des sultats significatifs. Nous sommes 

a i s à asse le   so i tai es. … ous a i o s au-delà de 900  eu os. C’est plutôt e ou agea t, pa e 

que la période de souscription ’ tait pas fa o a le.  ». Dominique Carliez (Larpin, 2005, p.82) 

Garrigue croît à partir de ette p iode fo te e t aid e pa  les d du tio s fis ales su  l i pôt su  le 

e e u et su  l i pôt su  la fo tu e. Mais les aleu s de Ga igue, sa logi ue esse tielle e t solidaire 

sont encore revendiquées par les membres dirigeants. 

«  Pour nous, cigaliers et sociétaires de Garrigue, chaque structure restera un outil adaptable et perfectible 

au se i e d’ t es hu ai s u’il pe et de ett e e  elatio  ; des entrepreneurs se proposant de développer une 

off e da s u  esp it ologi ue et oop atif d’une part, des épargnants désireux de les accompagner en prenant le 

risque de co-investir dans des entreprises alternatives et solidaires, d’aut e pa t. » Olivier Nicol et  Dominique 

Carliez, postface de (Larpin, 2005) 

Ga igue est u e o ga isatio  pio i e de la fi a e solidai e, fo dat i e du apital- is ue solidai e. 

E   a s d’e iste e, elle a o u plusieu s phases.  

Ces p e i es a es oie t aît e les p e ie s outils de gestio , si plifi s au a i u  et i po t s 

d’o ga isatio s de l’ o o ie solidai e. Peu po t e su  la fo alisatio , Ga igue e e di ue a e  ses 

so i tai es et les e t ep ises u’elle fi a e u  « o t at de o fia e » « ha itu e à s’appu e  

d’a a tage su  la ualit  des elatio s hu ai es ue su  le seul fo alis e te h i ue » P e i e 

p se tatio  de Ga igue, , p. . 

D gagea t des pe tes depuis sa atio  et ap s les  i estisse e ts de , Ga igue a use u e 

di i utio  de plus de la oiti  de so  apital. U e ise se d le he a e  les pa te ai es fi a ie s 

du o e t ui da s u  audit s e, assu e t ue Ga igue est to e da s le pi ge de l’utopie sa s 

la igueu . Ce do u e t soulig e le a ue de fo alisatio  da s l’i st u tio  des dossie s de 

fi a e e t et l’a o pag e e t des e t ep ises. Il postule la essit  d’a oi  des outils ui se e t 

de suppo t à l’ la o atio  p og essi e d’u e isio  o u e.   

Malg  ses p o l es fi a ie s, Ga igue essai e et so  od le se diffuse à Lille et à Toulouse su  

des oop ati es de apital- is ue ui e iste t e o e. Ga igue est gale e t u  des fo dateu s de 

Fi a sol. Ga igue, o ga isatio  od le et pio i e o upe u e pla e e t ale da s le ha p de la 

fi a e solidai e. 

 E  stoppa t les i estisse e ts et e  oua t de ou eau  pa te a iats, Ga igue a i e à ed esse  la 
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a e et à d gage  de l ge s fi es à pa ti  de . Les a es  et  so t a u es pa  des 

d issio s o euses et des disse sio s i te es. A pa ti  de , Ga igue est su  les ails de la 

oissa e et ’e  so ti a plus. U  appel pu li  à l’ pa g e et u e fusio  a so ptio  aide o t so  esso . 

Du a t toutes ses a es, Ga igue ’a pas ha g  sa logi ue do i a te ui est est e solidai e.  

2. L’internationalisation de Garrigue 2005-2013: le Fonds Afrique (FA), ses 

outils et sa gestion 

Le Fo ds Af i ue de Ga igue est p se t  pou  la p e i e fois à l asse l e g ale de Ga igue e  

 pa  le di e teu  de l asso iatio  Te h De . Te h Dev est l'opérateur technique du fonds, en charge 

a e  ses pa te ai es af i ai s de la ise e  œu e, depuis l'identification des projets d'investissement 

jusqu'au suivi  des entreprises soutenues par le Fonds. 

La création de ce nouveau secteur de Garrigue est motivé par le fait que les petites entreprises africaines 

souff e t de l i suffisa e de ressources à moyen et long terme pour investir et financer leur besoin en 

fonds de roulement car elles sont sous-capitalisées. Par ailleurs, les moyens existants ne sont pas 

adaptés à leurs besoins. Le microcrédit procure des financements de court terme et le crédit bancaire 

classique ne leur est pas encore accessible. Le fonds intervient donc en relai du microcrédit, le 

renforcement de ces fonds propres devant permettre à l e t ep ise d a de  e suite aux prêts 

classiques. 

«Il e s’agit pas d’u  do  ais d’u  pla e e t solidai e à is ue, sa s e he he de pe fo a e 

fi a i e. Le is ue est epe da t utualis  au sei  de l’e se le des fo ds pla s pa  GARRIGUE. »Note de 

présentation du Fonds Afrique, 2005, p.3 

Le Fonds Afrique répond aux besoins de financement des petites entreprises en fonds propres (prise de 

participation minoritaire au capital) et quasi fonds propres (apport en o pte ou a t d asso i ) - 5 000 

à  30 000 Euros au maximum (3 à 20 Millions FCFA). En 2005, le premier investissement de 15 000 euros 

est fait dans une entreprise au Congo, Savon plus, connue depuis plus de 7 ans par Tech Dev. En 2006, un 

autre investissement est effectué dans SPH au Burkina Faso.  Les deux premières années 2005-2006 ont 

été essentiellement o sa es à la olle te de l pa g e a a t d i esti  de faço  plus sig ifi ati e. 4 

investissements ont été réalisés en 2007.  En 2009, une convention est signée entre Tech Dev et Garrigue 

pour formaliser leurs relations dans le cadre de la section Afrique ainsi que les répartitions des intérêts 

provenant des participations africaines.  
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La gestio  du FA s i spi e des p eptes de Garrigue au niveau de la gestion des fonds. Comme Garrigue, 

le FA est  o pos  à p s de % de l pa g e populai e, fo tio e esse tielle e t a e  du olat 

et  sala i  depuis  et i estit assi e e t e  o pte ou a t d asso i . Les outils dont se sert le 

fo ds, e  pa ti ulie  pou  le o it  d e gage e t so t i spi s de eu   de Ga igue. Mais le FA e uie t 

u e gestio  sp ifi ue a  il s i s e da s u  seau g og aphi ue e t dispe s . I o po a t plus 

d a teu s à oo do e , le FA est fortement formalisé et possède de nombreux outils de gestion. Des 

conventions encadrent les relations entre les membres du réseau, les critères de sélections sont 

formalisés et justifiés, le suivi est assuré par des tableaux de bord à la fois financiers et sociaux. 

 

a) Le réseau du FA : une répartition des rôles formalisés dans des conventions 

cadre 

Le FA est i s  da s u  seau d e t ep ises. Les tâches de chaque membre du réseau sont formalisées 

dans des conventions. Une convention lie Tech Dev et Garrigue et des conventions cadres unissent de 

manière bilatérale le FA avec chaque partenaire local. Da s le FA, la d isio  fi ale d i estisse e t 

e ie t à Ga igue et est la sou e de l ha ge des flu  fi a ie s a e  l e t ep ise af i ai e fi a e.  
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financement 
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partenariat   
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Figure 23 Le dispositif de gestion du FA 
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Tout le reste, c'est-à-di e la s le tio  des dossie s, l tude des dossie s, l a o pag e e t des 

entreprises, est délégué à Tech Dev.   

 

Figure 24 Le réseau du FA  
(note de présentation du FA 2008, p.5) 
 

(1) Tech Dev 

Tech Dev (TD) est une association de solidarité internationale créée en 1994, qui agit conjointement et 

en complémentarité avec ses partenaires africains pour le développement des petites entreprises 

p odu ti es, le e fo e e t des apa it s lo ales et la ise e  œu e d' ha ges “ud-“ud. “o  œu  de 

o p te es est l appui te h ologi ue à t a e s le diag osti  i dust iel, l tude de faisa ilit , le pla  de 

développement d'entreprise et la recherche de process adaptés et d'équipements. Elle accompagne 

également la commercialisation des produits, les plans de formation et le financement des activités.  

Garrigue confie à Tech Dev pour le FA, l ide tifi atio  d oppo tu it s d i estisse e t e  Af i ue et 

l a al se des dossiers ; le suivi, par Tech De  et so  pa te ai e lo al pe da t la p iode d e gage e t, 

de la gestion des entreprises dans lesquelles le Fonds aura pris une participation ; l i fo atio  des 
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souscripteurs sur la vie des entreprises africaines dans lesquelles le fonds sera engagé, par la rubrique « 

ou va votre argent ? » de la lettre périodique du FA.  

(2) Les partenaires africains  

Sept partenaires africains sont répertoriés dans le FA. Leur statut juridique est divers mais les statuts de 

l o o ie so iale et solidaire sont sur représentés : 4 associations, 1 G oupe e t d Intérêt Economique 

et 2 sociétés de statut privé classique. Ces partenaires connaissent Tech Dev de longue date. 

« Donc, nous mettons en œu e des p ojets, et le pa te a iat a e  Te h Dev, il est beaucoup plus ancien 

que le partenariat avec le Fonds Afrique. Comme l’a dit Paul, je e ois pas u’on peut tout dire dans le partenariat 

issu de Tech De , je ois ue ’est uel ue hose ui du e ai te a t depuis plus de  a s, uel ue fois o  s’assoit 

et o  se dit ais ’est o e si ’ tait hie  ais e  fait, ’est u  lo g he i . Je ois ue ’est là-dessus que nous 

bâtissons aussi la collaboration et la confiance. » ICDE, partenaire au Burkina Faso (rencontre des partenaires du FA 

à Cotonou, 16 mai 2011) 

Les missions que les partenaires assurent pour le Fonds Afrique sont diverses et sont formalisées dans 

une convention cadre.  Tout d a o d, une première mission de communication, les partenaires doivent 

faire connaître le Fonds Afrique dans leur pays. U e deu i e issio  d appui au fi a e e t leu  est 

demandée. Cette mission se décompose en deux temps. Lors de la création de la demande de 

financement, les pa te ai es doi e t assiste  l e t ep ise pou  l la o atio  de so  dossie  de de a de 

de financement en fonds propres. Concrètement, les partenaires aident à la rédaction du dossier 

de a d  pa  le FA à l la o atio  du Business plan puis remontent les dossiers vers Tech Dev. Lorsque la 

de a de a t  a ept e, les pa te ai es s e gage t à assu e  le sui i et l a o pag e e t de 

l e t ep ise pe da t toute la du e de pa ti ipatio  au apital de l e t ep ise. Te h Dev prend en charge 

50% du coût du service, les autres 50% restent à la charge de l e t ep ise. Une dernière mission de 

contrôle est assurée par les partenaires. Ils vérifient la moralité, le sérieux, le professionnalisme  de 

l e t ep ise et de so  g a t     

(3) Les raisons de l’alliance Garrigue Tech Dev 

Garrigue et Tech Dev se sont alliés intentionnellement pour donner naissance au Fonds Afrique.  Tech 

De  est u  a teu  de te ai , a e   a s d e p ie e qui p ati ue les sp ifi it s de l o o ie, des 

techniques et du management africain. Cette association possède un réseau de partenaires et 

d e t ep ises e  Af i ue a e  ui il a l ha itude de t a aille , une expertise technique pour les 

entreprises semi industrielles qui seront la cible du FA et une expertise régionale et nationale. Les 
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membres de Tech Dev connaissent bien les spécifi it s lo ales, le li at des affai es, l o o ie lo ale, 

l tat des i f ast u tu es, la ultu e en Afrique. Garrigue, quant à elle, est compétente sur le métier du 

capital-risqueur en France. Elle apporte en conséquence au FA ses compétences financières et juridiques, 

sa gestion efficace du risque et son réseau de partenaires financiers. En cumulant leurs compétences et 

leurs réseaux, ces deux organisations peuvent développer chacune leur activité : vers le capital-risque 

pour Tech Dev (diversification tie  et e s l Af i ue pou  Ga igue di e sifi atio  g og aphi ue . 

Grâce aux conventions explicites et implicites entre les acteurs, les règles communes érigent des 

a i es à l e t e et à la so tie ui i i ise t les is ues d oppo tu is e et favorisent donc la 

coopération. Cette oop atio  est d auta t plus effi a e ue les a teu s so t e ast s dans une même 

communauté, partagea t u  ode de o duite, ou u  ode de l ho eu , les p ot gea t utuelle e t 

des comportements déviants. Garrigue et Tech Dev appartiennent tous deux à l o o ie solidai e. Ils 

pa tage t do  des aleu s et des p i ipes o u s ui o t dui e la elatio  d age e da s le 

réseau et favoriser la coopération.  

Les compétences partagées et cumulatives, la possibilité de se di e sifie  et l appartenance à une même 

communauté favorise la coopération entre Tech Dev et Garrigue.   

(4) Les réseaux sociaux entre Tech Dev,  les partenaires locaux et les 

entreprises financées 

Un des it es p io itai es de hoi  d i estisse e t da s les e t ep ises s le tio es est l a t io it  

de la relation avec Tech Dev ou avec son partenaire local. Un des critères décisifs du choix 

d i estisse e t est do  l e iste e au p ala le d u  seau so ial e t e Te h De  et les pa te ai es 

du FA. Lorsque les transactions sont difficiles à spécifier contractuellement, le réseau social permet 

d ite  les o po te e ts oppo tu istes et de dui e les oûts de t a sa tio . Ferrary (2006) a mis en 

évidence que dans la Silicon Valley, les gestionnaires de sociétés de capital- is ue s i fo e t 

prioritairement via leur réseau social sur la crédibilité du porteur de projet. Les compétences, la 

personnalité et les capacités managériales du ateu  d e t ep ise so t des i fo atio s ni publiques ni 

explicites et seront donc révélées par des connaissances tacites et diffuses. Le caractère tacite de 

l i fo atio  su  l e t ep e eu  et les seau  so iau  au e t e de l aluatio  de l i e tai .  

Dans le FA,  les réseaux sociaux se retrouvent à plusieurs niveaux.  Tech Dev a des échanges marchands 

avec ses partenaires africains depuis sa création. Mais les relations entre eux dépassent les échanges 

marchands et peuvent être qualifiés de sociales.  Lo s u ils ie e t en France, les dirigeants des 

structures partenaires so t i it s au  o it s d e gage e t du FA, so t pa fois log s chez le président 
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de Tech Dev. Ils reçoivent réciproquement les bénévoles de Tech Dev en Afrique et partagent des repas 

avec eux. Tech De  s appuie donc sur eux  et sur le réseau so ial d elopp  e t e l asso iatio  et  es 

partenaires pour développer sa nouvelle activité de financement. De la même façon, des liens sociaux 

existent entre les partenaires africains et les entreprises financées par le FA. Ils sont favorisés par une 

proxi it  g og aphi ue et pa  l a o pag e e t des e t ep e eu s  à chaque étape du financement. 

Le pa te ai e a pou oi  se e d e o pte si l e t ep e eu  est igou eu , si les d eloppe e ts 

technologique, commercial et financier se passent comme prévu. Grâ e au  pa te ai es, l i estisse e t 

olue d u e atu e i e tai e à u e atu e is u e. E  effet, ils d tie e t des i fo atio s p i es 

que ne possèdent pas des acteurs extérieurs et qui facilitent le jugement sur la viabilité réelle du projet. 

b) La demande de financement : l’ide tifi atio , l’i st u tio  puis le hoi  

d’i estisse e t   

Le fonctionnement du FA est caractérisé par une organisation en réseau. Chaque entreprise tient un rôle 

particulier dans la remontée des dossiers de financement et le choix final. Tech Dev est responsable du 

sérieux du dossier et du projet de financement, les partenaires locaux africains sont responsables du 

sérieux de l e t ep e eu  et du p ojet, Garrigue est responsable des risques financiers. Le processus 

p da t l a o d de fi a e e t suit plusieu s a ti it s ui o t t  fo alis es da s u e p o du e 

o t e et alid e pa  les pa te ai es lo au  lo s de la e o t e de l e se le des pa te ai es de 011 

au Bénin.  

(1) Le processus avant l’investissement : des aller-retour entre Tech Dev 

et les partenaires locaux 

Le processus avant investissement est long (en moyenne 7 mois) et complexe. Chaque étape de ce 

processus constitue un filtre de sélection et comprend des outils de gestion : un tableau de pré 

ide tifi atio , u e fi he d ide tifi atio , u  dossie  de fi a e e t et u e g ille d aluatio . 

La première étape est la pré identification, les partenaires locaux font remonter un tableau contenant 

des informations très synthétiques. Tech Dev donne alors un premier avis selon deux critères, la 

pote tialit  de oissa e et l utilit  so i tale du p ojet. “i l a is est positif, l tape d ide tifi atio  

o e e. Elle fait l o jet de la da tio  d u e fi he et de la production du dernier bilan comptable. Le 

partenaire doit rédiger une courte appréciation sur le dossier et Tech Dev émet aussi un avis. Cette fiche 

et les deu  a is so t p se t s au o it  d e gage e t CE , il s agit du p e ie  passage de a t 
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l i sta e d isio elle. Le CE est o pos  d u e dizai e de souscripteurs bénévoles dont 50 % au moins 

sont e es de l asso iatio  Te h De . U  ep se ta t du di e toi e de Ga igue si ge au omité. Les 

membres sont cooptés en fonction de leur  expertise sur le secteur privé, les PME, l a al se fi a i e, la 

o aissa e de l Af i ue, la oop atio  No d “ud, l ESS. “u  e p e ie  tou  d ide tifi atio  des 

p ojets, le o it  d ide de l i st u tio  ou o  du dossie  et et l a e t su  les poi ts à lai cir. 

Environ 51 % (18/35) des fiches présentées au CE seront instruites. Durant les étapes de pré 

ide tifi atio  et d ide tifi atio , le pa te ai e est pas pa . Il e eçoit u e u atio  ue su  

l tape d i st u tio .  

L i st u tio  est u e phase ui peut prendre beaucoup de temps, entre 2 et 5 mois, et est constituée 

d ha ges p t s e t e l e t ep e eu , le pa te ai e et Te h De  ; jus u à e ue Te h De  o sid e 

que le dossier est complet et assez fouillé pour être présenté au CE. Un modèle de demande de 

financement est fourni avec des modèles de tableaux financiers, cette demande fait en général entre 40 

et 50 pages. Le partenaire et Tech Dev donnent leur avis sur le dossier.   

« Et ’est à pa ti  de là u’o  a o e  pa  l’ la o atio  du dossier. On a rempli les fiches, on a fait le 

nécessaire, les va et vient et tout ça, je peux dire au passage que les va et vient de ces informations que Tech Dev 

nous a demandé de fournir, nous a beaucoup formé.» g a t d A o e d Af i ue, e t ep ise fi a e par le FA, 17 

mai 2011, rencontres des partenaires du FA à Cotonou 

Enfin, le CE étudie la demande et émet une recommandation au directoire de Garrigue. Le comité 

remplit olle ti e e t u e g ille d aluatio  du dossie  ui est t a s ise au di e toi e de Garrigue.  2/3 

des dossiers lors de ce deuxième tour devant le CE se concrétisent par un investissement. Le directoire 

de Ga igue d te i e les odalit s fi a i es de l a o d et sig e les o e tio s d asso i s, de 

o pte ou a t d asso i s et de so tie  a e  l e t ep ise fi a e. U e aut e o e tio  t ipa tite e t e 

l e t ep ise, le pa te ai e et le FA est sig e pou  le sui i et l a o pag e e t de l e t ep ise. “i 

l e t ep ise o tie t le fi a e e t, le pa te ai e eçoit  000 FCFA.  En conclusion, sur les 6 premières 

a es d a ti it  e t e  et  % des e t ep ises ui s ad esse t officiellement au FA et a priori éligibles 

fo t i  fi e l o jet d u  i estisse e t.  
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(2) Les cibles et les critères financiers et solidaires de sélection 

formalisés et justifiés dans un outil de gestion 

Le FA a gale e t fo alis  ses it es de hoi  d i estisse e t da s u  suppo t desti  au  

pa te ai es, ti  de la ha te du fo ds et da s u  outil utilis  pe da t le o it  ui s appelle la g ille 

d aluatio . 

P e i e e t, le suppo t e ie t su  les i les du FA. Le FA s ad esse à des t s petites ou petites 

e t ep ises p odu ti es i o a tes et do t l a ti it  est utile pou  la so i t . Les petites ou t s petites 

entreprises ont entre 3 et 50 salariés avec un hiff e d affai es e t e  MF CFA et  MF CFA.  Ces 

e t ep ises doi e t ett e e  œu e u  p o essus de t a sfo atio . Elles doi e t t e i o a tes pa  

e e ple e  a a t u  a a t e e e plai e, au i eau du p oduit ou de l o ga isatio  de l e t ep ise ou 

ue so  p ojet pou a fai e ole. Elles o t u e a ti it  utile est-à-di e u elles e t de la aleu  

ajoutée par la transformation de ressources locales sur place, par la création et la pérennisation 

d e plois sta les sala i s, pa  u e o e gou ernance dans la gestion du personnel ou par un impact 

positif su  l ologie. Le p oduit is su  le a h  est utile si il po d à u  esoi  de ase de l a heteu  

et ou de la société (exemples : produits alimentaires ou savons).   

 Deuxièmement, le support e ie t su  les it es d i estisse e t.  it es so t fi a ie s et ise t à 

réduire le risque pris : l e iste e de l e t ep ise et de o ptes fi a ie s depuis plus de  a s, la olo t  

de l e t ep ise de so ti  du se teu  i fo el, u  p ojet de d veloppement réaliste permettant de 

e ou se  Ga igue su  les o ptes ou a ts d asso i s.  it es so t solidai es et po te t su  la 

atio  d e ploi, la alo isatio  des essou es lo ales, l utilit  lo ale du p oduit.  
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Critères 

Au moins deux a es d e e i e 

Comptes disponibles pour les deux derniers exercices 

Entrep ise d la e ou ui a la olo t  de s e egist e  

E iste e d u  el p ojet aliste de d eloppe e t 

Le p ojet de l e t ep ise e a des e plois ou p e ise a les e plois actuels 

Valorisation des ressources locales 

Mise en marché dans le pays et/ou la sous- gio  d u  p oduit utile pou  la so i t  

Tableau 30 Critères d'investissement du FA 
Le CE p e d et oti e sa d isio  d i estisse e t, d i estisse e t a e  se es ou de o  

i estisse e t a is fa o a le, fa o a le a e  se es ou ejet  a e  u e g ille d aluatio  e plie 

olle ti e e t pa  l e se le de ses e es. Cette g ille ep e d les  it es du ta leau i-dessus (la 

grille est en annexe 13). 

(3) Les modalités de l’investissement : un risque pays et de change non 

couverts, un risque financier minimisé   

L i estisse e t fait da s les e t ep ises af i ai es s le tio es est effe tu  e  f a s CFA et les 

remboursements des intérêts des comptes courant le sont également. Ces mouvements financiers font 

courir un risque de change assez important de dépréciation. Le risque pays est aussi majeur. Outre les 

is ues politi ues, d i sta ilit  et de gue e, les is ues de fe etu es des banques et des mouvements 

financiers ; le is ue pa s est gale e t dû au  au aises i f ast u tu es, d le t i it , d a uatio , de 

seau  outie s et à la o  e iste e de a h s fo els. Ce a ue d i f ast u tu es aug e te 

considérablement le risque de production et le risque de hausse des prix des intrants. Le risque pays et 

de change sont des risques spécifiques à ce compartiment, les autres investissements de Garrigue 

effectués en France ne les font pas naître. Ils ne sont pas couverts. En effet, les assurances proposées par 

l AFD e p opose t pas e t pe de se i e et le e ou s à des i st u e ts fi a ie s plus o ple es est 

pas envisagé. 

Le is ue fi a ie  ou u est lui aît is  et ga a ti. Tout d a o d, le seau et les seau  so iau  

o tie e t les is ues p is. “u  les  p e ie s i estisse e ts, Te h De  o aissait l e se le des 
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entrepreneurs et des entreprises depuis plusieurs années. Ensuite, le FA se place sur le segment du 

capital-d eloppe e t, l e t ep ise ui de a de le fi a e e t a d jà test  le p oduit et le a h . 

E fi , le fi a e e t est t s assi e e t o t o  e  o pte ou a t d asso i . Alo s ue Ga igue 

investi en France 1/3 en capital et 2/3 en compte courant, sur le FA les pourcentages sont plutôt de 

l o d e de % e  apital et % e  o pte ou a t. Le o pte ou a t est u  à , % pa  a  et 

les intérêts assurent la rémunération et la couverture des frais de gestion. Ce taux est moins élevé que 

les tau  a ai es lo au  ou les tau  des p ts d i stitutio s de i ofi a e. Mais il est plus le  ue le 

taux sur les entreprises financées en France. Les pertes et profits sur les participations et les prêts sont 

mutualisés entre les investissements en France et en Afrique. Les investissements du FA sont par ailleurs 

ga a tis à % pa  u  se i e fi a ie  de l Age e F a çaise de D eloppe e t AFD .  

c) Le sui i du fi a e e t : u  sui i lassi ue su  l’aspe t financier, une expertise 

technique appréciée  

U e fois l i estisse e t d id , il faut sui e l e t ep ise fi a e et so  p ojet de d eloppe e t.  

(1) Le suivi et le contrôle financier : Garrigue et les partenaires africains 

Le contrôle financier opérationnel, mensuel ou trimestriel est effectué par le FA et les partenaires. 

Tech Dev suit les finances,  les échéances de remboursement des CCA au mois le mois et fait un point 

gulie , au oi s t i est ielle e t, a e  le di e toi e de Ga igue su  l tat de sa t  de l e se le des 

entreprises financées, appelé « revue de portefeuille ».  

Le suivi et accompagnement de proximité des entreprises du portefeuille est assuré par les partenaires 

du FA. Ils ont en charge, la ise e  pla e d u e o pta ilit  fia le et l appui à sa te ue, l appui à la 

gestion et l a al se des pe fo a es de l e t ep ise et doivent préconiser de solutions pour améliorer 

la a he de l e t ep ise. Ils sont chargés du epo ti g pou  le hef d e t ep ise et pou  le FA, ils signent 

d ailleu s u  o t at de p estatio s a e  l e t ep ise à l e t e du FA.    

« Qua d o  dit sui i o seil, ou o   a da s la d a he ue ous a io s lassi ue e t, d’alle  dis ute  

a e  l’e t ep e eu , lui appo te  u  o seil ou u e assista e, ça p e d tout so  sens quand nous sommes garants 

de fai e e  so te ue des i estisse e ts alis s pa  Ga igue appo te uel ue hose à l’e t ep ise et à Ga igue, 

e ’est pas la e hose. Je ’i ai pas jus u’à di e u’o  faisait du sui i p o e ade, ais ça p e d u  aut e 

contenu à partir du moment où on est aussi imputables de la performance des investissements qui sont dans cette 
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entreprise. Donc, ça nous donne je crois une autre forme, et cela, je dirai que ça devient comme un suivi intéressé.» 

ICDE, partenaire au Burkina Faso (rencontre des partenaires du FA à Cotonou, 16 mai 2011) 

Dans le principe, toutes les entreprises sont suivies par un partenaire. 

 

 

Tableau 31 Outils de suivi des entreprises du FA  
(Bilan des 6 premières années du FA, p.31) 
Toutes les entreprises du portefeuille tiennent une comptabilité. Pour la majorité des entreprises, un 

ta leau de o d e suel, o p e a t des i fo atio s su  le i eau d a ti it  et de la situation de la 

trésorerie, est établi et transmis réguli e e t au hef d e t ep ise et à l uipe du FA. Par contre, à ce 

jou , l a al se t i est ielle des pe fo a es de l e t ep ise est p ati ue e t jamais réalisée par les 

partenaires. Un réel suivi de proximité nécessite au moins une visite par mois dans l e t ep ise et des 

conseillers désignés par le partenaire qui se soient pleinement appropriés la procédure et les outils, avec 

la disponibilité suffisante pour assurer un service de qualité. Mais les partenaires lors de la réunion de 

Cotonou ont fait remo te  u  p o l e ajeu  su  l a o pag e e t pou  e pli ue  leu  d faut de 

suivi : la u atio . Ils la juge t t op fai le pou  le te ps pass  pou  l i st u tio  et d plo e t so  

i e iste e su  la phase d ide tifi atio . Ils e peu e t pa  ailleu s pas mettre un salarié à temps plein 

su  le FA a  le e e u e a t du FA e pe et pas de pa e  u  salai e à te ps plei . Do  l a ti it  de 

sui i i te ie t lo s ue les aut es a ti it s plus u at i es o t d jà t  effe tu es, s il este du 

te ps. D autre part, le suivi est payé à moitié par le FA grâce à une subvention et par moitié par les 
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entreprises cibles. Souvent les partenaires disent avoir des difficultés à se faire payer par les cibles, ce 

qui baisse encore la rémunération du service.  

«Très souvent, on est au four et au moulin, et on se met dans ce qui est urgent. Et on se dit bon, Garrigue 

de toute faço , ’est u  sui i pe da t u  a  ou deu , ou tout le te ps de l’i estisse e t, e ’est pas uel ue 

chose qui est prioritaire dans la journée pou  ous, et le fait u’il  ait e sui i app o h  là ous appelle à ela. » 

ICDE, partenaire au Burkina Faso (rencontre des partenaires du FA à Cotonou, 16 mai 2011) 

Pa fois aussi, les e t ep e eu s, u e fois l a ge t eçu, e eule t plus t e sui is par les partenaires. 

« o  l’a is e  elatio  a e  Ga igue, o  o  a fait ot e t a ail, ais u e fois u’ils o t eu leu  

financement, ils ne veulent pas nous voir dans leurs entreprises. On a des cas comme ça, mais quand il fallait faire le 

suivi, ils n’o t ja ais a ept  de ous e e oi  da s leu s e t ep ises. » Bu eau d’Appui au  A tisa s, partenaire au 

Bénin (rencontre des partenaires du FA à Cotonou, 16 mai 2011) 

Le sui i d indicateurs sociaux et financiers annuel est également effectué. Un tableau simple reprend les 

hiff es p isio els et les o pa e t au  hiff es d affai es alis , aux emplois effectivement crées et 

au résultat dégagé.  Enfin, une grille de sui i de l olutio  de l utilit  so i tale des entreprises africaines, 

e a e  l aide du he heu  est gale e t e seig e tous les a s la g ille est dispo i le a e e  

et sa construction est détaillée dans le chapitre 4). L i pa t so i tal des e t ep ises est u  it e 

fo da e tal d i estisse e t du FA. La d a he o siste à se si ilise  les hefs d e t ep ise, au cours 

de l i st u tio  puis lo s de e o t es a uelles, sur la base de 5 critères (ressources humaines, 

gou e a e, d eloppe e t lo al, espe t de l e i o e e t et p e it  de l e t ep ise  eux-mêmes 

déclinés en 20 indicateurs. Lors des revues annuelles, des objectifs concrets sont fixés avec le chef 

d e t ep ise ai si ue les o e s pou  les atteindre. La démarche a été testée auprès de la moitié du 

portefeuille pour les exercices 2009 et 2010 par les bénévoles de Tech Dev. 

(2) L’appui et l’expertise technique par Tech Dev 

Un des aspects clé du FA est le ouplage d u  appui fi a ie  a e  u  appui te h i ue tout aussi 

important. Cette double aide est mise en avant par les partenaires qui apprécient la complémentarité 

des deux services. 

« Mais eu  ui d’u e a i e ou d’u e aut e a i e t à se fai e fi a e  ils ’a i e t pas toujou s à 

attei d e leu  ut pa e ue l’appui o  fi a ie  do t ils ’a aie t pas t ou  l’i portance leur a manqué entre 

te ps. Do  l’app o he d elopp e pa  le Fo ds Af i ue, oi je l’appuie pa e ue ça pe et ai e t de 
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st u tu e  l’o ga isatio  de l’e t ep ise pou  ue les ge s sa he t u’u e e t ep ise e se g e pas o e u  

patrimoine privé. » Bu eau d’Appui au  A tisa s, pa te ai e au B i  

Dans ce but, Tech Dev regroupe des experts de différents secteurs et apporte sans coût pou  l e t ep ise 

un appui technique ponctuel à distance et au cours des missions, en moyenne une fois par an et par 

entreprise. Cet appui couvre notamment les aspects suivants : offres techniques et commerciales pour 

des équipements, identification de technologies adaptées, d'opportunités de formation, recherche de 

partenariats commerciaux et recherche de partenaires industriels potentiels. Cette expertise technique 

spécifique ne peut être apportée que parce que les entreprises financées sont suffisamment ciblées et 

ont essentiellement une activité de transformation de produits locaux. 

 

Tableau 32 Interventions techniques réalisées par Tech Dev sur les entreprises du FA  
(Bilan des 6 premières années du FA, p.32) 

d) La sortie encadrée par une convention avec un prix répondant à une formule 

La sortie est elle aussi encadrée par une convention signée dès le début de la relation entre le chef 

d e t ep ise et le FA.  

La base de l'évaluation est la valeur de l'actif net, c'est à dire le capital social augmenté des bénéfices 

cumulés (et diminué des pe tes  et elle d u  « goodwill », évalué à partir des perspectives de gain sur 5 

ans. La valeur de rachat fait l'objet d'une négociation, le FA ayant pour objectif de récupérer  ses apports 

en capital et la prime d'émission avec une bonification du même ordre que celle des comptes courants 

d'associés soit environ 30 % à l'échéance des 5 ans. Si le gérant décide de proposer le rachat à un de ses 

collaborateurs salariés, Garrigue est disposée à réduire le montant de la bonification souhaitée. Si le 
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gérant accepte le rachat des parts du FA par une personne ou une structure extérieure à l'entreprise, 

Garrigue considère légitime de prendre en considération la valeur liquidative de l'entreprise.  

3. Le profil des investisseurs et des membres du CE : des particuliers et des 

experts techniques ou banquiers 

Les investisseurs du FA sont essentiellement des particuliers, seuls 3 souscripteurs sont des personnes 

morales. Une enquête leur a été adressée en 2011 pour mieux les connaître avec la collaboration du 

chercheur. Cette enquête a enregistré un taux de retour important de plus de 60%, 81 souscripteurs ont 

donc répondu à ce questionnaire. Sur les réponses reçues, 48% des souscripteurs ont une relation 

professionnelle ou person elle fo te a e  l Af i ue, 60% sont des ad es et % so t assujettis à l i pôt 

sur la fortune. La principale motivation des souscripteurs pour leur investissement dans le FA est la  

contribution au d eloppe e t de l Af i ue au niveau social et économique. Comme raison 

d i estisse e t, les avantages fiscaux arrivent en dernière position. De manière cohérente, le capital-

risque solidaire représente un moyen de développement économique endogène des TPE africaines. Les 

sous ipteu s o sid e t d ailleu s la a i isatio  de l utilit  so iale o me la première priorité ; vient 

en 2ème position le potentiel de croissance et enfin la minimisation du risque.  % d e t e eu  

atte de t u  etou  so ial de leu  i estisse e t pa  la atio  et la p e isatio  d e plois , le 

développement de produits de qualité et  la valorisation des matières premières. Les souscripteurs sont 

en conséquence attachés à la logique solidaire, ils connaissent et identifient les objectifs solidaires 

d utilit  so iale et adh e t au  it es de atio  d e plois et de d eloppement de produits utiles du 

FA. 

Quant aux décideurs, leur nombre et leur origine organisationnelle dans le comité sont régulés par le 

règlement intérieur. Le o it  d e gage e t se u it tous les deu  ou t ois ois et  est a tuelle e t 

composé de 14 membres bénévoles : 3 membres du directoire de Garrigue (individus D1 et D4 pour les 

entretiens retranscris), le président de Tech Dev et 10 souscripteurs des parts du Fonds Afrique cooptés 

et choisis par Garrigue et Tech Dev pour leurs compétences (individus M1 à M6, pour la liste des 

entretiens cf annexe 4). Les souscripteurs membres du CE travaillent ou ont travaillé pour des missions 

d aide à l a ti it  o o i ue de petites e t ep ises e  Af i ue et so t e es de Te h De . Les 

membres du directoire sont des banquiers ou des directeurs financiers.   Le pouvoir est distribué. Les 

particuliers ont tous une voix dans la coopérative, peu importe le montant investi. Les membres du 

o it  d e gage e t doi e t a i e  à u e d isio  pa  o se sus et o t tous une voix.  



Chapitre 6 : Les logiques institutionnelles dans les organisations de capital-risque solidaire 

301  

 

“i o  disti gue les e es du di e toi e pa ti ipa t au CE d u  ôt  et les aut es e es de l aut e ; 

o  ide tifie plusieu s diff e es da s le se s u ils accordent à la performance et aux valeurs du FA.  Les 

membres du directoire se sont impliqués par la demande du président du directoire lui-même banquier. 

Ils e o aisse t pas ou peu l o o ie so iale et solidai e, se teu  u ils t ou e t e oti ue et fa felu. 

Ils  privilégient la performance financière, elle pe et selo  eu  d t e igoureux et professionnels. La 

performance est un résultat et se centre sur les résultats financiers du fonds. Ils considèrent que les 

critères financiers et sociaux sont antinomiques et ne peuvent pas être conciliés. Ils mettent également 

l a e t su  l i portance de la minimisation des risques pour maintenir la valeur des parts des 

sous ipteu s et su  le espe t des gles l gales. Ils a i e t pas à d gage  les aleu s du fo ds, ils 

pe se t u à l heu e a tuelle les oop ateu s so t surtout sensibles à l o o i ue. Les autres 

membres en revanche, se sont impliqués dans le FA grâce à une réflexion personnelle sur le financement 

du développement, et ce face aux échecs constatés du financement des PME en Afrique. Les valeurs du 

FA sont définies et font appel à des otio s a st aites telles ue la justi e, l e e pla it , la o alit , la 

oop atio , la t a spa e e, l uit , la solida it  ; ces valeurs font écho au sens que les membres 

mettent dans leur engagement dans le CE. La performance est un processus et se centre sur les 

entreprises cibles : atio  d e ploi, viabilité et autonomie des cibles.  La performance sociale est la 

plus importante mais elle est sous contrainte : l uili e fi a ie  doit t e p se . La otio  de is ue 

est aussi présente mais elle fait partie du métier de capital-risqueur. 

 

  



Deuxième partie : Analyse des dispositifs de gestion de deux fonds de capital-risque solidaire 

 

302  

 

 Membres du directoire de Garrigue et 

du CE 

Autres membres du CE 

Les 

raisons 

de 

l’e gage
ment 

dans le 

FA 

«  j ai o u le p side t du di e toi e 
au sein du groupe Banque Populaire 

Caisse d Epa g e i te atio al, o  s est 

trouvé des atomes crochus » D4 

 « est le p side t du di e toi e et u  
membre du conseil de surveillance qui 

o t de a d  »D1 

« … l a ge t il est  ua d e  plus  au  No d,  et do   
on pouvait  essayer  de participer à  faire  du transfert »  

M2 

« ça me  paraissait  si tu veux  une  action  en faveur  du  

d eloppe e t de l e t ep ise tout-à-fait  pertinente » 

M3 

« est u e fo ule d aide au d eloppe e t ui 
dépasse le don »M4 

 « pa  appo t au i o dit… le peu ue l o  fait me 

paraît plus pertinent »M5 

Les 

valeurs  

« les aleu s, est t s diffi ile o e 
question »D1  

« les valeurs, ça se rapproche de 

l o o ie solidai e… il  a ait du 
sectarisme » D4 

 « les gens sont assez attachés au 

rendement de la part et à la partie 

économique du fonds »D4 

« nous on a le fric, les autres non, et  nous on le donne. 

Il y a cet aspect-là, il  y a de, de  de la justice» M2 

« les aleu s so t des aleu s de …  alo s de solida it , 
est-à-dire de, ça veut dire que bien, de relation en fait, 

est u e ualit  de la elatio . Pou  ous la solida it  
est u e ualit  de la elatio  e t e l pa g a t et 

l e t ep ise » M3 

La 

perform

ance 

« si la pa tie fi a i e est pas 
verrouillée, ça ne marche pas »D1 

 « le FA devrait avoir un rendement 

le  e ui est i alisa le. C est  une 

interrogation de fond »D4 

« Critères financiers, sociétau , est 
un peu antinomiques »D1 

« les pe fo a es  ça  est  do ,  o e  la atio  
d e ploi  e pa ait i po ta te »M2 

 « Pou  oi est ça est la p e ité de ces entreprises 

qui prime»M3 

 « Juge   la pe fo a e  est  d jà la ia ilit  des  
e t ep ises, est à  di e  les apa it s  des e t ep ises  à 
résister à survivre et  à se développer  au-delà  des  5  

ans» M1 

 « Alo s le p e ie  it e est le it e d utilit  
sociale»M4 

Le 

risque 

 « o  a esoi  d'u  a o at, est u e 
uestio  de dig it , est i dig e 

d'accepter de se faire avoir » D1 

« il faut réduire les facteurs de risque » 

D4 

« comment faire pour t aite  l as t ie  de 
l i fo atio , … et ie  la seule solutio ,  est les 

seau  so iau , est  à di e la p o i it  » M  

 « sa oi  utilise  à  o  es ie t l pa g e  do a te a e   
des gens  généreux  qui  acceptent  de prendre  des  

risques  dans  une  optique  justement de  

développement  »M3 

Tableau 33 Centre d'attention des décideurs du FA 
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4. Synthèse 

Da s le FA, les deu  logi ues, solidai e et fi a i e, o e iste t.  

Les a a t isti ues du FA pa  appo t au  aut es apitau - is ueu s solidai es o t e t la p se e de 

la logi ue solidai e. Le FA est u  o pa ti e t d’u  fi a eu  solidai e fo dateu  du ha p, Ga igue, 

ui e e di ue u e logi ue solidai e. Il est i s  da s u  seau o te a t ajo itai e e t des 

a teu s de l’ o o ie so iale et solidai e : Te h De  est u e asso iatio , Ga igue est u e oop ati e, 

la ajo it  des pa te ai es af i ai s o t des statuts asso iatifs ou oop atifs. Le FA o p e d u  

sala i  et de o eu  oles, ses oûts de fo tio e e t so t do  fai les, d’auta t plus ue le 

sala i  est pa  pa  u e su e tio . Ses essou es fi a i es p o ie e t e  uasi-totalit  de 

l’ pa g e populai e. Ses odalit s d’i estisse e t so t esse tielle e t elles de p teu s, % des 

i estisse e ts se o tisa t pa  des so es e  o pte ou a t d’asso i . 

La gestio  du FA et e  ide e ue les p ati ues so t i flue es à la fois pa  la logi ue solidai e et 

à la fois pa  la logi ue fi a i e. Les it es de s le tio  des e t ep ises i les so t fo alis s et so t 

des it es fi a ie s et solidai es. Ils so t dis ut s à plusieu s tapes du p o essus d’i st u tio  : lo s 

de la p  ide tifi atio  et lo s de la d isio  d’i estisse e t pa  les e es du o it  

d’i estisse e t. La phase de sui i est assu e pa  les pa te ai es af i ai s pou  le sui i de p o i it  

et se fo alise su  des i di ateu s de p odu tio  et fi a ie s alo s ue le o t ôle des alisatio s du 

usi ess pla  et du e ou se e t des o ptes ou a ts est alis  pa  Ga igue. Te h De  assu e 

l’e pe tise su  le d eloppe e t et l’a lio atio  des p o essus de p odu tio . Les odalit s du 

d si estisse e t so t solidai es : elles so t o ues d’a a e et le g a t ai si ue les sala i s so t 

p io itai es da s le a hat.   

Les filt es o ga isatio els pe etta t  la oe iste e des deu  logi ues so t ultiples. P e i e e t, 

la positio  du FA da s le ha p de la fi a e solidai e.  Ga igue a u e pla e e t ale da s le ha p, il 

s’agit d’u  a teu  histo i ue. Sa  l giti it  est a uise : le fo ds a p s de  a s d’e iste e et a 

essai  so  od le. Cette positio  le e d plus e li  à a ueilli  les deu  logi ues, à a epte  

l’a a ge e t i stitutio el du ha p. Deu i e e t, la gou e a e du fo ds est assu e pa  des 

pa ti ulie s so i tai es de Ga igue do t de o eu  igalie s atta h s au  aleu s solidai es. Ils so t 

di e te e t i t ess s au fo tio e e t du fo ds pa e u’ils d tie e t des pa ts et o t pou  

issio  de eille  au espe t des p i ipes thi ues. De  plus, les e es du o it  d’i estisse e t 

so t des pa ti ulie s i estisseu s atta h s au  aleu s solidai es. La p ise de d isio  se p e d pa  
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o se sus et fa o ise gale e t u e dist i utio  du pou oi . T oisi e e t, la st u tu e e  seau 

ui suppo te le fo tio e e t du fo ds e d le pou oi  diffus. Co e les e es du seau o t 

esse tielle e t des statuts ele a t de l’ o o ie solidai e et ue Ga igue est u e oop ati e, le 

pou oi  est d o e t  du apital et est gale e t dist i u . E fi , deu  ide tit s p ofessio elles 

da s le FA s’aff o te t, les a uie s du di e toi e de Ga igue o t e les age ts du d eloppe e t de 

Te h De . Les a uie s se fo alise t su  les pe fo a es fi a i es et p ô e t la p ude e alo s ue 

les age ts du d eloppe e t o sid e t ue le fo ds doit p e d e des is ues et ette t e  a a t la 

pe fo a e so iale. 

Les outils de gestio  so t o eu  et la fo alisatio  est pouss e. Ils efl te t la p se e des deu  

logi ues a  ils sui e t à la fois des it es fi a ie s et solidai es pou  l’ide tifi atio , la d isio  

d’i estisse e t et le sui i. 

C. La logique financière dominante de FinanCités (FC) 

FinanCités quant à lui est en pleine restructuration, ses premières années de fonctionnement ayant été 

soldées par de nombreuses faillites des entreprises financées. Il révise ses processus, change ses 

objectifs stratégiques et s i te oge su  ses outils de gestio . Nous détaillerons comme pour le FA dans 

u  p e ie  te ps l histoi e du fo ds, puis ses p ati ues de gestio  et e fin le profil des investisseurs et 

des décideurs. Ces caractéristiques nous permettront de mettre en avant la ou les logiques de FC. 

1. Histoire de FC : un taux de défaillance important qui contraint aux 

changements 

FinanCités a pou  o atio  d i esti  su  l e se le du te itoi e f a çais, a e  comme principal critère 

que les entreprises soient situées en Zones Urbaines Sensibles (ZUS), Zones Franches Urbaines (ZFU) ou 

dans toute autre zone identifiée en difficultés économiques (rapport annuel 2008, p.5). 

a) Objectifs : le financement des très petites entreprises des quartiers 

FinanCités a été créée en 2007 par PlaNet Finance, une organisation de solidarité internationale, fondée 

en 1998 par Jacques Attali, dont la mission est de lutter contre la pauvreté par le développement de la 

microfinance. Elle est présente dans 80 pays avec  près de 1000 collaborateurs à travers le monde. En 

2005, PlaNet Finance débute ses activités en France dans le cadre du programme Entreprendre en 

Ba lieue, do t la o atio  est d identifier et de préparer de potentiels jeunes entrepreneurs à la création 

d e t ep ise dans les Zones Urbaines Sensibles (ZUS). Ce programme a permis de détecter des besoins de 
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financement chez ces jeunes entrepreneurs.  Pour répondre à ce besoin, PlaNet Finance décide de créer 

FinanCités, une société de capital-risque solidaire dédiée au financement des très petites entreprises des 

quartiers, a e  pou  a itio  d a lio e  l a s au  se i es fi a ie s pou  les populatio s ui e  so t 

exclues.  

 

Figure 25 Groupe Planet Finance, rapport Microcred 2009, p.54 
Le dossie  de p esse de FC  effe tue u  tat des lieu  de l e t ep e a iat da s les ua tie s. La 

situation dans les quartiers reste extrêmement précaire et les pouvoirs publics rencontrent des 

difficultés à mettre en place une politique de la ville adaptée aux besoins de ces populations. Le 

chômage en ZUS touche 40% des 15-25 ans et le revenu fiscal moyen est de moitié inférieur à celui des 

zones non concernées par la politique de la ville. E  pa all le, la atio  d e t ep ises e  ZUS est deux 

fois supérieure à la moyenne et les entrepreneurs sont majoritairement jeunes. Ce dynamisme 

entrepreneurial apparaît pour FC comme la clé de voûte de la revitalisation économique des quartiers en 

difficultés. Cependant, le manque de connaissa e des tie s de l e t ep ise et les accès difficiles aux 

financements, mènent souvent les projets à l he . C est pou uoi FC répond à ces besoins par une 

off e adapt e d a o pag e e t et de financement.   

FC est une SAS administrée par un directoire et un conseil de surveillance. Elle ne peut pas faire appel 

pu li  à l pa g e.  Le o seil de su eilla e app ou e les odalit s de fo tio e e t de FC et alide 

le business plan et le budget prévisionnel du fonds. Il est composé des représentants des principaux 

investisseurs du fonds et son président et J. Attali.   
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Da s ses statuts, l o jet so ial de FC est : 

« une activité de capital- is ue a a t is e pa  l’a uisitio  et la gestio  d’u  po tefeuille 

d’i estisse e ts o pos , ajo itai e e t, de pa ts de so i t s, de tit es participatifs et de titres qui ne sont pas 

ad is au  go iatio s su  l’u  des a h s gle e t s f a çais ou t a ge s, is pa  des so i t s a a t leu  

siège en France, exerçant une activité industrielle ou commerciale dans les quartiers en difficultés » Statuts de 

FinanCités, mis à jour le 15 juin 2010, p. 4, art 4 

L a e t est is da s la da tio  de l o jet so ial su  le tie  de apital-risqueur et sur la participation 

ajo itai e e  fo ds p op es. La a a t isatio  de l aspe t solidai e est i diquée que dans la 

localisation géographique des entreprises cibles, en France dans les quartiers en difficultés.  

Les objectifs économiques et sociaux fixés par FC sont divers (sources : site internet institutionnel 

consulté le 23/08/2013, dossiers de presse 2010 et 2011). Le p e ie  d e t e eu  est de soute i  le 

développement des entreprises des quartiers qui ont des difficultés d a ès au crédit bancaire classique. 

FC a donc décidé de leur apporter un financement complémentaire pour soutenir leur développement et 

contribuer ainsi à dynamiser le tissu économique local. FC donne accès pour les entrepreneurs aux 

fi a e e ts a ai es et leu  pe et de p ofite  d u  effet de le ie  su  les fi a e e ts. 

« L’e t e de FinanCités au Capital de LC Impressions a eu lieu e  d e e  et a pe is d’a lio e  

o  elatio el aup s des a ues, des i estisseu s et de l’e se le de es pa te ai es. A partir de là, leur vision 

sur la société a changé.» Vincent Malhomme, gérant de LC Impressions et ODIL Carterie, rapport annuel 2008 FC, 

p.14 

 Le deuxième est de financer le développement et accompagner les entreprises cibles pour les 

pérenniser. Enfin, FC cherche à dynamiser le tissu économique et favoriser la créatio  d e ploi, en 

faisa t e ge  u  tissu d e t ep ises pérennes. FinanCités a déjà investi dans une quarantaine de 

petites entreprises et contribue ai si à leu  oissa e et leu  d eloppe e t. Les se teu s d a ti it s 

représentés sont diversifiés : fin 2011, le secteur du bâtiment représente 7% du portefeuille ; le secteur 

du o e e et de l a tisa at % ; celui des services est le plus important avec 50% des entreprises 

financées.  

Le modèle économique du fonds est décrit dans le rapport annuel 2008, p.6. Les ressources de 

FinanCités sont constituées de frais de dossiers facturés aux entrepreneurs, des intérêts perçus sur les 

o ptes ou a ts d asso i s et des plus-values de cessions réalisées lors de la revente des participations 
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dans les entreprises. Le od le p oit d attei d e u  uili re d e ploitatio  à pa ti  de la ième année 

de fonctionnement, c'est-à-dire quand les plus- alues su  les pa ti ipatio s, ui o stitue t le œu  des 

ressources, se réaliseront. U e e he he de su e tio s d e ploitatio  se a e e pou  les  p e ie s 

exercices pou  ou i  les ha ges d e ploitatio  ou a tes. La rentabilité des fonds investis par les 

a tio ai es s app ie a do  à u  ho izo  de  a s. Afin de maîtriser les risques, les financements 

seront accordés prioritairement aux entreprises en d eloppe e t, plutôt u à elles e  atio . De 

plus FC bénéficie de la couverture de ses investissements par Oseo, qui garantit le remboursement à 

hauteur de 70% des capitaux investis en cas de faillite des entreprises en portefeuille. 

FinanCités est également labellisée Finansol  depuis 2008 et est donc un fonds de capital-risque solidaire. 

Cependant, FC est un acteur récent du champ et peu présent à Finansol.   

b) Des changements : vers la logique financière dominante 

“u  es sept p e i es a es d e iste e, le fo ds FC a o u d i po ta ts ha ge e ts.  

(1) De 2007 à 2009 : des collectes de fonds importantes mais des 

investissements défaillants 

Le président du directoire de FC dès 2007 va établir les rapports du directoire pour les assemblées 

générales annuelles. Il a effe tu  l e se le de sa a i e au sei  du g oupe central du Crédit Agricole. 

Années Capital du fonds 

en euros 

Nombre de 

participations 

Montant 

investi en 

CCA en euros 

Montant investi 

en capital en 

euros 

Nombre de 

salariés 

détachés 

Perte en 

euros 

2007 1 798 350 6 74 350 180 569 2 139 756,61 

2008 2 433 350 19 289 538 264 287 6 199 664,52 

2009 4 678 350 29 225 102 265 297 7 476 500,79 

Tableau 34 Principaux chiffres de FC de 2007 à 2009 
Les trois premières années de FC sont caractérisées par une croissance soutenue des montants collectés 

pour le fonds, des investissements et du nombre de salariés. Les investissements se font sur cette 

période à moitié en compte courant et à moitié en capital. Cependant, les salariés nombreux grèvent la 

e ta ilit  du fo ds et les p e i es faillites et diffi ult s d e t ep ises fi a es a oisse t les pe tes.  

La so i t  Ge es d Id es a d pos  le bilan en février 2009. FinanCités a appelé la garantie d Oséo sur 

cette entreprise et a été remboursé de 70% de son investissement. En 2010, deux sociétés Arpège et SFE 
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ont déposé le bilan et le gérant de la société Ethan Clim est condamné judiciairement sur demande du 

fonds. Le total des pertes en report à nouveau représente à fin 2010 près de 20% du capital.  

L i ui tude o te hez les a tio ai es a  plus le fo ds se d eloppe et plus les pe tes s ag a disse t. 

De plus les garanties Oseo sont plafonnées et les défaillances du portefeuille ne sont plus couvertes. Le 

modèle économique initial est remis en question. Le Busi ess pla  d o igi e p o ait, de le e   M€, 

de financer 650 entreprises en 10 ans, 300 sorties entre les années 2013 et 2017 avec un taux de 

défaillance de 20 % pour un  objectif de rendement financier de 2% (document interne, plan stratégique 

2011-2015). En 2011, FC avait financé 39 entreprises dont 9 ont déposé le bilan et 10 sont en situation 

financière préoccupante, ce qui établit le taux de défaillance à 50%.  Un tiers de ces entreprises auraient 

escroqué le fonds et FC mène contre elles des procédures de contentieux juridique. Un autre tiers de ces 

i les, au aie t pas o p is les i pli atio s de l a i e d u  i estisseu  da s leu  apital et es 

entreprises vivotent sans se développer.    

 « je pe se u’o  se e d o pte aujou d’hui puis u’o  a eau oup de diffi ult s a e  eau oup 

d’e t ep ises, u’o  a fait des i estisse e ts ui taie t fi ale e t ho s it es FinanCités même si les critères 

évoluent ; ’ tait des atio s, ’ tait des pe so es ui ’a aie t au u e id e de e ue ça eut di e a oi  u  

associé.» entretien avec la chargée de suivi 

(2) A partir de 2009 des changements renforçant la logique financière 

Des changements ont donc été impulsés pour tenter de redresser la situation du fonds. 

En 2009, une association dénommée Planet Venture a été créée pour assurer la gestion du fonds 

FinanCités (dossier de presse FC 2010, p. 4), en assistant le fonds dans la recherche et la préparation des 

dossiers de financement, le suivi et la gestio  des pa ti ipatio s, ai si ue da s l a i atio  du seau 

des coachs bénévoles.  Planet Venture a nommé un Directeur Général, a ie  ateu  et di e teu  d u  

fonds de capital-risque, rattaché directement au Président. Il a pour fonction de définir les axes de 

d eloppe e t de la so i t , de ett e e  œu e les d isio s p ises pa  le Co seil de “u eilla e, 

d a i e  et o t ôle  l uipe. Cette asso iatio  pe et d u  poi t de ue fi a ie , d isole  les salai es 

des équipes de FC et de bénéficier plus facilement des ressources publiques. 

D aut es ha ge e ts o t sui i, po t s pa  le di igea t. “elo  lui, les d failla es se aie t i puta les à 

des d fauts da s le p o essus d i estisse e t et à u e i adaptatio  de la politi ue d i estisse e t.  
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“u  le p o essus d i estisse e t, le sou i g des dossie s, la p o du e d i st u tio , les uipes de 

gestio  et les e es du o it  d i estisse e t o t t  odifi s. “u  la politi ue d i estisse e t, 

les odalit s d i estisse e t et le pa te d actionnaires ont évolué. 

(i) Le sourcing 

Au i eau du sou i g tout d a o d, le o e de dossie s eçus e pe ettait une sélection efficace car 

le « deal flow » tait pas assez i po ta t.  

 « ’est o e u  he heu  d’o , le he heu  d’o , il a les pieds dans la gadoue tous les jours et il cherche 

des p pites, si le flu  du to e t ou du uisseau aug e te, o  peut i agi e  u’il a  a oi  plus de p pites.  » 

entretien avec un investisseur FC, individu 7 

“i les dossie s taie t pas assez o eu , est parce que la zone géographique ciblée était trop 

étroite.  La zone g og aphi ue d i estisse e t a do  t  la gie, des ZUS aux Contrats urbains de 

cohésion sociale (CUCS), avec l a al des a tio ai es et suite au  o lusio s d u  g oupe de t a ail. Mais 

et la gisse e t a pas suffi. E  juillet , les e t ep ises g a t de l utilit  so iale so t gale e t 

i luses da s les it es d ligi ilit . Les it es de l utilit  so iale so t : le pote tiel de ai  d œu e, 

la fi alit  so iale, l i pa t e i o e e tal, l ag e t « e t ep ise solidai e, la politi ue d i se tio  et 

la politique salariale ». En outre, le dirigeant pousse à investir dans des entreprises plus matures. Les 

investissements da s des e t ep ises jeu es e e t ue peu d e plois car ils servent peu à 

e au he . “i l o je tif est d a oi  u  i pa t da s les ua tie s, le dirigeant suggère de cibler des 

entreprises plus mûres qui ont passé le stade des investissements initiaux et entrent dans la phase où 

elles ont besoin de ressources humaines.   

(ii) Le processus d’instruction et les équipes de 
gestion 

E suite, le p o essus d i st u tio  de dossie  a t  is , ai si ue la liste des dilige es o ligatoi es à 

accomplir.  

 « la phase d’i st u tio  ’a pas t  faite de a i e ad uate et approfondie et je sais que sur certains 

dossie s, il  a eu  se ai es de t a ail sa s ja ais oi  le po teu  de p ojet pa  e e ple, ça ’au ait ja ais du se 

passe  ais ’est pass  ua d e pa e u’il  a eu des d faillances au comité d’i estisse e t. »entretien avec 

la chargée de suivi 
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FC a fait appel à des professionnels du capital investissement actionnaires, HSBC et BNPP, afi  de l aide  

dans la phase amont du processus de sélection. Une procédure de sélection a été formalisée et une base 

de données pour les dossiers traités a été créée.  

Les équipes de gestion ont également connu des bouleversements. Certaines défaillances ont pu être 

corrélées directement à la façon dont les dossiers avaient été sélectionnés et instruits. Les conséquences 

o t t  ti es et les ha g s d affai es o e s o t t  li e i s.  Ai si, alo s ue FC s tait d elopp  

e  gio , FC s est s pa  de  tous ses ha g s d affai es gio au . L uipe de gestion a été réduite à 2 

ha g s d affai e et  ha g e de suivi et a changé de nature. Au début les salariés de FC étaient des 

salariés de Planet Finance avec une dimension sociale et microfinance forte, puis des salariés issus du 

privé avec des compétences financières o t t  e au h s. L e se le de l uipe a été rattachée à 

l asso iatio  Pla et Ve tu e, e ui a t  l o asio  de e go ie  les o t ats de t a ail. Les a es  

et 2012 sont marquées par des tensions et des démissions successives chez FC. Un schisme entre 

l uipe gestio ai e et le ou eau dirigeant se créé. L uipe d plo e u  manque de débats sur les 

valeurs, un manque de discussion sur les missions. Elle conteste le fait de devoir rentrer dans des 

sta da ds a  pou  elle, le fo ds doit s adapte  à la issio  d aide da s les a lieues, développer une 

relation différente avec l'entrepreneur. O , pou  elle, la elatio  a e  l e t ep e eu  de ie t du fli age, 

du o t ôle fi a ie  e lusif.  Les ha g s d affai es o t l i p essio  de perdre l identité de FC pour 

« faire quelque chose qui marche » (notes de la suite de la deuxième réunion de travail sur les critères 

d ligi ilit . 

 « il  y a  un flou, il y a eu des  incompréhensions  sur les directions à prendre, sur le  discours à tenir et en  

conséquences, des orientations  qui  sont prises qui  peuvent être  comprises  mais   pas  forcément toutes 

a ept es…. je  ois u’u e des fai lesses ça peut t e effe ti e e t u  a ue d’adh sio  de  l’ uipe.  » 

entretien avec  la ha g e d’affaires, individu 1 

La responsable administrative puis u e ha g e d affai e et la ha g e de sui i, d issio e t. 

(iii) Les membres du comité d’investissement 

Les e es du o it  d i estisse e t o t aussi olu  et des sala i s de Pla et Fi a e puis des 

bénévoles experts en capital investissement ont joint les réunions et participé aux décisions 

d i estisse e t. Jus u e  , les membres du o it  d investissement sont : le président du 

Directoire, un conseiller au développement international de Dexia Crédit Local, le directeur Général de 

PlaNet Finance, un expert en microfinance et finances solidaires en France, un représentant du Club du 
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XXIe Siècle, un responsable du pôle Entrepreneurs de la CDC, le président Directeur Général de NOBEL 

(filiale de HSBC), une administratrice de PlaNet Finance et une chargée de mission à la direction du 

d eloppe e t o o i ue et de l e ploi U it  d eloppe ent de la région Ile-de-France. Pendant 

cette période, le comité est jugé comme étant peu regardant, pas assez exigeant sur les dossiers car il y 

avait également une forte pression à investir beaucoup et rapidement pour tenir le business plan initial. 

« Et do , il  a des pe so es du o it  d’i estisse e t ui a i aie t sa s a oi  lu les dossie s, 

visiblement ou alors de manière très superficielle. Après, pour les dossie s du ha g  d’affai es qui est parti, 

lai e e t tout se jouait su  le agou de la pe so e. C’ tait uel u’u  ui p se tait t s ie , ui pa lait t s ie  

et qui arrivait très bien à esquiver les questions gênantes, et il a fait passer certains dossiers 3 fois en comité donc 

on lui disait non et il partait il repassait par la fenêtre, voilà. » entretien avec la chargée de suivi 

« Donc quand on avait un dossier, il y avait une assez forte pression de la part de ceux qui présentaient le 

dossie  à e u’o  dise oui. Et do , o  a p o a le e t t  t op te d es da s le o it  d’i estisse e t, pa e 

u’o  a ait des doutes assez fa iles et assez ide ts et ’ tait diffi ile, e fi  ’ tait diffi ile, o  ’a p o a le e t 

pas eu le ôle de filt e u’o  au ait dû avoir. » investisseur, individu 4 

En 2011, plusieurs dirigeants du groupe Planet Finance prennent part au comité, le cofondateur et vice-

p side t du g oupe e pla e uel ues ois le p side t du o it  d i estisse e t.  

« Ces 2 messieurs là sont des ge s de PlaNet Fi a e, j’i agi e ue e so t des oles de PlaNet 

Fi a e, au uels Ja ues Attali a dit : o a t ue le po tefeuille ’ tait pas g ial, ais je ’e  sais ie , ’est o  

interprétation. Mais ’est e tai e e t : e ez au Co it  d’i estissement pou  us le  u  peu le t u . Alo s u’à la 

li ite PlaNet Fi a e ’a pas esoi  d’  t e. » investisseur, individu 4 

Fi ale e t, le ep se ta t de H“BC No el a epte a d assu e  la p side e. Puis, des e pe ts e  

capital-investissement sont invités lors des comités ; ils prennent une part active dans les conversations 

et modulent les pratiques et les offres de financement.  

(iv) Les modalités d’investissement et le pacte 

De a i e o olai e, les odalit s d i estisse e t o t gale e t ha g . Alo s ue su  les p e i es 

a es du fo ds, l i estisse e t e  o pte ou a t d asso i  ep se tait plus du tie s du 

portefeuille ; u e ou elle st at gie d i estisse e t est impulsée par le dirigeant. Selon lui, pour 

e t e  da s l o thodo ie, le fonds doit essentiellement faire des investissements en fonds propres, le 

compte courant étant un ode d i te e tio  se é aux actionnaires et non aux investisseurs, 

s appa e ta t plus à u  raisonnement bancaire u à elui des i estisseu s. 
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 « ’est ue le o pte ou a t d’asso i , e  alit  ’est de l’e uit  d guis  ui e do e pas so  o , ais 

enfin pour le banquier de dettes, il considère u’il a u  peu de apital et de o pte ou a t d’asso i  et puis u’à 

tout moment le o pte ou a t d’asso i  peut se transformer en actions, donc voilà. Je trouve que ça pollue la 

réflexion, c'est-à-di e u’o  le o sid e o e du p t, alo s u’e  fait ’est de l’e uit . » investisseur, individu 4 

 U  pa te d a tio ai es a t  et a aill , a  l a al se de l a ie  pacte a mis en évidence des lacunes et 

des dispositions susceptibles de compromettre le niveau de protection de FC et d a oi d i  les ha es 

de gain financier sur les bons dossiers.   E fi , lo s du o it  alo s u aupa a a t la d isio  se p e ait à 

l u a i it , la d isio  se p e d d so ais à la ajo it . “elo  le di igea t, la p ise de d isio  à 

l u a i it  provoquait des alternances de oui et de non dé corrélées de la qualité des projets. Ce mode 

de ote au ait ue l apparence de la démocratie participative puis u il et su tout e  ide e la 

capacité de certains à convaincre les autres. De plus, il dessert les objectifs poursuivis, puis u il e 

permet pas de décider de manière rationnelle sur les risques et opportunités du projet de 

développement des entreprises. Conformément aux objectifs du sourcing, les cibles étant plus matures, 

les ti kets d i estisse e t doivent être plus importants. Pour augmenter le montant moyen investis de 

50 000 euros à 150  eu os, la p odu ti it  des ha g s d affai es est gale e t ise e  a a t. U  

ha g  d affai es doit suffisa e t t a aille  u  dossie  pou  u il soit p se table et globalement 

de ait t a aille  su   dossie s pou  e  p se te  u  au o it . E  o s ue e, u  ha g  d affai es e 

peut pas amener plus de 5 dossiers par an au financement.  

 « Moi je o sid e u’u e pe so e peut sui e  à  dossie s, je e sais pas ous uelles so t os … oilà ! 

4 à 5 dossiers puis en initier un nouveau de temps en temps. » investisseur, individu 4 

  La nouvelle stratégie propose en outre de les fractionner en plusieurs tours ou de les faire cofinancer. 

Elle pose également un rendement financier des fonds investis à 10% à la sortie.  Tous ces changements 

ont évidemment perturbé les équipes de gestion et les partenaires.  

(v) divers 

L a o pag e e t des e t ep ises est gale e t uestio . Un certain nombre de difficultés des 

entrep ises fi a es o t t  o ues ue t op ta d, le sui i a pas pe is d ite  les sinistres. Le 

suivi  doit être suffisa e t app o h  pou  pou oi  agi  da s l i t t de la sau ega de des intérêts du 

fonds selon le nouveau plan stratégique. 
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Enfin dernier changement symbolique, le déménagement des locaux de FinanCités de Saint-Ouen aux 

quartiers chics du 17ième, dans un immeuble entièrement rénové, proche du parc Monceau.  

c) Synthèse : un problème de légitimité 

Ces nombreux changements mettent en lumière des problèmes de légitimité pour FC. 

La olle te de fo ds a t  assez apide, ie  u assez loig e de l o je tif i itial de  illio s. E   a s, 

plus de 6 millions ont été levés. Cependant, un taux de défaillance et des difficultés importantes du 

portefeuille ont imputés fortement les capitaux propres du fonds et ont initié des bouleversements 

majeurs dans la gestion. Le taux de sinistralité de près de la moitié du portefeuille a permis de mettre en 

exergue des dysfonctionnements dans le processus d i st u tio  des dossie s. Le p o l e se le 

porter sur la sélection des entreprises cibles. De plus, le coût de fonctionnement du fonds est élevé, avec 

plus de  pe so es sala i es. Ce oût est pas ou e t pa  les plus-values et le remboursement des 

comptes courants. 

Ces doutes sur la légitimité et la viabilité du fonds, entraînent une focalisation sur la performance 

fi a i e pou  assu e  l uili e de FC. Cet équilibre est envisagé en termes de taux de rendement 

interne pour couvrir les frais de fonctionnement. Un nouveau dirigeant et des nouveaux membres du CI 

sont nommés,  investisseurs de professions. Les investissements se font alors essentiellement en capital 

et des contrats juridiques renforcés sont appliqués pour permettre les plus-values à la sortie.  La 

fo alisatio  de l a ti it  est accrue. Les it es solidai es d ligi ilit  s la gisse t, des )U“ ou CUC“ 

puis au  e t ep ises d utilit  so iale et s loig e t de la issio  i itiale d i estisse e t da s les 

ua tie s. Les ti kets d i estisse e t s a oisse t et se d ta he t de la i le des petits e t ep e eu s.  

Ces changements importants sont couplés avec des axes stratégiques fluctuants. Le développement 

gio al de FC pou  se se i  du seau de Pla et Fi a e F a e a pas t  u  succès et le 

d eloppe e t à l i te atio al est t s o test .  L i sta ilit  de la st at gie e pe et pas à FC de 

d gage  u e ide tit  o ga isatio elle fo te. L la gisse e t des it es solidai es, pousse e o e plus 

le fonds à la marge du champ de la fi a e solidai e. La logi ue fi a i e s i pose, da s les tie s des 

sala i s et des e es du o it  et da s les odalit s d i estisse e ts. 

2. La gestion de FC 

Comme pour le FA, la gestion et les outils de gestion de FC seront détaillés suivant le cycle 

d i estisse e t, de la phase a o t du hoi  à la phase de sui i puis au o e t de la so tie. La ha te 

sera étudiée dans le chapitre 8. 
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a) La demande de financement : des cibles larges et une sélection sur des critères 

financiers 

FC a pou  o je tif de o t i ue  au ai tie  et à la atio  d e plois da s les ua tie s et de d a ise  

le tissu économique local. 

(1) Les cibles et les critères d’éligibilité solidaires 

FC s ad esse ai si au  e t ep ises situées dans des quartiers et zones en difficultés ou développant un 

p ojet g ateu  d utilit  so iale et a a t au oi s  a  d a ti it . FC s i t esse à l e se le des 

entreprises actives dans toute la France et a ouvert une antenne en Guadeloupe en avril 2010, grâce au 

soutien de l AFD. 

 « quand les dossie s e o te t, il faut d jà les s le tio e , oi  s’ils o espo de t ou pas au  it es de 

s le tio , do  o  a des it es pu e e t g og aphi ues, et ap s de l’utilit  so iale. C’est soit l’u  soit l’aut e, ou 

les 2 à la fois mais au moins que ça remplisse un des 2 critères. Et à partir de là, en fonction aussi également de 

certains paramètres financiers, on décide donc avec la validation du dirigeant, pour dire si on continue à instruire le 

dossier ou pas. » e t etie  ha g e d’affai es, i dividu 5 

Les critères relevant des quartiers sont imprécis : l e t ep ise peut t e i pla t e da s u e zo e 

se si le ou e  de l e ploi da s u e zo e se si le ou  l e t ep e eu  peut t e o igi ai e des 

ua tie s. Ces o ditio s so t ifi es à l e t e mais les contraintes pour que les entreprises restent 

dans des ZUS ou CUCS sont inexistantes.  

Identification 

Instruction du 

dossier 

Accord de 

financement 

Suivi du 

financement 

Grille des critères 

d ligi ilit  

Le dossier de 

financement et Business 

plan  

Co it  d investissement   

Pa te d a tio ai es 

Tableau de bord de suivi 

financier 

Rapports des coachs 

 

Sortie 

Etape 1 Etape 2 Etape 3 Etape 4 

Charte 

Processus 

Tableau 35 Le dispositif de gestion de FC 
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 « o  s’est toujou s  dit  soit l’e t ep ise  est  i pla t e  da s le ua tie   soit  l’e t ep e eu   est  issu  d’u  

ua tie  , u’est-ce que ça  veut  dire  issu  là  aussi, ça  eut  di e d jà u’il   side. Ça ’est assez si ple. O  peut 

di e aussi, il e  est o igi ai e, là ’est peut– t e u  petit peu plus   te da ieu   pa e ue  si o    a  u  de  l’âge  

de  a s  et  ça  fait  a s  u’o   e   est  sorti… Voilà ’est peut- t e u  petit peu ois pe ti e t, do  e ’est pas 

forcément très  très si ple de juge  u  petit  peu ça…. u  t oisi e it e ui a ejoi d e u  peu l’utilit   so iale,  

’est u e e t ep ise  ui a  e ute    l’esse tiel  de  son personnel   dans le   quartier...  » entretien chargée 

d’affai es, i di idu  

 « Bah oui, ’est-à-dire, critères, il fallait habiter un quartier ZUS ou politi ue de la ille, euh… e si oi 

je considère que mon quartier dans le nord du 17ème bon ça ’a toujou s fait i e pa e ue la politi ue de la ille, 

e fi , je e sais pas e u’o  appelle politi ue de la ille… » entretien avec un entrepreneur, individu 10 

Les it es ele a t de l utilit  so iale so t gale e t flous et fle i les. Les ha g s d affai es e t e elles 

e so t pas d a o d su  e ue l utilit  so iale e ou e, l u e o sid e ue e it e est suffisa t 

i di idu , alo s ue l aut e affi e u il e l est pas i di idu .  

 « C’est sou e t l’e ploi u’elle pe ett ait de e , j’ai o stat  ue sou e t, ’est u  peu au-dessus de 7 

e plois s, o  o sid e u’il  a de l’utilit  so iale. » e t etie  ha g e d’affai es, i di idu  

« du oup ça peut ous a e e  effe ti e e t e s des  dossie s ui  el e t plus  de l’ onomie  sociale  et  

solidai e  ui  o t  e   de l’e ploi  e  fa eu  de pe so es ui so t plus loig es du a h   du t a ail, 

personnes handicapées ,  personnes  de la diversité , seniors. Après, on peut aussi imaginer que ce soit une activité    

avec un impact environnemental important. » entretien cha g e d’affai es, i di idu  

Le dirigeant a tenté de faire passer un dossier sur des éoliennes au comité mais qui a été refusé car il ne 

correspondait pas à la cible du fonds. Ce cas est présenté dans l e ad  i-dessous. 
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Do  là, a failli passe  pa  e e ple u  p ojet de fa i atio  d’ olie es e ti ales ui taie t faites pa  des 

i g ieu s et ui ’est pas situ  e  zo e f a he, ais ui au ait  de l’e ploi. E o o ie so iale et solidai e, 

créatio  d’e ploi, et . O  s’ tait dit ue ça a e  de l’e ploi do  o  a fai e ça da s le uage de l’ o o ie 

so iale et solidai e. Et o e ’ tait des olie es, ça e t e aussi da s l’ o o ie so iale et solidai e da s le se s 

t s la ge, ’ tait d eloppe e t du a le, ça e de l’e ploi do  ça e t e da s ette o o ie e  oppositio  a e  

l’ o o ie lassi ue de F ied a  et o pag ie uoi. Do  là, o  est t s loi  de FinanCités... Do  j’a oue ue ça 

’a pas t  fo e t ie  eçu … ’est u e a i e de faire évoluer les valeurs de FinanCités vers quelque chose 

qui était finalement beaucoup plus consensuel et beaucoup plus facile à vendre auprès des investisseurs puisque 

’est telle e t e  ogue l’ o o ie so iale et solidai e, alo s u’o  e sait e pas ce que ça veut dire, et le 

d eloppe e t du a le et l’ uita le, oilà. Ça fait t s joli, ça fait e  tout le o de, ça fait, tous les ge s se 

donnent une bonne conscience en parlant de ça. Sauf que voilà, FinanCités au d pa t, ’est ua d e aider une 

populatio  ui est assez p is e t d fi ie, et e ’est pas aide   i g ieu s ui fo t u  p oduit, e tes i o a t 

et certes développement durable, mais qui vont pouvoir trouver X autres fonds pour se financer. 

Tableau 36 Le cas d'une entreprise fabricant des éoliennes fait débat, entretien avec la chargée de suivi 
 Les it es d ligi ilit  so t esse tielle e t solidai es et d te i s pa  les uipes de gestio . Le 

o it  d i estisse e t  e ie t pas o ale e t da s l tude du dossie .  

(2) La remontée des dossiers : des réseaux peu efficaces n’appartenant pas à l’économie sociale et solidaire  
La de a de de fi a e e t est appo t e soit di e te e t pa  l e t ep ise ; soit par les chargés 

d affai es ui d a he t les p pi i es, les ha es de o e e et d i dust ie, les a te es F a e 

Initiative ou France Active, les collectivités, le réseau Entreprendre ; soit par des partenaires. Ces réseaux 

de pa te ai es pote tiels pou  l ide tifi atio  appa tie e t pas à l o o ie so iale et solidai e. 

« Donc mon rôle, ça consiste déjà à faire connaitre FinanCités au niveau de tous les réseaux de la création 

d’e t ep ise, de soutie , et tous les s st es de fi a e e ts ui peu e t e iste . Le ut ’est ue FinanCités soit 

reconnu afin que les entrepreneurs puissent être o ie t s e s ous s’ils o espo de t à os it es 

d’i te e tio . » e t etie  a e  u e ha g e d’affai es, individu 5 

Les partenaires officiels de FC, cités dans les rapports annuels et le site internet sont divers. Cependant le 

partenariat est informel, non rémunéré et ne permet pas de faire remonter des dossiers de manière 

régulière. Les remontées ne proviennent pas de partenaires clés identifiables, les canaux de remontées 

sont trop divers et pas assez alimentés. 
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« e  ui  est  plus  o pli u    ’est  su  la pa tie  sui i  et  ise e   œu e et   su  la e o t e  de  dossie  

pa e ue  t s  o te e t e tai es  st u tu es  ota e t  F a e  i itiati es, ’o t   pas  fo e e t   

beaucoup  de moyens  en ressources et en temps  à  consacrer  au suivi  des entrepreneurs, donc  même si 

i tuiti e e t , ils se  dise t oui ça  peut po d e à  u  esoi   ’est  diffi ile  pou  eu  de se plo ge   da s leu  

portefeuille de  dossiers, de  rappeler  peut-être  certaines  entrepreneurs,   pour leur présenter  FinanCités et   en  

tous  cas  pour les orienter  vers nous..... du  oup  aujou d’hui  , o  e pas  di e  u’o   a  u  pa te ai e  l  ui  ous  

sou e    ,  % des  dossie s ;  C’est  e t e e t laté » e t etie  a e  u e ha g e d’affai es, i di idu  

Un partenariat direct, lié avec le groupe PlaNet Finance France est le réseau des ADAM. Les ADAM 

Asso iatio s de D te tio  et d A o pag e e t des Mi oe t ep e eu s , so t o pos es d un 

comité de jeunes entrepreneurs français issus de ces ZUS et ayant réussi, avec une petite équipe locale 

de 2 à 3 salariés. Elles d ide tifie t et préparent des potentiels jeunes entrepreneurs à la création 

d e t ep ise et de p odui e u  effet d e t aî e e t pou  a roître le nombre de candidats à la création 

d e t ep ise. 

Mais FinanCités s appuie également su  les seau  e ista ts d a o pag e e t et de fi ancement de 

la TPE. FinanCités est partenaire du concours Talents des Cités qui récompense chaque année des jeunes 

créateurs ou porteurs de projets originaires des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Plusieurs 

entreprises lauréates du concours comme LC Impression à Blois, ou encore DACP- de l aut e ôt  du 

p iph - à Montreuil en Seine-Saint-Denis ont été soutenues par FC.  

« J’ai e o t  FinanCités car ils étaient partenaires du concours Talents des Cités. Cette rencontre est 

arrivée au bon moment car je ne pouvais plus assu e  seule l’e se le de l’a ti it . J’a ais do  esoi  de e ute  

rapidement et FinanCités a accepté de me financer pour me permettre de poursuivre le développement de ma 

société». Odile Monnet, dossier de presse FC 2010, p.8 

 Ile de France Initiative est également partenaire de FC. En Guadeloupe, Outre-Mer Network, autre 

partenaire du fonds, participe à développer la culture de réseau au sein de la communauté afro-antillaise 

e  etta t e  lu i e les hefs d e t ep ises et les porteurs de projets lors de soirées networking 

gratuites. Enfin, des réseaux français plutôt féminins sont également des partenaires.  A tio elles et  

Diversitelles sont des réseaux de femmes entrepreneures dans des petites structures à forte empreinte 

sociétale.   

Le p o essus de e o t e des dossie s est pas fo alis . Il epose su tout su  les effo ts de 

p ospe tio  des ha g s d affai es et e pe et pas u e ali e tatio  e  o ti ue  du flu  d affai es.  
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(3) La procédure de sélection 

FC s atta he à t aiter chaque demande de financement selon une démarche simple et standardisée, 

pe etta t de do e  u e po se apide à l e t ep e eu .  

 

Figure 26 Processus d'investissement de FC, rapport annuel 2009 p.9 
La sélection est assez forte et la procédure établie par le nouveau dirigeant annonce un taux de sélection 

optimal de 10%. 

 « Pa e ue le apital d’i estisse e t, o  s le tio e : o  s le tionne drastiquement quand même 

l’e t ep ise do , la i ofi a e e s le tio e pas … Par o t e le apital i estisse e t s’i t esse à 

l’e t ep e eu  et à sa apa it  à g e  u e e t ep ise ais gale e t à l’a ti it  u’il d ploie et s’il  a u  a h  

ou pas, les o e s u’il et e  œu e, et . » e t etie  a e  la ha g e d’affai es, i di idu 5 

Le premier filtre passe p i ipale e t pa  le test de la pe so alit  de l e t ep e eu  ui se a u 

apide e t pa  le ha g  d affai es et par le directeur du fonds, oi  s il  a des doutes pa  u  

psychologue pour déterminer son profil. Depuis peu, l e t ep e eu  ie t gale e t p se te  so  

projet au comité. 

« Quel u’u  u’o  se t ui a e ie de fai e p osp e  so  e t ep ise, ui a les ei s solides, d jà ui est 

f a , uel u’u  de t a spa e t et f a , pa e ue d s u’o  a lui p te  de g osses so es d’a ge t il faut ua d 

e u’o  ait ette e titude-là, ’est i po ta t. » e t etie  a e  la ha g e d’affai es, i di idu  
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(a) L’instruction : mettre en évidence les réserves et les 

zones d’incertitudes 

E suite le ha g  d affai es la o e le dossie  a e  le hef d e t ep ise, ils se e o t e t plusieu s fois. 

L o je tif du ha g  d affai es est de ett e e  ide e les failles et o sta les ide ts. Le p ojet est 

p se t  u e p e i e fois au o it  de s le tio  o pos  de l e se le des ha g s d affai es et de 

suivi. 

« il ’a o e toujou s u  p e ie   filt e au d pa t où  u e fois  ue j’ai  des  p e ie s  l e ts de 

l’e t ep ise ,  u e id e  des  o ptes, u e id e  du usi ess  pla , j’ai alid  ue les  it es  se le t espe t s, je  

fais  un petit  topo , un email  de quinze lignes  en disant  voilà,  grosso-modo  le dossier ,  ses  forces, ses  faiblesses , 

les  questions que je me pose et  où est-ce que  je  suis  favorable moi à la poursuite du dossier,  et  de la  donc le 

président du directoire et le dirigeant  e  dise t  oui, o . Mais u e fois ue ’est e le h , o  souhaite ett e 

da a tage de jalo s et ota e t pa   le iais  de  u io s ha g  d’affai es pou  ue  fi ale e t  les  u s  a e  

les autres, on puisse  un  petit peu  challenger  nos  impressions. » e t etie  a e  la ha g e d’affai e, i di idu  

 La présentation aborde au minimum le projet et les équipes avec comme supports le business plan et les 

 des uipes. Puis, le ha g  d affai es dige u e a al se app ofondie du projet et le présente une 

deuxième fois, pour une deuxième revue au comité de sélection. Il aura pris contact par téléphone avec  

des lie ts, fou isseu s, pa te ai es pote tiels ou e ista ts de l e t ep ise i le. Des poi ts à audite  

peuvent être poi t s et doi e t fai e l o jet d u e due dilige e14 financière, juridique ou commerciale. 

La ha g e d affai es t a aille su  les od lisatio s fi a i es ui pe ette t de d te i e  des 

scénarios de valorisation, des présentations du concept global, produit et modèle économique, du 

financement  et des concurrents. 

(b) Le comité d’investissement : le choix et les conditions du 

deal financier 

Les dossie s ete us à l issue du p o essus de pré sélection sont présentés au comité d i estisse e t, 

qui se prononce sur la base des analyses fournies par les chargés d affai es. Cette a al se o tie t 

l histo i ue de la so i t , une appréciation de la qualité du produit, des jugements sur la pertinence de 

son business plan, ainsi que de la personnalité, de la oti atio  et des o p te es de l e t ep e eu  

(rapport annuel 2009 p. 8) 

Le o it  d investissement décide de négocier ou non une prise de participation et détermine les 

conditions et termes de la prise de participation envisagée. Il se réunit chaque mois ou deux mois, sur un 

                                                           
14 l'ensemble des vérifications que le fonds  va réaliser afin de se faire une idée précise de la situation de l'entreprise. 
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ordre du jour préparé par le Président du Directoire, en liaison avec le Président du comité 

d investissement. La p e i e pa tie de la u io  est o sa e à l e a e  des dossie s à financer. La 

seconde partie traite du suivi des entreprises financées. Chaque dossier p e d la fo e d une note 

i o sta i e d u e t e tai e de pages ui t aite de tous les aspe ts du projet. Une recommandation 

précise termine le dossier, incluant des notes sur les différents aspects du dossier, une évaluation de 

l e t ep ise et u e p opositio  d i te e tio . Cette note sert de support aux membres du comité qui 

pose t des uestio s à l uipe a a t préparé le dossier. La plupart du temps, la décision, positive ou 

négative, est prise en séance. Mais, da s e tai s as, u  o pl e t d i formation est demandé à 

l uipe. En fonction des nouveaux éléments, la décision est prise au cours du Comité suivant ou par 

échange de mails e  as d u ge e.   

 «o  a e  o it , il ’a toujou s es deu  uestio s, sa oi  d’u e si o  est  p t  à  i esti  et de deu   

comment  on va  investir au niveau  de la valorisation, et  cette deuxième  question peut  parfois  nous  amener  à  

un blocage parfois, puisque le comité peut  mettre des  conditions  qui  sont  qui  sont assez  fortes,  qui  ne  sont pas   

acceptables. » e t etie  ha g e d’affai es, i di idu  

La d isio  d i estisse e t se p e d su  des it es fi a ie s o  fo alis s et les dis ussio s du 

o it  se e t e t su  l tat fi a ie  de l e t ep ise et la di ilit  de ses p oje tio s fi a i es. Les 

marges des négociations, si la décision est positive, sont déterminées : les conditions à poser 

impérativement, le pourcentage de détention, les clauses à faire figurer sont posées par  le comité. 

 « l’i st u tio  se fait su  la alo isatio , su  les o ditio s d’e t e, le pou e tage des pa ts u’o  p e d, 

le o ta t su  le uel o  est apa le d’  alle , du oup, si ’est t s is u , le o it  a di e, e  o , o  ett a u  

oi d e o ta t, ou o  e t e plus pa e u’il faut lui do e  plus de o e s, la dis ussio  se fait plus là-dessus je 

trouve. Pa e ue tout le este fi ale e t a t  alid  u  peu pa  le ha g  d’affai es et si le dossier est en comité et 

tous ces aspects-là, je pe se u’ils so t d jà a uis plus ou oi s. » e t etie  ha g e d’affai es, i di idu  

Les équipes de gestion repre e t la ai  pou  go ie  et fi alise  les odalit s de l i estisse e t et 

sig e  le pa te d a tio ai e. Cette phase-là est pas ide te a  elle p o o ue des te sio s et de la 

défiance. Pa fois elle a ue l a t des elatio s a e  l e t ep ise e  demande de financement.  

« une bonne négociation suppose que tout le monde en soit également mécontent» (procédure de sélection 

2010, p.10) 
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(4) Les modes d’intervention en capital principalement et des risques 
couverts 

FC investit principalement en fonds propres mais propose également des prêts participatifs.  

L i estisse e t e  fo ds p op es e t la fo e d u e prise de participation minoritaire en capital, 

éventuellement complétée par un apport en compte ou a t d asso i  au tau  de % l a . Le montant 

du financement est compris entre 25 000 et 125 000 euros. La du e de l i estisse e t est de  a s. Le 

prêt participatif est un prêt avec un intérêt à taux fixe (avoisinant les 7%) complété par un taux variable 

se d le ha t ap s t ois a es d a ti it , e tau  est al  su  le sultat d e ploitatio . Ce prêt est 

accordé sur du long terme pour une période comprise entre 5 et 7 ans et en fonction du profil de 

l e t ep ise. Une fois les fonds mis en place, une participation aux frais de dossiers est demandée à 

l e t ep e eu  , % du o ta t i esti .  

Au u e ga a tie est de a d e i à l e t ep ise, i à l e t ep e eu .  Deux partenaires principaux 

permettent cependant de diminuer les risques p is su  l i estisse e t e  fo ds p op es et uasi fo ds 

p op es. Os o et l AFD p ot ge t les i estisse e ts pa  des ga a ties et du o fi a e e t.   

b) Le sui i du fi a e e t et l’a o pag e e t : des coachs avec un rôle ambigu 

et un suivi des critères financiers 

L a o pag e e t est u  a e esse tiel de l a tio  de FinanCités. Il favorise le développement des 

entreprises et leu  apa it  à e  de l e ploi.    

(1) Le réseau de coachs 

FinanCités d eloppe u  seau de oa hs et d e pe ts oles e p i e t s, grâce à des partenariats 

principalement a e  le Clu  du XXIe “i le et l asso iatio  des et ait s de BNP Pa i as. Le coaching 

pe et d ide tifie  les is ues, d a ti ipe  les difficultés pour FC et de soute i  l e t ep e eu  da s so  

activité au quotidien. 

« E  fait, e ui ’a s duit hez FinanCités, ’est ue l’a e p i ipal ’est pas u i ue e t su  la e ta ilit  

et la croissance immédiate mais aussi sur un vrai accompagnement de la société dans sa stratégie de 

développement au quotidien. » Vincent Malhomme, gérant de LC Impressions et ODIL Carterie, rapport annuel 

2008, p.14 

Le Clu  du XXIe “i le est u e asso iatio  de ad es issus de l i ig atio  do t la issio  est de 

valoriser la diversité française en pro ou a t l galit  des ha es. L asso iation B.C.S Bénévolat de 
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Co p te es et “olida it , do t les fo dateu s so t BNP Pa i as et l Asso iatio  des ‘et ait s de BNP 

Pa i as, s i pli ue au pla  atio al pou  ide tifie  des oa hs sus epti les d a o pag e  

bénévolement les entrepreneurs financés et les aider dans la gestion et le développement de leur 

entreprise. GDF Suez met aussi à disposition de FinanCités des coachs bénévoles. 

Lo s u ils pa le t de leu  t a ail d a o pag e e t, les oa hs soulig e t le fa teu  hu ai  et leu  aide 

dans la prise de recul pour les entrepreneurs.  

 « Il  a  a s, j’ai e te du u e i te ie  de Ja ues Attali à la adio, et son discours cadrait 

complètement avec ce que je souhaitais faire pour aider les entrepreneurs….Notre dialogue entre entrepreneur et 

coach a aidé à verbaliser les problèmes et les questions, et à  po d e. Il a aussi pe is d’a ti ipe  les 

conséquences des actions qui avaient été engagées. Je p ise ue e ’est pas oi ui lui fou it les po ses, ais 

ue ’est ie  l’e t ep e eu , qui apporte ses propres réponses. C’est u  poi t t s i po ta t a  il s’agit gale e t 

d’u e gle d o tologi ue : ’est l’e t ep e eu  ui hoisit ses a es de d eloppe e t ; le ôle du oa h est de 

l’a o pag e  dans ses choix et de lui servir de bibliothèque de solutions et de conseils. » Coach de Coffressimo, 

rapport annuel 2008, p.10 

Les e t ep e eu s gale e t alo ise t le ôt  solidai e de l a o pag e e t. 

«Mon coach Laurent Payen, expert en Marketing-Ve tes, ’a appo t  u e isio  e t ieu e ui e 

man uait et pe is de p e d e le e ul essai e… Le oa h e guide et ’aide à alle  à l’esse tiel. Il e pe et 

d’a oi  u e eilleu e isi ilit  et da a tage o fia e e  oi ua d je p e ds e tai es d isio s.  ». ODILE 

MONNET, p.10, dossier de presse FC 2011  

(2) De la difficulté d’être coach 

Le coaching suit des tâches explicitées dans la charte de coaching. Le coach doit, côté FC, se sentir 

responsable et solidaire de la promotion et du développement du fonds, envoyer un compte rendu après 

chaque réunion et ale te  e  as de diffi ult s e o t es pa  l e t ep e eu . Da s le o pte e du, le 

coach doit vérifier que les réglementations fiscales, juridiques et sociales soient respectées et évalue la 

situation par rapport au business plan donné initialement. Ces deux points le placent bien dans un rôle 

de o t ôleu  oi  d auditeu . U e p o du e d ale te peut t e d le h e pa  le oa h lo s ue le 

niveau de trésorerie est inquiétant, les retards de paiement sont répétés et les réalisations sont très 

éloignées du usi ess pla . Elle pla e l e t ep ise sous liste de su eilla e et p o o ue i diate e t 

u e e o t e e t e le fo ds et l e t ep e eu .  Le oa h, du ôt  de l e t ep e eu , s e gage à le sui e, 

le voir au moins tous les deux mois et faire un point trimestriel.  Le coach devrait également garder la 
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stricte confidentialité des informations et documents fournis par le fonds ou par l e t ep e eu . Si vis-à-

is de l e t ieu  ette o fide tialit  peut t e ga a tie, elle pa aît peu p o a le e  i te e : par les 

o ptes e dus et les ale tes, les oa hs le t des i fo atio s à FC su  l e t ep ise.  

Le rôle de coach est a igu, il est li  à la fois à l e t ep e eu  et à la fois à FC.  Entre une aide et un 

o seil pou  l e t ep e eu  et u  contrôleur pour FC, les relations du coach aux entrepreneurs  évoluent 

entre confiance et défiance. Ces évolutions sont tributaires  de différents facteurs : la santé financière de 

l e t ep ise, les oti atio s et les seau  d i flue e du oa h, les diff e es ulturelles entre coach et 

entrepreneur. Le rôle de coach se modifie donc suivant que les entreprises soient en bonne santé ou pas. 

Le sui i est plus igou eu , plus s st ati ue lo s ue les e t ep ises so t e  diffi ult s. Lo s u elles o t 

bien les coachs espacent les réunions.   

Les motivations du coach bénévoles sont diverses mais à plusieurs reprises, la notion de réseau revient. 

“ ils e so t pas u s, e tai s s i pli ue aie t a a t tout pou  se fai e o aît e et fi ie  des 

contacts du groupe PlaNetFinance. 

 « eau oup d’e t ep e eu s pe se t ue tous es oa hs bénévoles ne viennent pas si bénévolement que 

ça, ils o t tous u  i t t. D’a o d ils eule t fai e leu  usi ess, et leu  id e ’est d’ t e da s le seau p o he de 

Jacques Attali.» entretien avec un entrepreneur, individu 10 

Les problèmes de culture entre coachs et entrepreneurs sont relevés. Ces différences culturelles 

provoquent des incompréhensions, des déceptions et rompent parfois la relation de confiance qui doit 

se d eloppe  da s la elatio  d a o pag e e t. 

 « C’est ue ’est u  e t ep e eur qui a été financé, qui a monté une boîte de location de voitures de luxe, 

ui se d ouille ie , et pou  ous, ’est u  de os eilleu s dossie s. Mais ’est ai ue ’est la d ouilla dise et 

il a grandi un peu là-dedans et il ne déclare pas tout.  Et là, il  a u  o flit pa e u’ils e so t pas de la e 

ultu e et l’aut e doit ua d e se fie  de plus e  plus de so  oa h ui âle là-dessus, et pou  l’i fo atio  ça 

e olle plus du tout e t e les deu . Do  là, ’est u  peu p o l ati ue. Il  e  a u  ui est t s igide et l’aut e ui 

est peut être souple. » e t etie  a e  u e ha g e d’affai es, i di idu  

 «  Ce so t des ge s euh… haute e t diplô s. do  ’est ua d e u  i eau t s t s le  pa  

appo t à des jeu es u’ils o t e o t e  ui so t se s s ha ite  da s des a lieues, da s des it s o  ’est ai 

u’il ’a u e diff e e de ultu e. Do , eu  ils s’atte daie t à t ou e  le Bill Gates des a lieues hei  ’est u  peu 

ça leu … leu  ut au d pa t euh… le Bill Gates des banlieues qui part de ie  et ui leu … oilà a, a fai e euh… de 

FinanCités ai e t le fo ds d’i estisse e t pa  e elle e e  F a e uoi. Bo , ’est pas a i  do  ils ’o t pas 
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t ou , ils ’o t t ou  ue des petits po teu s de p ojets, i o p ojets et euh… des ge s pas fo e t haute e t 

diplômés. Donc ils se sont peut-être un peu ennuyés, à mon avis sur ce coup-là…» e t etie  a e  u  e t ep e eu , 

individu 10 

Enfin, les investisseurs mettent en avant le fait que les coachs ne soient ni des membres des organes de 

gouvernance des cibles ni des salariés de FC, ce qui ne les aident pas à être crédibles. 

  « il ’  a  pas  u e p se e di e te de l’a tio ai e au o seil d’ad i ist atio  ou à l’AG selo  au 

conseil  de  surveillance selon la fo e, do  ’est u  oa h.  E  fait l’i age ue j’ai ’est  u  sui i elati e e t 

passif pa e  u’o  est  d pe da t  des  etou s  ue  ous  fo t  les po teu s  de  p ojets ui  se   basent  surtout  sur  

des ela es  t l pho i ues   ou  su   u   a s  à  l’i fo atio    u’o t  e tai s  oa h  et  ui ’o t  pas  

d’aut es. » investisseur, individu 6 

(3) L’expertise : les fiches juridiques et une plateforme de formation 

Des outils d e pe tise ie e t o pl te  l a o pag e e t des e t ep e eu s.  Da s le ad e d u  

mécénat de compétences, Accenture a réalisé pour FinanCités des fiches juridiques pour aider les 

entrepreneurs dans la gestion quotidienne de leur activité. 

« Afin de p o ou oi  la di e sit  da s et pa  l’e t ep ise et de o t i ue  à la lutte o t e l’e lusio , 

Accenture participe à de multiples initiatives, notamment auprès des diplômés de quartiers sensibles via des 

programmes de coaching. Dans la droite ligne de ces engagements, nous avons choisi de nous associer à PlaNet 

Fi a e pou  soute i  les i oe t ep e eu s des a lieues et e  pa ti ulie  l’a tio  de FinanCités à travers une 

i itiati e de at ju idi ue. Les uipes ju idi ues d’A e tu e o t o çu un outil inédit de sensibilisation et de 

fo atio  au d oit des affai es afi  d’aide  les microentrepreneurs dans la gestion quotidienne de leur activité 

(contrats de travail, conditions générales de e te, e ou e e t de a es… .» Catherine Delhaye, Vice-

présidente éthique des affaires et responsabilité sociale, et directrice juridique EMEA de la société ACCENTURE, 

Rapport annuel 2009, p15 

Enfin, FC offre à ses entrepreneurs des accès à CrossKnowledge. CrossKnowledge est le leader européen 

du développement des compétences managériales à distance par les nouvelles technologies.  

(4) Le tableau de bord présenté lors de la revue de portefeuille du comité d’investissement 
La ha g e de sui i p se te u e e ue du po tefeuille du a t les o it s d i estisse e t. Les 3 statuts 

des entreprises sur le tableau de bord commenté sont ok, à surveiller et alerte. Les variables suivies pour 

d te i e  la at go ie de l e t ep ise e so t ue fi a i es et se o e t e t su  le hiff e d affai es, 
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le résultat et la trésorerie. Les eta ds de e ou se e ts de o pte ou a t d asso i , o e ils 

interviennent régulièrement, sont des indicateurs précurseurs de difficultés.  

 « Mais o ale e t u  statut OK ’est ue tous les lig ota ts so t e ts, le hiff e d’affai es est 

proche du business plan de FinanCités, le résultat est positif, la trésorerie est stable ou en progression, voilà. Mais 

de toute faço , es  statuts so t su je tifs, ’est oi ui les hoisis. A su eille , ’est u’il  a des eta ds de 

paiement de remboursement du CCA par exemple, ça peut être une problématique de fonds propre négatif, ça peut 

t e aussi pa e ue ’est u e e t ep ise ui e ous do e ja ais de ou elle, ui est t s e  eta d pa  appo t à 

so  usi ess pla . Et Ale te, ça ’est u  t s g os retard par rapport au business plan, ou alors, il y a plusieurs 

h a es i pa es, a ti it  a t e, i e titude su  la p e it  de l’a ti it , g a t i possi le à joi d e, do  o  

est en grosse difficulté là. » entretien avec la chargée de suivi 

Ces statuts so t assez su je tifs et tie e t e  pa ti ulie  o pte de la elatio  e t e l e t ep e eu  et 

le coach. Un binôme qui fonctionne, un suivi régulier par le coach, relativisent les difficultés connues par 

les entreprises.  

 «  j’ai u e e t ep ise l’année dernière qui a eu quelques problèmes parce que le bras droit de la 

g a te a d issio , l’a e a e d’u  p udho e et . do  ’ tait u e situatio  diffi ile e  e te ps e 

’ tait pas u e situatio  ui essitait d’ t e ise sous su eilla e pa ce que le coach est entrepreneur et 

su eillait t s guli e e t, et ça s’est au fi al g  de a i e t s p ofessio elle et t s o e te donc pour 

oi, e ’ tait pas u e situatio  ui essitait u  statut à su eille , pa  o t e la e situatio  dans une autre 

entreprise où le binôme entrepreneur- oa h fo tio ait oi s ie  oui, là je l’au ais is su  à su eille  puis ue je 

’au ais pas t  sû e ue l’e t ep e eu  ait g  la situatio  de a i e satisfaisa te » entretien avec la chargée de 

suivi 

c) La sortie à négocier à termes 

Les conditions de sortie de FC ont varié dans leurs modalités et sont précisées dans le pacte 

d a tio ai es.  

Le pa te d a tio ai es e  igueu , odifi  pa  le di igea t, affi e da s u  p a ule la essit  pou  

FC de faire des gains financiers sur les entreprises qui réussissent. Les actionnaires fondateurs disposent 

d u  d oit d a uisitio  p io itai e des parts détenues par FC. Le prix de cession des titres détenus par FC 

est déterminé par FC sur la base des informations en sa possession à la date de négociation. Il sera 

ensuite proposé aux fondateurs, qui dispose o t d u  d oit de po se et de dis ussio . A l issue des 

discussions, FC proposera un prix éventuellement modifié aux actionnaires fondateurs et ces derniers 
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dispose o t d u  d lai de trois mois à compter de la réception de la proposition de FC pour répondre à la 

proposition. Le p i  est do  pas fi  pa  u e fo ule et est pas p  d te i , il est sou is à 

négociation. 

« ils o t p io it  de a hat, ue s’ils ’a h te t pas, o  ett a les aleu s su  le a h . Mais à uel p i  ? 

Ce sera le prix du marché. Mais oui, mais si ça fait fois 10, je ’a i e ai pas à a hete , je leu  dis ue si ’est fois , 

ça se a u  t s o  sig e pou  ot e e t ep ise, oilà. Ils o t du al à se p ojete , ils o t u  peu l’i p essio  de 

pe d e u e pa tie de leu  , ils e oie t pas tout le fi e u’il  a de vendre leur boîte finalement. » chargée 

d’affai es, i di idu  

Si les fondateurs refusent de racheter, FC peut proposer ses parts à tout tie s u il au a ide tifi  et au 

prix proposé aux fondateurs. Passé un délai de deux ans à compter de la notification du refus des 

fondateurs de racheter les parts de FC, le fonds peut  vendre ses titres au  o ditio s u il déterminera 

librement, sans que les asso i s e dispose t d u  d oit de ega d i su  l ide tit  de l a u eu  i su  

les modalités de la cession. 

Une sortie anticipée de FC est prévue dans le pacte en cas de non-respect des dispositions statutaires, 

gle e tai es ou du pa te. Les fo dateu s s e gage t alo s à a hete  les pa ts de FC ajo e de % 

par année de détention des titres.  Les sorties anticipées sont également envisagées lorsque les 

entreprises stagnent ou sont en mauvaise santé financière. 

3. Des investisseurs personnes morales et des décisionnaires représentant 

des investisseurs   

Les investisseurs de FC sont pour totalité des personnes morales.  Les principaux actionnaires sont des 

organisations publiques et privées. 

Au  niveau des organisations publiques, la Caisse des Dépôts est un investisseur de long terme au service 

de l i t t g al et du d eloppe e t o o i ue. “o  soutie  à FC s i s it da s sa issio  d appui 

aux politiques des collectivités locales, et de cohésion nationale. La région Ile-de-F a e s est  également 

engagée aux côtés de FC afin de soutenir la croissance et la pérennité des très petites entreprises 

franciliennes implantées dans les quartiers en difficultés. Ensuite, dans les organisations privées, des 

a ues et des so i t s d assu a es so t les p i ipau  a tio ai es du fo ds. Le groupe HSBC se 

mobilise à travers une politique de responsabilité sociale de l e t ep ise forte en faveur de 

l e i o e e t, de la fi a e et de l thi ue.  BNP Pa i as s est e gag e depuis  da s u  p ojet de 
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g a de e e gu e d di  au  a lieues, do t la o atio  est ota e t d aide  à la atio  d e plois et 

de lien social dans les quartiers sensibles.  Depuis septembre 2010, CNP Assurances dans une démarche 

en faveur du développement durable est également actionnaire de FC. 

Ces a tio ai es p i ipau  o t o  u  ep se ta t de leu  o ga isatio  au o it  d i estisse e t 

du fo ds. Des diff e es e t e les e t es d atte tio s des diff e ts g oupes d a tio ai es so t 

ot es pa  les ha g es d affai es. 

« Mais là, au i eau des a tio ai es, ils se dispute t sa s esse, et ils ’a i e t pas à  trouver des 

équilibres parce que la région, elle a un intérêt de développement économique local et les investisseurs privés 

souhaite t la e ta ilit  do , ’est assez diffi ile à o  a is ua d e. » e t etie  ha g e d’affai es, i di idu  

Les entretiens effectués avec 6 représentants des actionnaires (pour la liste des entretiens cf annexe 4) 

confirment ces analyses et opposent les organisations privées (individus 2, 4 et 9) aux organisations 

publiques (individus 6,7 et 8). 

Les organisations privées pou  e pli ue  les aiso s de l i estisse e t da s FC ette t e  a a t leu  

responsabilité sociale et la communication dans le rapport social et environnemental. FC est un 

investissement atypique pour elles une «révolution intellectuelle»,  une «découverte» et un 

«apprentissage». Les critères financiers classiques sont pris comme référence implicite et explicite de 

comparaison.  Le  vrai dossier et celui avec un retour financier. Les valeurs du fonds sont difficilement 

exprimées, un investisseur affirme u il s agit de d o t e  u o  peut fai e de l a ge t da s les 

ua tie s. La pe fo a e du fo ds est do e e  te es fi a ie s, il s agit au i i u  de up e  

les fo ds et si possi le d a oi  u  e de e t fi a ie . La o pa aiso  a e  les aut es fonds de capital-

investissement classique est constante. Les risques sont plus élevés que dans les fonds traditionnels de 

par la nature des cibles de FC. 

Les institutions publiques en revanche, revendiquent une correspondance quasi complète entre leurs 

orientations strat gi ues et les issio s de FC o e justifi atio  de l i estisse e t. Elles o t u e 

vision macroéconomique de FC et valorisent ses impacts globaux sur le territoire et les quartiers.  Elles 

ont une volonté de préserver la cible : les petites entreprises des quartiers et donc de ne pas trop élargir 

les it es d ligi ilit . Les aleu s so t aussi diffi ile e t o u es da s les e t etie s. Lo s u elles le 

so t, elles o t t ait à la solida it , à l id e ue les i les so t da s des zo es g og aphiques défavorisées 

et u il faut do  les aide . La d fi itio  de la pe fo a e  de FC se e t e su  les i les, la atio  
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d e plois u elles e ge d e t et leu  p e it . Le is ue est le  ais il est a ept , il justifie 

l i te e tio  de o ga isations publiques.  

 Membres organisations privées Membres organisations publiques 

Les 

raisons de 

l’e gage

ent dans 

FC 

« on se  dit  on est  un grand  acteur, on se  doit 
de faire  des choses telles que la RSE, et une 
réflexion  RSE  en mode  Business  et  pas 
simplement  RSE  Philanthropie » individu 2 

« Il  a u e atte te u  peu d i age 
certainement, de dire on est une institution 
responsable et on se préoccupe de ce qui se 
passe dans notre environnement proche même 
si on est une organisation mondiale... »individu 
3 

«donc  on a  à la fois  beaucoup de publics en 
diffi ult s,  eau oup de d si   d e t ep e eu iat 
et des  politiques publiques  qui peinent  à  être 
effi a es et  o  s est  dit  u il fallait u o  ette 
l a e t  su   d u e  pa t   l a o t la atio  
d e t ep ises et puis les essou es fi a i es. » 
individu 6 

« est la di e sio  ua tie  pa e ue ot e 
o ga isatio , da s ses issio s d i t t g al 
finance ou développe un certain nombre 
d i itiati es au se i e de la oh sion sociale » 
individu 7 

Les 

valeurs  

 « est de fai e la d o st atio  u il  a la 
possi ilit  de gag e  de l a ge t da s des zo es 
dites défavorisées. » individu 4 

 

« La  solida it   s e e e  pa  appo t  à  des  
quartiers  en  difficultés  à  leur pu li   uoi…ou  o  
a  soute i   l e se le  des  p ojets  d e t ep ises  

au motif  que de toute  façon  ils  ont   des  
handicaps  particuliers » individu 6 

La 

performa

nce 

« si on utilise les méthodologies du capital-
risque, la seule chose qui compte est le T‘I, 
donc le taux de retour sur les capitaux 
investis. » individu 9 

 « C est e tai  ue si o  et ou ait ot e 
i estisse e t et u o  a ait o t i u  à e  
de l e ploi et à e  des e t ep ises, oilà, à 
lancer des pépites, on considèrerait que est 
un élément de succès. » individu 4 

« il  a l a ti it  d jà.  Il faut u il soit a tif e fo ds, 
il faut u il soutie e des p ojets, oilà, puis ap s 
il  a l i pa t e  te es d e plois. l e ploi est le 
critère n° 1. » individu 6 

« Donc la performance de FinanCités, elle sera 
jugée à la performance des entreprises 
essentiellement, des entreprises qui ont été aidées. 
Alo s le seul it e, est ça. » individu 7 

Le risque « Voilà l utilisatio  des thodes du apital 
investissement, mais avec un objectif de taux 
de rendement sur les capitaux beaucoup plus 
faible.  Ce qui permet effectivement 
d a so e , u  i eau de is ue peut-être plus 

le  u u  fo ds de capital-risque 
traditionnel. » individu 9 

« En gros, vous  investissez  dans  vingt  
sociétés,  vous  espérez  qu une  ou  deux  
pa e t,  pa e u il  a  toujou s  des  so i t s  
qui  meu e t   da s l a o çage.» individu 2 

«  Do  il a u e i te e tio  pu li ue pa e 
u o  a plus loi  ue le a h , do  o  p end 

des risques supplémentai es…. en  tout  cas  on  va  
alle   su   des p ojets ui o t ai e t  esoi  d u  
soutien  supplémentaire  par  rapport  à  ce que  
fait  le privé. » individu 6 

« on a accepté des dossiers qui étaient quand 
même très fragiles avec des niveaux de risque 
importants. » individu 7 

Tableau 37 Centre d'attention des décideurs du FC 
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4. Synthèse 

Pou  FC, la logi ue fi a i e do i e.  

Les a a t isti ues de FC pa  appo t au  aut es apitau - is ueu s solidai es o t e t la p g a e 

de la logi ue fi a i e.   L’ uipe de gestio  de FC est toff e et o p e d sept sala i s, les oles 

ta t i pli u s su  le oa hi g et da s les o ga es de gou e a e. Le oût des essou es hu ai es 

ie t aug e te  les f ais de fo tio e e t du fo ds ui so t le s. L’o je tif de FC est de ou i  

ses oûts de fo tio e e t pa  les plus- alues à la so tie et les di ide des e s s pa  les i les.  Ses 

essou es fi a i es p o ie e t pou  p s de  % de uat e g a des o ga isatio s : BNP Pa i as, 

HSBC, la gio  Ile de F a e et la Caisse des D pôts et Co sig atio .  Ses odalit s d’i estisse e t 

so t esse tielle e t elles d’u  i estisseu , l’appo t e  apital est p i il gi . 

La gestio  de FC et e  ide e des p ati ues ui sui e t esse tielle e t u e logi ue fi a i e. Les 

it es d’ ligi ilit  d fi isse t les i les e  fo tio  de leu  zo e g og aphi ue et p i il gie t les 

e t ep ises des ua tie s.  Ces it es solidai es e so t ifi s ue lo s du p e ie  filt e de s le tio  

pa  l’ uipe de gestio . La e o t e des dossie s et l’i st u tio  des p ojets so t assu es 

esse tielle e t pa  les ha g es d’affai es, les seau  pa te ai es pou  l’ide tifi atio  e fou issa t 

pas u  flu  gulie . Le o tage du dossie  doit ett e e  lu i e les zo es de is ues et 

d’i e titudes su  le pla  de d eloppe e t p opos  et la d isio  est esse tielle e t di ig e pa  des 

uestio e e ts autou  de la di ilit  du usi ess pla  et su  les o ditio s fi a i es de la p ise 

de pa ti ipatio . La phase de sui i est assu e pa  u e ha g e de sui i et pa  des oa hs oles. 

Elle se e t e su  le o t ôle des i les de la alisatio  de leu  pla  de d eloppe e t et du espe t 

des gle e tatio s. Les odalit s du d si estisse e t so t fi a i es, elles so t d te i es à 

h a e ap s go iatio s.   

Les filt es o ga isatio els pe etta t  la do i atio  de la logi ue fi a i e so t ultiples. 

P e i e e t, la positio  de FC da s le ha p de la fi a e solidai e est p iph i ue. A teu  e t 

du ha p, il ’a pas ussi à a u i  u e l giti it  et à t ou e  so  od le d’affai es.   Cette positio  

le e d plus e li  à s le tio e  u e des deu  logi ues du ha p. Deu i e e t, la gou e a e du 

fo ds est assu e pa  des ep se ta ts des g os a tio ai es du fo ds.  Deu  de ses g os a tio ai es 

so t des filiales ou se i es de a ues d’i estisse e t. Sp ialistes du tie  de l’i estisse e t, ils 

so t e o us et di les et o t eau oup jou  da s les odifi atio s e tes du fo tio e e t de 

FC. De  plus, les e es du o it  d’i estisse e t o t gale e t olu  et de ou eau  
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d isio ai es, di igea ts du g oupe PlaNetFi a e et e pe ts e  apital i estisse e t so t a i s.   

Le pou oi  ’est pas d o e t  du apital et est do  au  sp ialistes tie s : le di igea t du fo ds, 

les i estisseu s p i s et les e pe ts. E fi , deu  ide tit s da s les i estisseu s de FC s’aff o te t, les 

p i ipales o ga isatio s pu li ues o t e les p i ipales o ga isatio s p i es.  Les o ga isatio s 

p i es se fo alise t su  les pe fo a es fi a i es alo s ue les o ga isatio s pu li ues o sid e t 

ue le fo ds doit p e d e des is ues et ette t e  a a t so  i pa t su  le te itoi e et su  les 

ua tie s. 

Les outils de gestio  so t esse tielle e t tou s e s des it es fi a ie s. Les it es solidai es e 

so t ifi s ue da s les o ditio s d’ ligi ilit  pa  les uipes de gestio  et se so t la gis. La 

d isio  d’i estisse e t, le sui i et la so tie so t des phases do i es pa  des outils et des p ati ues 

au se i e de la logi ue fi a i e.  

D. La confirmation des logiques institutionnelles des fonds par l’analyse 
des entretiens 

Les deux fonds de FC et FA montrent des différences majeures dans leur histoire, caractéristiques et 

pratiques de gestion.  

 FC FA 

Logiques institutionnelles Financière dominante Hybrides : financière et solidaire 

Position dans le champ de la 
finance solidaire 

Périphérique Centrale 

Gouvernance Décisionnaires et actionnaires 
représentants des personnes 
morales privées et publiques 

Décisionnaires et actionnaires 
particuliers attachés aux valeurs 
solidaires 

Pouvoir Fort du dirigeant et des 
investisseurs privés 

Distribué 

Identités s’aff o ta t Actionnaires publics versus 
actionnaires privés 

Banquiers versus agent de 
développement 

Tableau 38 Logiques institutionnelles de FC et FA et filtres organisationnels  
 

Les entretiens menés dans les fonds mettent également en exergue des dissemblances.  
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1. Des thèmes et des mots financiers ou sociaux  

U e a al se th ati ue des e t etie s a d a o d t  e e e  ou s de e he he su  le te ai . Elle a 

fait l o jet de estitutions aux fonds.  

a) Une opposition de catégories financières et sociales 

Les entretiens révèlent de grandes disparités dans les modalités de réponses et une dichotomie centrale 

entre le financier et le social qui revient sur un grand nombre de thèmes. Certains acteurs dans leur 

dis ou s alo ise t les a es fi a ie s alo s ue d aut es ette t su tout e  a a t les di e sio s 

so iales de l a ti it . Les a teu s ep se ta t des o ga isatio s pa le t sou e t au o  de la pe so e 

morale et peu en leur propre nom. 

D aut es th es e ge t des e t etie s.  Des th es esse tielle e t fi a ie s pou  FC ui epose t 

su  la isio  id alis e d u  fo tio e e t d u  fo ds. U  g os flu  de dossie s e t a ts deal flo , 

permettent grâce à une grande sélection de trouver des pépites, des cibles très rentables. 

L i estisse e t se fait esse tielle e t e  apital. Plus l i estisse e t est i po ta t et plus le oût 

homme pour le montage et le suivi des dossiers peut être absorbé. Le problème de la productivité des 

chargés d affai es, de leu  apa it  li it e à sui e o e te e t des dossie s est sou e t o u . La 

e a e p i ipale est la o u e e d aut es fo ds. Des th es esse tielle e t solidai es pou  le FA 

qui reviennent sur les objectifs du fonds et son fonction e e t id al. Les issio s du fo ds so t d aide  

au d eloppe e t des i les ia des pa te ai es af i ai s. L a ti it  du fo ds doit t e e e e  te ta t 

de minimiser les risques et de donner une place importante à la collégialité dans la prise de décision. 

Thèmes émergents chez FC Thèmes émergents chez FA 

Deal flow 

Rôle du coach 

Les coûts hommes 

La sélection 

Les pépites 

Le capital 

La concurrence 

Le risque 

Les partenaires 

Le développement 

L aide 

Les autres modes de financement 

La collégialité 

Tableau 39 Thèmes émergents des entretiens conduits chez FC et au FA 
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Sur les aspects financiers des différences majeures sont à noter entre deux groupes professionnels : les 

investisseurs et les banquiers. Les investisseurs sont prêts à prendre des risques calculés et prônent un 

investissement massif en capital, de la sélection dans les dossiers, des cibles à fort potentiel de 

oissa e et des odalit s de so ties i o ues à l e t e et go ia les. Les a uie s de leu  ôt , 

prônent des od les a e  u  i estisse e t ajeu  e  o pte ou a t d asso i  et des 

e ou se e ts gulie s a e  i t ts.  Les i les so t jug es su  leu  apa it  d e p u t et o  su  

leur potentiel de développement. Ils sont plutôt averses aux risques. Les investisseurs sont représentés 

chez FC et sont valorisés pour leurs compétences, ils sont des experts. Les banquiers sont présents dans 

le FA et ont un poids majeur dans le directoire de Garrigue. 

b) Des mots et des sens différents  par organisation 

Enfin, dans chacun des fonds, le vocabulaire mobilisé pour désigner les mêmes personnes et activités est 

très différent. 

Vocabulaire FC Vocabulaire FA 

Actionnaires 

Coach 

Co it  d i estisse e t 

Pa te d a tio ai es 

Souscripteurs 

Partenaire 

Co it  d e gage e t 

Co e tio  d asso i s 

Tableau 40 Des vocabulaires dissemblables chez FC et au FA pour désigner les mêmes objets 
Ces ots e so t i hoisis i utilis s pa  hasa d. Le o a ulai e de FC est le e ue elui u o  

pourrait trouver dans un fonds de capital- is ue lassi ue, il se e t e su  l i estisse e t, u e a tio  

pu e e t fi a i e, et su  l a teu  p i il gi  de la fi a e lassi ue, l a tio ai e. Pou  le FA, la 

li guisti ue est plutôt elle de l e gage e t, u e a tio  hu aine qui donne naissance à une relation 

fondée sur des valeurs communes. Les acteurs de cette relation deviennent alors des partenaires, des 

associés ou des souscripteurs. 

Ainsi, les champs sémantiques semblent particulièrement contrastés et donc intéressants à examiner. 

Plus globalement ces premières analyses chemin faisant ont permis de confirmer l e iste e d o d es de 

aleu s et d ide tit s ie  disti tes da s les deu  o ga isatio s.  
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2. Des différences lexicales majeure entre les  entretiens de FC et du FA 

Le di tio ai e des fo es et les lasses des deu  g oupes d e t etie s se o t a al s s. 

a) Des mots clés financiers ou sur les cibles 

L a al se o pa ati e du di tio ai e des fo es a e  leu  f ue e o fi e l a al se e a t de 

l a al se th ati ue. Le tableau ci-dessous restitue les mots dont la fréquence dans le corpus est 

supérieure à 60 (seuil fixé arbitrairement par nous pour avoir une comparaison sur les 30 mots les plus 

fréquents). Notons tout de même que ce seuil est plus de deux fois supérieur au ratio fixé pour 

déterminer les mots clés par Dune et Jones (2010)(60/3738= 1,6). 

FA FC 

entreprise 313, accord 252, fait 221, voir 214, faire 211, 

afrique 187, dire 172, aller 168, petit 114, fonds 111, 

critere 109, travail 105, outil23 93, investir 89, vraiment 

89, suivre 86, garrigue 85, problem 79, pays 76,  tech 

69, marche 69, trouver 67, econom16 66, gens 63, 

action 63, africain 63, grille 62, partenaire 62, prendre 

61 

fait 330, aller 239, dire 214, faire 207, accord 197, 

investir 156, finan 146, projet 144, coach 141, vraiment 

124 , vrai 120 , finance 118 , entrepreneur 115,fond 

110, petit 108,  entreprise 105, voir 103, cite 93, gens 

90, chose 86, dossier 77, quartier 76, capital 75, trouver 

74, critere 73, temps 68, question 68, venir 67, action 

67, social 66, societe 66, suivre 65, premier 64, creer 

61, prendre 61,  effectivement 61  

Tableau 41 Mots clés des entretiens du FA et de FC 
 

Des différences lexicales caractérisent les deux corpus.   

Pour le FA, les mots pleins spécifiques clés en gras se centrent sur les cibles : des entreprises en Afrique 

(fréquence des mots pays et africain). Le mot le plus fréquent est un mot plein, entreprise. Deux autres 

axes semblent aussi différenciateurs. Le premier est relatif à la description des activités du métier : 

travail, investir, et suivre avec des partenaires. Le deuxième tient aux critères de décision qui mettent en 

a a t l e i o e e t des i les,  l o o ie et le a h . Pou  le FC, les ots pleins clés spécifiques 

en gras se centrent sur un vocabulaire financier : investir, finance et capital. Le mot plein le plus fréquent 

est investir. La description des activités du métier est dépersonnalisée, désincarnée: on suit des dossiers 

et des projets dans des quartiers.  En même temps, le vocabulaire décrivant les acteurs est lui fait au 

niveau individuel, il décrit les personnes au niveau micro : o  pa le plus d e t ep e eu s ue d e t ep ise 
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et des oa hs plutôt ue l a o pag e e t. L o atio  de l aspect social et sociétal du fonds est 

asso i e à des te es d i a t la ou eaut  et l i o atio  : premier et créer.  

E fi , des a se es de ots pe ette t gale e t de ualifie  l h t og it  des o pus. Pou  le FA 

les mots finance et capital sont absents des mots dont la fréquence est supérieure à 60. Pour le FA, les 

ots e gage e t , fo atio  , lo al  so t assez f ue ts alo s u ils so t a se ts des 

e t etie s de FC.  L adje tif lo al et e  ide e  la pa ti ula it  du lieu d i estisse e t, l Af i ue 

gale e t t s p se t da s les ots les plus f ue ts. L e gage e t a a t ise les elatio s 

souhaitées entre le fonds et les cibles, fondées sur des valeurs. La formation est une des missions du 

fonds et elle sort également des missions classiques des capitaux-risqueurs. Le FC développe un 

vocabulaire technique en anglais des affaires alors que le FA non : business (44), reporting (37), coaching 

(16), deal (16).  

Outre le dictionnaire des mots, Alceste offre aussi une fonctionnalité de comparaison de formes 

communes entre les classes créées par le logiciel sur plusieurs corpus. Sur ces classes, les mots les plus 

f ue ts so t ot s pou  les e t etie s de FC et du FA. Il e s agit do  pas des ots les plus f ue ts 

dans les entretiens mais des mots les plus récurrents dans les mots qui sont considérés par le logiciel 

comme étant distincts et groupables de manière stables. Ainsi les mots investir et dossier sont les mots 

pleins avec les plus fortes fréquences pour FC avec 92 (contre 12 pour le FA)  et 68 (contre 2 sur le FA) 

répétitions dans les unités des classes. Pour le FA, entreprise (75 contre 18 pour FC), économie (26 

contre 1 pour FC) et développement (23 contre 3 pour FC) sont les formes communes pleines les plus 

répandues. Ainsi dans les classes également, les discours sur FC se centrent sur un vocabulaire financier 

alors que les mots clés du FA concernent les cibles et leur environnement. 
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b)  Les classes sur le FA : logiques financière et solidaire 

Les classes des entretiens du FA donnent également des résultats intéressants. 

 

Figure 27 Les classes des entretiens du FA avec Alceste 
La classe 2 porte sur le suivi des investissements. Elle comprend comme formes significatives : outil, 

grille, critère, utile, i pa t, aluatio , ualitatif et so i tal. L outil est pas a o d  e  te es te h i ue 

ou fi a ie  ais plutôt su  e u il pe et de fai e, uestio e , o st ui e, e d e atte tifs à des 

problèmes qualitatifs et environnementaux, permettre un accord.   Ainsi, « construction, poser, 

question, permettre, accord, question, attentif, environnement problème et qualitatif » sont des formes 

significatives permettant de décrire les outils. De plus, les domaines suivis sont ceux du social : impact, 

sociétal, utile (lemme pour utilité pour plus de la moitié des unités de la classe), salaire, paye,  

gouvernance sont des formes également présentes. Les individus représentés dans cette classe sont 

quatre des membres de Tech Dev. La classe 1 décrit la décision de l i estisse e t : décision, projet, 

di e toi e, dossie  so t les fo es les plus o t i ut i es. D aut es fo es so t gale e t p se tes : 
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o it  d e gage e t, uili e, fi a ie , a al se, ila , hiff es, o pte, sultat, ta leau. Alo s ue la 

décision semble marquée par un vocabulaire comptable : bilan, compte de résultat et équilibre 

financier ; le sui i se le plus se o e t e  su  l hu ai  et so  ode d o ga isatio  : salaire, paye, 

gou e a e. Les lasses  et  ep e e t do  le p o essus d investissement et distinguent 

te po elle e t u e p e i e phase a e  la d isio  d i estisse e t, d u e deu i e phase a e  le 

sui i de l e t ep ise fi a e. Les i di idus p se ts da s ette lasse so t deu  des e es du 

directoire de Garrigue. 

Enfin, les lasses  et  se diff e ie t pa  les zo es g og aphi ues u elles t aite t : la classe 3 se 

o e t e su  la F a e et la lasse  su  l Af i ue.   La lasse  o tie t les fo es les plus sig ifi ati es : 

solidaire, France, association, banque, conseil, épargne et Finansol. Les unités contenues dans cette 

lasse e ie e t su  le pa ou s p ofessio el des i te ie s, leu  fo atio , su  l histoi e de 

Ga igue, so  appa te a e à Fi a sol et ses lie s a e  l o o ie solidai e. Ai si ette lasse est 

également marquée par des marqueurs temporels : époque, histoire, an, année, origine période et par 

des dénominations de métiers : i g ieu s et ad e. Elle efl te gale e t l i se tio  du fo ds da s le 

champ de la finance solidaire : Finansol fait partie des formes significatives ainsi que épargne et 

économie solidaire. Les personnes représentées dans cette catégorie sont deux des membres du 

directoire de Garrigue. La classe 4 révèle comme formes les plus marquantes : pays, tech dev, local, 

afrique, co e e et appui. Cette at go ie et e  e e gue l appui lo al de Te h De  e  Af i ue. Le ot 

commerce renvoie à commerce équitable dans plus de 80% des unités retenues et dépeint les 

débouchés des produits des entreprises du FA ainsi que un des compartiments de Ga igue.  D aut es 

fo es o e o p te es, p oduit, af i ai , d eloppe e t et te h i ue o pl te t l a al se de 

l appui de Te h De  : il se fonde sur des compétences et aide techniquement à améliorer les produits 

africains. Les entretiens fondant cette classe sont ceux menés avec quatre des membres de Tech Dev. 

En résumé, les interprétations des résultats de la classification montrent que les interviewés pense que 

le FA est : 

 Outillé et que les outils sont des espaces de discussion et de questionnements 

 Ce t  su  l ho e lo s du sui i des i estisse e ts e ui soulig e ue so  a tio  est di ig e 

par une logique de solidarité 
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 Centré sur les chiffres comptables pour la décision ce qui souligne également la logique 

financière sur cette étape 

 Initié e  F a e su  des essou es d pa g a ts f a çais et pa  des i di idus a a t a uis u e 

formation en France, pour servir des entreprises africaines. Tech Dev appuie techniquement et 

localement les cibles en Afrique.  

Cette étude des entretiens via Alceste montre également que les individus interviewés ont des discours 

ie  diff e i s sui a t u ils appa tie e t au di e toi e de Ga igue ou u ils soie t e es de Te h 

Dev. Les élus au directoire sont représentés dans les classes 1 et 3 (individus D1 à D4) et les membres de 

l asso iatio  de d eloppe e t so t eg oup s da s les lasses  et  i di idus M  à M . 

c) Les classes sur FC : les finalités sociales isolées dans une classe 

 

Figure 28 Classes des entretiens de FC 
Pour FC, les classes apportent aussi des analyses intéressantes. 
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Les lasses  et  d i e t d u e pa t, les pa te ai es essai es au fo tio e e t du fo ds et de 

l aut e, les fi alit s du fo ds. Elles po de t do  si ple e t au  uestio s du o e t et du 

pou uoi de l e iste e de FC.  La lasse  liste les a tio ai es et les o ga isatio s p es ipt i es de 

dossier pour FC : Planet Finance, la Caisse des Dépôts et Consignations, le réseau entreprendre, France 

initiative, le club du 21ième si le, da s l o dre de contribution à la classe. Cette classe est essentiellement 

fo d e su  l e t etie  d u  ep se ta t d u  a teu  pu li  i di idu , ilita t de l o o ie solidai e 

et su  l e t etie  a e  u e des deu  a ues p i ipales a tio ai es i di idu . La classe 2 revient sur 

les missions de FC : e  de l e ploi da s les ua tie s et t e utile so iale e t et o o i ue e t e  

affectant des fonds par le capital-risque dans les zones sensibles (formes les plus significatives : créer, 

emploi, quartier, utile, fonds, économie, zone, social, solidaire, risque, capital). Dans cette catégorie, les 

discours des organisations publiques (individus 8 et 6) sont sur représentés, près de 60% des unités de 

cette classe.  

Les classes 3 et 4 sont regroupées par la classifi atio  et ep se te t  les tapes de l i estisse e t : la 

décision puis le suivi. Les équipes de gestion (individus 1, 3 et 5) sont les personnes les plus 

contributrices à ces classes. Les représentants des banques privés sont également présent : l individu 2 

su  le sui i a  il est i pli u  da s le oa hi g ia u  seau d a ie s sala i s, l i di idu  su  la d isio  

a  il est e e du o it  d i estisse e t.  La lasse  ualifie le sui i des i les  et o pte o e 

formes les plus contributrices : coach, entrepreneur, binôme, information, surveiller, plan, personnalité 

et usi ess. L e t ep e eu  est affe t  da s ette phase à u  oa h ui se a so  i ô e. La pe so alit  

des deu  est l , ils doi e t s a epte  ip o ue e t. La phase ap s investissement consiste à avoir 

des informations sur la réalisation du business plan et à mettre en état « à surveiller » des cibles qui 

présentent des risques de non remboursement et de défaillances. Le vocabulaire insiste ici sur le niveau 

individuel du suivi, coach et entrepreneur et sur le contrôle du fonds sur les cibles. La classe 4 revient sur 

la d isio  d i estisse e t ui  se p e d lo s du o it  d i estisse e t su  la ase d u  dossie  et 

p e d deu  odalit s soit l i estisse e t, soit le o pte ou a t d asso i  fo es les plus 

significatives : comité, dossier, investir, compte courant, décision). Les autres formes contributrices 

d peig e t le fo tio e e t du o it  ui se fo de su  l a is des ha g s d affai es de l uipe de 

gestion et du p side t su  u  ote à l u a i it . 
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En résumé, les interprétations des résultats de la classification montrent que les interviewés de FC : 

 Co aisse t et atta he t de l i po ta e au  diff e ts pa te a iats i stitutio els de FC   

 Savent définir et de manière très homogène les finalités sociales du fonds : e  de l e ploi 

dans les quartiers. 

 Distinguent dans la gestion du fonds la phase de décision de celle de suivi. La décision est fondée 

su  l a al se d u  dossie  et po te su  les odalit s d i estissement alors que la phase de suivi 

est a u e pa  le o t ôle de l e t ep e eu  et des alisatio s de l e t ep ise. 

Les organisations publiques sont concentrées sur les finalités sociales et solidaires du fonds alors que les 

grandes banques privées so t e gag es da s l op atio el, la d isio  ou le sui i. 

3. Des classes et des réseaux sémantiques dissemblables  

Le FA mélange les finalités solidaires dans plusieurs classes. La classe décrivant le suivi porte sur des 

aspe ts hu ai s et des it es d utilit  so i tale. La lasse s i t essa t à l histoi e des i te ie s et 

du fo ds e  F a e o t e u  e ast e e t da s l o o ie solidai e et l asso iatif. FC au o t ai e 

compartimente sa vocation sociale dans une classe déconnectée des autres classes. Le suivi est supporté 

par des individus, coach et entrepreneurs et par la nécessité de surveiller les évolutions de la cible. 

L a al se le i o t i ue et do  e  a a t l h idatio  de la logi ue solidai e pou  le FA alo s u elle 

semble compartimentée et réservée au discours des organisations publiques pour FC. 

La décision est dépeinte par ses ressources et est oll giale pou  le FA alo s u elle est plutôt o u e 

pou  ses odalit s et p ise à l u a i it  pou  FC. Da s les deu  as, la d isio  est do i e par un 

o a ulai e fi a ie . Cepe da t pou  le FA elle se fo de su  des do u e ts o pta les, l a al se des 

banquiers permettant de déterminer les capacités de remboursement des CCA. Pour FC, les documents 

comptables ne sont pas mentionnés dans les formes significatives du discours, ils sont en effet moins 

esse tiels pou  d te i e  la apa it  de oissa e de l e t ep ise.  

Les réseaux des mots associés à des formes communes entre FC et FA peuvent également être analysés 

pour mettre en lumière des divergences. 
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Figure 29 Réseaux du verbe investir (FA à gauche, FC à droite) 
Le seau du e e i esti  et les ots asso i s les plus p o hes o t e t ue l i estisse e t pou  FC 

est désincarné : on investit sur un dossier, un projet avec des critères.  Pour le FA en revanche, on 

investit dans  des entreprises en Afrique.  

 

Figure 30 Réseau des mots sociétal pour le FA et social pour FC 
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Le mot social est significatif dans les entretiens de FC alors que le mot sociétal  l est pou  les dis ou s du 

FA. Pour FC le mot social porte sur un niveau micro, individuel, l e t ep ise et l e t ep e eu  et est 

gale e t li  à u e at go ie d i estisse e t et de fonds.  Le mot sociétal est plus large, englobant que 

le mot social, il est associé avec des termes macro : utilité, i pa t, aluatio . La issio  so iale est 

donc pas la même : la ge et d e e gu e pou  le FA, elle est plus od e pou  FC. 

 

Figure 31 Réseau du mot finance (à gauche FA, à droite FC) 
Le mot finance est fortement lié au vocabulaire décrivant l a ti it  du fo ds chez FC : entreprise, accord, 

projet, comité dossier, investir, entrepreneur.  Pour le FA en revanche, il est très proche du mot solidaire 

et le vocabulaire adjacent détaille le seau d o ga isatio s de la finance solidaire en France. Le mot 

finance est un mot hybride pour le FA.  

4. Des groupes d’individus au vocabulaire distinct   

Les g oupes ide tifi s o e s aff o ta t da s les d ats des o it s d e gage e t se et ou e t da s 

les résultats des classes de mots déterminées par le logiciel.  

Le corpus des données a donc été modifié pour analyser les groupes. Au lieu de poser des variables pour 

différencier chaque interviewé, les investisseurs publics et les investisseurs privés ont été regroupés en 

deux variables pour FC et pour Garrigue, les membres du directoire et ceux de Tech Dev ont aussi été 

différenciés. Une analyse des cluste s de es g oupes, est-à-dire des réseaux de mots significatifs pour 

chaque groupe, montre également des différences.  
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Les membres de Garrigue font plusieurs regroupements dans leur réseau de mots. En haut à gauche, les 

mots réseau, catholique, mouvement chrétien, vert et objecter pour objecteur, décrivent les courants à 

la aissa e de Ga igue. E  haut à d oite, du e, te te, ause et d fis alisatio  o t e l i po ta e de 

la loi Tepa pour les élus à la gouvernance du fonds. Dans les autres enlacements, on peut noter la 

prégnance de la notion de prudence avec à gauche le mot frein relié à boîte, à droite, le verbe freiner et 

le triangle du bas contenant attente et curseur avec modalités et mobiliser. Enfin, le concept de territoire 

est également très présent dans le discours avec le triangle du milieu et les formes territorial, quartier et 

o ptoi  et à d oite l adje tif g og aphi ue.  

 

Figure 32 Cluster des membres de Garrigue 
Pou  le FA, u  œud de ots t s de se au ilieu a actérise le cluster. Il se centre sur les entreprises 

cibles qui rentrent  dans le fonds après accord. Ces entreprises africaines doivent offrir à leurs salariés 

une protection sociale et une sécurité souvent réservées aux fonctionnaires seulement.  Les mots 

protection et sécurité renvoient à la logique solidaire du FA. A gauche, les groupes de triangles 

représentent les actions de communication du FA : un stand à la mairie et des papiers mensuels dans le 

journal FA Actualités. En haut à gauche, le verbe enrichir est entouré des formes refus et négatif ; 

l e i hisse e t de l e t ep e eu  ou du fo ds est pas e he h  et est e u  it e dis i i a t 
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de l i estisse e t. Le g oupe e  haut à d oite ep se te les pa te ai es : des cabinets locaux 

compéte ts da s l ali e tai e et da s l e po t du eu e de ka it .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Figure 33 Cluster des membres de Tech Dev 
Ainsi pour le FA les clusters des membres de Garrigue mettent en évidence leur prudence, leur 

attachement à la réglementation et à la notion de territoire. Les membres de Tech Dev eux, centrent leur 

attention sur les entreprises cibles et des considérations de sécurité et protection ainsi que le refus de 

l e i hisse e t. 

Pour FC, le cluster des mots du groupe des investisseurs publics est assez épart et ne comporte pas de 

œud sig ifi atif pa  la taille. E  as à d oite les deu  t ia gles de ots o ue t u  fait i ui ta t, le 

tau  de d failla e e essif su  le fo ds ais i fo e t de la essit  de s i s i e dans la durée pour 

pouvoir émettre une opinion. En bas à gauche, les deux autres triangles dépeignent FC pour les 

organisations publiques, le fonds répond à un programme de soutien aux banlieues, il correspond à leur 

issio  d i t t g al et s i t esse au  zo es f a hes lo ales. Le œud du ilieu, ep e d la otio  

d e t ep e a iat so ial, au o e t de l e t etie , u  salo  et u  guide su  le sujet taie t da s 

l a tualit . 
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Figure 34 Cluster des investisseurs publics FC 
Le luste  du g oupe des i estisseu s p i s o po te  œuds p i ipau  et est a a t is  pa  des 

mots et adjectifs portant des jugements (mauvais, clair, excellent, évidemment, objectivement, précis), 

des anglicismes (coaching, business, equity, investing  et u  o a ulai e fi a ie . Le œud du ilieu du 

réseau revient sur le coût élevé de gestion de FC et sur les difficultés à trouver un business model. En 

haut à d oite, le eg oupe e t, li  au œud p de t, o ue les poi ts fai les de FC, ses au ais 

dossiers remontés mais le discours insiste aussi sur la volonté claire du fonds de les corriger.  A gauche, 

la forme revient sur le coaching. Son organisation reste encore à creuser, à améliorer. 
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Figure 35 Cluster des investisseurs privés de FC 
Ainsi pour FC, le cluster des investisseurs privés met en évidence leur logique financière et le jugement 

gatif u ils po te t su  le fo tio e e t du fo ds. Les i estisseu s pu li s so t plus fa tuels et 

disent vouloir laisser du temps pour que le fonds se mette en place. Le vocabulaire utilisé est 

institutionnel et vise à montrer comment FC rentre dans les programmes et missions publiques. 
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5. Synthèse 

L’utilisatio  du logi iel Al este su  les e t etie s effe tu s o fi e l’a al se issue de l’ tude de 

l’histoi e et de la gestio  des deu  fo ds. 

FC suppo te u e logi ue fi a i e.  L’a al se th ati ue et e  ide e des th es fi a ie s 

o e les p o l ati ues de deal flo  et de oût ho e pa  dossie . Le o a ulai e utilis  est 

gale e t fi a ie  : les a tio ai es se u isse t da s u  o it  d’i estisse e t. Les ots l s 

l s pa  le di tio ai e des fo es appa tie e t aussi au o a ulai e fi a ie . Les seau  

s a ti ues des ots fi a e, so ial et i esti  o t e la d si a atio  des a tio s de FC à u  

i eau i di iduel et i o.  E fi , les fi alit s so iales du fo ds so t isol es da s u e seule lasse. Les 

lasses d i a t le le d’i estisse e t ette t e  lu i e ue la d isio  est fo d e su  l’a al se 

d’u  dossie  et po te su  les odalit s d’i estisse e t alo s ue la phase de sui i est a u e pa  la 

su eilla e. Les g oupes i t a o ga isatio els ide tifi s so t ep is pa  l’a al se des lasses et des 

luste s. Les o ga isatio s pu li ues so t ep se t es da s la lasse po ta t su  les issio s so iales 

alo s ue les a tio ai es p i s le so t da s les lasses du le d’i estisse e t. Les luste s des 

g oupes o fi e t ue les i estisseu s p i s s’i t esse t au  issio s so iales du fo ds alo s ue 

les i estisseu s p i s iti ue t le oût le  et les au ais dossie s fi a s. 

Le FA suppo te u e logi ue solidai e et u e logi ue fi a i e. L’ tude th ati ue fait esso ti  

l’i po ta e de la aît ise des is ues et de la oll gialit  da s la p ise de d isio . Le o a ulai e 

utilis  est a u  pa  la solida it  : des pa te ai es aide t à ide tifie  et o te  les dossie s 

d’i estisse e t et la d isio  est p ise lo s des o it s d’e gage e t. Le di tio ai e des fo es et 

e  ide e la f ue e des ots d sig a t les e t ep ises fi a es, leu  e i o e e t ais 

gale e t efl ta t l’a ti it  fi a i e du fo ds. Les lasses ta lies su  les e t etie s le t ue si 

la d isio  se p e d esse tielle e t su  des it es fi a ie s et des do u e ts o pta les, le sui i 

alue l’utilit  so i tale et epose su  les o p te es te h i ues de Te h De . Le seau du ot 

fi a e o t e ie  l’h idatio  de la logi ue fi a i e et solidai e. Les e es de Te h De  

s’oppose t au  e es de Ga igue, da s les lasses ais gale e t da s l’i te p tatio  des 

luste s des e t etie s. Les e es de Ga igue ette t e  ide e la p ude e et l’i po ta e de 

la gle e tatio , alo s ue les e es de Te h De  eu , se fo alise t su  les e t ep ises i les, la 

s u it  et p ote tio  de ses sala i s ai si ue le efus de l’e i hisse e t. 
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Chapitre 7 : Les outils de gestion, reflets des logiques de l’organisation 
 

 

 

 

Le chapitre précédent a étudié les logiques institutionnelles du Fonds Afrique et de FinanCités. Le 

Fonds Afrique accueille les logiques financière et solidaire du champ alors que FinanCités privilégie la 

logique financière.  

Le chapitre 7 de ce travail se concentre sur les outils de gestion communs aux deux organisations et 

sur le rôle de véhicule de logiques institutionnelles.  

Des outils et des dispositifs de gestion sont présents dans les deux fo ds : les pa tes d’a tio ai es, les 

chartes et les comités décisionnels. De plus, la recherche interve tio  a po t  su  la atio  d’outils 

relativement homogènes, formulant des critères solidaires concernant les entreprises cibles.   

L’outil créé avec le chercheur est adopt  de a i e s oli ue hez Fi a Cit s alo s u’il joue u  

rôle rhétorique au Fonds Afrique. La logique financière de FinanCités provoque un découplage sur le 

ou el outil, g e u e elatio  d’age e e t e le fo ds et les cibles qui transparaît dans le pacte 

d’a tio ai es et pousse à un isomorphisme avec les grands groupes sur la rédaction de la charte. La 

logique hybride sur le Fonds Afrique permet la traduction de la logique solidaire par le nouvel outil 

auprès des partenaires africains et des entreprises cibles, qui ont à leur tour modifié les critères de la 

grille. Le pa te d’actionnaires et la charte sont également marqués par la logique solidaire : le pacte 

est encadré par une relation de confiance et la charte formalise les valeurs et principes du fonds. 
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A. Les outils créés avec le chercheur 

FC a odifi  ses it es d ligi ilit  et le FA a o çu u  outil de sui i de l olutio  so i tale des 

entreprises financées (disponible en annexes 11 et 12). Ces deux outils se ressemblent car ils 

répertorient tous les deux des critères essentiellement qualitatifs et sociaux qui légitiment la vocation 

solidai e des fo ds. La g ille de FC e o po te ue uel ues it es alo s ue l outil du FA les d li e 

e  i di ateu s a e  u  ode d e ploi et des aleu s i les. Pou  plus de p isio s su  le p o essus de 

construction de ces deux outils, le chapitre 4 dans sa partie B) 3. détaille le processus de la recherche 

intervention. 

1. Le rôle symbolique des critères d’éligibilité pour FC 

Pou  FC, u e ou elle g ille de it es d ligi ilit  des e t ep ises i les a t  o st uite e  deu  tapes. 

La olo t  du di igea t tait d la gi  les it es ua tie s à d aut es it es d ligi ilit  e  oh e e 

avec la présentation du nouveau mod le o o i ue. L o je tif et les utilisateu s de et outil o t 

jamais été explicités au chercheur. Une première étape comprenant deux réunions de travail avec les 

deu  ha g s d affai es et la ha g e de sui i, a pe is de d fi i  des it es so iau  larges et pertinents 

pou  les op atio elles. Lo s d u e se o de tape, le di igea t de la st u tu e a odifi  les it es 

proposés et les a simplifiés puis a proposé une grille aux actionnaires et au conseil de surveillance.   

a) L’appo t h to i ue des uipes de gestion : le sens autour de la définition des 

ua tie s et de l’utilit  so i tale 

Les s a es a e  l uipe de gestio  o t pe is de o st ui e du se s et de ett e e  lu i e la 

o ple it  de la d fi itio  des ua tie s et de l utilit  so iale. Les deux réunions ont permis de 

distinguer des critères quartiers, sociaux et de réduction des risques financiers. Les équipes souhaitaient 

mélanger dans cet outil de pré identification, des critères sociaux et financiers. Le travail de groupe a 

permis de discuter les limites des critères et de mettre en avant les objectifs assignés à chaque critère. 

 

U e p e i e fle io  de l uipe a t  de ett e e  a a t les da ge s de l la gisse e t des it es 

et de l aug e tatio  des ti kets o e s d i estisse e t. De o euses e t ep ises, au uelles le 

fo ds s ad essait aupa a a t, so t laiss es de ôt  et ne répondent plus aux nouvelles exigences 

financières : elles o t pas o atio  à oît e apide e t ais si ple e t à e  u  e ploi, elui de 

l e t ep e eu , oi e uel ues e plois da s le eilleu  des as. “elo  les ha g s d affai es, e t pe 



Chapit e  : Les outils de gestio , eflets des logi ues de l o ga isatio  

349  

 

d o ganisation répond pourtant aux besoins et à la réalité des quartiers. Cette opinion est confirmée par 

un des entrepreneurs du fonds : 

« Et puis tous es p ojets euh, u’ils atte daie t, toutes es p pites des a lieues, ah, ils se e de t 

o pte u’il ’  e  a pas uoi, il ’  a pas de p pite du tout. Beau oup de ge s ’est de l’ali e tai e, et u i ue e t 

de l’ali e tai e, ’a ie  à fai e uoi, les ge s so t e  t ai  de e  leu  e ploi pou  pou oi  i e et e iste , et 

u i ue e t ça, ’est, ’est, ’est une réalité tout simplement, une réalité économique hein. » entretien avec un 

entrepreneur de FC, individu 10 

A e  et la gisse e t des i les, la uestio  de sa oi  s il fallait u  e se le de it es pou  les t s 

petites entreprises et un autre pour les moyennes entreprises a été posée. 

Des discussions ont ensuite porté sur les critères des quartiers. Elles ont mis en évidence les limites du 

découpage administratif en CUCS ou AFR (Aide à Finalité Régionale). Certaines zones ne correspondent 

pas vraiment à des e d oits si ist s Pa is pa  e e ple, uel ue soit l a o disse e t est u e CUC“  et 

réciproquement, certains quartiers mériteraient de rentrer dans les dispositifs des politiques publiques 

alo s u ils  so t pas. A u e ue p s, des i eu les sont dans ces zones alors que les constructions 

voisines en sont exclues. De plus, les critères administratifs sont instables et peuvent être remis en 

question. Enfin, dans certaines zones franches, il n'y a plus ou peu de places et les entreprises qui 

souhaitent déménager, sont parfois obligées de sortir des zones sensibles. Mais globalement, les équipes 

so t to es d a o d su  le fait ue e d oupage o espo d ua d e à des it es si ples. “e 

fonder sur des statistiques comme les taux de chômage, de délinquance ou de réussite scolaire, 

demanderaient plus de recherches, des chiffres fiables, une délimitation géographique pour obtenir ces 

données et la fixation de seuils, eux aussi discutables.  

Outre les deux critères existants sur les quartiers, où l'entreprise doit être implantée  en CUCS ou AFR ou 

l'entrepreneur être originaire ou réside dans une CUCS ou AFR, deux autres critères ont été conçus. Le 

premier, selon lequel plus de la moitié des salariés de l'entreprise doivent être résidents de CUCS  ou 

AFR, permet de mettre en évidence le fait que l'entreprise financée créée des emplois pour des habitants 

des quartiers. Le deuxième, selon lequel l'offre de l'entreprise doit s'adresser directement mais pas 

exclusivement à des habitants de CUCS ou AFR, permet  de montrer que l'entreprise satisfait des besoins 

existants dans les quartiers et répond à une demande des quartiers. Les cas donnés en exemple sont 

ceux du restaurateur, de la supérette, du commerce de proximité implantés dans les quartiers. La 

création de logements sociaux, la p odu tio  de fil s su  les a lieues, la fa i atio  d ali e ts de type 

hallal ont des effets plus indirects mais peuvent être considérés pour ce critère.  L i pa t de e it e 
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sur le développement économique des quartiers semble moins fort que les critères précédents selon les 

équipes de gestion. 

 

Dans un troisième temps, des critères sociaux plus larges ont été construits. Ces critères sont établis 

pour cibler des entreprises qui défendent des objectifs sociaux (insertion, diversité, parité, âge, salariés 

peu qualifiés). Au i eau de l e t ep ise elle-même, les ressources humaines sont particulièrement 

regardées : l embauche du personnel (diversité, insertion et contrats aidés), la politique salariale et le 

turn-over des salariés ont été choisis comme étant des dimensions sociales intéressantes pour la pré 

identification. Cependant, les sociétés coopératives de production sont à priori exclues des cibles alors 

ue le o it  d i estisse e t e  a fi a  u e e  . Ces organisations octroient un pouvoir trop 

est ei t au  asso i s, li it s à u e oi , est eig e t le e se e t des di ide des et auto ise t pas de 

plus- alue su  la pa t à la e e te. D aut es it es plus la ges o t t  list s o e l impact 

environnemental positif ou l o te tio  d ag e ts et e tifi atio s solidai es et so iales. E o e plus 

la ge, le it e se to iel à fo t pote tiel de ai  d œu e a t  aussi ajout . Les uipes so t al à 

l aise a e  es it es et ite t le as d u e e t eprise de la mode éthique haut de gamme. Cette 

o ga isatio  e fait pas selo  elles pa tie de la i le de FC a  elle e s ad esse pas au  ge s des 

quartiers.  

 

E fi , d aut es it es ise t à di i ue  les is ues fi a ie s. P e i e e t, l'entrepreneur est suivi 

par un réseau entrepreneurial. Ce sui i pe et d a o pag e  et d aide  l e t ep e eu  et l i t g e da s  

des réseaux. Deuxièmement, l'entrepreneur n'a pas de travail d'appoint, cette situation permet de 

s assu e  u il est e ti e e t fo alis  sur la réussite de son projet. Enfin, les fonds propres de 

l'entreprise positifs et le capital social représentant 50% des capitaux propres sont des indicateurs 

fi a ie s ui e gage t la apa it  de sista e de l e t ep ise. Elle peut subir des aléas sans être 

immédiatement en risque de défaillance. 

Le chercheur a adressé un compte rendu et un tableau des critères résultant de ces premiers échanges 

oi  a e e . Des uestio s esta t e  suspe s o t t  pos es et les o je tifs, ode d e ploi et 

limites des critères ont été formalisés. 
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b) Des critères symboliques pour les investisseurs publics 

La deu i e tape a pas fait l o jet de o sultatio  olle ti e. Le di igea t su  la ase du o pte 

e du et a e  u  aut e sala i , a ta li u e g ille u il a présentée aux investisseurs.  

 

Il s agit d u  fi hie  E el ui ta lit u e ote su   et ui e ep e d ue les it es ua tie  et so iau  

(annexe 14). Les critères sont simplifiés au maximum et synthétisés, ils ne contiennent que quelques 

mots, sans ve e. Tous les it es ua tie s d fi is pa  l uipe de gestio  so t ep is et deu  it es 

sont ajoutés : elui du pote tiel de atio  d e plois et de i hesses da s les zo es Cu s. Ils so t 

présentés comme étant particulièrement importants car un nom e su sta tiel d a ti it s, e  pa ti ulie  

fi a es pa  FC, se le t fi ale e t peu at i e d e plois. Les e t es d appel da s es zo es so t 

donnés comme exemple pouvant répondre à ce critère. La création de richesses dans les quartiers 

permet de s assu e  ue les so es appo t es este t pou  pa tie da s les CUC“ et o t i ue t à 

l o o ie lo ale. Mais les te es d e plois et de i hesses e so t pas d fi is. L e se le des it es 

quartier donne lieu à une note et est évalué par des + ou des  -.Les critères sociaux sont entièrement 

ep is, a l e eptio  du tau  de tu -o e . Ils fo t gale e t l o jet d u e aluatio . 

Les o je tifs, le ode d e ploi ai si ue les li ites des it es o t t  i p se t s, i dis ut s a e  

les actionnaires.  

Les a tio ai es o t da s u  p e ie  te ps pas o p is pou uoi o  s ad essait à eu  pou  dis ute  de 

es it es. Le ep se ta t d H“BC a de a d  uelles taie t les atte tes de FC ap s ette 

p se tatio . Le di igea t a po du u il solli itait l a is des actionnaires sur ces critères. Les 

actionnaires ont reporté ensuite la responsabilité de la validation de ces critères sur les équipes 

op atio elles puis su  le o seil de su eilla e. Il est pas du a dat des e es du o it  

d i estisse e t de se p o o e  su  les o ditio s d ligi ilit . 

Le ep se ta t d H“BC a fi ale e t p is la pa ole. Il a lai e e t i di u  ue les it es o espo da t 

au  zo es ad i ist ati es p io itai es d li ita t les ua tie s e l i t essaie t pas. Il a de a dé si des 

critères économiques allaient être intégrés dans la grille. Le dirigeant a jugé que ce sont des données qui 

so t g a es et dis i i atoi es, et u il  a pas le esoi  de les e d e e pli ites. “ il  a pas de 

perspectives de rentabilité, les critères sociaux ne seront bien entendu pas suffisants. Le représentant 

d H“BC a o lu e  disa t ue ette p opositio  tait u  ad e ais u il e de ait pas t e t op st i t, 

t op igide, si o  FC au ait plus de a ge de a œu e. Et de o lu e ue la problématique est 
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toujou s la e, elle du deal flo . “i le deal flo  est o , FC peut se pe ett e d t e s le tif a e  es 

critères. 

Le ep se ta t de la Caisse des d pôts a it  l i po ta e pou  so  i stitutio  de  l a age ua tie  

et a fait valoir que FC ne pouvait pas épouser toutes les causes. Il convient que les zones CUCS sont un 

montage artificiel. Il serait pour lui souhaitable de démontrer l'impact réel, avec des  éléments  objectifs. 

Par exemple, quel est le profil des entrepreneurs ? D'où viennent-ils ? Le dirigeant objecte que les 

équipes y passeraient trop de temps. Le représentant de la Caisse conclut en disant que finalement, ce 

devait être du cas par cas.  

Un mois plus tard, le conseil de surveillance a finalement validé cette grille avec des pondérations plus 

fortes sur les critères quartiers que les critères sociaux. 

c) La grille comme mythe rationnel et le découplage 

Cette tape a soulig  le ôle s oli ue de l outil. Do e  leu  a is su  les it es p se t s a is les 

investisseu s p se ts t s al à l aise. “euls deu  i estisseu s se so t p o o s, les aut es so t est s 

silencieux. Ils se sont exprimés à tour de rôle sans contestations ou échanges autour de leurs propos.  

Finalement,  cette grille a été construite essentiellement pour satisfaire les exigences des investisseurs 

pu li s. Elle pe et d atti e  les essou es pu li ues. C est d ailleu s aussi pou  ela ue le it e 

administratif des CUCS est finalement resté dans cet outil. Il permet de répondre aux programmes des 

organisations publiques en conservant leurs propres découpages, utilisés pour leurs interventions et 

politiques. Il est légitime pour elles et correspond à leur mission et à leur catégorisation. Ce rôle 

s oli ue pe et d aut e pa t au di igea t de ne pas rencontrer trop de résistances. Il conserve avec 

et outil, l a iguït  des uts de FC ; les investisseurs publics sont satisfaits des critères quartiers, les 

i estisseu s p i s e s  i t esse t pas et so t o te ts de l la gisse e t.  

En outre, les investisseurs en admettant tous que ces critères ne doivent pas être trop stricts, ouvrent les 

portes pour que des dossiers ne répondant pas aux critères soient acceptés. Ils acceptent le découplage 

a a t e ue l outil soit e  fo tio  et e o naissent la conformité cérémonielle. La règle légitimée, 

ui est d ide tifie  à l e t e des e t ep ises fi a ça les su  des it es so iau , e o t ai t pas 

l a ti it .  Mais le d ouplage sulte des a tio s st at gi ues des a teu s. “i les uipes de gestion 

o aie t da s la g ille u  o e  d  oi  plus lai  su  la ou elle st at gie du fo ds, de o p e d e 

uels dis ou s te i  fa e à des de a des d e t ep ise, le di igea t l a plutôt utilis  o e u  at iel 

pou  fai e alide  l la gisse e t des ritères et les nouvelles orientations économiques. Les chargés 
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d affai es o t pass  du te ps à dis ute  les it es, à les e pli ue , à d taille  les o je tifs assig s. Elles 

ont mis en avant les problématiques de cohérences temporelles des actions de FC. Le découplage est ici 

i pos  pa  le di igea t et la logi ue fi a i e u il po te et u il et e  pla e. Le d ouplage est aussi 

le résultat de conflits entre logiques et entre coalitions internes. Les investisseurs publics veulent 

préserver les dimensions sociales car elles justifient leur intervention. Les investisseurs privés et le 

dirigeant souhaitent redresser la situation financière du fonds. La grille est donc adaptée de manière 

cérémonielle pour permettre de contenter les différentes coalitions. Elle au a peu d i pa t su  le 

p o essus d i estisse e t et est d ailleu s pas p se t e da s ou a e  les dossie s sou is au o it  

d i estisse e t.   

2. Le rôle rhétorique de la grille d’évolution sociétale pour le FA 

Au FA, u  outil de sui i des e t ep ises e  po tefeuille a se l  essai e pou  app he de  l olutio    

de a ia les fi a i es et so iales d s la alisatio  de l i estisse e t dispo i le a e e . La grille 

cherche à a al se  l utilit   pou  la olle ti it  de l i estisse e t du FA da s ha u e des e t ep ises. 

Les critères déterminés par ce travail sont des critères à atteindre, dans une perspective d'amélioration 

pour les entreprises du FA.  Le FA ne souhaite pas imposer des normes mais pousser les entreprises dans 

le bon sens.  

Cet outil a été conçu avec une double fonction. Premièrement, il devait permettre de dialoguer avec 

l e t ep e eu , de lui e pose  uels so t les it es i po ta ts pou  le FA. L a al se et l app iatio  

des indicateurs sont discutés lors des réunions annuelles entre associés et sont l o asio  de dis ute  et 

d a a e  e se le. Deuxièmement, il peut servir de support de communication auprès des 

souscripteurs, afin de renforcer la transparence. En effet, pour les investissements dans la finance 

solidai e, le essage ui est pass  est elui d u e fai le e ta ilit  fi a i e o pe s e pa  la ga a tie 

de la atio  d utilit  so iale. Il pa aît do  i po ta t de tenter de cerner cette utilit  et d e  sui e 

l'évolution. 

Il y a eu 5 réunions avec un groupe de travail en France constitué de 7 personnes (3 de Garrigue,  3 de 

Tech Dev et 1 entrepreneur africain) et 3 partenaires africains ont fait des retours sur une première 

proposition.  

a) La co-construction avec les partenaires 

Au i eau de la thodologie, le g oupe a jug  u il fallait o o st ui e et outil.  
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Des p e ie s it es et i di ateu s o e t s su  la gou e a e, la politi ue sala iale, l ologie, la 

p e it  et l i pla tatio  da s le te itoi e o t té établi en deux séances avec les membres de Tech 

Dev et Garrigue. Tous les critères (8) et indicateurs proposés (plus de 30) par les membres du groupe ont 

t  o se s da s ette p e i e phase. Des suppo ts thodologi ues su  l ta lisse e t 

d i di ateurs sociaux avaient été étudiés au préalable par le chercheur et transmis aux participants.15    

Une nouvelle réunion a  posé le principe de la co-construction avec les partenaires et les entrepreneurs 

africains. En effet, les partenaires peuvent faire remonter les pratiques sociales locales et donner des 

indicateurs pertinents et spécifiques. De plus,  ils pou o t s app op ie  plus fa ile e t l outil s ils so t 

impliqués dans sa conception. Les partenaires africains ont été sollicités par mail et lors des missions des 

membres de Tech Dev. Un entrepreneur du FA a été invité par FINANSOL pour la semaine de la finance 

solidaire et une réunion de travail a aussi été tenue avec lui. Ces échanges ont modifié la grille de 

manière significative et ont fait apparaître et disparaître des critères et indicateurs. Ils ont fait émerger 

des différences culturelles qui seront détaillées dans la section suivante. 

Au final, la dernière réunion a réuni les indicateurs dans des axes et critères et en a sélectionné un 

nombre limité. Quatre  critères d'analyse (emploi, développement local, pérennité de l'entreprise, bonne 

gouvernance), et pour chaque critère 3 ou 4 indicateurs mesurables (au total 17 indicateurs), ont été 

définis et repris dans une grille "canevas d'évolution de l'utilité sociétale de l'entreprise". Elle est 

renseignée une fois par an, en début d exercice, pour l'exercice écoulé.   

b) Les problématiques africaines 

Les réactions soulevées par les partenaires et les entrepreneurs africains mettent en évidence plusieurs 

p o l ati ues d adaptatio  de o epts f a çais. “elo  eu , il est  nécessaire de "tropicaliser" l outil 

car les contextes dans lesquels évoluent les entreprises en Afrique sont totalement différents de 

l e i o e e t f a çais. 

« Ce qui fait que pour plusieurs raisons, nous avons vécu beaucoup de refondations, et actuellement, je 

peu  di e u’o  est e  efo datio , où tous les o epts so t i t essa ts, ça ’i t esse eau oup l’économie 

                                                           
15  un document des réseaux des jardins de Cocagne sur l’évaluation de l’utilité sociale, le guide CSMO (Comité 
Sectoriel de Main d’œuvre de l’Economie Sociale à Québec) « Comment mener une étude de A à Z ? », le rapport de 
la  Délégation interministérielle à l’Innovation, à l'Expérimentation sociale et à l'Economie sociale « Une 
comparaison interrégionale et intersectorielle des guides ou démarches d’évaluation  de l’utilité sociale générée par 
les entreprises et les organisations de l’ESS » et les grilles du Global Reporting Initiative utilisées par les entreprises 
pour leur rapport développement durable. 
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sociale. Mais nous avons beaucoup de, comment on appelle, de distances volontaires par rapport à des concepts 

sou e t pa a hut s et je pe se u’ils so t à fo ule  su  le te ai , pa e ue le o te te af i ai  ’est pas le 

contexte où on a originé les concepts. Donc, nous avons un effort à faire pour élaborer nos propres 

compréhensions. » Enda, Sénégal, rencontre des partenaires au Bénin 

(1) L’économie sociale et solidaire en Afrique  

 
L helle des salai es puis les statuts li s à l o o ie solidai e o t t  s st ati ue e t dis ut s pa  

les pa te ai es et l e t ep e eu . 

L a t de  e t e le salai e du pat o  et elui du sala i  le oi s pa  est u  des it es pou  o te i  

l ag e t « entreprise solidaire » en France. En Afrique, cette échelle perd de son sens. Aucun chef 

d'entreprise africain ne positionne ses revenus par rapport à la rémunération de son personnel. Cette 

échelle de salaires serait trop sophistiquée et non applicable à la TPE. En effet, de nombreuses 

e t ep ises du FA so t da s l ag oali e tai e et e ploie t des o t a tuels sou e t u s de la 

main à la main, sans respect des lois en vigueur. De plus, le ratio proposé (plus fort salaire / plus faible 

salaire) est à éviter car il se a i possi le de dispose  de l i fo atio  et le chef d'entreprise "cachera des 

hoses". L e t ep e eu  o fi e u il sera difficile pour le FA de recueillir le salaire global de 

l e t ep e eu  p i e, salai e, a a tages e  atu e  et ue de plus il se a i it  à e ti  si o  lui 

demande de respecter un ratio. Il pense u u  appo t e t e  et  est a epta le en Afrique.  Ce qui 

est par contre pertinent  pour les partenaires, c'est la croissance de la moyenne des revenus, notamment 

des revenus les plus bas et le respect  du salaire minimum. 

“i les statuts de l o o ie so iale et solidai e e iste t gale e t en Afrique ils sont relativement peu 

utilisés. Héritages des injonctions russes ou françaises, il existe des organisations de producteurs, 

quelques coopératives et des g oupe e ts d i t t o o i ue.  Par exemple, Meuble Coop est une 

coopérative financée par le FA. Elle existe depuis 40 ans mais ils ont le sentiment de perdre des parts de 

marché car la réactivité est moindre dans une coopérative. L e t ep e eu  o fi e ue est le od le 

français qui est enseigné dans les écoles et qui a été appliqué dans les entrep ises olo iales. Il  a  pas 

d'autres formes de sociétés africaines. Les GIE ne sont pas très développés au Burkina, car ils ont été 

développés pendant la révolution. Ils sont nés et sont utilisés principalement pour recevoir les fonds  en 

tant que personne morale.   
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(2) La redistribution à l’entourage   

U  aut e l e t u e t da s les dis ou s est la edist i utio  de l e t ep e eu  af i ai . Les chefs 

d'entreprise sont en permanence sollicités par leur entourage et leur famille. Ils paient souvent par 

exemple la scolarité de tous les f es et sœu s et sont sollicités chaque fois qu'un évènement familial, 

funérailles, mariages, survient. Plutôt que l'impact sur les salariés de l'entreprise, il faut regarder l'impact 

sur les personnes à charge, la famille au sens large et sur l'environnement du chef d'entreprise (le village, 

l'ethnie). Le chef d'entreprise a une grande pression sociale à tout partager au détriment de la solidité et 

pérennité de son entreprise.  La plupart du temps, le chef d'entreprise a créé son entreprise pour être en 

mesure de subvenir aux besoins financiers de son entourage. Toute la richesse créée par l'entreprise a 

une destination sociale. L'entrepreneur africain répartit tout le bénéfice et ne capitalise rien. Il  a pas 

de processus d'accumulation. Les partenaires pensent donc qu'il faut viser un changement de mentalité, 

qui s'inscrit nécessairement dans le long terme. Si aujourd'hui les patrons ne font que du social, il faut les 

faire évoluer vers un social "amélioré" (SMIC, caisse de mutuelle...) et plus de rationalité dans 

l'affectation des résultats qui doivent être au moins partiellement ré-investis pour assurer la pérennité 

de l'entreprise. 

(3) Les apprentis et le travail des enfants 

Les partenaires décrivent enfin la spécificité des petites entreprises en Afrique. Il s'agit en général d'un 

patron seul avec quelques apprentis ; il est donc peu pertinent de retenir à ce niveau des critères et des 

indicateurs relatifs au "salariat". La question du travail des enfants doit s'analyser avec prudence. Il 

existerait de nombreux cas où le patron intègre des enfants qui lui sont confiés par leurs parents ou dont 

les parents disparaissent ; soit le patron fait travailler ces enfants soit ils retournent à la rue. L e ploi des 

enfants peut être une manière de les impliquer et de les former. L e t ep e eu  du FA, lui, e fait pas 

travailler les enfants. Il pourrait prendre des app e tis à pa ti  de  a s ais est u  statut l gal, il 

faudrait donc les déclarer. Entre nécessité et exploitation, le travail des enfants et des apprentis suscite 

des d ats. Les e es du o it  d e gage e t so t igila ts su  le statut des app e tis. Ce tai s 

app e tis paie aie t pou  l t e et d aut es e se aie t pas pa s et tout juste log s. Lo s u ils so te t du 

statut d app e tis, u e o ie de li atio  est o ga is e o e pou  des es la es. 

 « C’ tait ieu  ue les gosses soie t e  apprentissage que dans la rue. Çà ’est sû . Mais  ’ tait  la  

première  fois  si  tu  veux  que je voyais des ouvriers  payer  leur  patrons,  tu  vois.  C’est à ça ue ça tou ait, tu 

vois. Pa e  leu  pat o  pou  pou oi  t a aille . C’est le o le. Puis le système de libération, je ne sais pas si tu 
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connais. ’est  i o a le, çà e so t t u s qui nous échappent parce que comment veux-tu, on a toujours tendance  

à  plaquer nos critères. » entretien individu M3 FA 

c) Les ajustements  par aller- etou  e t e la F a e et l’Af i ue 

Les etou s des pa te ai es af i ai s et de l e t ep e eu  o t t  i t g s à la g ille et l outil a e suite 

été testé en avril 2010 auprès de 5 entreprises. Des indicateurs suggérés par les partenaires ont été 

ajoutés comme par exemple le pourcentage de salariés payés au-dessus du “MIC, l e iste e de 

dispositifs de mutualisation des risques, l e iste e d u e pe so e à e de suppl e  le hef 

d e t ep ise. D aut es, o e l helle des salai es ou les p f e es su  les statuts de l e t ep ise, o t 

t  li i s. Cepe da t, e tai s it es ie  ue faisa t d ats o t t  ai te us, d autres ont été 

odifi s à l usage.   

(1) Les critères environnementaux 

L e t ep e eu  tait pas t s fa o a le à des it es e i o e e tau , qui pour lui ne sont pas une 

priorité. Selon lui, les blancs sont hypocrites car ils polluaient bien lorsqu'ils étaient en Afrique, ou 

pe da t leu  phase d i dust ialisatio . Le problème de l'environnement est global, l Af i ue a pas de 

d oit à pollue  ais il faut l aider. Mais l ologie est u  a e t s i po ta t pou   la  o u i atio  de 

Ga igue. C est do  u  ritère à inclure, à intégrer. Même pour Tech Dev, il faudrait au moins vérifier 

u il  a pas d i pa ts gatifs su  l e i o e e t.  Le traitement des rejets aqueux semble le critère 

le plus pertinent car globalement les problèmes de pollution et conta i atio  ie e t de l eau. Vis-à-

vis des rejets aqueux, la démarche doit être volontariste et passer par des questionnements.  Est-ce que 

l e t ep e eu  à des solutions pour la pollution ? Cherche-t-il à faire quelque chose ? Est- e u il a 

évolué ?   

(2) L’informel 
En Afrique, le secteur informel est extrêmement important.  

 « il se trouvait là si tu veux, à la fois énormément de compétences, de dynamique et d’u e a ti it  qui 

servait vraiment si tu eu  l’ o o ie du  pa s, ais o  da s ette facture info elle ue l’o  a ensuite été amené  

à  préciser, à décrire etc comment dire qui  échappait à l’ad i ist atio , au o t ôle fi a ie  ai si de suite. Mais  

qui  créait  de l’e ploi et qui aidait le lieu je dirais où juste e t si l’e t ep ise af i ai e ne se développait pas par le 

haut, elle se développait lat ale e t, ’est à dire par le jeu complexe du partage des bénéfices au niveau de la 

famille  africaine.» entretien, individu M2, FA 



Deuxième partie : Analyse des dispositifs de gestion de deux fonds de capital-risque solidaire 

 

358  

 

Le dossier de demande, les outils de suivi et la rentrée du FA dans l e t ep ise, o lige t à la fo alisatio  

et à l a u ulatio . Le FA pe tu e do  le fo tio e e t des e t ep ises  ui o t g ale e t pas 

la culture de l écrit, ne font pas de déclarations aux administrations publiques et ne paient pas d i pôts.   

 « Donc avec Fonds Af i ue, o  t ou e les o e s d’a o pag e  glo ale e t l’e t ep ise, les o seils e  

gestion, les études de projets, la recherche de financement, le suivi des remboursements, et le pas vers le secteur 

fo el sa s peu , puis ue sou e t ’est la peur qui les fait résister à ça. Donc, avec différents partenaires locaux, 

l’e t ep ise, su tout l’e t ep e eu , se se t de plus e  plus s u is , et il est apa le d’alle  e s e o de-là où les 

impôts, la police et tout le monde les attendent avec voracité. » secrétaire général du FJEC,  partenaire au Congo 

(rencontre des partenaires du FA à Cotonou, 16 mai 2011) 

U e diffi ult  e o t e pa  le FA est do  d a epte  u e e tai e dose d i fo el sa s pou  auta t se 

faire piéger par le système. Des systèmes de double comptabilité sont par exemple mentionnés mais 

sont polémiques et non politiquement corrects. Les tontines sont des dettes contractées dans le secteur 

i fo el pa  les e t ep ises ais e so t pas e egist es da s les o ptes. La dose d i fo el tol a le 

pour le fonds dépend des acteurs. Certains sont prêts à valider en assemblées générales des comptes 

fau , d aut es o . Cela a fait l o jet de d ats a i s lo s de la atio  de l outil. Ce tai s a teu s 

o sid e t u il faut juge  la qualité de la cohérence entre les deux comptabilités à usage fiscal et à 

usage de gestion.  Les deux ne devraient pas être complètement différentes. Une comptabilité parallèle 

est une chose grave, elle reflète la volonté de cacher la alit  d u e situatio , est de la comptabilité 

spectacle. D aut es pe se t si ple e t ue est u e alit  et u il est i po ta t de le sa oi  et d a oi  

des explications. Elle e fo e e  tout as la essit  d ta li  des elatio s de o fia e a  les 

contrôles et les vérifications sur des paramètres informels sont vains. 

(3) Quelques ajustements sur des indicateurs 

Enfin, des ajustements plus fins sur les indicateurs ont été effectués. Certains ne paraissent finalement 

pas pe ti e ts da s leu  fo ulatio  ou da s leu  esu e à l usage. Pa fois e o e, il est diffi ile 

d o te i  u e i fo atio  fia le.  

Par exemple, les partenaires et les e es du g oupe de t a ail o t t ou  u il tait i po ta t de 

regarder si les comptes personnels et le compte de la société étaient bien dissociés. Il est cependant 

diffi ile de e ueilli  l i fo atio  di e te e t pa  u  e t etie  a e  l e t ep e eu , car ce est pas 

pa e ue la o pta ilit  est assu e pa  u  p ofessio el u il  a u e ga a tie de séparation. Un 

membre du groupe cite un dirigeant ui lo s u il pa t au Gha a, p e d l a ge t da s la aisse et le 
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mouveme t est e egist  ulle pa t. Il est finalement décidé de prendre un critère retraçant 

l e a titude des ou e e ts o pta les et de pose  si ple e t la uestio  à l e t ep e eu  de sa oi  

si la comptabilité enregistre toutes les rentrées et toutes les so ties d a ge t. 

Le nombre de salariés paraît finalement être un chiffre peu pertinent à mesurer. En effet, le gérant et les 

o e iau  e so t pas des sala i s ais so t ua d es u s pa  l e t ep ise. Il est appa u 

plus judicieux de demander le nombre d'employés plutôt que le nombre de salariés, et de distinguer 

dans les commentaires les emplois précaires, des emplois stables. La e tio  d u  pla  de fo atio  est 

aussi à odifie  a  la fo atio  est ja ais fo alis e da s u  do u e t. 

Le it e du espe t du salai e i i u  est, d ap s les tests, peu dis i i a t et peu olutif. “u  les 

entreprises du fonds, le taux est quasiment au maximum. Il a été donc décidé de esu e  l olutio  des 

salaires à la hausse et de calculer le salaire moyen da s l e t ep ise. Cet i di ateu  a eu out e l a a tage 

de ne pas tenir compte du périmètre du nombre de salarié.   

Enfin le critère du niveau de recours à l'endettement à court terme est pas adapt  à l e t ep ise 

africaine. Ce ratio financier avait pou  a itio  d éviter la gestion de court terme de la trésorerie et des 

ni eau  d e dette e t t op fo t  pa  appo t à la capacité de remboursement. Il s agissait d i stau e   

une vision sur le long terme qui fait défaut en Afrique. Mais il s a e ue les e t ep ises e s e dette t 

pas à court terme auprès des banques ou des institutions mais plutôt auprès de la famille proche ou par 

le iais des to ti es. Elles e egist e t pas es dettes. Il faudrait faire passer des messages plus larges 

sur le niveau d'endettement en général, sur son poids et sa soutenabilité. 

d) La grille : customisation et effets pédagogiques 

Les retours sur ce canevas ont été positifs ; les e t ep e eu s o t effet t ou  l e e i e i t essa t et 

utile pour prendre du recul.  

« à chaque fois, ça amenait vraiment des échanges très riches. Et les quatre entretiens en conclusion,  les 

hefs d’e t ep ises taie t ai e t t s heu eu  et t s i t ess s et de a deu s u’o  ep enne ça un an plus 

tard quoi.» entretien individu M1,  FA 

De plus, deux membres du groupe de travail ont poursuivi les réflexions autour de la nécessité des 

indicateurs qualitatifs et la notion de valeur ajoutée et ont publié leur pensée dans le bulletin 

d i fo atio  du fo ds.  
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Les retours des membres du groupe permettent de mettre en exergue le rôle rhétorique de cet outil. 

L outil a t  t a sfo  pa  les pa te ai es af i ai s et les e t ep e eu s. Il a t  t aduit et dit .  

Ce tai s it es et i di ateu s o t t  supp i s, d aut es o t t  i t oduits pa  les apports des 

partenaires et entrepreneurs. L ditio  pe et la o te tualisatio , qui elle-même change le sens et le 

contenu des outils. Ai si, l helle de salai e et les statuts oop atifs o t pas t  o sid s o e 

pe ti e ts pa  les af i ai s. L outil est une construction linguistique et cognitive.  

« mais nous notre finalité, ’est de di e il faut u’o  olle complètement à la réalité africaine et u’o  

’essaie pas de fai e une décalcomanie de nos it es d’utilit  so i tale su  les petites entreprises africaines. » 

entretien individu M1,  FA 

Des ots utilis s e  F a e, o e sala i s et pla  de fo atio , o t pas de alit  e  Af i ue ou la 

formalisation est faible. Le mot local a également sucité beaucoup de débats. Pour le FA, il est essentiel 

que les entreprises financées consomment local et produisent local. Pour un des partenaires, le local est 

très petit en Afrique et se résume généralement à la commune. Il a donc fallu utiliser national ou sous 

régional plutôt que local.  La grille a été confrontée aux réalités africaines. En même temps, elle apporte 

un éclairage extérieur aux interlocuteurs africains pour susciter et enrichir leur réflexion.   

« C’ tait u  o e t ui tait i po ta t pa e ue ’ tait ai e t u  o e t où l’outil p e a it son 

intérêt, c'est-à-dire finalement avoir une confrontation. Se confronter à la réalité entrepreneuriale africaine.» 

entretien individu M1,  FA 

Cette grille a induit des mécanismes de transcriptions.  Le groupe de travail en France, les partenaires et 

les entrepreneurs vont être transformés par le mécanisme. 

« Peut- t e u’il e a pas ett e e  pla e u e o e gou e a e ais il sau a u’il t i he d’u e e tai e 

a i e, ça a e t e  da s sa t te. Ap s, ide e t ils peu e t toujou s se di e ça ’est des trucs de blancs etc. 

ais ’est u e a tio  tout à fait sai e ais au oi s o  ’a a e pas as u . O  dit e u’o  a e ie de oi , e 

su  uoi o  ai e ait ue ça a a e, et ap s ça o lige les ge s à se positio e  do  ’est u  i pa t flag a t.»  

entretien individu M4, FA 

Lo s de es a is es, les a teu s go ie t le se s et e e e t leu  apa it  d age e : partenaires et 

e t ep e eu s af i ai s o t e i estisseu s f a çais. “i e tai s i di ateu s so t t a sfo s, d aut es, 

comme par exemple les indicateurs environnementaux, restent pour satisfaire les investisseurs français. 
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Les dis ussio s autou  de la tol a e de la pa t d i fo el so t elles aussi o  t a h es. L outil 

encadre et transforme les relations sociales. Il permet de faire comprendre aux entreprises et 

partenaires les motivations du FA. Il permet aux acteurs de se rapprocher. 

 « Donc l’utilit  ’ tait de fai e, de la construire en faisant réfléchir nos partenaires, en réfléchissant  

ensemble à e u’o  pou ait esti e  être à la fois des crit es d’utilit  so iale et de isi ilit  économique.   Donc 

’est  aussi , ais  ça  ’est peut- t e ’est pe epti le si ous oulez au  d pa t, ’est  aussi  d’u  outil ui pe et  

plus  de proximité, de travail  en  commun, sur les mêmes problématiques» entretien individu M5 FA 

Il a pe is l app e tissage et le d eloppe e t d u e o p he sio  o u e. Il a fait e ge  de 

nouvelles représentations par exemple sur le travail des enfants. A priori, il peut paraître normal de le 

proscrire dans les entreprises, mais les échanges sur les apprentis amènent à reconsidérer une position 

tranchée sur le sujet. U  outil est pa  ailleu s ja ais eut e et il i t oduit des gles i pli ites su  e 

ui est pe ti e t et e ui e l est pas. Il a un effet pédagogique. 

La grille est un assesseur de discours et langage, un mécanisme de connaissance qui produit une 

nouvelle faço  de o p e d e l o ga isatio . Il peut pa  e e ple faire prendre conscience aux 

souscripteurs des spécificités africaines.  

B. Les pactes d’actionnaires 

Autre outil important dans le capital- is ue, les pa tes d a tio ai es a ue t pou  les e t ep e eu s 

la fi  de la go iatio  fi a i e et le d ut de la elatio  e t e l e t ep ise, les g a ts et le fo ds. Les 

pactes sont des outils complexes et juridiques. Les outils créés lors de la recherche intervention et les 

ha tes so t elati e e t si ples, o  les et ou e da s eau oup d e t ep ises.  Le pa te d a tio ai es 

e  e a he est sp ifi ue au  tie s de l i estisse e t, il est composé de clauses difficiles à 

comprendre. Il nécessite de détailler sa nature, ses buts et sa fonction dans le capital-risque. 

1. Les fondements théoriques des pactes d’actionnaires dans le capital-risque 

Moulin (2002) désigne o e pa tes d a tionnaires, les conventions, accords et clauses conclus entre 

deux, plusieurs ou tous les associés d'une société et qui ont pour objet de permettre à ses signataires 

tantôt de prendre ou de conserver le pouvoir, tantôt  d'organiser le pouvoir au sein de la société. Selon 

Daig e et al. , les lauses d u  pa te d a tio ai es peuvent être classées en trois thèmes : les 

dispositio s d o d e fi a ie  so t elati es à l a uisitio , la essio  et la conservation des actions ;  les 
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dispositions relatives à la gestion organisent la répartition des pouvoirs et l e e i e du o t ôle e t e les 

actionnaires ; et les dispositions diverses régissent la vie du pacte en lui-même.  

L i te e tio  d u e so i t  de apital-risque est quasiment indissociable de la signatu e d u  pa te 

d a tio ai es “ hie , . Les lauses du pa te ise t p i ipale e t la sta ilit  de l a tio a iat e  

e gagea t l e t ep e eu  à este  da s la so i t   et en o t ôla t l a s au apital de l e t ep ise pour 

éviter une dilution subie. De nombreuses autres clauses peuvent figurer et pou  l e t ep e eu , la 

négociation de ces clauses est essentielle.  

Les e tus du pa te se aie t ultiples : du tio  de l as t ie d i fo atio , allo atio  du pou oi  de 

décision dans le cadre de contrats incomplets ou encore diminution du risque de hold-up.  Les 

dispositio s fi a i es peu e t dui e l as t ie d i fo atio  et le is ue d oppo tu is e des 

parties prenantes, sécurisant ainsi les investissements du fonds. Les dispositions relatives à la gestion 

peuvent quant à elles être analysées comme des clauses autorisant la coordination en redistribuant les 

pouvoirs et améliorant la gouvernance des cibles (Belot, 2007). Les pa tes d a tio ai es alloue aie t 

globalement les droits aux flux de trésorerie, de liquidation et de contrôle entre les capitaux-risqueurs et 

l e t ep e eu , de faço  à gule  les o flits d age e Kapla  et “t o e g, . Il appa ait 

a oi s ue l i o se atio  d u  pa te se t aduit g ale e t pa  le si ple e se e t de 

do ages et i t ts et ue l e utio  fo e des lauses du o t at est diffi ile à o te i  Belot, 

2010). 

La th o ie de l age e est le ad e do i a t de l a al se de la elatio  e t e fo ds et i les da s le 

capital- is ue et de la justifi atio  de l utilisatio  de a is es o t a tuels “ahl a ,  ; “apie za 

et Gupta, 1994 ; Arthus et Buzenits, 2003). La i le est alo s l age t et le fo ds le principal ; une relation 

d age e e ge a  les o je tifs de chacun peuvent différer et les deux acteurs sont par hypothèse 

opportunistes et atio elle e t li it s da s u  e i o e e t ou l i fo atio  est as trique 

Eise ha dt, . La s le tio  ad e se e ge d e u e au aise ep se tatio  des apa it s de l age t. 

La cible peut exagérer sur ses projections et se représenter comme très viable et rentable pour obtenir 

des conditions financières avantageuses par le fonds (Amit et al., 1998). Le hasard moral fait référence à 

des o po te e ts gatifs de la i le ap s ue le fi a e e t ait t  o te u. L i estisse e t peut 

pa  e e ple se i  d aut es uts ue eu  affi h s da s le usi ess pla . La th o ie de l age e postule 

également une rationalité économique des acteurs (Steier, 2003). Mais certains pactes pourraient 
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s loig e  de la atio alit  o o i ue. La atio alit  o o i ue se ait e p i e da s des pa tes ui 

mettent en avant le profit et les comportements individualistes, une conduite honnête étant assurée par 

des sa tio s si le pa te est pas respecté. Une autre rationalité altruiste est portée par des contrats 

moins formels ou les termes et conditions sont plus tacites. Dans ce cas, la conduite à suivre est assurée 

par la loyauté et le collectif (Steier, 2003). Les pactes pourraient aussi être remplacés dans certains cas 

pa  des a is es de o fia e “teie , . Da s u  o te te d i estisse e t fa ilial pa  

exemple, les relations entre age ts et p i ipal se a a t ise t pa  de l alt uis e et pa  des oti atio s 

autres que purement économiques. On peut rapprocher la dichotomie rationalité économique et 

rationalité altruiste de la différence entre logique financière et logique solidaire. En effet, les rationalités 

sont expliquées par les logiques institutionnelles sous-jacentes. Mais les logiques sont plus larges que 

l e p essio  de la atio alit , elles o p e e t des aleu s, des gles, des p i ipes et des ide tit s.  

2. Les pactes du FA et de FC 

Les pactes du FA et de FC se présentent de manière très différente. Les noms attribués ne sont pas les 

mêmes : pou  le FA il s agit d u e o e tio  alo s ue pou  FC est u  pa te d asso i s. Les deu  

do u e ts so t o pos s d u  e pos  e  i t odu tio  puis d a ti les,  pou  le FA et  pou  FC. Au 

total, la convention du FA fait 3 pages alors que le pacte de FC en compte 18. Le vocabulaire utilisé pour 

FC est eau oup plus ju idi ue et o ple e au poi t u u e page et de ie est o sa e à u e liste de 

définitions. Aliénation, usufruit, nue-propriété, droit de sortie prioritaire, sortie conjointe, valeurs 

o ili es so t des te es e plo s da s le pa te de FC, et ue l o  e et ou e pas da s la o e tio  

du FA. 

a) Le contenu des préambules des pactes ou « exposé » 

Les pa tes s ou e t a e  u  appel des faits, u  e pos .  

Le document du FA revient dans la première page de la convention sur les raisons de la décision 

d i estisse e t da s l e t ep ise ai si ue su  la so e i estie e  p isa t sa nature entre capital, 

p i e d issio  et o pte ou a t d asso i  et ses effets. “u  la d isio  d i estisse e t, il liste les 

a a t isti ues so iales et e i o e e tales l a a t oti e. Le o ta t i esti pa  Ga igue ie t 

modifier le montant du capital et les pourcentages de détention du capital. Ces nouvelles données sont 

gale e t e tio es da s le p a ule. L e pos  se d te i e pa  l o je tif de ette o e tio  ui 

est de d fi i  les o ditio s de la oop atio  e t e Ga igue et l e t ep ise. 



Deuxième partie : Analyse des dispositifs de gestion de deux fonds de capital-risque solidaire 

 

364  

 

Pour FC, le préambule revient sur le modèle de fonctionnement du fonds de capital-risque : la prise de 

pa ti ipatio  li it e da s le te ps et des so i t s fi a es ui su i e t alo s ue d aut es eu e t. Ce 

paragraphe conclut sur la nécessité pour FC de faire des gains financiers par des revenus ou des plus-

values, sur les entreprises qui réussissent. Les aiso s de l i estisse e t so t fi a i es : l esso  apide 

de la so i t , l e gage e t des di igea ts à o sa e  tout leu  te ps à l e utio  de leurs fonctions, la 

cession de la participation à une date fixée en récupérant au minimum la mise initiale.  La répartition du 

apital et la atu e des so es i esties o e pou  le FA so t d taill es. L o jet du pa te est de 

définir les droits et obligations de chacune des parties ; d assu e  la sta ilit  de l a tio a iat et de 

définir les modalités de sortie du capital.  

b) Les clauses financières 

Pour FA les clauses financières sont aux nombres de 3. Premièrement, les frais de gestion de Garrigue 

sont d te i s et pa a les pa  l e t ep ise ha ue a e, il s agit d u  pou e tage du o ta t 

investi. Deuxièmement, les frais de transfert entre la France et le pays africain sont supportés à moitié 

pa  Ga igue et à oiti  pa  l e t ep ise. E fi , u  a ticle évoque la sortie. Il rappelle que le FA a vocation 

à este  da s l e t ep ise e t e  et  a s. Les odalit s de so tie so t d fi ies da s la p o esse de 

rachat signée entre le gérant et le fonds. Cette promesse prend également le nom de convention de 

sortie, contient 3 pages et est transmissible. Cette promesse de rachat des parts sociales engage 

i o a le e t le g a t à a hete  ou fai e a hete  à Ga igue l e se le des pa ts et à e ou se  

l i t g alit  des so es  o p is le o pte ou a t d asso i . Les d lais de so tie so t fi s e t e  et 

 a s. Ga igue e peut pas de a de  le e ou se e t a a t  a s, ais le g a t peut l a ti ipe . Le 

g a t peut uitte  l e t ep ise ais il doit s e gage  à e ue les a tio s d te ues pa  Ga igue soient 

a het es au p i  i i u  d te i . Les f ais de essio  so t à la ha ge du g a t, à l e eptio  des 

f ais i duits pa  la da tio  de l a te fi al ui so t à la ha ge de Ga igue. Le p i  est d te i  pa  la 

aleu  de l a tif et ajo  de la valeur du fonds de commerce et établi selon les standards de la 

profession. La plus-value globale réalisée par Garrigue ne devra pas être inférieure à 7,5 % par an soit 

environ 30% à l'échéance des 5 ans. Un tarif préférentiel est accordé au gérant, salarié ou proche du 

gérant.  

Pou  FC, les a ti les o e a t l a uisitio , les essio s de pa ts et la so tie so t o eu  et 

constituent plus de la moitié des pages du pacte.  
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FC a u  d oit de p io it  d a hat de pa ts pou  toute aug e tatio  de apital ou opération de fonds 

p op es. Le fo ds a gale e t u  d oit d ag e t su  les tie s, il doit do  e p ess e t et 

nommément accepter tout nouvel actionnaire. Chacune des pa ties dispose d u  d oit de p e ptio  e  

cas de cession de titres pa  l u e uel o ue des autres parties. Les fo dateu s s i te dise t de de  

leu s tit es ta t ue FC est da s le apital de l e t ep ise. Ils fi ie t pa  ailleu s d u  d oit 

p f e tiel d a uisitio  ais pas d u  ta if p f e tiel. E  effet, le p i  est déterminé par FC sur la 

base des informations en sa possession à la date de négociation. Il est ensuite proposé aux fondateurs 

(les signataires du pacte) et soumis à discussion. Da s l hypothèse où un accord est conclu et où les 

fondateurs cèderaient dans les trois a s ui sui e t les tit es a het s, l e tuelle plus-value sur les 

titres acquis fe a l o jet d u  e e se e t à FC, intitulé « complément de prix ». Passé trois mois et en 

a se e d a o d su  le p i , l a se e vaudra refus de la part des fondateurs de procéder à l a uisitio  

des titres. FC peut alors identifier des tiers pour le rachat de ses parts. Si FC est toujours au capital deux 

ans après la notification de refus des fondateurs, elle réclamera un dividende prioritaire égal à 50% des 

bénéfices et pourra vendre librement à un prix inférieur à celui proposé aux fondateurs. FC prévoit 

gale e t u e so tie totale ou pa tielle e  as d aug e tatio  de apital, % du o ta t de la le e 

peut sous sa demande être affectée au rachat de ses parts. Enfin des clauses dites de valorisation servent 

à éviter la dilution de FC, à maintenir la valeur de sa participation à sa valeur initiale, en cas 

d aug e tatio  de apital et de au aises pe fo a es de l e t ep ise. Pendant trois ans à compter de 

son entrée au capital et e  as d e t e de ou eau  i estisseu s, FC bénéficie d u  d oit au maintien 

de la valeur de sa pa ti ipatio  da s le apital pa  att i utio  d a tio s à  eu o ou pa  o  de 

sous iptio  d a tio s à u  p i  e t fois i f ieu  à leu  aleu  d exercice. Une clause avec les mêmes 

uts s appli ue e  as de o  alisatio  des o je tifs du usi ess pla . Ai si, s il appa ait que les 

objectifs annoncés ne sont pas atteints, le prix payé par FC lors de son entrée était trop élevé et la part 

du capital reçue en échange de son apport en numéraire était inférieu e à e u elle au ait dû t e. Par 

o s ue t, da s l h poth se où les o je tifs ne seraient pas atteints, les fo dateu s s e gage t à 

t o de  pou   € à FC les actions qu elle au ait dû d te ir si les hypothèses avaient été dès le départ 

celles qui ont été réalisées. En cas de liquidation de la société, les fondateurs seront exclus du partage de 

la somme représentant la p i e d issio  e s e lo s de l aug e tatio  de apital. Ai si, FC bénéficie 

d u  d oit de pa titio  p f e tiel du o i de li uidatio .  
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c) Les clauses de gestion 

Pou  le FA, les lauses de gestio  ep se te t des o ligatio s ip o ues le fo ds et l e t ep ise 

s e gage t  et la oiti  des a ti les de la o e tio . Le FA o e u  i te lo uteu  o e 

i te diai e p i il gi  des elatio s. L e t ep ise s e gage à fou i  des do u e ts, Ga igue s e gage à 

fournir un avis et des recommandations sur son fonctionnement et à conserver la confidentialité des 

informations.  Les documents demandés sont relativement simples et peu nombreux : les statuts, un 

tableau de bord trimestriel de la trésorerie, les déclarations fiscales et sociales et les comptes annuels. 

Ga igue appelle gale e t l atte tio  ui se a po t e à la plus-value sociale et environnementale 

sig al e da s le p a ule. Elle de a de d ailleu s des ha ges sur ces points et un bilan pour les 

asse l es g ales. L e t ep ise a l o ligatio  de p e d e et o e  da s ette o e tio  u  

prestataire pour le suivi de sa gestion (un des partenaires du FA) et autorise Garrigue à recueillir les 

rapports de suivi de gestio  de e p estatai e. Ga igue de a de glo ale e t à l e t ep ise u e 

communication sincère et transparente.  

Pour FC, les clauses de gestion sont des articles demandant des informations, posant des droits de veto 

sur des décisions et exigeant du g a t u il soit à plei  te ps i esti da s so  e t ep ise. Elles 

représentent 3 articles sur les 24.  

Les informations requises par FC sont nombreuses et dépassent le cadre de droit de regard sur la gestion 

prévu pour les actionnaires. Si les comptes annuels et les procès- e au  d asse l es g ales so t 

naturellement demandés ;  le budget annuel, le plan de financement, le p og a e d i estisse e ts, 

le epo ti g t i est iel et les attestatio s d assu a e so t gale e t e ig s. De plus, su  de a de, 

l e t ep ise doit fou i  les ele s a ai es, les otes de f ais des di igea ts ou tout aut e do u e t 

bancaire ou comptable. La société doit par ailleurs informer par écrit FC de plusieurs événements : la 

cession ou acquisition de fonds de commerce ou d i o ilisatio s, les de a des de p ts, la p ise de 

participation dans une autre société, tout nantissement hypothèque ou caution. Elle doit également 

signaler les augmentations de salaires des associés et gérants. En résumé, elle doit avertir le fonds de  

tout e e t sus epti le d affe te  de faço  gati e la aleu  de so  pat i oi e ou d aug e te  

sensiblement le montant de ses engagements. Enfin, elle doit aussi déclarer toute ouverture de 

procédure collective. Si les informations sont jugées peu fiables ou non satisfaisantes, FC pourra nommer 

un expert de son choix, chargé de procéder à toute mission de contrôle, audit ou révision comptable 

u elle juge a essai e. 
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Les d oits de eto so t a o pag s d i te di tio s. De nombreuses décisions ne peuvent être 

valablement prises sans accord préalable de FC : cessio  d a tifs ou investissement supérieur à  un 

certain montant, octroi de sûreté sur les actifs de la société, fixation et modification de la rémunération 

des fondateurs et des dirigeants, plan de bons de souscriptions, résolution prévoyant une distribution de 

dividendes, cha ge e t de si ge so ial ou de lieu d e ploitatio , cessio , essatio  d a ti it s e ista tes 

ou atio  d a ti it s ou elles et s issio  de la société. Les interdictions portent sur des accords ou 

e gage e ts a e  les e es de la fa ille des g a ts, l a uisitio  à leu  o  d a tifs de la so i t , 

l utilisatio  des fo ds de FC ui doi e t e lusi e e t se i  l e ploi p u da s le dossie  de 

financement. 

Enfin, une clause de non concurrence interdit au fondateur et dirigeant de développer ou de prendre des 

pa ti ipatio s da s tout aut e p ojet, u il soit sa s lie  a e  l o jet so ial de l e t ep ise ou u il lui soit 

concurrent, et de prendre des mandats y compris en tant que bénévole dans des organisations à but 

lucratif ou à but non lucratif.  

Pou  le FA, la ju idi tio  o p te te pou  l e utio  de la o e tio  est elle du si ge de l e t ep ise, 

pou  FC, est le t i u al de o e e de Pa is, si ge du fo ds. 

FC poss de des dispositio s di e ses ui gisse t l e utio  du pa te alo s ue le FA o . 

d) Synthèse : FC et la rationalité économique, le FA et la rationalité altruiste 

La  répartition du pouvoir dans la convention du FA est équilibrée : les coûts sont partagés, le gérant 

poss de u e possi ilit  de a hat à ta if p f e tiel, Ga igue s e gage aussi da s les lauses de gestio . 

Le contrôle est fondé sur la confiance ; la convention ne prévoit pas des clauses se rapportant aux 

is ues d al a o al ou de hold-up. Le g a t est li e de uitte  l e t ep ise sous o ditio  de a hat et 

de demander le remboursement anticipé des parts de Garrigue.  

Le pacte de FC en revanche défend les intérêts du fonds et pose une asymétrie dans les clauses. Il 

he he à e ad e  la elatio  d age e. Les sa tio s p ues su  le o -respect du pacte ne sont 

applicables que sur les fondateurs ou la société, elles stipulent le rachat des parts conjointement et 

solidairement par les fondateurs à un prix proposé par FC et qui ne peut être inférieur au prix payé par 

FC lors de son entrée, majoré de 10% par année de détention des titres. De même, les clauses 

financières sont systématiquement en faveur du fonds : le complément de prix et le maintien de la 

alo isatio  e joue t ue s il  a espe ti e e t u e plus-value sur la revente et une baisse de la 
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valorisation. Si les fondateurs revendent à perte leurs parts après que FC se soit désengagé, ils ne 

peuvent pas réclamer une baisse du prix de cession. De même, si les prévisions du business plan sont 

i f ieu es au alis , le p i  d a uisitio  des pa ts à l e t e pou  le fo ds est pas di i u . Aussi, les 

possibilités de cession de parts du fonds so t elati e e t f ue tes e  as d e t e de ou eau  

investisseurs, en cas de non- espe t du pa te ou des statuts  alo s u elles so t i te dites au  

fo dateu s.  Le d oit d ag e t est ala le ue pou  le fo ds. Au fi al, la seule lause ip o ue 

po te su  le d oit de p e ptio  e  as de essio  des tit es. Le d oit p f e tiel d a uisitio  e  fa eu  

des fo dateu s e  est pas ai e t u , puis ue est le fo ds ui fi e le p i  de e te de ses pa ts. Les 

is ues d al a o al et de hold-up sont aussi encadrés par de nombreux articles. La clause de non 

o u e e, l e ad e e t du salai e des di igea ts et fo dateu s, l e gage e t p is à e ue les fo ds 

se e t u i ue e t à l a ti it  de la so i t , les d oits de eto et les i fo atio s de andées sont 

auta t d l e ts de o t ôle su  les fo dateu s pou  alig e  leu s i t ts a e  elui du fo ds.  

Pa te d’a tio ai e FC FA 

Raisons de 
l’i estisse e t 

Financières : le plan de développement, la 
essio  et l e gage e t des g a ts à 

rester da s l e t ep ise 

Sociales et environnementales 

Objet du pacte Définir les droits et obligations de chacune 
des parties, assurer la stabilité de 
l a tio a iat, définir les modalités de 
sortie 

Définir les conditions de la coopération 

Clauses de gestion Reporting lourd, droit de veto et clause de 
non concurrence 

Obligations réciproques, reporting léger, 
points sur les caractéristiques sociales et 
environnementales 

Clauses financières Rachat préférentiel par les fondateurs à 
un prix proposé par le fonds, complément 
de prix et clauses de valorisation pour le 
fond 

Rachat préférentiel pour le gérant et les 
salariés, prix déterminé par une formule 
comptable, coûts partagés 

Tableau 42 Les pactes d'actionnaire du FA et de FC 

C. Les chartes 

FC et le FA possèdent tous les deux des chartes, disponibles sur leurs sites internet. Celle de FC concerne 

l e se le de l a ti it  du fo ds alo s ue pou  le FA, elle se o e t e su  les a ti it s 

d a o pag e e t ia Te h De .  

La charte du FA formalise les valeurs et principes du fonds et est découpée par thèmes: les principes, les 

valeurs, le contexte économique et social en Afrique, les objectifs, les engagements, les services 

apportés aux entreprises en Afrique, les moyens. Les principes reviennent sur le souhait de mettre en 
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œu e de nouvelles formes de coopération Nord-Sud. Les valeurs postulent la contribution du fonds à un 

développement local socialement juste, économiquement pérenne et soutenable. Le contexte 

économique et social en Afrique justifie les objectifs du fonds : contribuer au renforcement des capacités 

des partenaires africains et avec eux, apporter aux petites entreprises d'utilité sociale et collective des 

services de qualité en te es d'appui et d'a o pag e e t. L e gage ent porte sur les services 

apportés : un appui technique,  organisationnel et à la commercialisation, une mise en relation et 

accompagnement de partenariats industriels et commerciaux et un financement en fonds propres. Pour 

cela, le fonds s'appuie sur un réseau de bénévoles et de partenaires en France. Cette charte  a été 

validée en assemblée générale. 

La ha te de FC est u e ha te thi ue ui s appa e te à u  do u e t ju idi ue a  o e le pa te 

d a tio ai es elle o p e d u e pa tie d e pos  et u e pa tie d a ti les. Le p a ule d fi it le 

fo tio e e t de FC et ta lit l o jet de la ha te ui est de do e  u  ad e thi ue au  a tio s de 

FC. Elle est décomposée en articles qui reprennent la portée de la charte, la transparence, les respects 

des droits de l ho e et de l e i o e e t, le tau  d i t t, l i d pe da e des olla o ateu s,  la 

o fide tialit  et la diffusio  de la ha te. La ha te s appli ue à FC et au  e t ep ises fi a es. FC 

s e gage à t e t a spa e t su  ses a ti it s et ses odalit s d i te e tio  da s sa o u i atio  à 

travers des mémos donnés aux actionnaires et aux entreprises cibles, le rapport annuel et son site 

i te et. FC s assu e aussi ue les e t ep ises fi a es p os i e t l es la age et le t a ail des e fa ts, 

ne la hisse t pas d a ge t et espe te t les lois et gle e t su  l e i o e e t. FC s e gage à 

de a de  u  tau  d i t t aiso a le pou  les o ptes ou a ts d asso i s, loig  du tau  d usure. 

FC s assu e de l i d pe da e de ses collaborateurs, des membres du comité d i estisse e t et de 

elle des oa hs de faço  à e u au u  d e t e eu  e ti e ja ais au u  i t t pe so el d u e 

décision du co it  d i estisse e t. FC s e gage à ai te i  la o fide tialit  des i fo atio s 

obtenues dans le cadre de l tude des de a des de fi a e e t. La charte est accessible au public. Elle 

a été validée et définie par le Conseil de Surveillance.  

Le texte de FC comprend un nombre restreint de valeurs centrées sur la protection des intérêts de 

l e t ep ise : indépendance et confidentialité. Il fait référence à une éthique professionnelle. Il formalise, 

de façon p es ipti e, les gles et de oi s ui gisse t l a ti it  du fonds. Cependant la plupart de ces 

règles répondent à des obligations juridiques et se révèlent être une consécration répétitive des droits 

fo da e tau . La ha te e fait pas ai e t aît e d o ligatio s thi ues ou elles. Les tau  d i t ts 

su  les o ptes ou a t so t e  effet e ad s pa  l a ti le  du Code G al des I pôts et les droits 
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de l ho e so t gis pa  des o e tio s i te atio ales. Le a ue de o u i atio , la o  

e o aissa e des o flits d i t ts et le o -respect de la confidentialité nuisent aux affaires et à la 

rentabilité. Les considérations éthiques et financières sont compatibles sur ces points. Ce texte 

correspond aux chartes éthiques de classe 1 identifiées par Mercier (2002). Leu  fi alit  est d ite  ue 

la putatio  de l e t ep ise e soit te ie pa  des o po te e ts i te es o  thi ues et ise à 

d gage  la espo sa ilit  de l e t ep ise e  as d agisse e ts alho tes de e tai s de ses e es. 

De plus, les domaines évoqués dans cette charte,  reprennent les domaines les plus fréquents des codes 

éthiques des entreprises du CAC 40 : respect de l e i o e e t et des d oits de l ho e, i fo atio , 

o flits d i t ts, do es o fide tielles, la hi e t Roquilly, 2011). On note ainsi un certain 

isomorphisme dans la structure de cette charte avec les codes éthiques des grandes entreprises 

françaises. 

Les valeurs abordées dans le document du FA sont beaucoup plus nombreuses et hétérogènes : 

responsabilité, justice sociale, utilité collective, coopération, qualité des services. Le texte du FA  

comprend trois dimensions, un axe axiologique, qui conduit à une formalisation des valeurs du fonds, un 

axe ontologique, qui débouche sur la formalisation de la aiso  d t e du fo ds le o te te af i ai  et 

un axe téléologique, qui vise à formaliser les objectifs de l o ga isatio  les se i es d a o pag ement 

et de financement). Cette charte correspond à la classe 2 identifiée par Mercier (2002), la formalisation 

de aleu s et de p i ipes do e l assu a e au  pa ties p e a tes ue l e t ep ise e o aît ses 

responsabilités envers elles et la légitimité de leurs attentes. 

D. Synthèse : le rôle de véhicule des logiques institutionnelles des outils de 

gestion 

Les outils de gestion ont un rôle de transporteur de logique institutionnelle. 

Ils so t o t ai ts pa  les logi ues i stitutio elles u ils t a spo te t et e ast s da s les logi ues 

i stitutio elles de l o ga isatio . Ai si da s u e o ga isatio  où la logi ue fi a i e est do i a te 

comme FC, une grille contenant des critères sociaux aura tendance à être adoptée de manière 

cérémonielle. Cet objet circule entre les membres de FC et est manipulé. Le dirigeant en fait un outil 

simple et très concis et les investisseurs valident les nouveaux critères sociaux ainsi présentés, tout en 

ad etta t ue e tai s dossie s pou o t  d oge . Ils o sid e t a a t e u il soit utilis  ue et 

outil peut t e d oupl  de l a ti it  du fo ds. N a oi s, et outil se t à l giti e  l i te e tio  des 

organisations publiques. Pour le FA en revan he, l outil de sui i de l olutio  so i tale des e t ep ises 
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financées, dans un environnement où logiques solidaire et financière coexistent, a eu un rôle rhétorique. 

La logique solidaire a été traduite par cet outil aux partenaires africains et aux entreprises cibles, qui ont 

à leur tour modifié la grille. Ces chaînes de retranscriptions ont permis de construire du sens autour des 

finalités solidaires du fonds : elles so t d fi ies de a i e ho og e, elles fo t l o jet de luttes et fo t 

naître de nouvelles représentations dans les membres du groupe de travail, chez les partenaires et 

entreprises africains.  

De même, ils sont les véhicules des logiques organisationnelles. Chez FC, la logique financière modèle le 

pa te d a tio ai es et la ha te. Le pa te d a tio ai es he he à e ad e  la elatio  d age e.  Il 

o tie t de o euses pages et eau oup d a ti les. Les clauses financières sont en faveur du fonds et 

contraignent fortement les fondateurs des entreprises financées : le complément de prix et le maintien 

de la valorisation ne jouent que si le fonds est lésé. Les is ues d al a o al et de hold-up sont aussi 

encadrés par de nombreux articles et des clauses financières et de gestion. La charte est un document 

éthique et juridique qui ressemble à celui des grands groupes français. Elle reprend un nombre restreint 

de aleu s e t es su  la p ote tio  des i t ts de l e t ep ise et formalise, de façon prescriptive, les 

gles et de oi s ui gisse t l a ti it  du fonds.  Sa finalité est de maîtriser le risque de réputation du 

fonds en cas de comportements non éthiques de ses membres et des entreprises financées. Pour le FA, 

ces mêmes outils sont marqués par la logique solidaire. La convention d asso i s tie t su   pages et est 

peu contraignante pou  l e t ep ise fi a e. Elle o po te des o ligatio s ip o ues : les coûts sont 

partagés e t e le fo ds et l e t ep ise fi a e, le gérant possède une possibilité de rachat à tarif 

p f e tiel, Ga igue s e gage aussi da s les lauses de gestio . Le contrôle est fondé sur la confiance ; 

la convention ne prévoit pas des clauses se rapportant aux ris ues d al a o al ou de hold-up mais 

demande la transparence et la sincérité. La charte du FA formalise les valeurs et principes du fonds. Sa 

finalité est de cerner les attentes des partenaires et entreprises africaines et y répondre par un appui 

technique et financier. Le fonds est au service de ses partenaires et cibles pour défendre des valeurs et 

une nouvelle coopération Nord-Sud. 
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 FC FA 

Logiques 
institutionnelles 

Financière dominante Hybrides financière et solidaire 

Outils créés sur des 
critères sociaux 

Rôle symbolique pour les critères de 
s le tio  à l e t e 

Rôle rhétorique, construction de sens 
entre membres, partenaires et avec les 
entreprises cibles 

Pa te d’a tio ai e Fondé su  la elatio  d age e : lourd et 
contraignant  

Fondé sur la confiance : léger et peu 
contraignant  

Chartes  Ethique : t a spa e e, tau  d i t t, 
confidentialité et respect des droits de 
l ho e 

Solidaire: Principes, valeurs, engagements 
et service apportés aux cibles 

Tableau 43 Le rôle passif de transporteur des logiques institutionnelles des outils de gestion : cas de FC et du 
FA 
 

Si nous avons pu établir le rôle reconnu dans la littérature néo institutionnelle de transporteur des outils 

de gestion, notre raisonnement dans cette thèse nous amène à nous poser la question du rôle des outils 

de gestion dans la régulation des contradictions entre logiques institutionnelles. 
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Chapitre 8 : Les outils de gestion régulateurs des conflits entre logiques 

contradictoires 
  

 

 

Le chapitre 7 a exposé le rôle de véhicule de logiques institutionnelles pour les outils de gestion.  

Le chapitre 8 de cette thèse découvre un nouveau rôle pour les outils de gestion, celui de régulateur 

entre logiques institutionnelles, e  a al sa t l’ olutio  des pa tes d’a tio ai es de Fi a Cit s et le 

d oule e t des s a es des o it s d isio els de l’i estisse e t da s ha u  des fonds.  

Le ha ge e t du pa te d’a tio ai es a pe is l’ li i atio  de la logi ue solidai e et la do i atio  

de la logique financière. Pour FC, le comité d’i estisse e t compartimente les logiques par groupe 

de oalitio s d’a teu s, les actionnaires publics contre les investisseurs privés, et dans le process 

d’i estisse e t. Pou  le FA, les logi ues so t gale e t o pa ti e t es da s le o it . Les 

membres de Garrigue ont un rôle de modérateur, à la logique essentiellement financière. Les 

membres de Tech Dev tiennent le rôle de défenseur des dossiers en privilégiant la logique solidaire. La 

logi ue solidai e et la logi ue fi a i e so t p se tes et l es su  l’e se le du p o ess 

d’i estisse e t. La d isio  d’i estisse e t est a ti ul e autou  de la g ille d’ aluatio  ui 

ep e d des it es fi a ie s et d’utilit  so i tale pou  a outi  pa  e plissage olle tif de ette 

g ille à la d isio  d’i estisse e t pa  o se sus. 
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A. Les pactes d’actionnaires de FC : un pacte plus dur et contraignant 

Le pacte d a tio ai es de FC a t  odifi  fi  . Le pa te p de t tait pas assez p ote teu  

pour le fonds et ne permettait pas de faire des gains financiers. Le nouveau pacte est celui utilisé 

actuellement, il a servi de référence sur la comparaison ave  la o e tio  d asso i  du FA. 

1. Le nouveau pacte vu par le dirigeant et l’équipe de gestion 

Le di igea t a o e t  le ou eau pa te lo s d u  o it  d i estisse e t e  o e e . “elo  

lui les odalit s de so tie de l a ie  pa te o p o ette t les chances de plus-values. Le nouveau 

do u e t doit e  les o ditio s d u e e ta ilit  possi le e  e plaça t la fo ule ath ati ue 

pa  u  p i  d e pe t. La fo ule est d l giti e : elle ne veut pas dire grand-chose et pose un problème 

d u i e salit , la fo ule s appli ua t uel ues soie t la taille et le se teu  de l e t ep ise. Elle se ait à 

l o igi e de tous les i estisse e ts atast ophi ues du fo ds. Le d oit p f e tiel do  à 

l e t ep e eu  est ai te u a  peu de tie s so t i t ess s pa  le a hat de pa ts i o itai es d u  

fo ds.  L ajout d u e lause « buy or sell »16 est dis ut e. Il s agit d u e lause de uptu e, elle permet à 

u  asso i  de so ti  de la so i t  e  e da t sa pa ti ipatio  à u  aut e asso i  le uel, s il efuse de 

l'acheter, sera lui-même tenu de vendre sa propre participation et de sortir de la société. Cette clause est 

un chiffon rouge que le fonds agite pour inciter au rachat des parts du fonds. Elle permet ainsi à un 

associé en conflit avec d'autres associés de les forcer à racheter sa participation ou de lui céder la leur. 

Cette clause sera finalement rejetée et remplacée par une clause de sortie conjointe.17  

L uipe de gestio , lo s de la o st u tio  de l outil su  les it es à l e t e a o e t  e ou eau 

pacte. Les t ois p e ie s dossie s a ept s pa  le o it  d ut  o t fi ale e t pas do  lieu à 

fi a e e t a  les e t ep e eu s o t pas souhait  sig e  le pa te. U e des e t ep ises ui a efus  

l i estisse e t est t s li e à u e e t ep ise d jà financée par le fonds. Les deux entrepreneurs sont 

a is et ils o t pu o state  les diff e es ota les e t e les deu  pa tes. L e t ep e eu  a souhait  

go ie  la lause de o  o u e e ais le di igea t du fo ds est est  fe e. Les ha g s d affai es 

juge t ue ette situatio  leu  a fait du to t is à is de l e t ep ise e  po tefeuille. 

                                                           
16 Encore nommée clause « shotgun », « texane » ou « de la roulette russe » 
17 permet aux associés d’une société de se joindre à un associé sortant pour vendre tout ou partie de leur participation 
en même temps et aux mêmes conditions, notamment de prix, que ceux prévues pour la vente, par l'associé sortant, 
de sa propre participation. 
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Deu  ou elles lauses so t pa ti uli e e t o test es pa  les ha g s d affai es. La lause de o  

concurrence et de sortie. La clause de non concurrence pousse à un raisonnement dangereux car elle 

interdit au fondateur d'avoir un e ploi ou des a dats ailleu s. Pou  l uipe de gestio ,  o  les éloigne 

du marché du travail, o  les oupe de leu  a et d ad esses et il se a e t e e t diffi ile pou  eu  de 

rebondir. En outre, pour protéger au maximum les  actionnaires de FC, le dirigeant a déplafonné les gains 

potentiels à la so tie e  e le a t la fo ule de al ul do e da s le p e ie  do u e t. L uipe de 

gestion juge que cette formule contenait une forme d'équité a  elle tait appli u e à l e t e et à la 

sortie. De plus, lors de la sortie, si une méthode de valorisation est actée, la discussion est plus simple. 

Da s le ou eau pa te, l uipe ai t de de oi  e go ie , d t e o ilis e à te ps plei . Elle oit le 

nouveau processus comme  chronophage et complexe.   

Elles o t o lu e  affi a t ue le fo ds a ait ie  à gag e  à alle  su  es terrains-là. Selon elles, la 

démarche de confiance est beaucoup plus effi a e et a a t ise l i estisse e t solidaire. Elles mettent 

en avant la sélection adverse : plus le pacte est dur et plus ceux qui a priori ne sont pas enclins à en 

respecter les articles, le signera.  

2. La comparaison entre l’ancien et le nouveau pacte 

Le nouveau pacte contient deux fois plus de pages que le précédent (19 contre 8). Il définit 17 termes 

alo s ue l a ie  do u e t e  d fi issait ue , t a s issio  et tit e. 

Le p a ule des pa tes diff e. L a ie  do u e t e ie t su  le o ta t de l i estisse e t et la 

répartition du capital e t e les fo dateu s et le fo ds. L o jet du pa te est de d fi i  les odalit s de la 

participation du fonds et de définir les droits et obligations des parties. Le nouveau pacte affirme la 

essit  pou  le fo ds d effe tue  des gains financiers sur les ent ep ises ui ussisse t. L o jet du 

pacte rajoute à la définition des droits et obligations ; l assu a e de la stabilité de l a tio a iat et la 

définition des modalités de sortie du capital. 

Da s l a ie  pa te, le d oit d ag e t est ip o ue, il s appli ue à l e se le des sig atai es du 

pa te. L app o atio  expresse préalable des autres signataires est de a d e lo s u u  des signataires 

du pacte transmet directement ou indirectement par voie de cession, d appo t ou d ha ge, à des tie s 

non signataires du pacte des titres. Dans le nouveau, seul FC bénéficie de ce droit. Le droit de priorité 

pour apporter tout nouveau concours financier en capital en revanche, est rédigé dans les mêmes 

termes dans les deux écrits. 
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Da s l a ie  pa te, le d oit p f e tiel d a uisitio  pou  les fo dateu s se at ialise pa  u  p i  de 

sortie déterminé par une formule. Cette formule mêle de manière classique une évaluation pondérée de 

la situatio  pat i o iale ette de l e t ep ise et u e aluatio  pa  les flu  u elle d gage su  

l EBITDA18a uel . L aluatio  pa  les flu  o pta t au fi al da s le p i  deu  fois plus ue elle pa  le 

bilan. La situatio  ette o pta le s e te d o e l e se le des apitau  p op es de la “o i t , soit 

les lignes DL et DO de la liasse fiscale 2051 certifiée par un Commissaire aux Comptes. L EBITDA p is e  

compte est la moyenne des trois derniers EBTIDA. Pour avoir la valorisation par les flux, cette moyenne 

est multipliée par un coefficient multiplicateur qui varie suivant le secteur et les risques présentés par 

l e t ep ise. Ce oeffi ie t est u  oeffi ie t de is ue et p e d u e aleu  de ,  à . Da s le as où les 

asso i s e se aie t pas e  esu e d a u i  les pa ts selon ces modalités, ils disposent de 6 mois pour 

identifier un tiers susceptible de racheter les titres de FinanCités aux conditions précitées. Passé ce délai, 

FC pou a e d e ses tit es à tout tie s et à i po te uelles conditions. Dans le nouveau pacte, le droit 

p f e tiel d a uisitio  e iste toujou s ais le p i  est pas p  d te i . Il est fi  pa  le fo ds à 

échéance et soumis à négociation. Si la vente est effectuée avec les fondateurs et que ceux-ci cèdent 

da s les t ois a s les tit es a het s, l e tuelle plus-value sur les titres acquis fera l o jet d u  

complément de prix pour FC. Dans le cas où les fondateurs ne procèdent pas à l a uisitio  des tit es, FC 

peut après trois mois identifier des tiers pour le rachat de ses parts.  Passé deux ans, FC se réserve un 

droit de dividende prioritaire.  

Da s l a ie  pa te, la lause de o  o u e e se li ite à la pa ti ipatio  au apital d u e so i t  

ayant une activité de même nature ou susceptible de concurrencer celle exercée par l e t ep ise 

financée. Da s le ou eau pa te, ette lause s te d à tout se teu , sa s lie  a e  l o jet so ial de 

l e t ep ise fi a e, au  o ga isatio s à ut o  lu atif et au  fo tio s de a datai es, sala i s et 

consultants.  

Da s l a ie  do u e t, la lause d i fo atio  o p e d u  peu oi s de do u e ts ue le nouveau 

pacte. Ont été ajoutés dans la nouvelle rédaction : le p og a e d i estisse e t et les otes de f ais 

des di igea ts. Les de a des d i fo atio  du fo ds su  les d isio s so t e  e a he les es et la 

o i atio  d u  e pe t pou  audite  la société est également mentionné. En revanche, le pacte 

précédent ne comprend pas de droit de veto.  

                                                           
18 Excédent Brut d’Exploitation avant Impôts, Taxes et Dotations aux Amortissements 
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Des clauses entières ont été ajoutées au nouveau pacte : le droit de veto, le droit de préemption mutuel, 

l i te di tio  de essio  de la pa t des fo dateu s, la so tie du fo ds e  as d e t e de ou eau  

investisseurs, la sortie du fonds en cas de non-respect des clauses du pacte,  les clauses de valorisation 

pour maintenir la valeur de la participation du fonds dans le capital de la société, le droit préférentiel au 

boni de liquidation. Tous ces articles renforcent le pouvoir de FC et visent à protéger les fonds investis. 

Ils p se e t la sta ilit  de l a tio a iat d oit de p e ptio  et i te di tio  de essio ,  p oie t des 

clauses de retrait (nouveaux investisseur et non-respect du pacte) et attribuent pour le fonds des droits 

aux flux de trésorerie futurs (boni de liquidation, dividende prioritaire, complément de prix, clause de 

valorisation). 

Pactes d’a tio ai es de FC Nouveau Ancien 

Raisons de l’i estisse e t Financières : le plan de 
développement, la cession et 
l e gage e t des g a ts à 
este  da s l e t ep ise 

Non mentionnées 

Objet du pacte Définir les droits et obligations 
de chacune des parties, assurer 
la sta ilit  de l a tio a iat, 
définir les modalités de sortie 

Définir les droits et obligations 
et les modalités de la 
participation du fond 

Clauses de gestion Reporting lourd, droit de veto et 
clause de non concurrence 
étendue à tout objet social et 
aux mandats et au salariat 

Reporting lourd, clause de non 
concurrence limitée à la prise de 
participation dans des 
entreprises concurrentes 

Clauses financières Rachat préférentiel par les 
fondateurs à un prix proposé 
par le fonds, complément de 
prix et clauses de valorisation 
pour le fond 

Rachat préférentiel pour les 
associés, prix déterminé par une 
formule  

Tableau 44 Nouveau et ancien pacte d’actionnaires de FC 

B. Le  Comité d’Investissement de FC : la décision sur les modalités 

d’investissement 

Le Co it  d I estisse e t CI  a lieu su  u e ase e suelle et e a i e e t e u  et deu  dossie s de 

financement par séance.  

1. Les dossiers 

Les do u e ts suppo ts au o it  so t u e ote de s th se su  le dossie  de l e t ep ise ui de a de 

le financement et une note détaillée.  
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La  note de synthèse tient en une page et se décompose en trois parties. Une première partie 

d aluatio  a e  des otes att i u es pa  l uipe de gestio  su  la situatio  de la so i t  su  , le 

risque commercial (sur 5), le risque financier (sur 5) et le risque ressources humaines (sur 6). Cette 

aluatio  est o pl t e pa  u  ta leau des fo es et fai lesses de l e t ep ise. U e deu i e pa tie 

e tio a t l a is de l uipe de gestio  ui peut t e fa o a le, défavorable ou réservé. Une troisième 

partie sur le financement dans laquelle figure le montant demandé et les modalités de sa répartition 

e t e apital et o pte ou a t d asso i .  

La ote de e ue d taill e ep e d les th es de l aluatio . Elle est introduite par le descriptif de la 

situatio  de la so i t  et o tie t u  histo i ue a e  l o jet du fi a e e t.  Elle est sui ie pa  u e 

première partie qui établit une analyse des résultats et de la situation financière réalisée sur les trois 

dernières années à partir du compte de résultat et du bilan de la société, des études sur la trésorerie et 

les relations avec les banques. Cette partie se conclut sur la description des difficultés et besoins de 

l e t ep ise et su  u  o e tai e g al de la ha g e d affai es ui do e la ote su  la situatio  de 

la so i t .  Deu i e e t, la st at gie a keti g et o e iale est e pos e. Elle e ie t su  l a al se 

du produit, la clientèle, la politique de prix, la concurrence, la communication et les moyens de 

production. Un commentaire général synthétise les informations et donne la note sur le risque 

o e ial. T oisi e e t, le pla  d affai es est tudi . Les o ptes de sultats p isio els 

simplifiés sur les trois prochaines années ainsi que le plan de financement sont donnés, la pertinence des 

h poth ses,  la fia ilit  des p oje tio s et l uili e de la st u tu e du o pte de sultats so t jug s. 

Ces paragraphes se terminent par le commentaire général et la note attribuée au risque financier. La 

derniè e pa tie e a i e l ad uatio  des essou es hu ai es.  Le p ofil des e t ep e eu s et des 

asso i s so t d its et la gestio  des essou es hu ai es est d taill e. Cette pa tie s a h e su  u e 

synthèse et une note sur les ressources humaines.  La note de revue détaillée se termine par une 

proposition de valorisation avec ses modalités et conditions. La proposition de valorisation se fonde sur 

la t s g a de ajo it  des dossie s su  u e fo ule de al ul ui o espo d à elle utilis e pa  l a ie  

pacte d a tio ai e. Les flu  p is e  o pte da s l aluatio  so t eu  du pla  d affai es. Lo s ue les 

asso i s et les uipes de gestio  a i e t pas à se ett e d a o d su  u e fou hette de alo isatio  

avant le passage en comité, un prêt participatif est recommandé.  

Les dossiers sont rédigés avec une focalisation sur des critères financiers, les comptes annuels servent de 

ase à l a al se de la situatio  de l e t ep ise et à l aluatio  du is ue fi a ie  ui o pte t pou   
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sur 20 dans la note. Ils pe ette t e  out e la fo ulatio  d u e p opositio  de alo isatio . Les it es 

solidai es des ua tie s et de atio  d e ploi appa aisse t pas et e e t e t pas da s les at go ies 

présentes dans le dossier. 

2. Les membres du CI 

Comme vu précédemment lorsque la gestion de FC a été décrite, deux groupes dans les CI ont des 

e t es d atte tio  di e ge ts: les ep se ta ts des a tio ai es o ga isatio s p i es i di idus ,  et 

9) et ceux des organisations publiques (individus 6,7 et 8). Pour les investisseurs privés, l i estisse e t 

dans FC o espo d à u e st at gie d i estisse e t so iale e t espo sa le et u e olo t  d uili e 

financier. Pour les actionnaires publics, FC répond au développement du territoire et devrait faciliter la 

création d e plois. Ces oppositio s e t e g oupes se efl te t aussi lo s u ils d i e t les it es de la 

d isio  d i estisse e t. Les ep se ta ts des o ga isatio s p i es ette t e  a a t des it es 

u ils o e t « objectifs » tels que le marché, le positio e e t de l e t ep ise, le p ofil des 

e t ep e eu s, les p isio s fi a i es, le etou  fi a ie . Les d ats so t e ad s pa  l o je ti it  

supposée des critères financiers. Les représentants des organisations publiques en revanche valorisent 

dans la d isio  l i pa t su  les ua tie s et la atio  d e plois. Les it es fi a ie s a i e t e  

de ie , ils pe ette t de esu e  la p e it  de l e t ep ise ou l a epta ilit  pou  les deu  pa ties 

des o ditio s d e t e du fo ds.  
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 Représentants des organisations privées Représentants des organisations publiques 

La 

décision 

d’i esti

ssement 

« est- e u effectivement le marché visé existe, 
semble prometteur ? Est-ce que le 
positio e e t de l e t ep ise euh se le 
intelligent ? Est-ce que le profil des gens qui sont 
porteurs de cette aventure, semble coller aux 
caractéristiques de cette aventure ? Est-ce que 
les prévisions financières qui sont effectuées 
se le t alistes ? Je pe se ue est u e 
combinaison de tout ça. Et donc les débats ne 
portent pas sur des différences idéologiques, ils 
portent purement sur des aspects finalement 
objectifs.» individu 9 

« o  ais le it e esse tiel est l espoi  de 
e pas pe d e la ise. L espoi  de e pas pe d e 

trop vite la mise, donc avoir un vrai projet, et le 
e it e est ue e p ojet soit sus epti le 

soit de nous donner du retour financier, soit 
d appo te  de l e ploi ou du d eloppe e t 
quelque part. » individu 4 

 

«  la  p e i e  hose  u o  ifie est  uel 
est l i pact  réel dans  la quartier. Après  
toujou s  la atio  de l e ploi  le poi t 
d a age  a e   le ua tie   et  la atio  
d e ploi,  et ap s toujou s e   t oisi e la 
pérennité  du  projet.» individu 6 

« Ce u o  ega de esse tielle e t est : est-
ce que est da s les ua tie s, est e ue ça 

e de l e ploi, uel t pe d e ploi, est e 
que ça tient la route économiquement, est ce 
que ça développe des activités plutôt utiles, 
oilà, est ça les it es. Est-ce que le chef 

d e t ep ise tie t la oute, puis après les 
autres critères qui sont financiers, c'est-à-dire 
est e u o  e t e da s des o ditio s 
acceptables, est ce que la valorisation de la 

oite est di le, est e u elle est a epta le 
pou  l e se le des pa ties, est e u elle est 
juste, est e u elle est ajust e, oilà, et puis 
dans 5 ans, comment est- e u o  so t ? » 
individu 7 

Tableau 45 Extraits de verbatim des les membres du CI sur la décision d’investissement dans FC 
Les gens présents au CI so t d sig s pa  les o ga isatio s a tio ai es, sou e t ils o t pas d id  

directement de l i estisse e t dans le fonds et sont simplement chargés de suivre cet investissement. 

Les représentants des organisations publiques ne sont pas des spécialistes du mécanisme de capital-

risque, ils discutent peu de la valorisation et des considérations financières. Les représentants des 

organisations privés ont une méconnaissance des problématiques  des quartiers, ils sont peu impliqués 

et motivés par les valeurs solidai es. Ce ui pousse l e se le des ep se ta ts à pa ti ipe  au  o it s 

est pas u e adh sio  au  aleu s et id au  po t s pa  le apital-risque solidaire ou la conviction 

pe so elle u il faille aide  l a ti it  da s les ua tie s, ais u  e gagement pris par leur direction qui 

les a ensuite affectés au suivi.  

3. Déroulement de séances de CI   

Les uipes de gestio  p se te t le dossie  puis les e es du o it  s e p i e t et do e t leu  

a is. “u  les o it s di ig s pa  l a ie  p side t, les e es s e p i aie t l u  ap s l aut e et 

jus u au p side t du o it . “u  les o it s plus e ts, ap s la d issio  de l a ie  p side t, la 

pa ole est plus do e à tout le o de. Le ou eau p side t du o it  de a de ui est o t e, ui 

s a stie t puis ui est pou  l i estisse e t. Il demande ensuite qui a un problème avec la valorisation. 
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“u  l e se le de es s a es, il  a pas de d ats i de o flits ou e ts su  des th es o u s. 

Cha u  e p i e so  a is sa s u il  ait d ho og it  da s les dis ou s ou de suite d u  dis ou s à u  

autre. Les investisseurs publics semblent réticents à prendre la parole et souvent le président doit les 

i ite  à s e p i e . Ils e se p o o e t pas ou peu su  les it es fi a ie s et juge t sou e t les 

valorisations raisonnables. Ce sont les seuls à demander les critères quartiers sur quelques dossiers. Les 

investisseurs privés et les experts prennent majoritairement la parole sur les discussions. Ils se 

prononcent essentiellement sur la situation financière de la société, ses prévisions financières et les 

conditions de valorisation.  

U  dossie  d e t ep ise de o eptio , fa i atio  e  sous-t aita e et o e ialisatio  d a ti les de pu i ultu e 

io est e a i . Bie  ue la ha g e d affai es ote à la fois à l o al et à l it ue la de a de e satisfait pas les 

critères quartiers, aucun investisseur ne relève ce point.  

Les i estisseu s se so t p o o s e  fa eu  de l i estisse e t. Les i estisseu s ote t glo ale e t u il s agit 

d u  eau dossie  a e  u  ai e t ep e eu  à la t te. Mais ils d plo e t assez u ifo e t aussi l e s 

d opti is e da s le p isio el et de a de t plus de e seig e e ts su  les alisatio s de hiff e d affaires sur 

l a e e  ou s. 

La uestio  de la alo isatio  o e t e les ha ges. Pou  ta li  le dossie , la ha g e d affai es a go i  u e 

valorisation à 480  eu os alo s ue l e t ep eneur évaluait sa société à plus de 700 000 euros, pour un 

investissement de 125 000 euros. Les investisseurs privés jugent cette valeur excessive et notent trois points 

fi a ie s. Tout d a o d, ils el e t la p odu tio  i o ilis e au ila  et juge u il faut la et aite  a  est u e 

non- aleu  et u elle ie t pollue  la le tu e des tats fi a ie s. E  le faisa t, l e t ep ise est e  pe te de plus de 

100  eu os. E  et aita t la p odu tio  i o ilis e et e  te a t o pte de l e dette e t le  de la so i t , 

sa valorisation ne devrait pas dépasser 300 000 euros et l i estisse e t  000 euros. Ensuite, ils remarquent 

que sur le financement demandé près du tiers servirait à combler le remboursement de dettes et ne permettrait 

do  pas d a lio e  la situatio  de l e t ep ise ou de e  des e plois. Ils de a dent par conséquent que 

l i estisse e t de FC soit o ditio  pa  le lo age du e ou se e t des o ptes ou a t des aut es asso i s 

(dont Garrigue qui devra transformer son o pte ou a t d asso i  en capital). Enfin, ils notent que le fondateur a 

peu i esti da s le apital de sa so i t . Ils de a de t do  à e u il « mette la main à la poche » et rentre de 

façon plus conséquente au capital. 

Tableau 46 Logique financière et rôles des investisseurs privés, à partir des notes du chercheur, CI de 
novembre 2010 
Le p side t du o it  ag ge les po ses, do e u e d isio  et les o ditio s de l i estisse e t. Il 

 a i gle i it e e pli ite et fo alis  pou  ette phase. L ag gatio  est do  pa fois o ple e.  
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Le comité traite une demande de deuxième tour de financement.  

Depuis l'entrée de FinanCités, la société examinée a connu une nette croissance, qui semble cependant atteindre 

un palier en 2010 et 2011. De nouveaux entrants ont pris des parts de marché aux acteurs déjà installés et imposé 

des positionnements prix beaucoup plus agressifs.  La trésorerie générée par l'activité a cependant permis à 

l e t ep ise de poursuivre le développement de sites thématiques, permettant de capter une demande plus 

précise. Ces développements ont mobilisé des ressources en interne et contribué à réduire la rentabilité de la 

société. Il y a deux ans la valorisation était de 120  eu os, aujou d hui l uipe de gestio  p opose  000 

euros. 

Les chiffres prévisionnels semblent peu crédibles aux yeux des investisseurs car le p ofit  de l a ti it  te d e s ,  le 

hiff e d affai es a tuel est d li a t et les investissements paraissent trop importants. Tout le pari tient au 

rebondissement, au nouveau projet. Le président est réservé sur la valorisation et éprouve des difficultés à faire la 

s th se des a is des i estisseu s. Il p opose d i esti  de suite la oiti  du o ta t p u sa s de a de  de o 

i estisse e t et d atte d e. Il a i e pas à a oi  de o se sus autou  de ette modalité. Finalement, après ré 

i te ogatio s des i estisseu s, u e ajo it  se le t e d a o d su  u  a o d de p i ipe sous o ditio s : 

trouver un autre investisseur, accepter une valorisation de 200 000-250 000 euros sous réserve de relution et faire 

signer un nouveau pacte en enlevant la formule sur la sortie.  

Tableau 47 De la difficulté d'agréger les avis des investisseurs sans règle ni critère, CI de janvier 2011 
Glo ale e t, les efus d i estisse e t so t a es. En revanche, les conditions de financement sont plus 

ou moins dures et comprennent  souvent des co investissements, des investissements échelonnés sous 

o ditio  de alisatio  du pla  d affai es ou des alo isatio s e ues d asti ue e t à la aisse. Au final, 

il se le ue e soit plutôt da s l a t e t e les odalit s d id es pa  le o it  et elles p opos es 

pa  l uipe, ue la d isio  d i estisse e t se joue. U  a t t op g a d d ote u e o fia e 

minimale dans les prévisions et met à mal les bases de la go iatio  a e  l e t ep e eu . Il e ge d e 

souvent un refus de la part des fondateurs. 

C. Le Comité d’Engagement du FA : des discussions pour arriver à un 

consensus 

Le o it  d e gage e t CE  du FA  alide ou o  la d isio  d i estisse e t. Les modalités 

d i estisse e t so t e suite p opos es pa  Ga igue à l e t ep ise. Les dossiers, les hommes, les règles 

et l outil p i ipal du dispositif se o t a al s s.   

1. Les dossiers 

Les dossiers du FA ont une structure thématique et sont décomposés en quatre parties. La première 

partie revient sur l e t ep ise, ses o e s humains matériels et financiers, ses produits et son impact 
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environnemental. Les moyens humains sont particulièrement détaillés. La description du personnel  est 

a o d e sous l a gle des salai es, des d la atio s au  o ga is es so iau , de la fo atio  des 

permanents puis les emplois occasionnels et les apprentis et les conditions de travail sont précisés. La 

deuxième partie expose le a h  de l e t ep ise et les pe spe ti es o e iales. La troisième partie 

formule le p ojet de d eloppe e t de l entreprise, le justifie et détaille les besoins financiers liés. Une 

dernière partie évoque le financement de ce projet avec le plan de financement, le compte de résultat et 

le plan de trésorerie prévisionnels. Le document se termine par l a is du hef d e t ep ise et de 

l o ga is e pa te ai e.  

Contrairement à FC, ce dossier ne comporte pas de synthèse évaluative au préalable du dossier par 

l uipe de gestio  ou les pa te ai es. Il e o tie t pas o  plus u e a al se fi a i e d taill e su  les 

comptes existants et de proposition de valorisation. De manière classique, elle d pei t l e t ep ise pa  

ses moyens et son marché dans un premier temps. Dans un second temps, le projet de développement 

est e pos  a e  so  pla  de fi a e e t. E fi , les essou es hu ai es et l i pa t e i o e e tal de 

l a ti it  de l e t ep ise sont mis en avant. 

2. Les membres du CE du FA : la coalition des membres de Garrigue contre 

ceux de Tech Dev 

 Le déroulement du comité manque, selon les membres du directoire de Garrigue, de rigueur, la 

sélection des dossiers sur le côté financier doit être renforcée. Pour les autres membres en revanche,  le 

comité est pour eux un lieu de discussion et de coopération. 

 Membres du directoire de Garrigue et 

du CE 

Autres membres du CE 

La 

décision 

d’i esti

ssement 

«  Les dossiers ne sont pas assez 
étoffés financièrement » D3  

 « la fai lesse ajeu e est l app o he 
financière »D1  

« tous les dossiers pêchent de façon 
fo te su  l aspe t fi a ie  ».D2 

« la  d isio  d i estisse e t  elle  est  oll giale, elle  
nécessite un  travail  préalable  qui est  important  qui 
est  sérieux » M2 

 « ça  oblige  les  gens si  tu  veux à  cerner un petit  peu  
les  questions et  en discuter »M5 

 « Et ça part dans tous les sens, et moi je trouve ça très 
ie  pa e u u e uestion amène une autre, tout le 
o de i te ie t.  Moi je t ou e ça, est t s i he 

».M1 

Tableau 48 Extraits de verbatim des membres du CE du FA sur  la d isio  d’i estisse e t  
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Le CE est formé de deux coalitions : les membres de  Garrigue qui défendent la logique financière et les 

membres de Tech Dev, promoteurs de la logique solidaire.  

En effet, les membres de Garrigue, ont une identité professionnelle encastrée dans la logique financière. 

Ils pe çoi e t do  l ide tit  o ga isationnelle du FA comme étant essentiellement reliée à ses 

pe fo a es fi a i es et o sid e t u il faut aisse  les is ues pou  les sous ipteu s. Les 

membres de Tech Dev quant à eux, ont une identité professionnelle reliée avec le secteur du 

développe e t et do  a e  la logi ue solidai e. Ils pe çoi e t l ide tit  o ga isatio elle du FA o e 

ta t esse tielle e t guid e pa  l a o pag e e t et la ussite des e t ep ises fi a es  et pa  des 

valeurs fortes de solidarité, justice et confiance.  

3. Les règles explicites de fonctionnement et implicites de financement du CE 

du FA 

Le CE est formé par des hommes et régi par des règles explicites et implicites.  

Les règles explicites sont contenues dans un objet, le règlement intérieur, qui détermine la composition 

et le fonctionnement du CE.   

Les membres doivent être souscripteurs du FA ; au moins 50% des membres du CE sont membres de 

l'association TECH DEV ;Le Directoire de GARRIGUE est représenté au sein du CE par au moins un membre ; 

….Le CE lit so  P side t de s a e p side e tou a te d'u e s a e à l'aut e  ; il a le d oit de ote et sa 

oi  est d te i a te e  as d' galit  da s les otes… 

….P se tation des dossiers finalisés ; examen et débat sur chacun des critères de la grille d'évaluation 

ha ue e e du Co it  au a e pli la g ille d' aluatio  a a t la te ue du Co it ….  ; otatio  de 

chacun des critères par consensus à partir des votes de chacun des membres présents et des grilles des 

a se ts…. 

Tableau 49 Extraits du règlement intérieur du FA 

Ces gles e pli ites o t e t tout d a o d ue les e es du CE so t des oop ateu s, d te teu s 

de parts fléchées FA de la coopérative Garrigue. Ils ont chacun investi une part de leur épargne dans le 

FA et sont soumis au principe coopératif, un homme est égal à une voix. Ils sont donc individuellement 

impliqués dans le processus de décision.  

E suite, le gle e t te te d uili e  le pou oir entre les coalitions. Le CE est un organe consultatif qui 

donne son avis pour la décision finale du directoire de Garrigue. En donnant aux membres de Tech Dev 

u e ep se tatio  ajo itai e au CE, les gles assu e t la atio  d u e fo e d oppositio  et u  
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contrepouvoir au directoire.  En outre, la  prise de la décision est assurée par des modalités collectives 

originales qui répartissent le pouvoir entre individus : la présidence est tournante et la décision se prend 

par consensus après discussion des membres du CE et par une évaluation collective.   

Les règles de financement sont, quant à elles, implicites et visent à minimiser les risques pris. 

L i estisse e t est ajo itai e e t effe tu  sous fo e de p t, les o ta ts fi a s so t affe t s à 

90%  au o pte ou a t d asso i s et à 10% en fonds propres. Les demandes de garantie sur les actifs 

financés sont systématiquement effectuées. Les montants investis sur le FA doivent rester faibles par 

rapport aux investissements effectués en France.  

« Bo  o  a d id  de fai e ça   plutôt st le   pala e à l af i ai e ou tout le o de se et d a o d. » M1  

« la modalit  de fo tio e e t i te e, est la oll gialit  » M6 

 « les aides fi a i es du FA s appa e te t plus à des o t ats de p t u à des o t ats d'i estisseu s »D2  

« Il  a u  o se sus pou  li ite , e pas d passe  % de l e ou s de Ga igue pou  le FA, rester dans des 

domaines qui puissent ne pas être trop gros. »M2 

Tableau 50 Verbatim sur les règles de fonctionnement et de financement du CE du FA 

Les règles explicites de fonctionnent favorisent la logique solidaire : le pouvoir de décision est réparti de 

a i e d o ati ue et ha u  a le de oi  de s e p i e  su  les it es de d isio . Les gles 

implicites de financement en revanche, sont en lien avec la logique financière. Elles visent à investir 

majoritairement sous la forme de prêts pour réduire les risques courus par le FA et ses souscripteurs. 

4. L’outil de décision du CE du FA : la grille d’évaluation régulatrice des 
logiques portées par les deux coalitions  

Le dispositif du CE du FA epose su  des ho es, des gles ais aussi u  outil. La g ille d aluatio  

pré-remplie par les membres, est collectivement mobilisée lors du CE. Son rôle est majeur dans la prise 

de décision et elle met en lumière les différentes logiques portées par les acteurs l a e e  ep e d 

cette grille). 

Da s u  p e ie  te ps, so  su st at te h i ue se a e pos . La g ille d aluatio  p e d la fo e d u e 

feuille de papier recto-verso contenant des critères à la fois financiers et sociaux.  Les critères sont 

formulés dans des phrases qui englobent souvent plusieurs idées, avec des termes non définis dans un 

glossai e ou u  ode d e ploi et ui laisse t do  pla e à l i te p tatio . Ce su st at pe et de 

formaliser les logiques des différentes coalitio s d a teu s. Pou  les e es de Ga igue, po teu  de la 

logique financière, les critères financiers sont primordiaux. Ils représentent neuf critères sur les vingt que 

compte la grille, sont quantitatifs et moins soumis à la flexibilité interprétative que les autres. Pour Tech 



Deuxième partie : Analyse des dispositifs de gestion de deux fonds de capital-risque solidaire 

 

386  

 

De , les it es i po ta ts so t eu  elatifs à l utilit  olle ti e et au  seau  so iau . Ils ep se te t 

o ze it es et so t des it es ualitatifs, souples et plasti ues ais sou e t e lua t lo s u ils e 

sont pas bien évalués.  

Dans un second temps, la philosophie gestionnaire de la grille sera mise en exergue. L outil de gestio  

concilie les logiques lors de la première phase de discussion et de débats préalable à son remplissage et 

lors de son usage, lorsque le dossier de financement est évalué. La première phase de délibération 

contribue à éclairer la discussion sur les logiques de chacun et permet de les agréger.  Elle incite en effet 

à pa tage  l i fo atio  et auto ise ha u  à e p i e  so  s st e de aleu s et de références et donc à 

dévoiler son identité propre en exposant librement ses points de vue et en échangeant. La deuxième 

phase de s th se et d aluatio  pe et ua t à elle d o ga ise  et de st u tu e  la pa ti ipatio  de 

l e se le des a teu s afi  d a outir à une représentation commune de la réalité et un consensus sur la 

décision à prendre. Elle permet la synthèse des discussions et des débats. 

Dans un troisième et dernier temps, la vision simplifiée des relations organisationnelles sera analysée. 

Les membres de Tech Dev, supportant la logique solidaire majoritairement, vont être attentifs dans les 

discussions aux critères solidaires et sociaux et vont les défendre. Les membres de Garrigue qui 

p i il gie t la logi ue fi a i e o t s i t esse  au  itères financiers lors des débats. Ils vont modérer 

les arguments en faveur de la logique solidaire des membres de Tech Dev. Chaque membre va 

o u i ue  et a te te  de o ai e l aut e du ie  fo d  de ses i te ogatio s su  le dossie  et de 

son opinion su  les it es, e  o ua t pa fois les o t adi tio s e t e les logi ues, jus u à e u u  

consensus général se dégage sur la décision de financement. 
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Les membres de Garrigue  se sont intéressés à la baisse du résultat net et à ses raisons. Les préoccupations 

financières de Garrigue sont écoutées mais les membres de Tech Dev essaie t d  po d e et de les 

amoindrir en anticipant une amélioration prochaine. Le poids important des salaires dans les charges est 

ensuite relevé. Dans une logique financière, avoir des salaires élevés implique des coûts fixes importants pour 

la st u tu e à fi a e  et do  u  i eau de is ue d e ploitatio  le . Da s u e logi ue solidai e, des 

salai es le s i pli ue t du pou oi  d a hat pou  les pe so els et u e  pa ti ipation au développement du 

territoire. Le président de Tech Dev avance deux raisons explicatives au niveau de salaire : la volonté de la 

oop ati e de pa e  o e te e t ses sala i s, et l' loig e e t g og aphi ue de la oop ati e d u e 

grande ville qui rend nécessaire de payer un peu plus les techniciens si la coopérative veut les fidéliser.  

Les e es de Te h De  o t i sist  su  la lie t le et les p oduits di e sifi s, la gou e a e et l i pa t 

social de la coopérative. La coopérative se situe dans un village peu accessible et enclavé, dans une région qui 

souffre de sécheresse et est isolée des circuits touristiques. La coopérative a permis de construire un 

dispe sai e, u e ate it  et d i stalle  l eau ou a te. Il s agit do  pou  eu  d u  p ojet e emplaire. Ces 

l e ts, e e a t su  les it es de atio  d utilit  olle ti e, l o t e po t  su  les ai tes fi a i es 

éprouvées par les membres de Garrigue. Le dossier a été accepté avec des réserves à lever sur les statuts et le 

calcul du seuil de rentabilité. 

Tableau 51 Exemple de débats et des ôles de ha ue oalitio  lo s d’u  CE, à partir des notes du 

chercheur, CE de juin 2009 

D. Synthèse : le rôle de régulateur des logiques   

L olutio  des pa tes d a tio ai es de FC et le d oule e t des s a es des o it s d isio els de 

l i estisse e t ette t e  lu i e l aspe t gulateu  des outils de gestio  su  les logi ues 

institutionnelles.  

Le ha ge e t du pa te d a tio ai es a pe is l li i atio  de la logi ue solidai e et la do i atio  de 

la logique financière. La logi ue solidai e, p se te su  les odalit s de so tie da s l a ie  pa te et da s 

la ip o it  du d oit d ag e t est li i e du ou eau. Le d oit d ag e t e fi ie plus u au 

fonds.  Alo s u u e fo ule p d te i e d s l e t e du fo ds, le p i  à la so tie da s l a ie  pa te, le 

nouveau document laisse FC libre de fixer un prix en fonction des informations dont il dispose. De même 

si u  a o d est pas attei t a e  les fo dateu s, sig atai es du pa te, l a ie  pa te p oit ue les 

fondateurs peuvent proposer le rachat par un tiers au même prix. Dans le nouveau pacte en revanche, 

est FC ui he he des tie s. Le p i  p opos  peut t e sup ieu  à celui des fondateurs et au bout de 2 

ans de recherche, il peut être inférieur. La logique financière est portée et renforcée par le nouveau 

pa te d a tio ai es. Elle est tout d a o d lai e e t d fi ie da s l e pos  et da s les aiso s de 
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l i estisse e t : le fonds doit faire des plus-values financières par la distribution de dividendes et le prix 

de e te des pa ts à la so tie su  les e t ep ises ui se d eloppe t. Natu elle e t, elle odifie l o jet 

du pacte car pour avoir du rendement financier, il faut o t ôle  l a tio a iat, la dilutio  et les 

odalit s de so tie. Les lauses de gestio  so t du ies de a i e à gule  les o flits d age e et 

éviter le holdup: les fondateurs sont contraints contractuellement à se consacrer totalement à la 

croissa e de l e t ep ise fi a e et e tai es d isio s p ises pa  les fo dateu s et ui pou aie t 

aisse  la aleu  de l e t ep ise ou aug e te  ses e gage e ts so t sou ises à l a o d du fo ds. Les 

clauses financière sont également renforcées pour garantir un rendement financier et un rendement par 

diff e e e t e le p i  de e te et le p i  d a hat des pa ts. Le p i  à la so tie est pas p  d te i  et 

est donc libre et soumis à négociations. Il est par ailleurs modifié à la hausse dans le cas où les 

fondateurs revendent avec une plus-value dans une fenêtre de 3 ans.  Les clauses de valorisation 

pe ette t de ga a ti  le p i  à l e t e e  ajusta t le o e d a tio s d te ues pa  le fo ds à la 

valeur attribuée par le fonds au  pa ts à l e t e du apital. 

Les o it s ui d ide t de l i estisse e t gule t gale e t les logi ues fi a i e et solidai e. 

Pou  FC, le o it  o pa ti e te les logi ues pa  g oupe de oalitio s d a teu s, les a tio ai es 

publics qui supportent la logique solidaire et les investisseurs privés qui déploient la logique financière. 

Lors des séances, les actionnaires publics se prononcent peu et ne rentrent pas en conflits avec les 

investisseurs privés. Ils ne bloquent pas les investissements mais sont peu impliqués dans la décision. Les 

actionnaires privés en revanche se posent en experts légitimes des analyses financières et des conditions 

fi a i es d e t e du fo ds. Ils o e t e t les ha ges des s a es su  es aspe ts fi a ie s. Mais 

les logiques sont également comparti e t es da s le p o ess d i estisse e t. Les it es ua tie s e 

so t ifi s u au d ut du p o essus,  su  les o ditio s d ligi ilit  pa  l uipe de gestio  et e so t 

plus jamais repris, ni dans les documents présentés ni dans les décisions du comité. Les critères 

financiers en revanche concentrent les attentions dans la rédaction des dossiers et dans le déroulement 

du comité. 

Pour le FA, les logiques sont également compartimentées dans le comité. Les membres de Garrigue ont 

un rôle de modérateur, à la logique essentiellement financière. Les membres de Tech Dev tiennent le 

rôle de défenseur des dossiers en privilégiant la logique solidaire. Les débats sont vifs entre les deux 

g oupes et ha u  te te de o ai e l aut e du ie  fo d  de ses a guments. La logique solidaire et la 
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logi ue fi a i e so t p se tes et l es su  l e se le du p o ess d i estisse e t. Lo s de la phase 

d ide tifi atio  ui a ue le p e ie  passage de a t le o it , les it es po te t su  la potentialité 

de croissan e et l utilit  so i tale du p ojet. La phase de d isio  d i estisse e t lo s du deu i e 

passage de a t le o it , est a ti ul e autou  de la g ille d aluatio  ui ep e d des it es fi a ie s 

et d utilit  so i tale pou  a outi  pa  e plissage olle tif de ette g ille à la d isio  d i estisse e t.  

La régulation active 

des dispositifs de 

gestion 

FC FA 

Changement de 

pactes 

d’a tio ai es 

Elimination de la logique solidaire par 
élimination du mode de calcul à la sortie 

Domination de la logique financière par un 
durcissement des clauses de gestion et un 
renforcement des clauses financières   

 

Comités décisionnels 

de l’i estisse e t 

Compartimentation des logiques : 
actionnaires publics / actionnaires privés   

Compartimentation des logiques dans le 
p o ess d i estisse e t   

Compartimentation des 
logiques : membres de Tech 
Dev/ Garrigue 

Hybridation dans le process 
d i estisse e t   

Tableau 52 La régulation active des dispositifs de gestion dans les fonds 
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Chapitre 9 : Discussion 
 

Ce chapitre 9 revient sur un certain nombre de concepts explorés par la littérature scientifique et à 

partir des résultats des chapitres 4 à 8, monte en niveau de généralisation.   

Dans un premier temps, la transformation des logiques institutionnelles de la finance solidaire au 

niveau du champ, des organisations et des pratiques est analysée. La configuration des logiques du  

champ de la finance solidaire évolue en trois phases de  à aujou d’hui, o e le ha p de la 

microfinance. Au niveau des organisations, nous mettrons en évidence que les logiques et leur degré 

de compatibilité se modifient suivant la perméabilité de celles-ci, les professions représentées dans les 

organisations et les pratiques étudiées.   

Dans un second temps, les liens entre les outils de gestion et les logiques institutionnelles sont 

explicités. Nous p oposo s de fo alise  g â e à la g ille d’a al se do e pa  Hat huel et Weil  

la structure des outils de gestion sui a t les logi ues u’ils t a spo te t. En outre, nous lions le rôle de 

l’outil de gestio  au  logi ues u’il hi ule. Il se a s oli ue si la logi ue u’il t a spo te ’est pas 

p se te da s l’o ga isatio , rhétorique dans le cas contraire. De même, le rôle de régulateur de 

l’i st u e t de gestio  a outit à l’ li i atio  des logi ues do i es  da s le ad e d’u e o ga isatio  

a e  u e logi ue do i a te alo s u’il peut conduire à i t g e  des logi ues lo s ue l’o ga isatio  

offre un environnement pluraliste.   

E fi , les e a e s des pa tes d’a tio ai es et du o it  d’e gage e t du FA ette t e  ide e 

des caractéristiques encore peu connues dans la littérature : les déterminants de la relation de 

o fia e et le a is e de l’h idatio . Nous fo aliso s e a is e d’h idation socio 

technique en deux temps : u e phase de o f o tatio  puis u e phase d’h idatio  des logi ues. Les 

deu  phases de e p o ess auto ise t l’h idatio  pa  l’i t g atio  des o flits e ge d s pa  les 

logiques institutionnelles contradictoires. 
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A. La dynamique de configuration des logiques institutionnelles 

L tude de l histoi e de la st u tu atio  du ha p de la fi a e solidai e pe et de ett e e  ide e la 

dynamique de la configuration des logiques et des phases dans le développement et la structuration du 

secteur.   

De o euses tudes s i t esse t dans une approche longitudinale aux évolutions de logiques dans 

différents secteurs.  Scott et al. (2000) et Dunn et Jones (2010) décrivent les changements de logiques 

dans le champ organisationnel et o t e t l olutio  d u e logique professionnelle dominante à des 

logiques qui co-existent. Le champ de la microfinance semble assez proche de celui de la finance 

solidaire et il peut être intéressant de comparer les configurations des logiques entre ces deux champs. 

Kent et Dacin (2013) montrent que les logiques développement et bancaire ont connu 3 phases avec 

trois configurations distinctes dans la microfinance. La première phase se déroule au début des années 

 et d it la atio  de la i ofi a e a e  l e ge e de la logi ue a ai e da s le ha p du 

développement. Les logiques bancaire et développement étaient hybridées. La deuxième phase, dans les 

a es ,  est a u e pa   la oissa e du ha p de la i ofi a e et de ses a ti it s et l a i e 

des mesures et ratios financiers pour légitimer les actions du champ. La pe fo a e fi a i e s i pose 

da s la plupa t des od les ui ise t à alue  l a tio  du hamp de la microfinance (Epstein et Yuthas, 

. La logi ue a ai e p e d de l i po ta e et d it les su s da s les issio s de 

développement du champ alors que les mesures sociales sont négligées.  La troisième et dernière phase 

dans les années 2000, dépeint la déferlante de vives critiques adressées à la microfinance sur son 

incapacité à remplir ses missions de développement et en particulier son inefficacité à agir sur la 

pauvreté. Le cadre financier développé autour de la microfinance et la logique bancaire ont mieux résisté 

aux critiques et ont autorisé les banques à prendre une place centrale dans le champ et à changer la 

logique dominante du champ de la microfinance.  Certaines organisations comme Compartamos, CGAP 

et MIXmarket ont augmenté la légitimité de la logique bancaire.  Dans le champ de la microfinance, les 

logiques bancaires et de développement étaient donc au  début équilibrées  mais petit à petit, la logique 

bancaire a dominé le champ.   

On peut noter un cheminement assez semblable concernant le champ de la finance solidaire en France 

et un même découpage en 3 phases. Des années 1980 au milieu des années 1990, de nombreux 

financeurs solidaires naissent et portent une vision alternative de la finance. Durant cette phase, la 

logi ue solidai e est do i a te. L Ald a, le ‘ as, le CCFD, fo de t des apitau -risqueurs solidaires 

comme les Cigales, Garrigue et la SIDI. La SIFA, l association Habitat et Humanisme, l Adie et la Nef 
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rejoignent ensuite le groupe des financeurs solidaires. Cette finance cherche à constituer des espaces 

économiques nouveaux pour créer des relations différentes entre épargnants et entreprises. Les 

organisations de la finance solidaire créées et les mécanismes de financement sont vus comme des 

moyens techniques servant des finalités sociales diverses (entreprises alternatives, entreprises dans les 

pays en voie de développement, habitat social, personnes du a le e t loig es de l e ploi pa  

exemple). Le e t e d atte tio  da s es o ga isatio s et la justifi atio  de leu  e iste e portent sur les 

entreprises cibles ou entrepreneurs financés. 

La logi ue solidai e olue suite à la atio  de l o ga is e de coalition des financeurs solidaires 

Finansol. Du milieu des années 1990 au milieu des années 2000, une seconde phase de configuration des 

logiques apparaît. La logique financière fait son apparition et la logique solidaire mute pour devenir 

moins contradictoire avec la logique financière. Pour Finansol, la finance solidaire ne se justifie plus 

comme un moyen pour accomplir des finalités sociétales et politiques mais se justifie par elle-même, par 

les o e s u elle off e au  pa g a ts de pla e  utile. Le e t e d atte tio  de la fi a e solidai e 

porte sur les épargnants, fournisseurs des ressources pour faire vivre les financeurs solidaires. La logique 

solidai e se t a sfo e d u e ou a e alte ati e à u e ou a e palliati e. Au lieu de he he  à 

révolutionner la logique financière et au lieu de se construire en opposition avec ses acteurs, la logique 

solidai e palliati e e o aît les ta lisse e ts fi a ie s lassi ues et e s e p i e ue da s les zo es 

et pour les clients exclus du marché financier classique. Elle est donc complémentaire à la logique 

financière et non plus contradictoire avec celle-ci. Les établissements financiers classiques sont par 

ailleurs admis dans Finansol et proposent des produits financiers solidaires. La logique financière, de son 

ôt , est fa o is e pa  l o ie tatio  st at gi ue de Fi a sol. Fi a sol u it des fi a eu s solidai es o  

sur des finalités mais sur la recherche de moyens pour assurer leur développement. Elle lutte pour 

obtenir les ressources financières du champ et se concentre donc sur la conquête des épargnants et sur 

le lobbying pour bénéficier de déductions fiscales. La volonté de croissance, de reconnaissance du champ 

par son poids financier auprès des autorités et des particuliers, de proposer des mesures de la finance 

solidaire par le baromètre, pousse le champ à intégrer des mesures financières et à se lier pour une 

croissance plus rapide que les établissements et fonds financiers classiques.  

A pa ti  du ilieu des a es  à aujou d hui, la logi ue fi a i e te d à s i pose  da s ette 

troisième phase. En effet, les établissements financiers et leurs produits dominent le champ. Du rôle de 

si ple i te diai e p ofessio el, ils passe t au ôle de pa te ai e et d a teu  ajeu  fi a ie  
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solidaire. Ils p e e t gale e t le pou oi  su  les postes de espo sa ilit s da s l asso iatio  Fi a sol 

et les critères du label sont modifiés en leur faveur. Les produits financiers solidaires complexes 

proposés par les banques et les fonds connaissent en outre à partir de 2007 un essor quantitatif 

i p essio a t. De plus,  l pa g e solidai e sala iale fi ie d u e loi a e  u  fo t pou oi  oe itif 

qui semble complexe à défaire. Enfin, la domination des établissements financiers est aussi facilitée par 

le changement de discours sur la rentabilité financière. Entre 1997 et 2007, les performances solidaire et 

financière sont antagonistes. La crise financière fait basculer la rhétorique autour du rendement car si la 

finance solidaire est moins performante en période de hausse des marchés, elle se révèle plus résistante 

en période de baisse. Les propos changent alors et les produits financiers solidaires apparaissent comme 

étant au moins aussi rentables économiquement que la moyenne des produits financiers.   

 

Figure 36 Les trois phases de configuration des logiques institutionnelles dans le champ de la finance solidaire 
 

Comme la microfinance, le champ de la finance solidaire a connu trois temps de configuration des 

logiques. Dans les deu  ha ps, la logi ue fi a i e p e d de l i po ta e a e  la oissa e du 

se teu  et l appa itio  de esu es pou  le l giti e . Ces deu  fa teu s se le t pa  o s ue t l s 

pour expliquer la domination de la logique financière. 
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Mais des différences existent dans la dynamique des configurations des logiques dans les deux champs. 

P e i e e t, le ha p de la fi a e solidai e est  e  e te ps ue l o o ie solidai e a e  des 

a teu s appa te a t pas à u  ha p d fi i. Ai si, seule la logi ue solidai e a e ist  sur les premières 

a es du ha p.  Deu i e e t, le ha p a pas o u pou  l i sta t de g a des o t o e ses.  

Paradoxalement, la crise financière de 2008 et la crise de légitimité des établissements financiers auront 

eu comme effet de renforcer la logique financière dans le champ de la finance solidaire. En effet, ces 

crises ont développé un discours sur la rentabilité financière de la finance solidaire en comparaison à la 

fi a e lassi ue. Elle a fa o is  l i po ta e de la esu e, e  pa ti ulie  des endements dans le champ 

de la finance solidaire. La finance solidaire paraît être un rempart contre la crise et à ce titre intéresse 

aussi les établissements financiers et les fonds qui y voient un placement plus sûr, qui résiste mieux aux 

mauvais cycles conjoncturels. Enfin, la finance solidaire ne pourra jamais connaître un essor comparable 

à elui de la i ofi a e. E  effet, le a is e d i estisse e t est plus lo g, o ple e et e peut 

pas se dupliquer à grande échelle comme le processus de distribution de crédits. La croissance du champ 

est do  li it e pa  le p o essus lo g et diffi ile d i estisse e t. 

B. Les déterminants du degré de compatibilité entre logiques 

institutionnelles 

L h poth se i pli ite da s de o euses tudes est ue les logi ues sont incompatibles (Thornton, 

, Tho to  et O asio, , elles s aff o te t do  pou  se t a sfo e . Ce tai es e he hes 

montrent au contraire que les logiques peuvent être combinées et reconfigurées pour créer des formes 

organisationnelles hybrides (Pache et Santos, 2010), des pratiques hybrides (Lok, 2010). Mais peu 

d tudes se so t i t ess es au  d te i a ts ui pou aie t e pli ue  le deg  de o pati ilit  e t e 

logiques.   

Croissance du champ 

Importance de la mesure dans les 

publications du champ 

Domination de la logique 

financière 

Figure 37 Les facteurs clés de la domination de la logique financière dans un champ 
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Kent et Dacin (2013) nous donnent le concept de perméabilité, nous montrerons que les résultats du 

terrain nous révèlent deux autres déterminants du degré de compatibilité à des niveaux plus micros 

d a al se : les p ofessio s ep se t es da s les o ga isatio s et les p ati ues o sid es. 

1. La perméabilité de la logique solidaire au niveau du champ 

Au niveau du champ, le concept de perméabilité de Kent et Dacin (2013) pe et d e pli ue  pou uoi 

e tai es logi ues so t odifi es alo s ue d aut es o . Ces auteu s o t e t ue la logique bancaire 

dans le contexte de la microfinance est peu perméable, les catégories et éléments la composant étant 

peu ambigus. Ces éléments sont couplés car ils sont liés par des références construites par des théories 

fortement diffusées et enseignées comme celles des hoi  atio els et de l age ce.  Les moyens et les 

fins sont fortement connectés et cohérents entre eux. Plus une logique est perméable et plus elle sera 

t a sfo e pa  d aut es logi ues. E  effet, les a teu s pourront plus librement y insérer des éléments 

d u e logi ue alte ati e pour résoudre des questions de légitimité et servir des fi s politi ues.  C est le 

cas de la logique développement de la microfinance.   

La logique solidaire est perméable et donc plus facilement  adaptable. Ses finalités et ses moyens sont 

multiples. Elle renferme des finalités économique, sociale et politique et des moyens mixtes financiers et 

hu ai s, ui peu e t p o e i  de l a ti it  des e t ep ises solidai es, des su e tio s pu li ues ou du 

bénévolat. Il est possible de combiner et lier ces finalités et ces moyens de plusieurs façons différentes 

e ui do e de la fle i ilit  à l e p essio  de la logi ue. La logi ue solidai e est th o is e pa  les 

he heu s ui s i t esse t à l o o ie solidai e ais des ou a ts do i a ts de e he he e se 

dégagent pas. Les dimensions et la définition de la logique solidaire sont encore soumises à controverses 

tout o e les f o ti es de l o o ie solidai e ou les sp ifi it s des p ati ues des e t ep ises 

relevant de cette économie.  Elle est enseignée dans les cursus spécialisés destinés à des emplois vers les 

secteurs associatif ou coopératif mais peu dans les cursus généraux en économie et gestion en 

particulier.  

Da s le ha p de la fi a e solidai e, la logi ue solidai e a olu  et est pass e d u e logi ue solidaire 

alternative à une logique solidaire palliative. La logique solidaire alternative est radicale et 

o t aig a te, elle et e  a a t d a o d  les fi alit s politi ues puis les fi alit s so iales. Elle se 

construit en réaction et contre les logiques qui lui sont préexistantes, elle est peu compatible avec 

d aut es logi ues a  elle e et e  ause les od les e ista ts. La logi ue solidai e palliati e e  

revanche se concentre sur les finalités économiques et sociales. Elle vise à combler un manque, un creux 
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da s les logi ues p de tes. Elle s est pa  o s ue t adapt e de a i e à t e oi s e  oppositio  

avec la logique financière. Elle accepte les pratiques et les ordres de valeurs de la logique financière et 

cherche à réinsérer les entreprises financées dans le secteur classique où la logique financière est 

dominante. 

Caractéristiques 

des logiques 

institutionnelles 

Définition au niveau 

du champ 

Logique solidaire alternative Logique solidaire palliative 

Principes 

organisationnels 

(quoi ?) 

Missions, objectifs et 
valeurs du champ  

Aider des entreprises alternatives 
et développer de nouvelles 
relations 

Aider des entrepreneurs  à 
financer leur activité  et les 
accompagner 

Justification des 

actions  

(pourquoi ?) 

Liens entre moyens 
et fins des actions 
organisationnelles 
des acteurs du champ 

Pour transformer socialement la 
société et lutter contre les formes 
d e lusio  

Pour permettre aux entreprises 
de se réinsérer dans le système 
financier classique 

Caractéristiques 

clés 

(comment ?) 

Enjeux clés et 
ressources clés dans 
le champ 

Ma i ise  l i pa t so ial des 
entreprises financées en 
privilégiant les circuits courts, les 
pratiques alternatives et éduquer 
les particuliers à une nouvelle 
citoyenneté économique par 
l autogestio  

Ma i ise  l i pa t social des 
entreprises financées en 
privilégiant la proximité, la 
réciprocité, le partenariat et les 
décisions démocratiques et 
a oît e l utilit  so iale et la 
solidarité du champ 

Identités 

(qui ?) 

Cat go ies d a teu s  
identifiés dans le 
champ 

Financeurs solidaires alternatifs Financeurs solidaires par types 
de métiers et de missions 
(crédits, garanties, capital-
is ue, p ts d ho eu  pou  

l e i o e e t, l i se tio , le 
logement ou la solidarité 
internationale) 

Domaine 

(organisation ou 

champ) (où ?) 

Le champ Entreprises alternatives et citoyens 
autogérant leur épargne 

Les creux laissés par les 
marchés bancaires et financiers 

Tableau 53 L'évolution de la logique solidaire dans le champ de la finance solidaire 
Cette efo ulatio  de la logi ue solidai e a t  i iti e pa  l o ga is e de oalitio  des fi a eu s 

solidai es Fi a sol sous la p essio  de l Etat et des o ga is es fi a ie s pa te ai es, pou  pe ett e au 

champ de croître et de se légitimer. Elle est diffusée à un large public par plusieurs supports de 

communication (baromètres de la finance solidaire, site internet de Finansol), par des événements 
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configurateurs lors de la semaine de la finance solidaire et par la norme professionnelle véhiculée par le 

label Finansol qui définit ce que sont les produits financiers solidaires.  

2. L’adaptation de la logique financière aux métiers dans les organisations de 
la finance solidaire 

Les logi ues s adapte t aussi au  tie s ep se t s da s les o ga isatio s, ai si même la logique 

financière pourtant peu perméable, peut être modulée par les pratiques issues des professions 

d i estisseu s ou de a uie s.   

Les a uie s so t p se ts à Ga igue et les p ofessio els de l i estisse e t hez FC. Ces g oupes 

organisatio els o t a oi  te da e à ep odui e e u ils sa e t fai e, ils o t fa o ise  les p ati ues 

pour lesquelles ils se sentent  compétents. Ils légitiment ainsi leur travail car ils vont soulever des 

p o l ati ues o ga isatio elles u ils peu e t soudre. Les banquiers vont favoriser les prêts par 

l appo t e  o pte ou a t d asso i s ou pa  des p ts pa ti ipatifs. Les i estisseu s, e  e a he, o t 

favoriser les prises de participation en capital.  

Ces deux groupes sont alignés sur les finalités de leu s a tio s ui so t de satisfai e l a tio ai e du 

fonds en lui offrant une rentabilité financière. Ils sont donc inscrits dans une logique financière. 

Cependant, les moyens pour y arriver diffèrent. Les banquiers sont des hommes de crédit, les 

investisseu s, des ho es d « equity ». Les banquiers sont donc amenés à investir majoritairement en 

o pte ou a t d asso i . Les i les e ou se t guli e e t e p t, e ui pe et de ieu  sui e 

leu  is ue de d failla e. Lo s u ils p e e t la d isio  d o t o e  le p t, les a uie s ega de t 

l e dette e t de l e t ep ise et sa apa it  à e ou se . Ils e p e e t pas de autio s ais 

de a de t sou e t des ga a ties su  les i o ilisatio s fi a es. Les tau  d i t t su  les o ptes 

courants étant encadrés, le rendement financier ne peut pas être très important et le taux de mortalité 

des cibles ne peut pas non plus être trop élevé. Les investisseurs prennent majoritairement des 

participations dans les cibles. Le rendement financier passe par la distribution de dividendes et par la 

plus-value sur la vente des parts. Les investisseurs choisissent des entreprises et des secteurs à fort 

pote tiel de oissa e et au oût d e t e fai le pou  a i ise  le e de e t. Les is ues peu e t t e 

importants et le tau  de o talit  gale e t a  il peut suffi e d u e « pépite », est-à-dire une 

entreprise qui a particulièrement réussi, pour équilibrer le portefeuille.  
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Caractéristiques 

des logiques 

institutionnelles 

Définition au niveau 

de l’o ga isatio  

Logique bancaire Logique investissement 

Principes 

organisationnels 

(quoi ?) 

Missions, objectifs et 
valeurs de chaque 
organisation 

Faire des prêts rentables 
financièrement 

Faire des investissements 
rentables financièrement 

Justification des 

actions  

(pourquoi ?) 

Liens entre moyens 
et fins des actions 
individuelles 

Pour satisfaire les  épargnants 
investisseurs 

Pour satisfaire les  épargnants 
investisseurs 

Caractéristiques 

clés 

(comment ?) 

Enjeux clés de 
l o ga isatio  

Ressources clés des 
organisations 

Maximiser le rendement financier 
des investisseurs en se protégeant 
des risques     

Maximiser le rendement 
financier des investisseurs en 
profitant du levier des risques 
et de la plus-value à la sortie   

Identités 

(qui ?) 

Identités individuelles 
et organisationnelle  

Banquiers Investisseurs 

Domaine 

(organisation ou 

champ) (où ?) 

Les pratiques 
organisationnelles  
autour du processus 
de décision  

Variables clés décisionnelles : 
Ni eau d e dette e t des i les, 
capacité de remboursement et 
maturité 

Variables clés décisionnelles : 
Taux de croissance du secteur 
et de la cible, valorisation à 
l e t e 

Tableau 54 La subdivision de la logique financière en logique bancaire ou logique d'investissement 
La compatibilité entre logique solidaire et logique financière dans les organisations de capital-risque 

solidai e d pe d des tie s ep se t s au i eau de l a tio a iat et da s les o ga es d isio els. La 

logique bancaire est relativement compatible avec une logique solidaire. Les conditions de 

e ou se e t su  le o pte ou a t so t t a spa e tes, les tau  d i t ts li it s et le fo ds e 

pousse pas la i le à u e oissa e e essi e et is u e. Le od le d uili e fi a ie  du fo ds da s 

une logique bancaire exige également que le taux de défaillance sur le portefeuille soit limité, ce qui 

incite à préserver de bonnes relations avec les cibles et à être solidaire en cas de difficultés. La logique 

d i estisse e t semble, quant à elle, fortement contradictoire avec la logique solidaire. La solidarité 

entre le fonds et les cibles est mise à rude épreuve que les cibles réussissent ou pas. Dans le cas où les 

e t ep ises e pa ie e t pas à alise  le p isio el, le fo ds a se d si t esse  d elles et va 

chercher à les revendre plus rapidement que prévu. Dans le cas où une pépite est identifiée, la relation 

avec le fonds va se tendre car chacun va lutter pour prendre la plus importante partie de la valeur créée. 

Le taux de mortalité sur le fonds peut être important à condition que les entreprises qui réussissent aient 
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un gros rendement qui permette de compenser les pertes sur les autres organisations. Les exigences de 

rendement du fonds sont opaques et e so t o ues pa  les i les u au o e t du 

désinvestissement.  

Les logiques sont globalement modifiées par les métiers des acteurs au pouvoir dans les organisations. 

Les professions représentées à la tête des organisations adaptent les logiques du champ, y compris celles 

qui sont peu perméables. 

3. Le degré de compatibilité des logiques financière et solidaire est fonction 

des pratiques 

Enfin, à un niveau encore plus micro, il semblerait que la compatibilité entre logique financière et 

logique solidaire se discute suivant les pratiques envisagées.  

Sur le le d i estisse e t du apital-risque solidaire, de nombreuses pratiques acceptent la co 

existence des deux logiques sans poser de gros problèmes de cohérence. Ainsi, dans la phase 

d i estisse e t plusieurs critères sont considérés par les organisations de capital-risque solidaire. Des 

critères financiers relatifs aux risques pris par le capital-risqueur et des critères solidaires renvoyant à la 

atio  d e ploi, le respect des parties prenantes, de l e i o e e t, l utilit  so i tale ou des it es 

géographiques. L ide tifi atio  et la d isio  d i estisse e t so t des tapes da s les uelles les 

pratiques confirment que les logiques financière et solidaire sont présentes, de manière compartimentée 

ou hybridée. Ensuite, la phase de suivi du financement accepte également les deux logiques. Dans une 

logique financière, l a o pag e e t est un moyen de contrôle ex post destiné à maîtriser le risque 

d al a o al. Da s u e logi ue solidai e, il pe et d paule , d aide  le hef d e t ep ise et d appo te  

des compétences spécifiques. En réalité, la logique solidaire auto renforce la logique financière dans ces 

p ati ues d a o pag e e t. Il e iste u  e fo e e t utuel de es logi ues su  ette p ati ue.  

E oute  le hef d e t ep ise, gag e  sa o fia e et partager ses difficultés, lui apporter une plus-value 

et des o seils su  des poi ts poi tus aide t à di i ue  les is ues d al a o al et à ieu  o t ôle  la 

cible.  

Sur le désinvestissement en revanche, la logique financière exclut la logique solidaire et réciproquement. 

Dans une logique financière, une plus-value financière doit être réalisée à la vente des parts du fonds. Le 

p i  doit t e le eilleu  possi le et est al ul  u au o e t de la e te. Da s u e logi ue solidai e, il 
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faut être transpa e t d s le d ut su  la aleu  de a hat et p i il gie  les sala i s et le hef d e t ep ise. 

Les logiques sont peu conciliables sur les questions de sortie des fonds de capital-risque solidaire.  

Pa  o s ue t, si les phases d i estisse e t et de sui i peuvent concilier les logiques solidaire et 

financière, la sortie des fonds cristallise les tensions entre les logiques. 

Ainsi, le degré de compatibilité entre les logiques dépend de plusieurs facteurs et doit se situer à 

plusieurs niveaux. Au niveau du champ, plus une logique est perméable et plus elle réduira les 

contradictions entre logiques. Au niveau des organisations, les métiers modulent aussi les logiques 

présentes et affectent le degré de conciliation entre les logiques. Enfin, les pratiques tolèrent également 

plus ou moins bien la co-existence de logiques multiples.  

 

 

 

 

 

C. Liens entre logiques institutionnelles et nature puis rôle des outils de 

gestion 

Les outils de gestion reflètent et formalisent les logiques institutionnelles. D u e pa t, la g ille d a al se 

d Hatchuel et Weil (1992) permet de mieux comprendre comment dans leur structure les outils 

Perméabilité des logiques 

 

Professions  représentées 

 

Pratiques envisagées 

 

Champ 

Organisation 

Intra 

organisationnel 

Figure 38 Les déterminants multi niveaux du degré de compatibilité entre logiques institutionnelles 
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hi ule t les logi ues. D aut e pa t, les ôles a tifs et passifs des outils de gestio  so t gale e t li s à 

la logi ue u ils t a spo te t et les logi ues p se tes et do i a tes da s l o ga isatio . 

1. Lier nature et logiques des outils de gestion   

Dans nos deux organisations de capital- is ue solidai e, le pa te d a tio ai es et la charte portent une 

logique solidaire pour le FA et une logique financière pour FC. Chez FC, le pa te d a tio ai es cherche à 

e ad e  la elatio  d age e et contient de nombreuses clauses financières en faveur du fonds. La 

charte est un document éthique et juridique qui reprend un nombre restreint de valeurs centrées sur la 

protection des intérêts de FC.  Pour le FA, la o e tio  d asso i  comporte des obligations réciproques 

et le contrôle est fondé sur la confiance. La convention ne prévoit pas des clauses se rapportant aux 

is ues d al a o al ou de holdup mais exige la transparence et la sincérité. La charte du FA formalise les 

valeurs et principes du fonds.   

De même, dans la gestion des fonds ont été évoqués divers tableaux de bord de suivi des entreprises. Le 

tableau de suivi de FC se concentre sur des critères financiers et des indicateurs quantitatifs : le chiffre 

d affai es, le sultat et la t so e ie. Le  FA suit gale e t des a ia les fi a i es et d a ti it   da s les 

outils de reporting renseignés par les partenaires africains. En revanche, des tableaux de suivi existent 

pour des indicateurs non financiers comme le  o e d e plois s  pa  e e ple. L outil de suivi de 

l olutio  de l utilit  so i tale e pa  les e t ep ises af i ai es, mis au point a e  l aide du he heu  

est également renseigné tous les ans. Il contient 4 critères non financiers : ressources humaines, 

gou e a e, d eloppe e t lo al, espe t de l e i o e e t;  eux-mêmes déclinés en 15 indicateurs 

majoritairement qualitatifs. 

Enfin, le dispositif de gestion du o it  d i estisse e t fo tio e gale e t diff e e t sui a t les 

fo ds. Pou  le FA, est u  lieu de dis ussio s et de d at, la atio alit  est o u i atio elle 

Ha e as, . Les ha ges so t di ig s pa  la essit  d a i e  à u  o se sus sur la décision 

d i estisse e t. Cha ue g oupe o ga isatio el d fe d sa positio  ais te te de o p e d e et 

d i t g e  la logi ue de l aut e g oupe. La communication devient négociation et argumentation, elle 

donne du sens. Le langage apparaît comme le pa adig e de la o e tatio  e a t à l a tio  

organisationnelle. Il e  est de e pou  le ta leau d olutio  de l utilit  so i tale, ui est as  su  

l i te o p he sio . Pou  FC e  e a he, la atio alit  st at gi ue s e e e lo s du o it . La 

rationalité stratégique implique de la domination, celle des experts investisseurs, plus légitimes dans la 
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d isio  d i estisse e t ue les aut es pa ti ipa ts. Elle utilise la diatio  de l a ge t, alo s ue la 

communication est une interaction directe entre individus libres et également légitimes. 

Ainsi, ces différences principales entre les outils de gestion de FC et du FA peuvent être synthétisées 

da s la g ille d a al se do e pa  Hat huel et Weil  e  p e a t deu  id au  t pes e t es : 

celui où l outil de gestio  po te u e logi ue solidai e  et elui où il po te u e logi ue fi a i e. Le 

substrat technique est o pos  d l e ts o ets, des it es fi a ie s et des i di ateu s 

quantitatifs lorsque la logique financière est dominante, de critè es so iau  et d i di ateu s ualitatifs 

lorsque la logique solidaire est dominante. La philosophie gestio ai e fo e u  e se le d a gu e ts 

et de concepts qui désignent les o je tifs et o jets de l outil. Da s u e logi ue solidai e, la fi alit  de 

l outil est so iale, il pe et d e p i e  des aleu s fo tes et a d eloppe  des elatio s de o fia e 

e t e utilisateu s et epteu s. Da s u e logi ue fi a i e, la fi alit  de l outil est fi a i e et si u e 

fi alit  so iale est o u e elle l est de manière floue et vague.  Les valeurs énoncées sont faibles et 

e t es su  les i t ts du fo ds. Les outils s i s i e t da s le ad e de la elatio  d age e, les 

o je tifs de l outil so t o t ôl s pa  les o epteu s. Enfin, une vision simplifiée des relations 

organisationnelles  d it les p i ipau  a teu s et leu s ôles autou  de l i st u e t. Dans une logique 

solidai e, la atio alit  e t e a teu s est o u i atio elle et les pe so es autou  de l outil he he t 

le consensus. Dans une logique financière, la rationalité est stratégique, les acteurs légitimes sont des 

experts et cherchent à consolider leur pouvoir par rapport aux autres acteurs. 

  Substrat technique Philosophie managériale Représentation simplifiée 

des acteurs 

Logique solidaire 
dominante  

Critères sociaux  

Indicateurs qualitatifs  

 

Une finalité sociale 

Des valeurs solidaires 

 Relation de confiance 

Rationalité 

communicationnelle 

Des jeux de rôles pour 

aboutir à un consensus 

Logique financière 
dominante 

Critères financiers 

Indicateurs quantitatifs 

Une finalité financière  

Des valeurs financières 

‘elatio  d age e 

Rationalité stratégique 

La légitimité des experts   

Des jeux de pouvoir 

pour aboutir à la vision 

des acteurs légitimes 

Tableau 55 Liens entre nature des outils de gestion et logiques institutionnelles : cas de la logique financière et 
solidaire 
O  peut gale e t o te  e o e e  i eau de g alit  et adapte  la g ille d Hat huel et Weil  
à une logique quelconque dominante. Le substrat technique dans sa matérialité décrit la logique 

i stitutio elle po t e pa  l outil de gestio . La philosophie a ag iale d li e la fi alit , les aleu s et 
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les elatio s i duites pa  la logi ue. Les atio alit s et les jeu  d a teu s o ga isationnels se forment 

autour de la logique. 

 Substrat technique Philosophie managériale Représentation simplifiée 

des acteurs 

Logique dominante  Matérialité décrivant 
la logique 

 

Une finalité, des 
valeurs et des relations 
encadrées par la 
logique 

Rationalité et jeux des 
acteurs autour de la 
logique 

Tableau 56 Modèle de liens entre logique institutionnelle et nature des outils de gestion 
   

2. Les rôles des outils influencés par les logiques présentes dans les 

organisations 

Les rôles actifs et passifs des outils, le rôle symbolique, le rôle rhétorique et le rôle de régulateur sont 

aussi liés à la logique que les outils transportent dans le contexte organisationnel. 

Dans une organisation avec une logique financière dominante, un outil conçu comme portant une 

logi ue solidai e se a adopt e de a i e o ielle. Ai si, la g ille o te a t les it es d ligi ilit  

sociaux pour les entreprises demandant des financements à FC a été  adoptée de manière symbolique. 

Cette grille a été construite essentiellement pour continuer à obtenir des ressources publiques et les 

it es ad i ist atifs do i e t pou  d fi i  e ue so t les ua tie s. Cette g ille o se e l a iguït  

des buts de FC ; les investisseurs publics sont satisfaits des critères quartiers, les investisseurs privés ne 

s  i t esse t pas et so t o te ts de l la gisse e t.  Le d ouplage est i pos  pa  le di igea t et la 

logi ue fi a i e u il po te. “i les i estisseu s pu li s eule t p se e  les di e sio s so iales car 

elles justifient leur intervention, les investisseurs privés et le dirigeant souhaitent redresser la situation 

financière du fonds. La grille est donc adaptée de manière cérémonielle pour permettre de contenter les 

différentes coalitions.  

La réciproque semble également vraie.  De nombreux outils portant une logique financière dans des 

organisations à la logique solidaire dominante ont également un rôle essentiellement symbolique. Les 

associations se conforment aux demandes des bailleurs publics et pour satisfaire les contrôles 

administratifs qui en découlent élaborent par exemple des budgets (Avare et Sponem, 2008).  

Da s u e o ga isatio  a e  des logi ues i tes, ou lo s ue les logi ues de l outil et de l o ga isatio  

concordent, les outils peuvent avoir des rôles rhétoriques.  La g ille d olutio  de l utilit  so i tale ui 

véhicule une logique solidaire pour le FA a induit des mécanismes de transcription qui ont transformé le 
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groupe de travail en France, les partenaires et les entrepreneurs. L outil encadre et transforme les 

relations sociales et a pe is l app e tissage et le d eloppe e t d u e o p he sio  o u e 

autou  de e u tait la logi ue solidai e pou  le FA. La grille est un assesseur de discours et langage et 

un mécanisme de connaissa e ui p oduit u e ou elle faço  de o p e d e l o ga isatio .  

Le ôle a tif de gulateu  est aussi li  à la atu e de l outil et à la logi ue u il hi ule.  Ce ôle peut 

li i e  u e logi ue do i e si les t a sfo atio s de l outil l a e t à porter la logique dominante 

da s l o ga isatio . Le ha ge e t du pa te d a tio ai es de FC a pe is l li i atio  de la logi ue 

solidaire et la domination de la logique financière. La logique solidaire, présente sur les modalités de 

so tie da s l a ie  pa te et da s la ip o it  du d oit d ag e t, est éliminée.  La logique financière 

est portée et renforcée par le nouveau pacte d a tio ai es. Les clauses de gestion sont durcies de 

a i e à gule  les o flits d age e et ite  le holdup et les clauses financières sont renforcées pour 

garantir un rendement financier.  Mais l outil de gestio  peut gale e t i t g e  les logi ues p se tes 

da s l o ga isatio . Ai si, la g ille d aluatio  utilis e lo s de la d isio  du CE du FA hi ule la logi ue 

solidaire et financière et aide les groupes de coalition défendant chaque logique à atteindre un 

consensus.  

Ai si, le ôle d u  outil de gestio  se a s oli ue si la logi ue u il t a spo te est pas p se te da s 

l o ga isatio . Pou  ue le ôle h to i ue de l outil puisse se d eloppe , il faut u il  ait o o da e 

e t e la logi ue u il hi ule et la ou les logi ues po t es pa  l o ga isatio . De e, le ôle de 

gulateu  de l i st u e t de gestio  a outit à l li i atio  des logi ues do i es  da s le ad e d u e 

o ga isatio  a e  u e logi ue do i a te alo s u il peut i t g e  des logi ues lo s ue l o ga isatio  

off e u  e i o e e t plu aliste. Les logi ues p se tes da s l o ga isatio  o ditio e t les ôles p is 

par les outils de gestion. Nous proposons le schéma ci-dessous pour formaliser les relations entre 

logi ues i stitutio elles p se tes da s l o ga isatio  et ôles des outils de gestio . 
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D. Les pactes d’actionnaires et le CE comme outils et dispositifs 
emblématiques du capital-risque solidaire 

Deux outils semblent particulièrement intéressants à analyser plus en détail. Premièrement, les pactes 

d a tio ai es so t e a i s da s la g a de ajo it  des e he hes a e  le ad e th o i ue de  la 

elatio  d age e (Sahlman, 1990 ; Sapienza et Gupta, 1994 ; Arthus et Buzenits, 2003). Or, le pacte du 

FA ne peut pas être expliqué par ce cadre théorique. Il paraît donc particulièrement intéressant de se 

demander comment des pactes fondés sur la relation de confiance peuvent se développer, en particulier 

dans le capital- is ue solidai e. Deu i e e t, le o it  d e gage e t du FA est le seul dispositif ui 

pe et l i t g atio  de plusieu s logi ues. Il est pa  o s ue t u  as e e plai e pou  d i e les 

mécanismes qui permettent cette intégration. 

Logi ues i stitutio elles po t es pa  l’o ga isatio  

Semblables à celles 

véhiculées par l’outil de 
gestion 

Pluralistes 

oui oui non non 

Rôle rhétorique Rôle symbolique Intégration des 

logiques avec le 

rôle de 

régulateur 

 

Elimination des 

logiques 

dominées avec le 

rôle de  

régulateur 

Figure 39 Liens entre logiques institutionnelles et rôles des outils de gestion 
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1. Les pactes d’actionnaires : quels déterminants de la relation de confiance ? 

La litt atu e su  les pa tes d a tio ai es da s le apital- is ue e ploite le ad e th o i ue de l age e 

sur deux postulats principaux : les fo ds et les i les o t pas les es i térêts et possèdent une 

rationalité économique (Davis et al., 1997). Les pactes fondés sur une relation de confiance devraient 

mettre à mal ces deux axiomes. 

Steier (2003) oppose rationalité économique et rationalité altruiste. Si on reprend le compte rendu de la 

rencontre nationale des capitaux-risqueurs solidaires et nos deux cas, la rationalité économique est 

présente chez FC, Femu Qui et la Sidi alors que la rationalité altruiste est portée par Garrigue, les Cigales, 

Iès et Autonomie et Solidarité. Les rationalités sont donc mixtes parmi les acteurs du capital-risque 

solidai e. Ce ui asse le les po teu s de la atio alit  alt uiste est u ils so t tous s d u e ou a e 

adi ale et de l Ald a. Les fo ds à atio alit  o o i ue, e  e a he, so t plutôt dans un mouvement 

palliatif et ils cherchent à aider des zones géographiques plutôt que des entreprises exclues. FC cherche à 

financer les quartiers, Femu Qui les entreprises corses et la Sidi les organisations dans les pays du Sud. 

La convergence des i t ts e t e le fo ds et l e t ep ise fi a e est o ple e ais la congruence des 

objectifs entre ces deux organisations semble simplifiée dans les pratiques de fonds de capital-risque 

solidaire de la mouvance radicale comme Garrigue.  Plusieurs points de conflits peuvent naître entre 

fonds et cibles. Premièrement,  des tensions peuvent apparaître sur les partages des revenus générés 

pa  l e t ep ise i le e t e l entrepreneur fondateur et le capital-risqueur. Le paiement des parts lors de 

leur vente et les versements de dividendes sont les deux revenus essentiels à distribuer aux actionnaires. 

Pour faciliter la congruence des objectifs, le FA fixe le prix à la sortie et  limite le versement des 

dividendes lors des assemblées générales. Deuxièmement,  le fonds et la cible peuvent ne pas être 

alignés sur le même horizon temporel et rencontrer des problèmes de convergence dans les choix 

stratégiques. Le fonds qui est actionnaire sur un temps limité, cherche de la génération immédiate de 

flux de trésorerie, freine donc les investissements de long terme et prône la rentabilité à court terme. 

Les fondateurs, en revanche, se projettent plutôt sur le long terme. La solution peut consister à opter 

pour le « capital patient » de Garrigue, être flexible sur la sortie pour le fonds et laisser une  fenêtre de 5 

à 10 ans (au lieu de 3 à 5 ans). Le t oisi e poi t d a hoppe e t est ep se t  pa  la se si ilit  au  

risques. Alors que les fonds de capital-risque sont plutôt riscophiles et attendent que leurs cibles 

prennent des risques pour croître rapidement, les fondateurs des entreprises gèrent plutôt en bon père 

de famille, de manière prudente. Cette divergence de points de vue peut engendrer aussi des problèmes 
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de choix stratégiques sur des développements rapides dans des secteurs ou des services nouveaux. 

L app te e au is ue des apitau -ris ueu s solidai es d pe d de leu  od le d affai es, eu  ui 

aiment le risque, cherchent la pépite avec un gros retour financier qui compense pour le taux de 

mortalité du portefeuille. En revanche, les organisations qui ont une rentabilité plafonnée doivent limiter 

le taux de mortalité des cibles pour équilibrer leur portefeuille et sont plutôt averses aux risques. Ainsi 

su  e poi t e o e, Ga igue est alig  a e  le deg  d a e sio  au  is ues des fo dateu s des 

entreprises financées. Enfin, l e t ep eneur peut être malhonnête et vouloir frauder et détourner la 

somme investie par le fonds.  FC a essu  pas al de t o pe ies alo s le FA e  a o u u u e. 

L e eu  su  les i te tio s de l e t ep e eu  peut t e duite autrement que par des mécanismes 

formels puis u il est e t e e t diffi ile de fai e e ute  les lauses d u  pa te d a tio ai es. E  

l o u e e, si l e t ep e eu  est alho te, il peut gale e t o ga ise  so  i sol a ilit  et o t e  

les recours juridiques du fonds.  Ainsi le contrôle par les réseaux sociaux de la bonne foi et de la 

réputation d u  fo dateu  peut li ite  e de ie  fa teu  de di e ge e. Le FA a e  les pa te ai es 

af i ai s o aisse t les e t ep ises i les et t a aille t a e  elles a a t d  i esti . Ga igue investit 

da s des e t ep ises de l o o ie so iale et solidai e ui o t les es aleu s et seau  ue le 

fonds.  

2. Un mécanisme d’hybridation des logiques   

L a al se du dispositif de gestio  du o it  d e gage e t du FA ous pe et de ti e  plusieu s 

enseignements sur la représentation des logiques institutionnelles de la finance solidaire dans le 

dispositif de gestio  et su  le a is e pa  le uel es logi ues o t adi toi es s ha o ise t pou  

aboutir à une décision commune. 

a)  La représentation des logiques dans le dispositif de gestion 

Les deu  logi ues de la fi a e solidai e da s le dispositif de gestio  so t ie  p se tes su  l e se le 

des éléments le composant : les hommes, les règles et les outils.  

Plus précisément, elles coexistent de maniè e o pa ti e t e e t e g oupes d ho es et t pes de 

règles. Les membres de Garrigue ont un rôle de modérateur, à la logique essentiellement financière. Les 

membres de Tech Dev tiennent le rôle de défenseur des dossiers en privilégiant la logique solidaire. Les 

règles explicites de fonctionnement favorisent la logique solidaire alors que les règles implicites de 

fi a e e t so t e  lie  a e  la logi ue fi a i e. Cette o pa ti e tatio  est pas o i e à 
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l uili e des logi ues et o ulte pas u e logi ue car le pouvoir entre les deux coalitions de Garrigue 

et de Te h De  lo s du CE est uili  ta t au i eau olle tif u au i eau i di iduel.  

E  e a he, les logi ues appa aisse t h id es da s l outil du dispositif : la g ille d aluatio . 

Le dispositif reflète bien les deux logiques de la finance solidaire et les véhicule. Les logiques 

i stitutio elles ia les ho es, les gles et les outils i flue e t la p ise de d isio  d i estisse e t 

de cette  organisation de capital-risque solidaire. 

 Logique solidaire Logique financière 

Les hommes dans le dispositif de gestion 

Identité professionnelle des membres du 

directoire de Garrigue 

 X 

Identité professionnelle des membres de Tech 

Dev 

X  

Les règles dans le dispositif de gestion 

De fonctionnement X  

De financement  X 

L’outil de gestio  du CE 

La g ille d aluatio  X X 

Tableau 57 S th se des logi ues i stitutio elles e  œu e da s le CE du FA 

Ce premier résultat pousse à explorer plus en profondeur la g ille d aluatio . E  pa ti ulie , l a al se 

de sa structure peut nous renseigner sur la façon dont une cohérence est maintenue malgré la présence 

simultanée des deux logiques. 

b) La st u tu e de la g ille d’ aluatio    

Le su st at te h i ue de l outil recèle les deux logiques solidaire et financière. Il permet de les 

formaliser, les synthétiser et les verbaliser. Ce substrat traduit les logiques en critères et est ainsi très 

hétérogène. Il comprend des critères financiers et des critères solidaires, des critères quantitatifs et des 

it es ualitatifs. Ces it es so t d auta t plus i te p ta les u ils so t elatifs à la logi ue solidaire 

et u ils so t de t pe ualitatif.  Cette flexibilité instrumentale et interprétative (De Vaujany, 2006) est 

bénéfi ue a  elle pe et l adoptio  de l outil à la fois pa  les e es de Ga igue et de Te h De . La 

formulation des critères de la logique solidaire laisse une capacité discrétionnaire aux acteurs qui permet 

de mieux réconcilier les points de vue et les logiques en compétition. Ainsi, l h t og it  du su st at 
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te h i ue assu e la plasti it  de l outil ui pe et à ha ue e e du CE d t e i t ess  pa  

l utilisatio  de et outil. 

La philosophie managériale et la représentation simplifiée des acteurs, quant à elles, sont homogènes. 

L app o he pa ti ipati e est e  effet o pl t e pa  u  ôle oh e t des a teu s autou  de ette 

approche : ils p i il gie t la o u i atio  et l ha ge pou  a i e  à u  o se sus su  la d isio  

d i estisse e t. L outil fait aît e u  p o essus i te p tatif de go iatio  su  l i po ta e de ha ue 

logique pour ha ue dossie  d i estisse e t et de o st u tio  olle ti e du se s su  uelle d isio  

doit être prise (Grimand, 2006 bis). Les acteurs sur chaque décision, questionnent les deux logiques, 

a gu e te t la l giti it  de la logi ue u ils supportent, pointent les contradictions entre logiques et au 

final élaborent une réponse commune. 

 Substrat technique Philosophie managériale Représentation 

simplifiée des acteurs 

La g ille d aluatio   Critères sociaux et 
financiers 

Indicateurs qualitatifs et 
quantitatifs 

Aider à la décision 
d i estisse e t 

Approche participative 
en deux phases 

Rationalité 
communicationnelle 

Des jeux de rôles pour 
aboutir à un consensus 

Tableau 58 La st u tu e de la g ille d’ aluatio  

La st u tu e de la g ille d aluatio  i e les logi ues fi a i e et solidai e. Bie  u h t og e au 

niveau du substrat technique, la structure de la grille assure la cohérence entre la philosophie 

managériale et la représentation simplifiée des acteurs. Elle permet le développement de discussions et 

d a gu e tatio s autou  des logi ues à o sid e  pou  la p ise de d isio . 

c) Un process socio technique qui intègre des logiques en tension  

Les logiques solidaire et financière sont donc à la fois compartimentées et mixées à travers le dispositif 

de gestio . Mais le dispositif de gestio  a gale e t u  ôle a tif et pe et de gule  et d h ide  es 

logiques. 

E  s i spi a t du fo tio e e t du CE du FA, u  a is e so io te h i ue d i t g atio  des logi ues 

institutionnelles peut être formulé. 

L h idatio  des logi ues se fait pa  u  p o ess so io te h i ue e  deu  phases, u e phase de 

confrontation puis une phase d h idatio  des logi ues. Lo s de la p e i e phase, l outil pe et la 

formalisation des logiques, les acteurs organisationnels défendent chacun une logique particulière 
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autou  de l outil et o f o te t ai si les logiques. Durant la deuxième phase, le consensus par 

l aluatio  olle ti e des it es d u  outil pe et l h idatio  des logi ues. Le pouvoir équilibré 

entre chaque acteur dans la décision pe et l i t g atio  des i t ts de ha u . Des règles de 

répartition de pouvoir fa ilite t l h idatio  des logi ues et auto ise t u u  o se sus su  la p ise de 

décision émerge. 

 

Figure 40 Le process socio technique de régulation des logiques 
Les deux phases de ce process se renouvellent à chaque utilisation du dispositif de gestion et autorisent 

l h idatio  pa  l i t g atio  des o flits e ge d s pa  les logi ues i stitutio elles o t adi toi es. 

L i t g atio  est l u e des t ois thodes p se t es pa  Follett  pou  t aite  u  o flit, a e  le 

compromis et la do i atio . L i t g atio  est la thode la plus satisfaisa te a  elle  suppose de 

l i e tio , alo s ue le o p o is e e ie , il s a a ge a e  e ui e iste d jà Mousl , . 

L i t g atio , o e l h idatio , cherche à satisfaire les intérêts légitimes des deux parties. Les étapes 

ui a e t à l i t g atio  espe te t les phases du p o ess so iote h i ue d it. Da s u  p e ie  

te ps, les diff e es et les p o l es u elles soul e t doi e t t e ide tifi es. Il s agit de la p e i e 

phase de formalisation et de confrontation des logiques du process. Ensuite,  les objectifs de chacun 

doi e t t e alu s puis alu s, e ue l tape de dis ussio  puis d aluatio  autou  des it es de 

l outil pe et. E fi , ha ue de a de e ge d e pa  les conflits doit être divisée en plusieurs 

demandes plus précises, ce séquencement étant a o pli pa  les it es de la g ille d aluatio . La 

deuxième phase du process autorise donc la réévaluation des objectifs de chacun ainsi que la division et 

la précision des demandes. 

L i t g atio  e supp i e pas tout o flit et est ja ais pe a e te. Elle conduit inévitablement à 

l e ge e de ou elles diff e es ui e ge d ent u  ou eau o flit. L i t g atio  est u  

apprentissage à cultiver et à entretenir, pour rechercher un nouveau point de vue intégrateur. Le 

process sociotechnique est un support de cet apprentissage et est renouvelé à chaque CE. Il engendre à 

Phase 1 : Confrontation 
des logiques 

Rôles des acteurs  pour la 
défense d'une logique 

Formalisation des logiques 
antagonistes par l'outil 

Phase 2 : Hybridation des 
logiques  

Règles : Pouvoir des acteurs 
également répartis 

Consensus  autour de 
l'évaluation des critères de 

l'outil par la discussion 
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ha u e de ses utilisatio s de ou eau  o flits u il gule. Ce p o ess so io te h i ue h ide les 

logi ues e  e da t possi le l i t g atio  des o flits g s pa  les o t adi tions entre logiques. 
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Conclusion : apports de la the se et pistes futures de recherche 

La première partie de cette thèse découvre les rôles des outils de gestion dans la littérature néo 

institutionnelle. Les articles fondateurs du néo institutionnalisme DiMaggio et Powell (1983) et  Meyer et 

Rowan (1977), démontrent que le rôle des outils de gestion  est symbolique : ils sont neutres pour 

l a ti it  des o ga isatio s. Ils so t adopt s pou  ue les o ga isatio s pa aisse t l gitimes. Ils sont 

diffus s pa  u  p o essus d iso o phis e i stitutio el  qui exerce des forces coercitives, mimétiques et 

o ati es. E suite, d aut es e he hes i t oduise t les apa it s d age e hu ai es et att i uent un 

nouveau rôle aux outils de gestion, un rôle rhétorique. Ce rôle permet de mettre en évidence que 

l utilisatio  d u  outil est po teuse et po t e pa  le la gage. L outil p o o ue alo s des ha ge e ts de 

p ati ues et e d ide tit , pa  la h to i ue u il l giti e da s l o ga isatio  et le champ. Le concept 

d ditio  o t e ue les id es i ule t g â e au  outils de gestio  et ue les o ga isatio s t aduise t 

les id es t a spo t es pou  les adapte . E fi , l i t odu tio  du plu alis e i stitutio el po te u  aut e 

ôle pou  l outil, elui de véhicule des logiques institutionnelles. Nous p oposo s d alle  plus loi  da s les 

liens établis par la littérature entre outils de gestion et logiques institutionnelles. D u e pa t, si le rôle de 

t a spo teu  des outils de gestio  se le fai e l o jet d u  o se sus da s uel ues ou elles tudes, il 

est i lai e e t e pli u  i d taill . L utilisatio  de la litt atu e f a çaise autou  de la st u tu e des 

outils de gestion permettrait sans doute de mieux comprendre et analyser ce rôle. D aut e pa t, si l o  

o f e à l outil u  ôle de diateu  et de du teu  de la o ple it , ue lui p te l app o he de la 

sociologie des sciences, nous pouvons questionner ses fonctions dans la gestion des tensions entre les 

différentes logiques institutionnelles. 

Notre question de recherche après cette exploration de la littérature devient : 

Dans un environnement de pluralisme institutionnel, les outils de gestion soumis à la capacité 

d’age ce des acteurs organisationnels peuvent-ils avoir un rôle de régulateur des logiques 

institutionnelles conflictuelles ?  

La deuxième partie de ce travail, o sa e à l a al se des te ai s de la th se, tente de répondre à cette 

question.  
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Ce travail a été conduit grâce à une recherche intervention et a abouti à une analyse longitudinale du 

champ de la finance solidaire et de deux organisations de capital-risque solidaire. Les logiques 

institutionnelles ont été mises en évidence par des études thématiques et lexicométriques.  

Dans un premier temps, le champ de la finance solidaire a été décrit. Sa construction et ses évolutions 

ont été mises en lumière. Nous établissons que le champ de la finance solidaire est un champ 

institutionnellement complexe et peu structuré, les pressions isomorphiques y sont donc faibles. Les 

logiques institutionnelles sont plurielles, la logique financière portée par les établissements financiers 

s oppose à la logi ue solidai e d fe due pa  les fi a eu s solidai es.  

Da s u  se o d te ps, e t a ail s est i t ess  à u  i eau plus i o, elui des o ga isatio s de 

capital-risque. L histoi e, les p ati ues de gestio , les p ofils des i estisseu s et des a teu s 

décisionnaires de deux fonds de capital-risque solidaire, FinanCités et le Fonds Afrique, sont décrits. Ces 

i fo atio s pe ette t d app he de  o e t les logi ues i stitutio elles so t adapt es. Nous 

insistons sur la position de l o ga isatio  da s le ha p de la fi a e solidai e, la gou e a e, le 

pouvoi  et les ide tit s s aff o ta t o e filt es o ga isatio els des logi ues i stitutio elles. Enfin, 

l a al se des e t etie s effe tu s a e  les a teu s des deu  fo ds o fi e t ue Fi a Cit s soutie t 

une logique financière dominante alors que le Fonds Afrique hybride logique solidaire et logique 

financière.  

Dans un troisième temps, nous avons observé les outils de gestion de ces deux organisations. Les pactes 

d a tio ai es, les ha tes et les comités décisionnels mettent en évidence le rôle de transporteur des 

outils de gestion. La logique financière de FinanCités provoque un découplage sur le nouvel outil créé 

avec le chercheur, g e u e elatio  d age e entre le fonds et les cibles qui modèle le pacte 

d a tio ai es et pousse à un isomorphisme avec les grands groupes sur la rédaction de la charte. La 

logique hybride sur le Fonds Afrique permet la traduction de la logique solidaire par le nouvel outil 

auprès des partenaires africains et des entreprises cibles, qui ont à leur tour modifié les critères de la 

grille. Le pa te d a tio ai es et la charte sont également marqués par la logique solidaire : le pacte est 

encadré par une relation de confiance et la charte formalise les valeurs et principes du fonds. Enfin, le 

rôle de régulateur des outils de gestion est examiné. Le ha ge e t du pa te d a tio ai es a pe is 

l li i atio  de la logi ue solidai e et la do i atio  de la logi ue solidai e. Pou  FC, le o it  

d i estisse e t o pa ti e te les logi ues pa  g oupe de oalitio s d a teu s, les a tionnaires publics 

o t e les i estisseu s p i s, et da s le p o ess d i estisse e t. Pou  le FA, les logi ues so t 
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également compartimentées dans le comité. Les membres de Garrigue ont un rôle de modérateur, à la 

logique essentiellement financière. Les membres de Tech Dev tiennent le rôle de défenseur des dossiers 

en privilégiant la logique solidaire. La logique solidaire et la logique financière sont présentes et mêlées 

su  l e se le du p o ess d i estisse e t. La d isio  d i estisse e t est a ti ul e autour de la grille 

d aluatio  ui ep e d des it es fi a ie s et d utilit  so i tale pou  a outi  pa  e plissage 

olle tif de ette g ille à la d isio  d i estisse e t pa  o se sus. 

Les résultats de cette étude autorisent une discussion sur le deg  d i o pati ilit  e t e les logi ues e  

fonction de leur perméabilité, des métiers représentés dans les organisations et des pratiques 

considérées. Nous présentons également une formalisation des liens entre outils de gestion et logiques 

institution elles ai si u e t e logi ues i stitutio elles p se tes da s l o ga isatio  et ôle des outils 

de gestion. Les lie s e t e les outils et les logi ues so t od lis s à pa ti  de la g ille d Hat huel et Weil 

(1992). Les liens entre les logiques et les rôles des outils de gestion dépendent des logiques présentes 

da s l o ga isatio  et de leu  ultipli it . Enfin, nous proposons un process socio technique 

d h idatio  de logi ues institutionnelles. 

Ce travail de thèse apporte des contributions théoriques, méthodologiques et managériales. Il comporte 

néanmoins des limites et des pistes de recherche restent encore à explorer. 

Apports Théoriques 

Cette étude concourt à la littérature sur les logiques institutionnelles et à celles sur les outils de gestion 

et plus largement, au domaine du contrôle de gestion.  

Les logiques institutionnelles 

Cette thèse contribue aux micro-fondations des logiques institutionnelles. Elle explique les process intra 

organisationnels par lesquels la complexité institutionnelle se traduit et est résolue. Ces mécanismes par 

lesquels les acteurs organisationnels gèrent les logiques institutionnelles multiples sont justement peu 

traités (Greenwood et al., 2011 ; Pache et Santos, 2010). Ce travail étudie en effet les degrés dans 

l i o pati ilit  des logi ues puis montre plusieurs configurations et gestions possibles de logiques dans 

des organisations différentes. En outre, il pe et de o t i ue  à l tude de la at ialit  da s les 

logiques institutionnelles. 
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Greenwood et Hinings (1996) incitent les chercheurs à comprendre les dynamiques institutionnelles intra 

organisationnelles. Lounsbury (2007, p.289) pousse également à edi ige  les e he hes e s l e a e  

des mécanismes de diffusion institutionnels à un niveau micro, en incluant la traduction des systèmes de 

se s et de s oles da s des p ati ues, t adu tio  i flue e pa  l h t og it  des a teu s et des 

activités. Thornton et al. (2012, p.15) pensent que les investigations scientifiques devraient: 

 « alle  à l’i t ieu  des o ga isatio s et o p e d e o e t les i te a tio s so iales à l’i t ieu  des 

firmes modèlent la compréhension de la complexité institutionnelle et comment les réponses stratégiques à cette 

complexité sont conceptualisées et implémentées » 

Cette th se s i t esse à deu  fo ds de apital-risque solidaire et met en avant les pratiques et variables 

organisationnelles qui expliquent la configuration des logiques. Elle interroge également le rôle des outils 

de gestion dans le transport et la régulation des logiques institutionnelles. Les pratiques sont révélées 

pa  les it es de d isio  de l i estisse e t, le sui i des e t ep ises fi a es et les modalités de 

sortie du fonds et révèlent soit une logique solidaire (critères sociaux, suivi, accompagnement et formule 

de désinvestissement) soit une logique financière (critères financiers, suivi, contrôle et 

désinvestissement négocié à terme) soit une logique hybride. Les variables organisationnelles étudiées 

so t ide tifi es pa  la e ue de litt atu e, la pla e de l o ga isatio  da s le ha p, sa gou e a e, le 

pou oi  et les ide tit s p ofessio elles s aff o ta t.  U e pla e e t ale da s le ha p, une 

gou e a e i lua t des pa ti ulie s e teu s d u e pa g e populai e, u  pou oi  dist i u  et des 

ide tit s p ofessio elles i lua t des age ts de d eloppe e t se le t fa o ise  l e iste e de la 

logique solidaire. Les outils de gestion des fonds sont modelés par les logiques présentes dans 

l o ga isatio , les pa tes d a tio ai es so t fo d s su  la elatio  d age e ou u e elatio  de o fia e 

et les chartes sont éthiques ou solidaires. Les rôles des outils de gestion, symbolique ou rhétorique, sont 

gale e t e pli u s pa  les logi ues u ils po te t. Lo s ue elles-ci ne sont pas représentées dans les 

o ga isatio s, l adoptio  de l outil se a o ielle. E fi , les outils de gestio  peu e t g e  les 

contradictions entre les logiques institutio elles. Le ha ge e t du pa te d a tio ai es de FC pe et 

l li i atio  de la logi ue solidai e, so  o it  d i estisse e t la o pa ti e tatio  des logi ues da s 

les g oupes de oalitio  des e es et da s le p o ess d i st u tio  du dossie  de fi ancement. Le 

o it  d e gage e t du FA, e  e a he, auto ise pa  la g ille d aluatio  e plie olle ti e e t 

l h idatio  des logi ues. 

L o igi alit  de ette tude est de se fo alise  su  u e logi ue ui est pas u e logi ue de a h  ou 

une logique professionnelle, la logique solidaire. Les études antérieures ont en effet plutôt traité des 

institutions du marché et des professions pour établir les logiques en compétition (Thornton et al., 
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2012). Une compréhension plus fine des logiques passe pa  l a alyse de principes et valeurs sociétales, 

comme la solidarité, et de leurs impacts sur les comportements organisationnels (Fairclough et 

Mi elotta, . Ce t a ail illust e gale e t ue les logi ues so t e a i es da s le te ps et l espa e 

(Lounsbury, 2007). Dans le temps car les phases de configurations des logiques dans le champ de la 

finance solidaire et les changements de logiques dans les deux cas ette t e  a a t l i po ta e de la 

di e sio  histo i ue. Da s l espa e a  la logi ue solidai e et l conomie solidaire sont des concepts 

français et francophone. La solida it  est u e des aleu s de la pu li ue f a çaise et l o o ie 

solidaire est une économie récente et conceptualisée en France. Les anglophones parlent plutôt de 

secteur à but non lucratif, ui i lut pa  les oop ati es et les utuelles, ou philanthropique pour les 

fondations. De plus, cette étude suggère que les organisations ne sont pas simplement passives dans la 

manière avec laquelle elles incorporent les logiques du champ. Les organisations choisissent les logiques 

et les implémentent de manière différenciée, en particulier à travers leurs outils de gestion. 

En outre, un intérêt scientifique récent sur les logiques porte sur la coexistence et les effets de multiples 

logiques sur les champs et les organisations (Kraatz et Block, 2008 ; Greenwood et al., 2011). 

L i o pati ilit  e t e les logi ues est elati e et peu d tudes s i t esse t au deg  d i o pati ilit  

(Grenwood et al., 2011). Parfois, les contrastes entre les logiques sont montrés en termes de rôles, 

o p te es, p ati ues, p oto oles, it es de pe fo a e  D Au o et al., 1991; Reay et Hinings, 

2005; Thornton, 2002, 2004). Mais les logiques sont habituellement présentées comme des catégories 

o i ales i o pati les o e la haute e sus la ou elle uisi e ou les logi ues d ditio  e sus 

celles du marché. Or, l i te a tion entre logiques est complexe et ne se limite pas aux deux cas extrêmes, 

de o pta ilit  ou de o  o pati ilit . Le deg  de o pati ilit  d u e logi ue a e  u e aut e de ait 

s app ie  e  fo tio  de plusieu s di e sio s et su  plusieu s i eau . Au iveau du champ, le concept 

de perméabilité permet de comprendre pourquoi certaines logiques sont plus flexibles et adaptables que 

d aut es. De plus, u e app o he histo i ue des olutio s du ha p pe et de ett e e  ide e des 

changements qui affectent la possibilité de co-existence de logiques. La logique solidaire radicale est peu 

o ilia te alo s ue la logi ue solidai e palliati e a epte d aut es logi ues. Les elatio s e t e les 

logiques sont enracinées dans les évolutions historiques du champ et plus précisément dans les 

changements véhiculés par les organismes de coalition du champ. Les jeux entre logiques et leurs effets 

o ga isatio els e peu e t t e o p is u e  ega da t leu s o figu atio s histo i ues et e  a a t 

une approche longitudinale. La logique solidaire a subi des transformations dans le champ de manière à 

engendrer moins de conflits avec la logique financière.  Ainsi, les contradictions entre logiques ne sont 
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pas à prendre pour acquis mais sont à discuter et nuancer en fonction du i eau de l tude et des 

pratiques envisagées. Au plan organisationnel, les logiques sont modulées par les professions présentes 

et l giti es. Ai si, o t ai e e t à e ue plusieu s tudes laisse t pe se , il e iste pas fo e t de 

logique professionnelle unique relative à un secteur comme une logique esthétique pour les 

o ga isatio s a tisti ues, u e logi ue d ditio  pou  les diteu s Glynn et Lounsbury, 2005 ; Thornton, 

2002). Concernant les fonds de capital-risque solidaire, la logique financière est adaptée par le groupe 

des banquiers et le groupe des investisseurs et chaque groupe va impulser des pratiques et des 

modalités de décision bien différentes. Enfin, en descendant encore à un niveau plus fin et plus micro, le 

deg  d i o pati ilit  e t e logiques varie suivant les pratiques considérées. Sur les pratiques de suivi 

des entreprises financées, la logique financière est complémentaire de la logique solidaire, elles se 

ou isse t l u e de l aut e. “u  les phases d i st u tio  et de d isio , les deux logiques peuvent co 

exister sans que cela ne pose des problèmes de cohérence ou suscite des conflits.  En revanche, sur les 

pratiques de sortie du capital, la logique solidaire exclut la logique financière. Chaque logique donne lieu 

à des actions différenciées et non conciliables : un tarif pré fixé et préférentiel pour les gérants et 

salariés ou un prix déterminé à échéance après négociations. 

De plus, la plupart des études montre u e seule et du a le po se de l o ga isatio  aux logiques 

institutionnelles (Battilana et Dorado, 2010, Pache et Santos, 2010, Greenwood et al., 2010). Mais 

différents services peuvent trouver des réponses différentes aux demandes institutionnelles et les 

variations des réponses dans le temps méritent une attention sérieuse. Les cas du FA et de FC mettent 

en avant que la réponse évolue. Le FA avait essentiellement une logique solidaire et a maintenant une 

logique mixte alors que FC a renforcé dans le temps la logique financière. De plus, la plupart des travaux 

résument comment certaines logiques gagnent, négligeant ainsi la gestion des acteurs supportant les 

logiques perdantes  (Greenwood et al.,  2011). Ici, dans le cas FC, les membres des équipes de gestion 

supportant la logique solidaire ont démissionné et les actionnaires publics ont adopté une attitude 

passive et silencieuse.  

Enfin, le rôle des objets et des outils de gestion est sous-exploité dans la littérature sur les logiques 

institutionnelles. Jones et al. (2013) montrent que la dimension matérielle des logiques institutionnelles 

est largement invisible et souvent implicite. T s peu d tudes e tio e t et analysent des objets ou 

des outils.  Pourtant les objets et la matérialité sont des concepts centraux pour les logiques 

institutionnelles (Friedland, 2013).  Ch istia se  et Lou s u   soulig e t l i po ta e des 

artefacts comme un élément clé par lequel la complexité institutionnelle est travaillée dans les 

organisations. Les résultats de cette thèse découvrent que les outils de gestion transportent les logiques 
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institutionnelles et que leur structure les reflète. Ils mettent en évidence un rôle novateur dans la 

littérature néo institutionnelle qui est celui de régulateur des logiques. 

Les outils de gestion et le contrôle de gestion 

Les résultats de cette thèse permettent aussi de formuler quelques contributions au champ du contrôle 

de gestio  et de l u  de ses th es, l i st u e tatio  de gestio . 

Ce travail développe un angle critique et réflexif pour le domaine du contrôle de gestion sur le rôle des 

outils de gestion.  Les thématiques principales des recherches en contrôle de gestion en France sont 

l i st u e tatio  et l o ga isatio  (Bollecker, 2009). Le projet cognitif en contrôle pourrait ainsi 

consister à analyser et à concevoir les dispositifs de pilotage de l a tio  o ga is e. Cette tude o t e 

plusieurs rôles des outils de gestion qui ne sont plus simplement des objets neutres, duplicatas de la 

réalité, voués à l effi ie e et suppo ts d u e atio alit  o o i ue pu e.  Leu s ôles so t ultiples, 

parfois symboliques, ils servent alors des fins de légitimité, parfois rhétoriques et construisent du sens. 

Ainsi, les outils créés avec le chercheur ont-ils eu soit un rôle symbolique soit un rôle rhétorique. Ils 

t a spo te t gale e t de la ati e id elle, faite de at go ies e tales et de o epts, u ils 

renforcent, véhiculent ou altèrent (Pezet et Pezet, 2010). Ils matérialisent les idéaux en pratiques, ils 

renferment des logiques institutionnelles.  Ils construisent également les rôles sociaux (Pezet et Pezet, 

2010), des groupes de coalitions vont se former autour des outils et dispositifs de gestion pour soutenir 

une logique. Les banquiers du FA et les investisseurs privés de FC favorisent la logique financière alors 

que les agents du développement du FA et les investisseurs publics de FC supportent la logique solidaire. 

Bouquin et Fiol (2007) demandent par ailleurs à ce que les recherches en contrôle de gestion prennent 

en compte les contradictions. Le contrôle de gestion permettrait de gérer les tensions et paradoxes, 

entre liberté et contrainte, responsabilité et reporting, démarche top-down et créativité bottom-up. Les 

instruments de gestion devraient alors se présenter davantage comme des ensembles difficiles à mettre 

e  œu e qui ne répondent pas simplement à l alig e e t si ple d o je tifs suppos s d o posa les. 

Les rôles de transporteur et de régulateur des outils de gestion permettent de souligner comment ils 

réifient et gèrent les contradictions institutionnelles et organisationnelles.   

Pou  Gil e t , il faut pe se  l i st u e t pou  pe se  la gestio . Les gestio ai es e so t pourtant 

guère portés à réfléchir sur les techniques de gestion qui les faço e t tout auta t u elles faço e t les 

pratiques. Il faut e  pa ti ulie  les fl hi  da s les o ga isatio s ui s cartent du modèle de 

l'entreprise industrielle privée concurrentielle de grande taille qui a fondé la théorie du contrôle de 
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gestion (Chiapello, 1996). Les PME, les musées, les organisations artistiques, les organisations de 

l o o ie solidai e de aie t pa  o s ue t i agi e  des i st u e ts de gestio  et des odes de 

contrôle. Chiapello (1997) montre que le conflit entre art et contrôle est incarné dans des dispositifs 

matériels et dans les rôles organisationnels. Les dispositifs matériels incorporent  des valeurs qui 

excluent de façon durable les autres ordres légitimes. Chatelain-Ponroy (2010) met en évidence la 

tension dans les organisations non marchandes entre rationalité économique et rationalité politique et 

souligne un déficit conceptuel dans les outils de gestion non marchands, transposés du secteur privé.   

Les o ga isatio s de l o o ie solidai e et de la finance solidaire happe t pas à es te sio s ui 

peu e t t e ises e  ide e pa  la fo alisatio  des logi ues u elles a epte t.  Il faut dépasser 

da s e se teu  le fatalis e de l id ologie gestionnaire dominante. Les outils de gestion peuvent servir 

des causes et des aleu s e  t a spo ta t des logi ues aut es ue fi a i e ou de a h . C est 

p is e t e  ela u ils peu e t t e sp ifi ues, happe  à l iso o phis e et espe te  les fi alit s 

sociales et politiques des organisations du secteur de l o o ie so iale et solidai e. Le pa te 

d a tio ai es et le o it  d e gage e t du FA o t e t ue d aut es oies so t possi les et u elles 

pe ette t aussi la oo di atio  et l a tio  o ga is e. 

Enfin, ce travail lie des littératures qui sont souvent utilisées pour examiner les outils de gestion mais 

rarement ensemble. Les articles sur la structure des outils de gestion et le rôle des outils de gestion en 

France (Hatchuel et Weil (1992), David (1996), Moisdon (1997,2008), Berry (1983)) et la littérature néo 

i stitutio elle peu e t e  effet se o pl te  et s e i hi  utuelle e t. D u e pa t, les logi ues 

i stitutio elles pe ette t d e pli ue  les a a t isti ues de la atu e des outils de gestio , la 

philosophie gestionnaire et les représentations simplifiées  des acteurs seront expliquées par les logiques 

i stitutio elles u elles po te t. Le as du CE du FA o t e e  out e ue les logi ues i stitutio elles 

précisent les liens entre ces trois éléments de la nature des outils de gestion (Hatchuel et Weil, 1992). Si 

le substrat technique peut être mixte et contenir plusieurs logiques, la philosophie gestionnaire et les 

ep se tatio s si plifi es des a teu s so t d pe da tes. Les o je tifs et les oalitio s d a teu s de 

l outil de gestio  so t e  effet li s à la logi ue do t ils so t issus et u ils d fe de t. D aut e pa t, le ôle 

de régulateur social des outils proposés par divers auteurs français (Lorino (2002), Gilbert (1997), De 

Vaujany (2006), Grimand (2006 bis)) peut se transposer aux logiques i stitutio elles, l outil gule alo s  

les o t adi tio s e t e logi ues. L outil de gestio  a pas u u  ôle de t a spo teu  de logi ues, il peut 

également agir sur elles.   
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Apports méthodologiques 

Cette thèse contribue également à des questionnements méthodologiques.  

Premièrement, le dispositif méthodologique de cette étude mêle plusieurs niveaux et plusieurs analyses 

longitudinales. Il se fonde sur des données riches, diverses et complémentaires. Le champ de la finance 

solidai e est d a o d e a i  g â e à des do u e ts issus d a hi es et di e ses do es se o dai es 

provenant de revues de presse ou de documents produits par les organisations fédératrices du champ. 

“o  histoi e et ses olutio s so t s th tis es du d ut des a es  jus u à aujou d hui. Puis deu  

études de cas ont été menées dans deux fonds de capital-risque solidaire choisis pour leurs contrastes. 

Ces tudes d taille t l histoi e des fo ds et leu  gestio  et les o pa e t. E fi , la e he he 

i te e tio  a pe is d e a i e  les rôles des outils de gestion lors de leur conception alors que des 

observations menées lors des comités d i estisse e t o t auto is  la mise à nu des dispositifs de 

gestion décisionnels. Cette approche multi niveaux et multi méthodes est nécessaire pour déterminer les 

logiques institutionnelles et leurs adaptations aux niveaux organisationnels par différents groupes 

d a teu s. Elle saisit gale e t la o ple it  des ôles att i u s au  outils de gestio . 

Deuxièmement, des problèmes méthodologiques éthiques peu abordés dans les ouvrages et articles 

français ont été exposés. Les règles du consentement informé et de la confidentialité ont été discutées 

da s le ad e d u e e he he i te e tio . Le o se te e t doit t e uestio  tout au lo g de 

l i te e tion du chercheur et la confidentialité est difficile à promettre. Les bénéfices et dangers des 

liens de proximité ont également été mis en avant. Ces réflexions sont nécessaires pour tenter 

d a lio e  ses o p te es et e e e  ses apa it s fle i es.  

E fi , la thodologie p opos e o t i ue au  e he hes su  les logi ues i stitutio elles. D u e pa t, 

les critères utilisés pour définir et rendre opérationnelles les logiques institutionnelles des champs et des 

organisations et la justification des choix de ces critères sont souvent négligés dans les articles. Un effort 

de s th se po ta t su  la thodologie d a ti les t aita t des logi ues i stitutio elles Friedland et 

Alford, 1991; Thornton, 2002; Townley, 1997; Thornton et Ocasio 2008; Reay et Hinings 2005; Brember  

et Britz 2009; Cappellaro, 2011  a pe is d ta li  u  ta leau s th ti ue des a a t isti ues des 

logiques institutionnelles. Ce tableau a servi par la suite pour étudier les logiques du champ et des 

organisations. Il pourrait éventuelle e t t e utilis  da s d aut es e he hes. D aut e pa t, ette 

tude pousse thodologi ue e t la o p he sio  de la h to i ue pou  o t e  l adh e e à u e 



Conclusion : apports de la thèse et pistes futures de recherche 

421  

 

logique. Des recherches antérieures ont montré le rôle de la rhétorique dans le changement 

i stitutio el ais  elati e e t peu l o t ta  thodologi ue e t. Le o a ulai e se ait fo te e t 

lié et représentatif des logiques institutionnelles. Il peut être utilisé pour résister ou transformer les 

logiques (Dunn et Jones, 2010 . L a al se te tuelle des do es pa  le logi iel Al este pe et d alle  plus 

loin que la simple identification des mots clés proposés par plusieurs recherches (Ruef, 1999; Ghaziani 

and Ventresca, 2005; Ocasio and Joseph, 2005; Jones and Livne-Tarandach, 2008 ; Dunn et Jones, 2010). 

La atio  de o des le i au , l a al se de lasses le i ales, des seau  s a ti ues de ots l s et 

de luste  de g oupes de oalitio  ta e t l a al se des logi ues i stitutio elles.  La o pa aiso  des 

mots, de leur fréquence dans le corpus et dans les classes permet de mettre en avant des logiques. Ces 

premières études sont complétées par la détermination statistique de mondes lexicaux  et de réseaux 

s a ti ues u o  peut gale e t o pa e  et i te p te . Ils pe ette t de ieu  e pli iter les 

différences entre logiques.  Enfin, le réseau des mots correspondant à un groupe identifié comme 

d fe da t u e e logi ue peut gale e t fai e l o jet d u  e a e  i t essa t.  

Apports managériaux et sociétaux 

Enfin, cette thèse permet quelques e o a datio s su  la gestio  des o ga isatio s de l o o ie 

solidaire.  

Les o ga isatio s de la fi a e solidai e et de l o o ie solidai e plus la ge e t, so t a a t is es pa  

l h idatio  de fi alit s o o i ues, so iales et politi ues Lasida, 2007 ; Lipietz, 2001) et par la 

pluralité de leurs logiques. Un des enjeux de ces organisations est par conséquent de conserver leur 

pluralisme institutionnel. Les dispositifs de gestion reflètent les logiques institutionnelles. Mais ils 

peuvent également aider à équilibrer les logiques. Cet équilibre entre les logiques est assuré sous trois 

principales conditions. La p e i e d e t e elle est de fa o ise  la di e sit  des ide tit s p ofessio elles 

dans les dispositifs. Cette diversité permet aux multiples logi ues i stitutio elles d t e ie  

représentées et portées par des groupes d a teu s. L id al pou  fa o ise  l h idatio  des logi ues et 

l i t g atio  des o flits se ait d a oi  auta t de g oupes ue de logi ues à ep se te  et ue es 

groupes bén fi ie t d u  pou oi  gale e t dist i u .  Ai si, u e logi ue do i a te e pou ait pas 

e ge  puis li i e  les aut es logi ues.  E suite, ha ue g oupe doit t e pouss  à s e p i e  et à 

écouter les autres groupes. Chaque membre doit être convaincu que le conflit et la confrontation issus 

des logiques sont bénéfiques et pe et d attei d e u e solutio  plus satisfaisa te ue celle de 

simplement chercher à suivre sa propre opinion ou de se plier à celle des autres. Les règles des 

dispositifs de gestion doi e t pa  o s ue t fa o ise  l e p essio  de la voix de chaque utilisateur et 
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non privilégier les logiques des utilisateurs les plus légitimes. Ces utilisateurs, considérés comme 

légitimes, peuvent par e e ple t e des e pe ts de l o jet du dispositif, des supérieurs hiérarchiques ou 

des personnes nommées pou  lo e les d ats.  “i des e pe ts e iste t, il faud ait u ils soie t eu -

mêmes convaincus de la nécessité de la diversité des points de vue et du côté bénéfique des conflits. 

Sinon, même si le pouvoir ne leur est pas a priori attribué, ils pourraient ouloi  s att i ue  u  pouvoir 

plus fort. La seconde condition est que les outils de gestion du dispositif doivent autoriser la 

fo alisatio  de l e se le des logi ues i stitutio elles e  p se e. Leur substrat technique doit 

exprimer et traduire chaque logique de manière équilibrée. Ils doivent permettre de formuler clairement 

les différents objectifs de chacun en les décomposant (en critères ou indicateurs par exemple). Ceci 

i pli ue u à la o eptio , l e se le des g oupes po ta t les diff e tes logi ues soient présents et 

traduisent les principes qui les guident.  A l usage, les outils doi e t t e o sid s o e des suppo ts 

de o u i atio  et d e p essio . Ils st u tu e t l i t g atio  des logiques et construisent un sens 

collectif en autorisant la réflexivité des acteurs.  Pour ce faire, ils doivent être simples et flexibles de 

a i e à i t esse  ha ue a teu . E  fa o isa t l i te p tatio  et le d tou e e t, les outils 

permettent de rédui e les o t adi tio s.  Ils laisse t des a ges de a œu e au  a teu s pou  

dialogue  et se ett e d a o d. Moi s les logi ues po t es so t sp ifi ues et plus la t adu tio  faite 

dans les outils de ces logiques devra inclure un degré important de flexibilité interprétative. Sinon, 

l i o pati ilit  e t e les logi ues is ue de e pas pou oi  se gle  et peut ause  des pa al sies da s 

la prise de décision et la fragmentation des identités des acteurs.  Les outils doivent contribuer à traduire 

les logiques et réévaluer leurs objectifs. Pour cela, il faut concrètement laisser la possibilité et le temps à 

ha ue e e de s e p i e  puis de réévaluer ses attentes. Les outils sont alors porteurs de sens 

collectif et de valeurs communautaires, représentati es de l ide tit  olle ti e.  Enfin, le dispositif vu 

o e gulateu  doit aussi t e ega d  o e u  suppo t o ti u d app e tissage. L i t g atio  e 

supp i e pas tout o flit et est ja ais pe a e te. Elle o duit i ita le e t à l e ge e de 

nouvelles différences qui engendrent u  ou eau o flit. L i t g atio  est u  app e tissage à ulti e  et 

à e t ete i , pou  e he he  u  ou eau poi t de ue i t g ateu . L outil est u  i st u e t de 

o aissa es, plus ue de si ple e t pe ett e d app i oise  l o jet de gestio  d signé. Il peut mettre 

e  pla e u e d a i ue d app e tissage pou  o figu e  d u e a i e toujou s ou elle les 

diff e tes ep se tatio s des logi ues. Il pe et l e p essio  des logi ues et la gulatio  de  leu s 

contradictions. 
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Les sultats de ette tude ette t gale e t e  lu i e l i po ta e du o t ôle pa  les seau  

sociaux et les valeurs dans les organisations de la finance solidaire. Chiapello (1997) montre que 

e tai es fo es de o t ôle, d i flue es at i es d o d e,  espe te t la atio  da s les 

organisations artistiques. Les valeurs partagées, les relations interpersonnelles fondées sur la confiance 

et le do , l auto o t ôle so t des odes ui pe ette t de o ilie  a t et o t ôle. Da s le ad e de 

la finance solidaire, le contrôle est essentiel, entre financeurs et financés car les comportements 

attendus sont nombreux. Les entreprises financées doivent rembourser les prêts, racheter le capital et 

les gérants doivent consacrer tous leurs efforts à la réussite des projets ayant obtenu les fonds. Dans ce 

t pe de elatio , l auto o t ôle a ue peu de se s alo s ue le o t ôle pa  les relations et les valeurs 

peut pe ett e à la fois de e  l o d e et à la fois de p ot ge  la logi ue solidai e. Da s le cas du FA, le 

contrôle ex ante par les réseaux sociaux semble en effet plus efficace que le contrôle plus classique par 

appels et demandes de renseignements aux clients, fournisseurs et partenaires financiers de FC. Ce type 

de contrôle permet de mieux détecter les cibles malhonnêtes et diminue les risques de fraudes et de 

holdup. Le o t ôle, u e fois le fi a e e t o te u, est gale e t plus si ple et oi s a igu s il est 

fo d  su  u e elatio  de o fia e plutôt u u e elatio  d age e. Il est aussi facilité si les cibles et les 

fonds partagent les mêmes valeurs et les mêmes réseaux. La coordination et la compréhension mutuelle 

sont favorisées par la proximité des rationalités axiologiques et le risque de réputation est plus 

important si les entreprises et le fonds font partie de différents regroupements et fédérations de 

l o o ie solidai e. 

Enfin, ce travail soulève des questionnements sur la gestion des organisations de capital-risque solidaire. 

“u  la oissa e tout d a o d, peut-on grandir sans perdre son âme pour les organisations de 

l o o ie solidai e ? Dans la finance solidaire, les organisations dont les montants collectés 

augmentent ont tendance à marginaliser la logique solidaire. Si on compare les Cigales à Femu Qui pour 

tenter de cerner les conséquences de la croissance des capitaux propres, o  peut oi  u elle i duit u e 

p ofessio alisatio  et u e aisse du olat, u e aisse du ou e e t ito e  d pa g e populai e 

et des aides étatiques. La croissance engendre la recherche de partenaires privés et une augmentation 

des o ta ts o e s des ti kets o e s d i estisse e t.  Les paie e ts de salai es dus à la 

p ofessio alisatio , les e ige es d i estisseu s p i s, l aug e tatio  des o ta ts i estis pousse t 

à privilégier le rendement financier et à renforcer la logique financière. Les tensions dues à la croissance 

pour conserver le pluralisme doivent être maîtrisées et trouver des contre-pouvoirs et contrepoids. Il 

paraît important de conserver des partenaires publics, des particuliers épargnants populaires dans 
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l a tio a iat et da s les o ga es de gou e a e. U  pa a hage da s les i estisse e ts, des 

investissements de faibles montants et risqués à côté des investissements importants et sûrs permettrait 

également de continuer à aider des entreprises sur le segment du capital-risque et sur des montants où 

peu de fonds sont présents. Enfin, les outils de gestion et les dispositifs décisionnels devraient conserver 

la olo t  d h ide  les logi ues solidai es et fi a i es. Les ritères sociaux de choix et de suivi 

doivent continuer à être utilisés. Ensuite, ce travail pose également la question des bonnes pratiques de 

désinvestissement. En particulier, peut-on vraiment protéger la logique solidaire en investissant 

massivement en capital ? La réponse semble être non et tient au fait que le modèle financier de 

l i estisse e t e  apital de a de u  fo t e de e t au peu d e t ep ises fi a es ui ussisse t. 

Là encore, la pluralité des financements, entre prêts et investissements, autorise la préservation de la 

logique solidaire. 

D u e a i e plus g ale, ai te i  da s le te ps l h idatio  et l i t g atio  de logi ues à la fois 

au niveau du champ et des organisations, semble une tâche extrêmement difficile. Les difficultés 

financières, les crises de valeurs et de légitimité, la croissance poussent à abandonner la multiplicité et à 

s e gage  da s le d eloppe e t d u e seule logi ue. Les o ga isatio s o  a ha des et pu li ues se 

recentrent alors vers le modèle dominant de la seule logique financière. Les objectifs deviennent précis 

et le potentiel de fragmentation et de conflits est limité. La gestion est simplifiée mais les salariés 

attachés aux autres logiques perdent leurs repères et parfois leur motivation au travail. Le maintien de la 

pluralité des objectifs tient dans ces périodes à la vision de leaders ou à la vigilance et au travail des 

membres des organes de gouvernance. 

Sur le plan sociétal, cette thèse permet de mieux comprendre un secteur relativement méconnu, celui de 

la finance solidaire et de souligner ses spécificités, ses produits, ses frontières, son histoire et ses 

évolutions.  

Limites et voies de recherche   

Pou  plus de la t , l a al se p se te u e ue si plifi e des i flue es i stitutio elles. 

Elle ne tient compte que de deux logiques en concurrence alors que de nombreux articles reconnaissent 

mais en les traitant rarement, que les individus et les organisations peuvent être encastrés dans plus de 

deux logiques (Friedland et Alford, 1995, Greenwood et al., 2010, Greenwood et al., 2011). Néanmoins, 

les modifications sur la logique solidaire dans le temps et sur la logique financière par les métiers 
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représentés dans les organisations, permettent de voir la complexité et le changement de logiques. Les 

logiques ne sont donc pas immuables et sont plus que duales à travers le temps et les organisations. 

Mais pour mieux cerner les contradictions entre logiques, la focalisation sur deux logiques paraît plus 

pertinente.  

Elle ne tient compte également que du mouve e t des e da t des logi ues, d u  i eau a o e s u  

niveau micro. Les logiques sont déterminées dans le champ puis sont adaptées par les organisations du 

champ. La réalité est plus complexe. Par le travail institutionnel (Lawrence et Suddaby, 2006), certaines 

organisations et certains acteurs peuvent modifier les logiques du champ. Il y a donc aussi une 

di e sio  as e da te au  olutio s des o es et aleu s i stitutio elles. L a al se ulti i eau  et 

longitudinale est déjà un exercice périlleux et préciser les liens ascendants des organisations financières 

de Fi a sol pa  e e ple au ait o ple ifi  l a al se e  l loig a t e  out e de l o jet de la e he he, 

les outils de gestio . N a oi s, l tude des a tio s des a teu s o e le C dit Coop atif à l i t ieu  

de Finansol et sur le champ peut être une voie de prolongation à cette étude.   

Ce travail comporte également des limites méthodologiques. La recherche intervention manque de 

capacité de généralisation statistique. Mais il est diffi ile d tre en même temps pertinent sur un plan 

lo al et u  pla  glo al. Da s ette th se, le hoi  a t  fait d tudie  les outils au i eau lo al, da s leu  

contexte organisationnel. La régulation des outils e peut t e tudi e u e  o sid a t l outil au sei  

de tensions organisationnelles. Ainsi, les résultats restent très contextualisés et permettent une 

généralisation analytique. Nous proposons en effet des modèles de liens entre logiques institutionnelles 

et nature des outils de gestion puis entre logiques institutionnelles et rôles des outils de gestion et un 

a is e so io te h i ue d h idatio  des logi ues. La e he he i te e tio  et gale e t e  

évidence les dangers des liens de proximité entre le chercheur et les organisations. Il faut développer sa 

réflexivité pour être capable de voir les tentatives de manipulations des acteurs et se détacher de ses 

propres biais de subjectivité. 

E fi , le pote tiel d h idatio  des outils de gestio  a t  e a i  a e  les its de Follet su  

l i t g atio . Ce est ie  ide e t pas le seul o ept ui pe et d lai e  les a is es 

d h idatio  de logi ues à t a e s les outils de gestio . Le i olage i stitutio el est u  tout ou eau 

concept (Christiansen et Lounsbury, 2013) qui offre des voies de recherche intéressantes pour lier outils 

de gestio  et logi ues i stitutio elles. L outil de gestio  pe ett ait o e les a tefa ts de i ole , il 

pe ett ait de t a aille  la o ple it  i stitutio elle à l i t ieu  des o ga isatio s Bo e au  et  
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Rouleau, 2011 ; Christiansen et Lounsbury, 2013). Les acteurs organisationnels agissent comme des 

bricoleurs et combinent de manière créative les différents éléments des logiques dans un nouvel 

artefact. Ce bricolage doit faire intervenir un processus social dans lequel des efforts sont déployés pour 

négocier les éléments des logiques qui sont intégrées.  Mais alors que les travaux montrent que les outils 

pe ette t de t a aille  l ide tit  o ga isatio elle lo s de leu  o eptio , la g ille d aluatio  du FA 

mont e u ils le fo t gale e t lo s de l utilisatio .  De a i e u e te, e  fo tio  des dossie s 

étudiés, les logiques sont réinterprétées et rediscutées pour être hybridées. Cet axe mériterait donc 

gale e t d t e d taill  da s de p o hai s t a au . 
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Glossaire 

AFR : aide à finalité régionale 

AG : assemblée générale  

AMF : autorité des marchés financiers 

APE : appel pu li  à l pa g e 

CCA : o pte ou a t d asso ié 

CCFD : Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement  

CE : o it  d e gage e t 

CI : o it  d i estisse e t 

COB : Commission des opérations boursières 

CODEVI : compte pour le développement industriel 

CRES : ha es gio ales de l o o ie sociale 

CUCS : Contrats urbains de cohésion sociale  

EBITDA : E de t ut d e ploitatio  a a t i pôts, ta es et dotatio s au  amortissements 

ESS : Economie sociale et solidaire 

FA : Fonds Afrique 

FC : FinanCités 

FCP : fonds commun de placement 

FCPES : fo ds o u  de pla e e t d e t ep ises solidai es 

ISF : impôt de solidarité sur la fortune  

IR : impôt sur les revenus 

LME : loi de modernisation économique  

OPCVM : organismes de placement collectif en valeurs mobilières 

PEE et PEI : pla s d pa g e e t eprise et interentreprises 

PERCO : pla  d pa g e olle tif 

PME : petites et moyennes entreprises 

SFP : structures  de  financement  de proximité  

SICAV : société d'investissement à capital variable 

TPE : très petites entreprises 

ZFU : zones franches urbaines  

ZUS : zones urbaines sensibles  
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Annexes 

Annexe 1 : exemples de grille d’entretien 

G ille d’e t etie  e e du o it  d’e gage e t du Fo d Af i ue FA  
 

1. Pouvez- ous ous p se te  s il-vous-plaît ? 
 
2. Pourquoi êtes-vous impliqués dans le FA ?  
 
3. Quelles valeurs portent selon vous le FA ?  
 
4. Qu est-ce que la performance du FA ? Quels sont les facteurs de la performance ? 
 
5. Les outils de gestion sont-ils utiles ? Si oui, a quoi servent les outils de gestion dans la finance 
solidaire? 
 
6. Co e t se p e d la d isio  d i estisse e t ? Quels so t les it es esse tiels pou  ous?  
 
7. Co e t est assu  le sui i de l i estisse e t ? Quels so t les appo ts du FA da s la st u tu e 
financée ?  
 
8. Comme t a a t ise  le su s d u  i estisse e t ? 

 

G ille d’e t etie  Fi a Cit s FC  i estisseu s et sala i s 
 
1. Pouvez- ous ous p se te  s il-vous-plaît ? 
 
2. Pourquoi vous êtes- vous impliqués dans FC ?  
 
3. Quelles valeurs portent selon vous le FC ?  
 
4. Qu est-ce que la performance de FC ? Quels sont les facteurs de la performance ? 
 
5. Co e t se p e d la d isio  d i estisse e t ? Quels so t les it es esse tiels pou  ous?  
 
6. Co e t est assu  le sui i de l i estisse e t ? Quels so t les appo ts du FA da s la st u tu e 
financée ?  
 
7. Co e t a a t ise  le su s d u  i estisse e t ?  
 
8. Quel sont les points forts et les points faibles de FC ? 
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G ille d’e t etie  entrepreneurs de FinanCités (FC) 
 
1. Pouvez-vous vous présenter svp ainsi que votre entreprise ? 

 
2. Comment avez-vous connu FinanCités? Pour votre financement avez-vous demandé / obtenu 

des fo ds à d aut es fo ds de apital is ue/ apital-risque solidaire ? 
 

3. Co e t s est pass e l i st u tio  de ot e dossie  ?  
a. aspects factuels : du e,  de o ta t a e  l uipe de gestio ,  do u e ts à fou i , 

uestio s suppl e tai es de l uipe 
b. compréhension des objectifs et du fonctionnement de FC : critères à remplir pour être 

a ept s, it es d aluatio , e pli atio  lai e du fo tio e e t du fi a e e t 
apital is ueu  u est-ce qui vous a surpris dans ce mode de financement ? u est-ce 

qui vous gêne ?) 
 

4. Co e t s est pass e la go iatio  su  le fi a e e t ? go iatio  su  l aluatio , 
négociation sur le % de capital, conditions données par le CI, obligations et clauses du pacte ?) 

 
5. Que vous apporte le coaching FC? Quelles sont vos relations avec le coach ? 
 
6. Que pensez-vous du reporting demandé par FC? (lourdeur, temps passé, pertinence des 

informations demandées) 
 

7. Comment envisagez-vous la sortie de FC?  
 

8. Autres choses à rajouter? 
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Annexe 2 : exemples de résumés d’entretien 
En rouge : ph ase s th ti ue d a al se fo ul e pa  le he heu . 

En noir, rose et vert ; respect maximum des verbatim et formulations exactes des entretiens.  

HSBC 

PDV 21/12/2010 

Pourquoi investir dans FinanCités ? Des atte tes floues d ou e tu e et d i age. 

o Une réponse à une sollicitation de Jacques Attali 
o Une attente en terme d'image, hsbc = une institution responsable  
o Découvrir des business en émergence et financer les pépites de FinanCités.  Objectif pas très 

crédible 
o Apprendre, ouvrir la fenêtre sur des zones des populations qu'on ne connait pas bien 

 

Comment ? une position ambigüe entre don et investissement, membre du CI et CS 

o Une volonté pour Hsbc Paris de flécher cette somme en don mais le thème des banlieues ne 
e t ait pas da s les th es ha it  de la aiso  e à Lo d es ui fo e à l i estissement 

o Deuxième investisseur, a aidé à structurer le fonds, suivi de manière professionnelle en étant à la 
fois au CS et au CI 

 

Quelles performances pour FinanCités ? un équilibre financier, la atio  d e ploi da s des zo es 
défavorisées 

o Faire la démonstratio  u u e o o ie ui e de la i hesse et des e plois da s des 
entreprises responsables est possible dans les banlieues  

o Succès : on retrouve notre investissement, on contribue a créer de l'emploi et des entreprises, 
on lance des pépites 

o Critère essentiel = espoir de ne pas perdre la mise, vrai projet = un projet avec un retour 
financier. puis apporter de l'emploi ou du développement. 

 

Le p o essus d’i estisse e t de Fi a Cit s.  un business model initial bancal (beaucoup de CCA et de 

dossiers), u e logi ue de dit plutôt ue d i estisse e t, u  CI t op te d e 

o Problème de productivité : coût homme pour un dossier est le même quel que soit le montant 
du ti ket d i estisse e t, u  ho e peut sui e o e te e t  dossie s. 

o Je suis contre le CCA, ça pollue la réflexion et les avantages fiscaux pour les particuliers ne 
fonctionnent pas.  

o Un business model bancal : beaucoup de CCA et beaucoup de dossiers. 
o P  da s la ise e  œu e : peu de dossie s et d assez au aise ualit  
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o Le CI a pas eu le ôle de filt e u il au ait du a oi  et est pas sta le da s sa o positio  la 
p a pas souhait  s e gage  et est pas da s le CI . Les so es e gag es e ette t pas e  

jeu la su ie de os aiso s. O  a pas e ie de s oppose  au  uipes puis ue e est pas u e 
question de vie ou de mort pour nous. 
La prise de décision a l'unanimité reste d'actualité, on veut pouvoir dire non à un investissement, 

o  eut ga de  sa li e t . Le o  est t op fo t, o  a toujou s fi i pa  a oi  l u a i it . 

o Le suivi de l'investissement : une catastrophe. Inscrit dans le bm, dans le code adn, avec peu de 
apital, o  se et ou e e  au aise positio . O  est pas au oa d, o  ega de ie , o  e sait 

pas qui fait les comptes, les entreprises partent dans le mauvais sens. Il faut avoir le courage 
d t e p se t e  apital et d t e ep se ta t au oa d. O  de ait sa oi  tous les ois le CA 
des boutiques dans lesquelles on investit, il y a une difficulté objective à suivre l'évolution du 
portefeuille. 

o Le coaching est difficile, ça p e d eau oup de te ps et le oa h est pas uel u u  de 
FinanCités 

Bilan des doutes sur le business model 

- + 

médiocrité du portefeuille actuel Des mesures fortes ont été prises : 
renforcement du CI, arrivée de JP,  
redéfinition de la stratégie d'investissement 
(assume apporteur en fonds propres) 
redéfinition des critères d'investissement pour 
élargir la palette 
 

frais de fonctionnement élevés / montants gérés organisation qui devrait apprendre son métier et 
qui réagit. Les années qui viennent sont 
cruciales. 

 

difficulté à trouver ses repères, mettent en jeu 
l'existence de FinanCités 

 

Divers : contre le développement international 

Ont également investi dans BAC, 500 000 euros. Concurrence FC et BAC ?   

Plutôt e  fa eu  de l la gisse e t des critères et des investisseurs (aux particuliers). Plus de capital, 

moins de CCA. 

Le développement international ne nous intéresse pas, assez contraire a la feuille de route. 

Bnp Paribas 

FP et EDL 13/01/2011 

Pourquoi investir dans FinanCités ?  “ i s it da s le o te te de o t e de l e gage e t so ial et 
environnemental de bnp paribas, est un support de communication sociale du groupe. 
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o prise de conscience générale de la bnp, avant dichotomie entre la fondation et la banque mais 
on peut en exerçant notre métier avoir un impact social et environnemental.  Depuis 2004, la 

p s est positio e su  le i o dit, e  atte da t de et i estisse e t u  a i u  
d i pa t so ial. C est u e olutio  i telle tuelle pou  les i estisseu s i stitutio els 
classiques. Il y a des trucs qui passent dans le ciel et on essaye de faire quelque chose : FC est 
pas da s les i estisse e ts t pi ues, ais tait i t essa t ue la a ue se positio e.  

o D a he glo ale e s la fi a e solidai e, olo t  d ho og ise  les actions RSE, ce maillon là 
d i estisse e t e  fo ds p op es da s la fi a e solidai e, a uait pou  ue la hai e soit 
complète. 

o En 2005 les banlieues ont flambé, un mois après bnp lance le plan banlieue, un million d'euros 
par an renouvelé il y a 3 ans. Bnp est un grand acteur. 

o o u i ue autou  de FC, o  l i t g e da s le appo t so ial et e i o e e tal 
 

Comment ? de l i estisse e t, e e du C“. U e i pli atio  i po ta te et u e aide à la 
structuration du fonds, un transfert de savoir faire sur le métier de capital risqueur.  

o L i estisse e t FC est g  pa  le se i e ui g e les pla e e ts fi a ie s pu s a tio s et 
fo ds d i estisse e ts de apital d eloppe e t et l o . C est le seul i estisse e t solidai e, 
la d a he tait pas p oa ti e. 

o Pas de la philanthropie (qui passerait alors par la fondation bnp paribas et le programme 
banlieue). 

o une implication de BNP  importante, très consommatrice de temps, bnp a fait bcp plus que ce 
qu'on attendait. On est assez proche de FC, on se parle au moins toutes les 3 semaines. Quand 
on fait quelque chose, on le suit. D'autres investisseurs voient plus ca comme une action de 
communication ou  de la philanthropie. 

o les aider sur le terrain pour faire en sorte que dans le projet marche, pour moins bricoler.  aide 
sur la méthodologie et sur les standards en matière de suivi 

o u  illio  d i estisse e t pou  la fi a e solidai e est o e. L a o d a t  diffi ile à 
obtenir, il faut convaincre le directeur général.  

 

Quelles performances pour FinanCités ?  l équilibre financier 

o pas l'appât du gain, les règles habituelles ne s'appliquent pas, les critères financiers classiques 
non plus, pas question de TRI. On ne veut pas perdre d'argent, on espère surtout que le projet va 
marcher, si ca marche bien financièrement tant mieux.  

 

Le p o essus d’i estisse e t de Fi a Cit s. L a o pag e e t du oa h, u  l e t i dispe sa le 
du su s de l i estisse e t. 

o Le critère de choix des investissements = banlieue et quartier sensible. Pour  objectiver ce 
critère, dans une démarche pragmatique, des critères administratifs ont été pris. On laisse ce 
critère à l'appréciation de FC. 
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o côté expérimental, capital amorçage dans des toutes petites sociétés, avec un historique de 1 ou 
 e os o pta les. C est assez diffi ile e u ils fo t, ie  'est alis , o  e peut pas s'appu e  

sur de la documentation sectorielle pour des micro secteurs d'activité. 
o Pou  le sui i, o i aiso  effi a e d u  sui i e t al FC et du oa hi g. U e pe so e seule e 

peut pas gérer 30 sociétés, le coach suit au quotidien et fait des remontées régulières sur une 
base mensuelle. 

o Suivi ventral FC, plus statistique, reporting, focus sur certains cas. 
o Le oa h et l e t ep e eu  doi e t s'e te d e, le oa h est u  appui te ai , il fait de 

l'a o pag e e t. Il aide à st u tu e  la fle io  de l e t ep e eu , à se pose  les o es 
questions. Il peut parler avec son banquier, faire son budget, il intervient dans tous les aspects. 
Le micro entrepreneur est très seul, le coach est un miroir, quel u'u  a e  ui pa le , à ui l o  
fait confiance et  qui aide à accoucher des idées. 

o Les e o t es d i fo atio s du oa h à FC doi e t t e ualitati es et e pas t e ites 
espo sa ilit  ju idi ue du oa h si o . Il peut do e  l ale te su  u e situation. Le coach doit 

être volontaire et adhérer à la charte. 
o Le coaching est la cheville du projet. L'association des retraités de bnp paribas aide à 

p ofessio alise  la d a he su  la o pta et la fi a e, aide l e t ep e eu  a e pas t op 
bricoler,  a ne pas confondre la caisse et le résultat net. 

o En complément, un pool d'experts, sur des questions ponctuelles, a été monté. 
 

Bilan u e elle isio , u e ise e  œu e à st u tu e  

- + 

Deal flow et ticket unitaire trop faible / coûts de 
gestion.  

Un joli projet, mise en commun des bonnes 
volontés. 
 

Nombre de sociétés en difficultés. réelle motivation de l'équipe composée de  gens 
impliqués, avec un engouement personnel sur le 
projet. 
 

Manque de structuration. capacité de remise en question et volonté 
d'avancer. 

 Capital de notoriété via Planet Finance et JAttali. 

 

Divers bénévolat de compétences et contre le développement international 

Ont également investi dans BAC pour 500 000 euros. 

Pou  le oa hi g, ega de  au delà de l asso iatio  des retraités vers le bénévolat de compétences. Du 

côté des salariés il y a aussi une envie de s'engager, le drh de la banque pourrait donner du temps. 

Pou  l assouplisse e t des it es de s le tio .  Co t e le d eloppe e t i te atio al,  est 
important d'abord de consolider en France, il ne faut pas se disperser.  
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Annexe 3 : exemple d’analyse thématique des entretiens 
Ta leau s th ti ue d’a al se des e t etie s uipe de gestio  

 A B C 

    

Les motifs de 
l e gage e t 

salarié dans FC 

La mission de FC 
donne sens et utilité 
au travail 

X X 
 

X 
 

Valeurs altruistes : 
aider les 
entrepreneurs  

X X X 

Intérêt du travail  X 
polyvalence 

 

X 
Intégration dans 

une équipe 
fédérée autour 

d u  p ojet 
Contribuer à 
l o o ie pa  la 

atio  d e ploi 

X 
 

 
 

X 
 

     

Performances de 
FC 

Equilibre financier 2 3 3 

C e  de l e ploi da s 
les quartiers (respect 
de la mission et des 

it es d ligi ilit s  

1 1 1 

Pérennité et croissance 
des entreprises 
financées 

3 2 2 

     

L i st u tio  du 
dossier 

La rencontre avec 
l e t ep e eu  est u  
moment clé de 
l i st u tio  

X X X 

Il faut faire preuve de 
pédagogie avec 
l e t ep e eu  

X X  

Il faut construire un 
lien de confiance avec 
l e t ep e eu  

X  X 

     

La stratégie et la 
décision 

d i estisse e t 
FC 

Le CI doit être plus 
sélectif sur les critères 
financiers 

Non 
Prendre plus de 

risques, plus sélectif 
sur les critères 

sociaux 

Non 
Trop prudent et 

conservateur, les 
conditions sont trop 

dures et les deals ne se 
font pas 

 

La prise de décision à 
l u a i it  doit t e 
conservée 

  Non 
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 A B C 

L la gisse e t des 
critères est souhaitable 

Non  
les critères sont déjà  

flous 

 Non 
Ça peut 

démotiver les 
équipes 

     

Le suivi de 
l i estisse e t FC 

La qualité du réseau 
des coachs est une 
vraie force pour FC et 
les entrepreneurs 

X X X 

Le coach écoute et 
accompagne 

X X X 

Le coach a un pb de 
positionnement / FC 
sur les remontées 
d i fo atio s 

X  X 

     

Forces FC 

Des réalisations à 
montrer, de belles 
histoires 

X  X 

Un bon coaching X X X 

Moti atio  de l uipe  X X 

     

Faiblesses FC 

Du flou dans les 
orientations 
stratégiques 

X X X 

Manque de collégialité 
dans les décisions 

X  X 

Dégradation du 
portefeuille 

X  X 

     

Fi a Cit s est 

Un outil de 
financement 
performant pour 
l e t ep e eu  et 
l o o ie 

Projet qui s ad esse à 
des petits 
entrepreneurs, pour les 
aider à se réaliser et 
développer leur 
entreprise 

Un dispositif qui 
repose sur 
l hu ai  et 
réussira grâce à 
l hu ai  
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Annexe 4 : liste des personnes interrogées, entretiens semi-directifs   
Nom Rôle Membre 

du comité 

d’i estis
sement 

Métier Dur

ée 

en 

min 

Organisation 

Individu M1 Président de Tech Dev X Ingénieur 86 Fond Afrique 

Individu M2 Trésorier de Tech Dev X Ingénieur 72 Fond Afrique 

Individu M3 Membre de Tech Dev X Ingénieur et entrepreneur 63 Fond Afrique 

Individu M4 Membre de Tech Dev X Ingénieur 42 Fond Afrique 

Individu M5 Membre de Tech Dev X Entrepreneuse 68 Fond Afrique 

Individu M6 Membre de Tech Dev X Ingénieur 54 Fond Afrique 

Individu D1 Membre du directoire de Garrigue X Banquier 79 Fond Afrique 

Individu D2 Membre du directoire de Garrigue  Fonctionnaire Cour des Comptes 58 Fond Afrique 

Individu D3 Président du CS de Garrigue  Ingénieur 64 Fond Afrique 

Individu D4 Membre du directoire de Garrigue X Banquier 80 Fond Afrique 

Individu 1 Cha g e d affai es  Cha g e d affai es 58 FinanCités 

Individu 2 Investisseur privé X Vice présidente Corporate 

Finance 

44 FinanCités 

Individu 3 Chargée de suivi  Chargée de suivi 72 FinanCités 

Individu 4 Investisseur privé X Directeur fond de capital 

développement 

47 FinanCités 

Individu 5 Cha g e d affai es  Cha g e d affai es 48 FinanCités 

Individu 6 Investisseur public X Cha g  d i estisse e t 48 FinanCités 

Individu 7 Investisseur public X Chargé de missions 59 FinanCités 

Individu 8 Investisseur public  Directeur développement 

économique 

43 FinanCités 

Individu 9 Investisseur privé X Directeur branche Mobile 44 FinanCités 

Individu 10 Entrepreneur  Entrepreneur 71 FinanCités 

Individu 11 Entrepreneur  Entrepreneur 38 FinanCités 
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Annexe 5 : exemple d’analyse thématique en cours de collecte des 
données 

Une première analyse des entretiens des investisseurs de FinanCités 

Des otifs d’i estisse e ts assez h t og es : une typologie privé/public ? 

Les convergences dans les motifs 

 J Attali : une notoriété et une influence au service de FC 
“eule aiso  d i estisse e t it e pa  tous, J Attali, pe so e fo dat i e ui f d e, u e oto i t  
au service du projet 

 FinanCités : un projet exemplaire et innovant 
Autre raison qui revient sur les principaux actionnaires : l aspe t i o a t et e e plai e du p ojet. 
Raison souvent citée en dernier ou dans les questions qui ne concernent pas les motifs. 

« fai e la d o st atio  u u e o o ie ui e de la i hesse et de l e ploi da s les ua tie s 
est possible » « u e fo e d i o atio  so iale » C e  de l e ploi da s les ua tie s a u e aleu  
d e e pla it . 

Une typologie des motifs investisseurs privés/ institutions publiques 

Investisseurs privés :  

a. Un support de communication RSE : ette t e  a a t l i age, communication dans le rapport social 
et environnemental 

b. des filtres cognitifs :  
o un investissement atypique pou  la a ue, pou  les se i es ui s e  o upe t ui 

essite de e ett e e  uestio  les s h as e tau  lassi ues, passe  d u e p io it  sur 
la pe fo a e o o i ue e s u e p io it  do e à l i pa t so ial. « révolution 
intellectuelle »,  « découverte », « apprentissage » 

o les critères financiers habituels, classiques comme référence implicite de comparaison.  En 
termes de montant et en termes de retour sur investissement. discours et entretien 
résurgence des filtres cognitifs habituels, message brouillé pas très clair, « vrai dossier= le 
dossier avec un retour financier », « le rêve = le retour financier » 

o comment coopérer malgré la forte intensité de la concurrence sur le secteur bancaire ? Est-
ce que deux concurrents de poids sur un même secteur, avec une forte culture corporate, 
peuvent pleinement coopérer sur un projet en dehors de leur secteur ? 

 

Institutions publiques :  

c. Une correspondance quasi complète entre leurs orientations stratégiques et les missions de FC : 
attachement profond et identitaire à la mission de FC, aux cibles et aux valeurs la finance solidaire 
(solidarité, cohésion sociale, pallier aux défaillances du marché, intérêt général, dividende social) 
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d. des filtres cognitifs :  
o Une vision macroéconomique de FC : valorisation des impacts globaux sur le territoire et les 

quartiers. Volonté de préserver la cible : les petites entreprises des quartiers. 
 

Des critères de performances classés de manière assez homogène, reflétant les 3 dimensions de la 

performance 

1. La performance est un succès, une représentation de la réussite 

Troisième critère = lancer des pépites, elui ui est le oi s it  et it  e  de ie  da s l u ration.  

2. La pe fo a e est le sultat d’u e a tio  

le résultat prépondérant : l’ uili e fi a ie  

 assez homogène : puisque le capital- is ue est u  ode d i estisse e t et o  des 
subventions, du don, de la philanthropie ou du mécénat), le minimum est de récupérer la mise 

 i flue e du o te te et de l’ tat a tuel du po tefeuille : photographie à un moment donné ou 
le portefeuille est dégradé. Des entretiens au moment de la création du fonds auraient ils 
donnés les mêmes rtts ? 

 la gio  l’ o ue e  dernière position : l uili e fi a ie  doit pe ett e de fi a e  d aut es 
projets mais il faut prendre des risques financiers car il faut répondre à des défaillances de 
marché = mission publique, financer des projets qui ne le seraient pas autrement 
 

le résultat cité majoritairement en second : e  de l’e ploi da s les ua tie s 

Diffi ult  de la esu e de la atio  d e ploi 

3. La pe fo a e est l’a tio  : un processus 

les entreprises financées sont pérennes et en croissance 

cité en deuxième ou troisième position 

Le modèle économique de FC 

1. Identification convergente de deux problèmes principaux 

 Le p e ie  p o l e et ui u it l u a i it  : sur la faiblesse du deal flow 

 Majorité qui cite également le problème du coût homme par dossier financé : les montants sont 
t op fai les pou  pa e  l i st u tio  et le sui i des dossie s 

2. U e dispa it  da s les pistes d’ olutio  ide tifi es  

 Si l’ la gisse e t des it es est évoqué par les investisseurs privés de manière large, les 
institutions publiques semblent vouloir conserver les critères quartiers et la finalité sociale de FC 

 Investir plus en capital et moins en CCA pour deux investisseurs 
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 Le CI doit être plus sélectif sur les critères financiers et doit jouer son rôle de filtre pour deux 
investisseurs. La région elle considère que le CI doit prendre des risques. 

3. U e oppositio  à l’i te atio alisatio   

Le suivi assuré par FC 

1. Le suivi central et le reporting : une efficacité partiellement contestée  

 Efficace selon la Bnp, honnête et de qualité selon la CDC 

 No  effi a e selo  H“BC et la gio  a  FC est pas assez i pli u  au oa d des e t ep ises, e 
suit pas de manière réguli e et f ue te l a ti it  des e t ep ises.  
 

2. Le rôle du coach : u  a o pag ateu  plus u’u  e pe t 

 Le ôle d aide et d a o pag e e t, d effet i oi , Plus it  pa   i estisseu s ue le ôle de 
professionnel expert dans un domaine 

 Importance des qualit s pe so elles hu ai es du oa h, d oute 
 

3. Le positionnement du coach : des problèmes de légitimité et de responsabilité 

 Problème de légitimité et de crédibilité / entrepreneurs : ils sont bénévoles, ne sont pas 
a tio ai es, o t pas de a is es de sa tio  si a se passe al, o t pas de poids 
financiers 

 Problème de responsabilité / FC : ils so t oles e si ils sig e t la ha te o t pas 
d o ligatio  de sultats, si ils o t ta li u e elatio  de o fia e a e  l e t ep e eu  o e t 
ne pas les trahir si on remonte les difficultés, responsabilité des coachs si faute de gestion ? 

 

U  ila  o se suel, des pistes d’a lio atio s pa ses 

FORCES les plus citées 

 Qualité et utilité du projet FC 

 Réactivité et capacité de remise en 
question de FC 

 

Faiblesses  les plus citées 

 Etat du portefeuille actuel 

 Dispositif pas assez connu, manque de 
deal flow 

 Le capital-risque : une modalité 
d i estisse e t diffi ile à o p e d e 

Pistes d’a lio atio s 

 Elargissement des critères 

 P opose  d aut es se i es financiers 

 Ide tifie  d aut es i ie s de oles 

 Pa te a iat a e  d aut es fo ds 

 Représentation des quartiers dans FC et 
dans les coachs 

Menace principale citée 

 Concurrence BAC 
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Annexe 6 : exemple de notes d’observation 

Le comité d'engagement du 4 juin 2010  

Participants 

Hubert de BEAUMONT  

Sylvain DENIZOT (Président du Directoire GARRIGUE)  

Marie Laure GIBAUD : ha g e d tude du programme Migrations et Initiatives Economiques. Ce 

programme a pour objectif d'appuyer les projets économiques des migrants africains.  Ces projets 

peuvent être de trois types : les projets de réinstallation dans le pays d'origine, les projets 

d'investissement à distance et les projets de création d'activités économiques en France. Les objectifs du 

PMIE sont : 

- Informer, accueillir et orienter les migrants porteurs de projets économiques; 

- Animer un réseau d'opérateurs d'appui en France et dans les pays d'origine; 

- Conduire des actions expérimentales de valorisation des transferts financiers des migrants en direction 

de leur pays d'origine : bourses d'étude de faisabilité, action "Investissement à distance".  

Elle a une connaissance solide du tissu économique africain.  

Alain LARRETURE 

Cyril ROLLINDE : fils de HDB. Est beaucoup intervenu et a posé des questions très pertinente, notamment 

au niveau de la réparttion CCA / capital dans les investissements du FA. Business developper en Inde, il 

aide les entreprises sociales et les entreprises technologiques française et indiennes. Il a été pendant 10 

ans un directeur associé de scientipole initiative, une organisation ayant a pour mission de permettre à 

des entreprises innovantes de la région Ile-de-France de démarrer et de se développer grâce à une 

o i aiso  pe fo a te de suppo ts fi a ie s, de se i es et d outils d a o pag ement. Scientipôle 

Capital est le fo ds d i estisse e t de l o ga isatio .   

Florence SAMY 

Narcisse SAWUNA 

Pierre Gilles COMMEAT (BAOBAB des SAVEURS, partenaire de TECH DEV au Sénégal). Ingénieur en 

agronomie tropicale. 

Jean Pierre DUTERTRE 

Yves de TREGOMAIN  
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Situation du Fonds Afrique 

 Fonctionnement du fonds afrique dans garrigue 

U  pa ou s fl h  pou  les i estisseu s e iste et ils peu e t de a de  d i esti  sp ifi ue e t e  
Afrique en souscrivant à Garrigue. Si les sommes récoltées ne sont pas suffisantes pour financer les 

dossiers remontés, le fonds garrigue peut investir 10 15 % dans le fonds afrique. 

 Co positio  de l’i estisse e t du Fo ds Af i ue : des prêteurs plus que des investisseurs 

FA : %  e  apital % e  o pte ou a t d’asso i s (CCA) 

Garrigue : 30% en capital, 70% CCA  

Problème de cette répartition évoqué par Cyril : le FA e p ofite pas de la ussite de l e t ep ise et o  
peut l affai li  e  di i ua t sa t so e ie puis ue les i t ts su  les CCA doi e t t e e ou s s. Il 
pe se ue les aides fi a i es du FA s appa e te t plus à des o t ats de p t u’à des o t ats 
d'investisseurs, le cca étant moins risqué et engendrant des remboursements réguliers. Il souhaiterait 

une stratégie de risque plus fort. 

HDB explique les raisons de cette répartition : 

o plus de risques lo s ue i estisse e t da s le apital a  la p o a ilit  ue l e t ep ise e 
puisse pas racheter les parts au bout de 5 ans est forte, risque au niveau de la fenêtre 
d i estisse e t et au i eau fi a ie  

o le apital des e t ep ises af i ai es est tout petit et le FA a pas de olo t  de de e i  
majoritaire  (reste minoritaire)  

 

Proposition de Cyril : prendre des parts dans les entreprises en les valorisant au prix fort grâce à une 

grosse prime d'émission. Cela pe et de este  i o itai e et d i esti  plus e  apital u e  CCA. Cela 
permet également de souscrire à un contrat de long terme avec les entreprises financées. 

Objections HDB :  

o risque : une prime d'émission trop forte accentue le  risque de revente à un prix bien moindre. 
Cela signifierait une perte pour le FA.  

o Complexité : ce montage financier est compliqué et peu compréhensible par les acteurs 
(investisseurs et entreprises elles mêmes). Il engendrait une perte de transparence.  

Les intérêts en CCA sont de 7,5% en FCFA. Les frais de gestion de Garrigue et du FA sont de 2 % chacun 

sur ces CCA. 

On peut comprendre ici que comme les CCA rémunèrent les fonds, ils soient incités à ne pas baisser la 

pa t de CCA da s l’i estisse e t. 

  



Annexes 

467  

 

 Le risque de change non couvert et supporté par le FA 

Le FA prend le risque de change a sa charge. Cyril explique que les sociétés de  microfinance ne 

s'assurent pas non plus contre le risque de change en dollars.  

La Cooface n'assure pas sur le capital risque et HDB ne veut pas autre chose que des assurances comme 

moyen de couverture. Il ne souhaite pas ici encore de complexification.  

Les CCA sont payés en Afrique à Garrigue au Sénégal  et au Congo pour l'Afrique Centrale sur des 

o ptes. Il  a pas de e o t es su  des omptes en France, les comptes sont en CFA.  

Pourquoi pas de comptes en euro ?  

o Pour limiter l'exposition au risque de change 
o pas intéressant car garrigue réinvesti directement les intérêts 
o ce sont de  petites sommes 

 

Le risque de faillite est garanti à 70% par Oseo. 

Les intérêts (versés sur les CCA ???) so t a ia les e  fo tio  des sultats, o e l i di ue u e lause 
dans le contrat. 

L e o atio  de l I“F a di ig    eu os pou  te h de  do t   pou  u e fa ille  g â e à u  
article sur Ouest France.   

Histo i ue e t, les i estisse e ts les oi s is u s se so t faits au d pa t. L i estisse e t le plus 
risqué est cuba libre mais cela semble être un pari réussi. Retards de SPH et de l'UGPPK dans les 

échéances de remboursement des CCA (3 à 4 mois de retard) dûs à des difficultés conjoncturelles de 

trésorerie ; les entreprises se sont engagées à se mettre à jour avant le 30/6/09. 7 dossiers ont été 

examinés en 2009, 3 ont été acceptés. Le FA  va pouvoir rémunérer ses partenaires sur les dossiers qui 

sont instruits à hauteur de 300 000 fcfa par dossier. Un budget de 12 000 euros pour les paiements des 

partenaires est débloqué.  

Besoi  de g aduatio  du is ue da s les d isio s d'i estisse e t à ett e da s la g ille d’ aluatio  ?  

Présentation du fichier Excel «  suivi des éléments du BP » 

Les e a ues su  l’outil de sui i des l e ts du BP so t logieuses : « super, impressionnant, j'ai 

rarement vu ca ».  

Une personne faisant partie du directoire de Garrigue,  demande la maquette pour la réutiliser.  

Il e iste do  à p io i u e de a de d’outil de gestio  et l’a ueil fait au  i itiati es du FA e  la ati e, 
est encourageant. 
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HDB propose la présidence de la séance (présidence tournante prévue dans les statuts, comme à chaque 

fois mais essuie encore une fois un refus. 

MAAM SAMBA 

i e p se tatio  de l e t ep ise 

 Les statuts 

U e oop ati e pou  ia ilise  l’o g et p pa e  la etraite des leaders charismatiques 

Le président de l'ong  ressemble à un « marabout », des questions sont posées sur son sérieux et sa 

l giti it . L o g o ti ue a à su i e ais p odigue a plutôt des o seils et s o upe a du elatio el 
client.  

La coopérative est une anticipation de la suite par des créateurs charismatiques et leaders spirituels. Ils 

ne sont pas sectaires au niveau de la religion, ne pratiquent  pas de ségrégation. 

La coopérative paraît être un bel outil de travail, elle a pour vocation de créer le passage à un modèle 

viable. 

Une coopérative multi secteurs 

La coopérative prévue se veut multi secteurs. Or pour l'instant les membres de la coopérative actuelle 

relèvent uniquement de l'artisanat. Ils sont au nombre de 300 environ.    

Les secteu s se aie t p i ipale e t le se teu  a tisa al et l ag i ultu e a aî hage io , les se teu s 
sont indépendants au niveau du financement. La gestion est aussi différente par secteur. Les secteurs 

sont autonomes, même si ils font partie de la même coopérative.  Beaucoup d'artisans sont aussi 

maraîcher il semble donc logique de les englober dans la même structure, mais dans 2 sections 

différentes. 

Gouvernance : u  flou su  les odalit s d’ le tio  des ep se ta ts de se teu s 

Un pouvoir considérable est donné aux  représentants des secteurs dans les statuts sans de vision de la 

faço  do t ses ep se ta ts so t lu et hoisis. Il s agit d u e uestio  elati e à la gou e a e de la 
coopérative.  

HDB : les statuts sont modifiables. Les statuts e so t pas appli a les e  l tat au i eau de la 
o i atio  des d l gu s de se teu . E  effet, il p oit ue l le tio   se a d ite da s le gle e t 

intérieur, or  le CA doit approuver le règlement intérieur. Le CA se prononcerait donc sur un mode 

d le tio  d jà e plo  ??? C est illogi ue, il  a u  p o l e de te ps, l le tio  des ep se ta ts doit 
être évoquées dans les statuts.  
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De plus nommer un CA  pour 3 ans paraît une durée trop longue, la situation est complètement figée dès 

le d pa t. Il aud ait ieu  u  CA d u  a  au d ut.  

 

 Les résultats financiers 

Baisse du résultat net 

Le résultat baisse énormément, quelles en sont les raisons ?  

o u  p o l e d’app o isio e e t :  
- pas de ressources financières suffisantes pour commander en grosses quantités. Les 

charges sont donc survalorisées.  
- De plus, il  a pas assez de od les e pos s e  outi ue pou  atti e  les lie ts et leu  

proposer une gamme assez étendue (perte de CA potentielle). La gamme proposée est 
adaptée aux goûts occidentaux. 

o Une perte de CA 
HDB ad et ue les hiff es e so t pas e ou agea ts,  ais p ise u e   a tisa  du 
monde va promouvoir ndmen en fin d'années. Il attend donc pour les fêtes de Noël, des 

commandes plus grosses encore. 

Des salaires importants 

Au niveau des charges, les salaires semblent élevés. Les salaires de la structure encadrement  

ep se te t % du CA alo s u e  F a e il est de % e  o e e.  

2 raisons pour expliquer le niveau des salaires :  

- l'ONG veut payer correctement les artisans (payés à la tâche) et le personnel d'encadrement 
(mensualisé sur la base de 100 000 FCFA / mois rev 1- à titre de comparaison le SMIG au Sénégal 
est de 50 000 FCFA / mois) 

-  de plus l'éloignement du centre des métiers rend nécessaire de payer un peu plus les 
techniciens si le centre veut les fidéliser. 

Un seuil de rentabilité faux 

Le seuil de e ta ilit  est pas o e te e t al ul  (cet élément chiffonne beaucoup le président du 

di e toi e de Ga igue, ui i siste pou  u’il soit e al ul . HDB le lui o de e si il e se le pas lui 
appo te  eau oup d’i po ta e. “a ha t ue les dossie s so t au fi al alid s pa  Ga igue, il ’est pas 
da s l’i t t du FA de s’oppose  au  de a des de “D . Il ne comprend pas toutes les charges fixes.  

L'analyse des coûts de revient et des prix de vente existe. Elle devra être développée afin de se 

concentrer sur les produits à plus forte marge. 

 Le business model 

Un partenaire satisfait 
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Solidarmonde est un partenaire historique, il entretient de très bonnes relations. Il a effectué un audit 

en 2007 dont les résultats sont rassurants. Les produits et les tissus sont de qualité (analyse chimique 

des colorants), la démarche intégrée est intéressante, par contre il révèle que les produits sont chers 

(plus chers que l'Asie en particulier).  

“olida  o de est la e t ale d’a hat d’A tisa s Du Mo de, elle p ati ue le o e e uita le.  

Une clientèle et des produits diversifiés 

L asso iatio  des illageois o p e d  outi ues e  p op e % des e tes  et dist i ue t plus de  
od les e  plusieu s tailles. % des e tes se fo t à l e po t.  Elle poss de u  eau site i te et.  

Elle diversifie ses produits da s les tissus d a eu le e t. HDB fait passer des échantillons de tissu. SD 

e a ue l’ ti uette % oto  io. O  les p oduits e so t pas io, ’est  g a t et e d o t e pas 
une bonne attitude vis-à-vis des clients. Il faut leur demander de retire ces étiquettes, pour une question 

de principe et de morale.  

U  i pa t so i tal t s fo t, u e aleu  d’e e ple 

L i pa t so ial da s la gio  de de  est t s i po ta t. Il faut plus de  i utes de pistes pou  
arriver au village (village peu accessible et enclavé), la région souffre de sécheresse et est isolée des 

circuits touristiques. Le centre des métiers a permis de construire un dispensaire, une maternité et 

d i stalle  l eau ou a te.  

Il s agit do  d u  p ojet e e plai e, t s s duisa t. C est un projet important, connu au Sénégal, 

i po ta t pou  l i itatio , pou  e  u e d a i ue. Ils so t a tuelle e t e  e he he de 
fi a e e t pou  d eloppe  la fo atio  : l o je tif est de p e ise  le sa oi  fai e et la gi  le sa oi  
à d'autres communautés rurales. 

grille d'évaluation 

1.1 ++ 

1.2 + 
1.3  ++ 

L’i te p tatio  des ph ases d i a t les it es de la g ille se fait e  fo tio  des p ojets, efl ta t 
un certain  pragmatisme ou une interprétation à  géométrie variable.  

1.4 0 neutre, 

Le crit e ologi ue ’est pas sp iale e t dis i i a t il est là pou  sig ale  ue la, p o upatio  
existe. 

Le CE émet une recommandation à Garrigue ms la décision appartient au final à  garrigue. 
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2.1  * 

2.2 ++ 

2.3 ++ 

2.4 ++ 

3.1 + 

3.2+ 

sr : calcul erroné, à refaire car le directeur du directoire de garrigue  le demande 

3.3 ++ 

3.4+ 

4.1 + 

4.2 + 

4.3 + 

5.1 ++ on passe d'un projet ONG, association lourdement subventionné à un modèle de business, 
d'entreprise, associatif un peu informel, pas trop professionnel  

5.2 ++ modèle de transmission des savoirs faire, de développement local, attention cependant à la 

formation de gens qui risquent de cannibaliser leur propre marché  

5.3 ++ 

le risque de défaillance faible mais le risque de non remboursement fort : pb de libellé et de 

formulation du critère. le textile est un marché difficile et très concurrentiel.  

5.4 + 

AVIS pour décision : favorable sous condition sans réexamen.  

Cameroun : CAM FRUIT  séchage de fruits  

Dossier plus flou au niveau des investissements / financements.  

Le partenaire qui fait remonter le dossier est un ancien collaborateur d'agro pme : la maison de 

l'e t ep ise. Il s agit du e  dossie  e o t  pa  e pa te ai e, HDB a assez o fia e e  lui, il le t ou e 
réactif, il voudrait démarrer  au moins un projet avec lui.  

Ce dossier soulève plusieurs problèmes : 
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- u e pa t i po ta te des e tes se fe a à l e po tatio . Le FA souhaite plutôt p i il gie  les 
marchés locaux.  

-  de plus les f uits s h s s i s i e t da s u  a h  t s o u entiel. La plupart des grands 
groupes y sont, il faut jouer sur les volumes ou la qualité.  

Le FA e souhaite pas pou sui e l i st u tio  du dossie .  

 

MEDI GLOBE: sachets de citronnelle, huiles essentielles  

La de a de po te su  le fi a e e t pou  effe tue  u  i estisse e t da s u e a hi e d e sa hage.  

L e t ep e euse e d à des agasi s a e  it i e, elle e d des os ti ues à l'heu e a tuelle et est e  
phase de test du marché sur la citronnelle. Elle a planté des premiers pieds de citronnelle et commence à 

les proposer en bâtonnets.  

Plusieurs problèmes sont soulevés par ce dossier : 

- pas de vision sur les débouchés. Quelle est la capacité de production de la machine ?  combien 
elle en vend sur les 150 vitrines ? Peut elle en vendre plus ? Et ce que les fonds ne vont pas servir 
à financer le cosmétique ? La distribution des infusion peut elle suivre les mêmes réseaux que la 
cosmétique ?  

- problème sur le produit. La citronnelle, tout le monde en a dans son jardin et ce n'est pas parce 
que ça marche sur le bâtonnet que ça va marcher sur les infusettes. Grosses interrogations sur le 

a h  des i fusettes à pa ti  de ati es p e i es lo ales. Ce est pas da s les ha itudes de 
vie locale de boire l'infusion, on préfère le frais au seché. Le marché se situerait peut être sur les 
hotels et magasins locaux accueillant des étrangers. C est u  a h  diffi ile e  Eu ope.  

- est ce qu'elle crée de l'emploi ?   
- on se situe très en amont du projet, un nouveau produit et u e ou elle a ti it . I s agit plus 

d u e tude de faisa ilit  ue d'u  i estisse e t de fo ds. Il faud ait u  soutie  su  le pla  
technique, un projet d'envergure avec les partenaires 

J’a ais ete u u  a is plutôt gatif pou  e dossie . Ap s le tu e du CR  de HDB et de ces mails avec les 

o pl e ts d’i fo atio , le dossie  se ait e  ou s de o st u tio  pou  u e de a de de 
financement.  

Burkina Faso : KARILOR  

Cette entreprise est sur le marché du beurre de karité cosmétique. La demande de financement 

concerne : 

- un investissement de capacité (croissance) 
- u e i o atio  te h ologie su  l e gie passage du ois au gaz  
- le renforcement du FDR pour les achats 

Kaliflor est suivie depuis 2003 par tech dev, pour des études sur le beurre de karité. Elle est en maillage 

avec Sph. 
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A a t de d ide  de l i st u tio  du dossie , il pa aît essai e de pose  la uestio  à “PH si 
l i estisse e t pote tiel du FA da s kaliflo  lui pose p o l e. La po se pou ait t e oui a  les  
entreprises se situe t su  le e a h  du ka it  plutôt sa o  ue os ti ue pou  “PH .C est u e 
question préalable avant la décision de lancer le dossier. 

 On voit ici la notion de confiance entre le fonds et les entreprises financées.  

 

Congo : FAHL VET 

 L i estisse e t à fi a e  ie d a pallie  au  p o l es e g ti ues de l e t ep ise, au  oupu es de 
ou a t f ue tes ui o t aig e t l le age de poussi s. 

Le partenaire présentant le dossier est le forum, il travaille plus dans les petites entreprises ce qui 

e pli ue ue le pa te ai e e p se te pas eau oup de dossie  li ite e  taille d i estisse e t.  

Le i eau d e dette e t est i ui ta t. 

Le projet est intéressant mais il manque une visibilité sur le remboursement des emprunts d'autant plus 

importante que le bp initial est juste. A suivre pour la construction du dossier.  
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Annexe 7 : exemple de retranscription d’entretien 
Entretien FA individu M5  

Dans une 1
ère

 partie ce sont des questions générales sur te présenter toi, savoir qui tu es, ton parcours 

professionnel, pour revenir sur le Fonds Afrique et  Te h De ; tu as pa ti ip  d jà à des o it s d’e gage e t ? 

Oui,  

Do  a oi  to  i p essio  su  le o it  d’e gage e t, les it es de s le tio . L’id e ’est de oi  e ue les 
acteurs eux-mêmes en pensent et de voir si ça forme un tout . 

D a o d OK. Tu eu  ue je o e e pa  e p se te  ou ?.  

C’est ça ! 

D a o d. Ok. Do  je ais fai e u e p se tatio  e  lien avec le Fonds Afrique. Comprendre pourquoi je me suis 

intéressée à ce dispositif ? D u  poi t de ue p ofessio el et d u  poi t de ue pe so el aussi. J ai o u 
Te hDe  pa e ue j tais oi-même une jeune entrepreneuse « sociale », je me percevais comme une 

e t ep e euse so iale e  Af i ue. J ai t  asso i e a e  des af i ai s, o  tait au “ gal, su  u e atio  d u e 
e t ep ise de fa i atio  et de o e ialisatio  de ouillo  uli ai e. C tait u  p o ess assez si ple. Et le d fi 
pour nous, là où e p ojet i t essait pa ti uli e e t, est ue d jà je pe se ue l ag oali e tai e est u  
se teu  po teu  e  Af i ue. C au ait t  de d eloppe  u  od le o o i ue aut e ue des od les 

o o i ues de e tes et puis est u  se teu  où o  peut a oi  eau oup de ai  d œu e do  l i t t tait à 
la fois de fabriquer pour faire travailler un maximum de gens, créer des emplois, et le commercialiser localement, 

voire dans la sous- gio . Do  j a ais u  fo t i t t et est pou  es deu  aiso s là ue je o sid ais ue tait 
une entreprise « sociale » à sa oi  atio  d e plois et alo isatio  du o e e lo al. Do  j ai e o t  
TechDev parce que je voulais avoir un apport extérieur de consultant et ça me permettait moi aussi de rentrer dans 

u  dialogue a e  es asso i s pou  alle  e s u e d a he de p og s et essa e  de fai e e u o  faisait e  
e o e ieu . Et ota e t a e  toute la p o l ati ue su  la uelle Te hDe  a aid e à t a aille , de t a aille  
avec des intrants locaux pou  la fa i atio  de ot e ouillo . Do  j ai d a o d t  « de l aut e ôt  de la a i e » 

et je di ai ue pou  oi est u e e p ie e à pa ti  de la uelle je fl his et ue j agis aujou d hui. C tait pou  
moi une expérience primordiale. Mon positionnement par exemple, quand je réfléchis par rapport au Fonds 

Af i ue ou ua d je pa ti ipe à u  o it  d e gage e t, j ai te da e à e ett e da s la positio  de l a ie e 
hef d e t ep ise ui o p e ait elati e e t ie  le o te te af i ai  da s la esu e où j ai ussi à e e  a 
a ue et à fai e fo tio e  ette e t ep ise. Je pe se ue est u  it e ui pe et de di e ue j ai ua d 

e u e o aissa e du te ai . Ap s, j ai souhait  pou  des aiso s pe so elles, e e i  e  F a e et je suis 

est e tout le te ps e  o ta t a e  Hu e t de Beau o t de Te hDe  puis u o  a t  tous les deu  « passionnés » 

pa  le e sujet à sa oi  l e t ep e a iat af i ai  et je pe se ue e u o  pa tage a e  Hu e t et a e  les aut es 
personnes du conseil d ad i ist atio  ou des e es de Te hDe  est ot e fo te adh sio  à l id e ue le 
d eloppe e t de l Af i ue passe pa  le d eloppe e t d u  tissu o o i ue de se de petites e t ep ises 
af i ai es. Fi ale e t l esso  – est oi ui le ajoute – mais finalement le développement démographique et le 

d eloppe e t de l u a it  e  Af i ue peut aussi t e u e oppo tu it , l a al se a te da e à p se te  ça 
comme des menaces. Pour moi, ça peut être aussi une opportunité si on met en place les structures qui permettent 

d a o pag e  e d eloppe e t de e u o  appelle ous les TPE PE les t s petites et petites e t ep ises 
af i ai es . Pa e u il  a eau oup de d at su  e u o  appelle les TPE PE, et ous, o  a d id  au i eau de 
TechDev dans notre communication entre nous et  institutionnelles de parler des TPE PE. Sans rentrer dans la 
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d fi itio  de e u o  appelle TPE PE, e ui ous oti e est d a o pag e  les e t ep ises ui, à l o igi e ua d 
e, so t des a atio s d u e o o ie u o  appelle informelle populaire. Et de cette tranche haute de 

l o o ie i fo elle ou populai e ui a u  o e t d id  de ha ge  d helle et do  de se fo alise . Ce ui 
est u e tape t s i po ta te. Pa e u o  a di e ue la ajo it  de l o o ie e  Af i ue est informelle et ce 

est pas plus p o l ati ue ue ça, j ai e ie de di e. A pa ti  du o e t où uel u u  d ide de se fo alise , le 
principal barrage est au niveau fiscal. Mais à partir du moment où il décide de dépasser ce barrage et de se 

formalise  est ua d e u o  est fa e à u  e t ep e eu  ui a u  a a t e u  peu e eptio el da s le 
pa sage o o i ue af i ai  et ui eut alle  plus loi . Do  est u  « bon cheval de course ». Et est su tout 

uel u u  ui a d jà aff o t  eau oup de diffi ult s, et ui ite d t e a o pag  et ui est da s u e 
dispositio  à t e a o pag . Ce ui est t s i po ta t. C est u  sig e. Do  aujou d hui, pou  te i e  a 
p se tatio , a a t j tais de l aut e ôt  de la a i e, j tais e t ep e euse, maintenant je suis passée du côté 

de eu  ui a o pag e t les e t ep e eu s, alo s j ai fait u  ef d tou  pa  l a o pag e e t des st u tu es de 
l o o ie so iale et solidai e e  F a e pe da t  a . Ce ui a pe is aussi d a oi  u  ega d, de o parer un 

petit peu et tait u e e p ie e t s i he pou  oi pa e ue je e suis e due o pte ue fi ale e t, o  a 
esoi  des e seig e e ts de l Af i ue. Pa e u o  est o f o t  aujou d hui à des p o l ati ues assez 

similaires. On est dans des conte tes de plus e  plus affa les, pou  fi ale e t, est ai e t la apa it  du 
porteur de projet en lui- e à aff o te  l i sta ilit , la p ise de is ue et . et sa apa it  à t e e  dialogue a e  
le olle tif ui aujou d hui, à o  se s, est u e i te prétation très personnelle, mais qui un beau jour fonde la 

d a i ue de l o o ie so iale et solidai e. Qui e se o t pas des d a i ues a gi ales pou  oi. Mais des 
d a i ues ai e t d a e i . Do  l e t ep e eu  af i ai  ui depuis u il est tout petit baigne dans un univers 

instable, où il est confronté à des problématiques sociétales très présentes voire tragiques des fois, dramatiques. 

Quand on est chef de famille ou quand on est entrepreneur en Afrique, on prend en charge de fait un certain 

nombre de problématiques sociétales aussi bien dans le cercle familial que le cercle familial plus élargi; on est une 

personne qui, de fait, prend en charge une partie de la sécurité sociale telle que nous la connaissons. Cela se fait 

d u e a i e t s i fo elle ais est u e o ligatio  p es ue, ue le hef d e t ep ise i t g e p es ue o e 
uel ue hose de sti ue pa e u il se dit ue s il e le fait pas, si il a e u il a est pou  pou oi  le dist i ue . 

Cela fait partie de sa croyance intime. Donc cette capacité à prendre en charge à la fois le risque et à être un 

entrepreneur social de fait, donc à prendre en charge une partie de la sécurité sociale : je pe se ue est u  
e seig e e t ue les e t ep e eu s af i ai s peu e t d u e a i e ou d u e autre, qui peut intéresser 

l e t ep e a iat so ial et solidai e tel ue ous l a o s d fi i e  Eu ope. Do , pou  fi i  su  o  pa ou s, j ai 
o ti u , e e  ta t e  F a e et e  ta t su  d aut es sujets ue l Af i ue, j ai o ti u  à t e e e de 

TechDe  a e  o  dialogue t s e i hissa t a e  Te hDe . Je pe se ue la aleu  ajout e d u e asso iatio  
o e Te hDe  est aussi d t e po t e pa  des t es hu ai s ui o t des aleu s assez fo tes. E ide e t, il  a 

le parcours et le trajet de Hubert ce ui l a oti  à l o igi e de la atio  de ette asso iatio  et sa apa it  aussi 
à e t ai e  des ge s autou  de ça et à d fe d e ses aleu s. Do  j ai pu este  assez fa ile e t au o ta t de 
TechDev en dialogue etc. au courant de ce qui se passait. Et l a e de i e, j a ais u e dispo i ilit  d u  a  do  
j ai pu o ga ise  pou  i pli ue  à % de o  te ps.  

D’a o d. Ok ’est u e elle p se tatio . Do  juste e t tu pa lais des aleu s ue po tait Te hDe  et puis le 
Fonds Afrique. Est-ce que tu peux développer sur les valeurs que tu penses sont portées par le Fonds Afrique ? 

D a o d. Pou  oi, la aleu  p i o diale est e ue oi j appelle, e ui est peut-être pas formulé forcément 

de cette manière-là au niveau de TechDev mais ce que moi j appelle la ip o it . C'est-à-dire que pour avoir vécu 

pas al d a es e  Af i ue et puis pou  o ait e aussi le t a ail d u e a i e g ale des ONG des 
d eloppe e ts de l hu a itai e et ., il  a t s peu d ONG ui soie t da s u e aie elatio  de réciprocité. Soit 

on est dans une relation où on considère les gens qui sont en face de nous comme des bénéficiaires de programme 



Annexes 

 

476  

 

de développement, soit on est dans une relation – e so t les ONG u ge tistes ue je o ais aussi pa e ue j ai 
travaillé pour une ONG de ce type-là, ui so t da s u e elatio  d aide. Ce so t des ONG ui o t le ite d e iste  
et qui font un bon travail mais ce qui manque au niveau de la relation dans le domaine de la solidarité 

i te atio ale est la elatio  de ip o ité. C'est-à-di e ue Te hDe  est ja ais e u se su stitue  au  
ressources locales aussi bien humaines que, le mot ressources dans toute son acceptation. On apporte et on est 

da s le pa te a iat, u  ot ui est i po ta t, est u  ot ui appa tie t plutôt à l u i e s de l e t ep ise et ue 
l o  peut se l app op ie  et o  o sid e ue – je suis peut-être plus extrémiste, peut être que tous les gens de 

Te hDe  e se o t pas d a o d a e  a isio  – uasi e t o  se do e utuelle e t. Ce est pas pa e u o  
est des ge s pa ti uli e e t g eu , o  est pas da s u e elatio  sa ifi ielle. Moi e ue j appo te à 
l Af i ue, je pe se ue l Af i ue e le e d da s u e isio  glo ale pou  u  uili e o dial. Do  le Fo ds 
Af i ue est ide tifie  e ue le pa te ai e, alo ise  e ue les af i ai s o t, ide tifie  les esoi s u ils o t et 
essa e  d appo te  u e o t i utio  à es esoi s. Pa e ue l i t t pou  ous e  ta t u asso iatio  f a çaise, je 
pe se u o  o sid e ue est i t essa t u il y ait un tissu économique local africain qui se développe. Dans 

une vision – j ai p es ue e ie de di e – écologique, une économie écologique. Pour un respect des équilibres 

o diau . Ce so t de g a des g alit s, est peut t e u  petit peu aste e ue je dis mais je me démarque 

o pl te e t, et est pou  ça ue Te hDe  i t esse depuis lo gte ps et je e souhaite pas du tout 
i pli ue  au sei  d u e ONG ui a u e isio  phila th opi ue ou a itati e. M e si, pa  ailleu s ela e 
e p he pas d a oi  es p op es a tio s ui so t de l o d e du do  ou de la phila th opie ais e est pas ça 

l i t t de Te h De  je di ai. Do  ça est u e aleu  : la réciprocité. Et ce que je trouve particulièrement 

i t essa t da s le Fo ds Af i ue est u il a u  o pa ti e t fo d d i estisse e t ui est as  e  F a e do  
« sont mangées à la même sauce » les e t ep ises f a çaises o e les e t ep ises af i ai es. C est u  des a es 
dispositifs où o  i estit aussi ie  e  F a e u e  Af i ue. E ide e t, oncrètement dans le process etc. les 

choses se passent certainement un peu différemment puisque ce ne sont pas les mêmes acteurs qui accueillent les 

demandes africaines et les demandes françaises, mais il y a une symbolique très forte et il y a une idée très forte à 

d fe d e ue le Fo ds Af i ue est u  o pa ti e t da s le ad e d u  fo d d i estisse e t ui i estit aussi 
da s des e t ep ises f a çaises et u il  a des si ila it s e t e es e t ep ises. L aut e aleu  ui ide e t est 
primordiale et qui ous disti gue des aut es fo ds d i estisse e t est elle du apital is ue solidai e. O  

i estit pas da s i po te uelle e t ep ise, o  p e d u  e tai  o e de is ues, et o  i estit da s u e 
entreprise en recherchant une performance sociétale et o  pas u e pe fo a e fi a i e. C est o e ça ue 
je parle de la solidarité. On est solidaire dans votre prise de risque, on est à vos côtés dans votre prise de risque. 

U e aut e aleu  du Fo ds Af i ue je pe se, est la o e gou e a e e s il  a ai e t des a es 
d a lio atio , e s il  a des li ites. C est ua d e u  dispositif ui est t s alis , il  a u  o it  
d e gage e t ui a a s au  i fo atio s, ui statue ; il y a un partenaire africain qui identifie les porteurs de 

projet, qui les accompagne, et qui constitue aussi le dossier donc qui a aussi son mot à dire. Il y a constamment la 

possi ilit  pou  l e t ep e eu  af i ai  de s e p i e , à la fois da s l tape de o stitutio  du dossie  ue ua d il 
est au Fonds Afrique, il  a des outils de dialogue ui so t is e  pla e à t a e s ota e t le a e as d utilit  
sociétale donc il y a vraiment une volonté de bonne gouvernance. Après, il y a toujours le retour du refoulé qui fait 

ue da s les faits, pa e u o  est ja ais à l a i de ça, il  a des o e ts où o  ute su tout pa  a ue de 
te ps et dispo i ilit  ilita te, fi ale e t est u  o e de pe so es duit ui p e e t les d isio s, j ai 
envie de dire in fine. La procédure peut toujours être améliorée mais le cadre de la procédure est là. Après dans les 

pa ties p e a tes ui joue t plus ou oi s ie  le ôle, je e sais pas si tu eu  u o  o ue ela tout de suite 
peut t e les li ites; u est e ui e fo tio e pas ou ap s, là o  tait su  les aleu s. Voilà.  

Ce se a l’o asio  peut t e effe ti e e t ue tu poses u  diag osti , e ’ tait pas p u ais ’est i t essa t.  
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La ip o it , oi e ui i t esse eau oup aussi est ue es aleu s là, e e so t pas les aleu s ui so t 
décrétées, ce ne so t pas des o a es. C est u e thi ue ui se o f o te ai e t au uotidie . Et alg  les 
diffi ult s du uotidie  pa e u il  e  a, est u  du  tie  d i esti  et d a o pag e  les petites e t ep ises 
af i ai es, et est u  du  tie  d t e u  entrepreneur africain, malgré ces difficultés je pense que, en tous les cas 

je peu  pa le  pou  oi, ça e o fo te e o e plus da s ette thi ue et da s es aleu s. Et je suis sû e u o  a 
dans le bon sens. Malgré les grands moments de découragement, pa e u o  a aussi de g a ds o e ts de 

o heu , de oi  les e t ep ises se d eloppe , d ha ges a e  les e t ep e eu s. O  e o t e des ge s 
e eptio els, oilà… 

D’a o d. O  a peut-être passer maintenant sur, toujours selon toi, donc tu prends des précautions quand tu 

pa les ais ’est toi ui pa les do  il ’  a pas de p o l e. Quels so t pou  toi les fa teu s de pe fo a e, 
comment est- e u’o  pou ait d i e la pe fo a e ? 

D a o d, OK. Pou  oi la pe fo a e, elle tie t e  p e ie  lieu à la p o i it  u il  a e t e Te hDe , les 
pa te ai es af i ai s et les e t ep e eu s af i ai s. Do , est à dou le t a ha t. Plus o  a ouloi  o te  e  
charge et démultiplier le dispositif et avoir un portefeuille important, il faudra monter en charge sans perdre cette 

proximité. Donc il y a 2 options : soit o  lo e les ge s ui sa e t fai e de l a o pag e e t d e t ep ise – je 

p e ds ela su  le to  de la plaisa te ie ais est ai e t p o l ati ue – pa e u ils so t su  le te ai  depuis 
15 ans, donc ils ont appris, ils se sont cassés le nez, ils ont appris etc., évidemment je pense beaucoup à Hubert 

est lai  ou je pe se à des p ofils o e le ie  pa e ue j ai t  e t ep e euse ou je pe se à uel u u  
comme Mathieu  qui a travaillé aussi pas al d a es pou  Te hDe  - ce sont des profils assez spécifiques -, soit 

o  e  fo e d aut es. Et la fo atio  passe fo e t pa  u e o aissa e du te ai . Do  les dispositifs o e 
le o it  d e gage e t, so t des dispositifs e t e e t i t essa ts, ais il faut a solu e t eille  à e u il  
ait toujou s u  uili e da s u  o it  d e gage e t. Les d isio s e peu e t pas se p e d e ue da s u e 

u io  à Pa is. Il faud ait à te e i agi e  des o it s d e gage e t a e  u  s st e de isio onférence où il y 

au ait aussi des ge s ui so t i e g s. Je pe se ue l ha ge /  est l id al. Mais la i hesse du o it  
d e gage e t est aussi d a oi  le ega d de ge s ui o t ja ais is les pieds e  Af i ue et ça, est u e i hesse 
qui est t s p op e ui oi pe so elle e t a fait o e t a a . Pa e ue ela d stifie aussi u  petit 
peu et ça nous oblige nous aussi à avoir une pédagogie pour expliquer ce qui se passe là-bas ; et puis il y a aussi 

l appo t de es pe so es ui o t u e o aissa e de l o o ie i i, do  o  peut e  u  e i hisse e t 
utuel, ous du oup o  a des hoses à appo te  au  e t ep ises af i ai es puis u o  est au ou a t de e ui se 

passe i i et . Mais si o  pou ait a i e  à /  et a oi  u  o it  d engagement où des gens qui sont basés en 

Af i ue d u e a i e ou d u e aut e peu e t pa ti ipe , e se ait pas al. Do  la pe fo a e, est la 
p o i it . C est ai ue la pe fo a e est d a oi  is e  pla e e t e les e t ep e eu s af i ai s et  le système 

de d isio  i i e  Eu ope, est d a oi  u  diateu  ui s  o ait ; c'est-à-di e o  a pas p is i po te ui 
d a o d, des pa te ai es af i ai s ui fo t le t a ail d ide tifi atio  des po teu s de p ojets, ui o te t les 
dossiers, et qui apr s, o t fai e l a o pag e e t des e t ep ises. C est ai e t u ial et p i o dial, pou  u il 

 ait ette p o i it . Mai te a t le sou i est ue la p o i it  a he da s u  seul se s. Nous a o s d elopp  
une très grosse proximité via les partenaires avec les entrepreneurs africains, mais finalement nos partenaires 

af i ai s et os pa te ai es o t pas de p o i it  a e  les aleu s du Fo ds Af i ue, a e  l o o ie so iale et 
solidai e à la f a çaise o  a di e. Do  je pe se u o  a i e a à u e aie performance, à une vraie proximité 

quand on arrivera à mieux faire partager aussi ce que nous cherchons : pou uoi o  s appelle Fo ds de apital 
risque solidaire ? Pourquoi est- e i t essa t de sa oi  u o  i estit aussi da s des e t ep ises e  F a e qui sont 

des e t ep ises da s le se teu  de l o o ie, du io, o  i estit pas da s i po te uelle e t ep ise e  F a e. 
Et su tout u est-ce que nous entendons par performance sociétale et non pas performance financière. Il y a des 

fois un petit dialogue de sou ds ui s i stau e, o  est ja ais à l a i de ça. Qu il  a u e te da e af i ai e à 
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he he  la pe fo a e fi a i e et est pa faite e t l giti e alo s ue ous he ho s la pe fo a e 
sociétale. Ce qui est aussi légitime. Donc on doit apprendre à faire la construction du désaccord c'est-à-dire à 

o p e d e e  uoi o  est pas fo e t d a o d. Et e so t es lieu  de d ats et es i sta es de dialogues 
ui a ue t u  petit peu au i eau du Fo ds Af i ue. La diatio  e t e e u o  recherche et ce que nos 

partenaires africains et les entrepreneurs recherchent.  

Est- e ue tu ois e tuelle e t d’aut es fa teu s de pe fo a e ? La proximité aussi des acteurs français  

Voilà. La bonne connaissance des porteurs de projets. Il faut les o ait e. Do  as e su  la o fia e u o  a e  
nos partenaires aussi. La « connaissance technique » de Te hDe  et des pa te ai es. Je pe se u u  g os fa teu  de 
performance – ça peut paraitre idiot de dire ça – ais est le espe t. Il  a u  espe t de l e t ep e eu  af i ai . 
On ne travaille pas avec des clichés et des à aprioris sur les africains. Il y a beaucoup de fraternité dans le Fonds 

Af i ue. O  pou ait se di e ue la f ate it  ie t pa e u o  est a e s à ôto e  les ge s de plus e  plus mais 

je pe se u il  a ua d e u e postu e p ala le hez des pe so es ui fo t i e e dispositif ; il y a quand 

même une posture préalable, une capacité à développer des liens assez fraternels quand même.  

OK. Donc dans le cadre du Fonds Afrique, est ce que tu penses que les outils de gestion seront utiles et si oui à 

quoi ? Ou est e u’o  ’e  a pas ai e t esoi  ? 

Ça d pe d, tu pa les des outils de gestio  pou  l a o pag e e t des e t ep ises ? 

Pour tout. il y a des outils comme les contrats qui sont passés entre le Fonds Afrique et les entrepreneurs, la 

g ille d’ aluatio  lo s du o it  d’e gage e t. Les outils ui e iste t. Ils ’e iste t pas da s d’aut e apital 
risque solidaire. Est- e ue tu pe ses ue ’est i po ta t de les a oir ou pas ? Ou est- e ue tu pe ses u’o  
peut fonctionner sans ? 

Je pe se ue est p i o dial de les a oi . Je pe se ue ela fait pa tie de la i hesse de la ultu e ue le Fo ds 
Af i ue a d elopp , ui pou ait se i  aussi à d aut e. C est p i o dial de les a oi , ai te a t il faud ait u ils 
soient beaucoup plus pa tag s. C est à dou le t a ha t pa e ue si o  eut o te  e  ha ge o  est o lig  de se 
formaliser de plus en plus. Ce sont des choses qui peuvent être mal vécues par nos partenaires africains. Je pense 

ota e t u il  a u  outil ui a ue, est un outil des conventions entre nous et nos partenaires africains 

a e  des i di ateu s de sultat. C est u  outil do t o  e s est pas e o e dot . Et je ois u il faut ai e t u o  
e  a i e là. C est à dou le t a ha t pa e ue ça peut t e al u pa  os pa te ai es ais est p i o dial.  

Do , si je efo ule, si j’ai ie  o p is, les outils de gestio  ’est i t essa t pou  toi pa e ue ça pe et de 
fo alise  les hoses ui e le so t pas ou s’ils ’e iste t pas. Mais ette fo alisatio  peut être parfois mal 

vécue. 

Diso s ue, jus u i i il  a des outils de gestio  ui o t t  s pa  Te h De  je pe se ota e t à la g ille 
d aluatio  ui ai e t pou  oi so t des o s outils de gestio . Ils so t toujou s pe fe ti les, ais pou  ela 
me se le p i o dial d utilise  des outils de gestio  o e ça : il y a une bonne base.  

Do , je o e e su  les it es d’i estisse e t puis ue tu as pa ti ip  à uel ue o it  d’e gage e t, il  
a ie  et outil ui u e les it es. D’ap s toi uels sont les critères les plus importants dans cette grille ou 

en général ? Tu ’es pas o lig e de ep e d e les te es de la g ille ais pou  toi u  i estisse e t, u’est-ce 

ue tu ega des p i ipale e t da s es dossie s et ui te fo t di e ’est ie  d’i esti  ?  
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Ma position est très compliquée pa e ue o e je o ais ie  le o te te af i ai , j ai te da e à d as ue  
les trucs louches, les entourloupes. Donc il y a pas mal de subjectivité dans mon positionnement. Je dois être 

honnête, même en amont il faut que je sois honnête là-dessus do …Pa  e e ple, je ega de ua d e e ue 
la pe so e jus u i i a ussi à alise . Je ais p e d e deu  e e ples : lo s du de ie  o it  d e gage e t, il  
a ait u e e t ep ise su  le papie  tait tout eau, tait tout ag ifi ue, tait u e fa i atio  de i ues, et 

est u  p ojet ui e alle le o it  d e gage e t pa e u o  est ai e t da s la petite i dust ie ui est au o  
fo at pou  l e ol pou  l Af i ue, o  est su  des pôles o st u tio  : enfin bon, on est sur un certain nombre de 

hoses ui ous e alle t. Et ua d je ega de, e dossie  pou  oi est flag a t ue est u e pla he pou ie 
da s la esu e où les essieu s o t e o e ie  alis  et ils eule t u  i estisse e t pou  a heter la machine. 

Et comme gage de bonne foi ils vont nous donner un papier avec une commande pour un marché ; est u  papie  
a e   ou  F a s CFA tu l a h tes e papie -là. Do  a positio  au i eau du o it  d e gage e t est 
toujours un peu délicate. Do , il faut aussi u o  ait ette apa it  à e te d e es hoses-là qui ne sont pas 

toujou s ag a les à e te d e, ui fo t pas toujou s p op es ais ui so t des alit s. Ça e eut pas di e u o  
d p ie le odus op a di l ho o o o i us af i a us, e est pas ça du tout. C est u ils so t da s u  
contexte où ils sont aussi obligés de passer parfois par des voies qui ne sont pas toujours, qui sont un petit peu 

li ite da s ot e pe eptio  eu op e e. Do  pou  oi, u  it e est aide  uel u u  ui justifie, a d jà ussi 
à s aide  de lui-même, à atteindre une certaine maturité entrepreneuriale. Donc investir dans les entreprises qui 

o t d jà u  e tai  i eau de atu it , et o  it e p i ipal est ega de  s il  a u  e t ep e eu . Il faut 

t ou e  l e t ep e eu  so ial. Et est ot e t a ail ap s, petit à petit de fai e o p e d e g â e à des otio s 
o e la otio  de p e it  et . ui so t des otio s ui a i e t ie  ap s. C est ot e t a ail ap s de 

transformer cet entrepreneur en entreprise. Un autre exemple aussi : celui-là est telle e t flag a t ue…Pou  
terminer sur cet exemple, on a toujours une vision très idyllique : cette entreprise-là, l id e tait de les ett e e  
contact avec un autre entrepreneur qui avait déjà une machine etc. je connais très bien cette personne ; je ai pas 
eu de o pte e du de sa e o t e ia Hu e t ais j ai eu u  o pte e du ia ette pe so e est atu el 
puis ue est oi ui l ai o ie t  e s Te hDe  et le poi t de ue de ette pe so e est : je e peu  pas a e  tous 
les effo ts ue j ai fait pou  o te i  ette a hi e, tous les is ues ue je p e ds pou  e  so ti , je e peu  pas 
rentrer en contact comme ça avec un gars que je ne connais même pas, lui faire accéder à mon process etc. Et on 

était dans une vision « rapprochez-vous les uns des autres etc. ». M e a e  toute la o aissa e u o  a du 
o te te, il faut toujou s u o  a i e à e te d e le poi t de ue de l e t ep e eu . Tout doit se ase  su  le poi t 

de ue de l e t ep e eu . Do  u  des it es est t ou e  l e t ep e eu , t ou e  uel u u  a e  ui o  peut 
pa le  et dialogue , et t ou e  l e t ep e eu  ui, à te e, au a u e apa it  à ha ge  ses ep se tatio s et à 

olue . Du oup, j ai u  peu du al à d fe d e des dossie s de ge s ue je e o ais pas, ue je ai pas palp , 
j ai e ie  e e d e su  pla e. Qua d o  se e d su  pla e da s u e e t ep ise e  Af i ue, pou  oi est plus 
ais  de fai e u  diag osti . Mais l i t t du o it  d e gage e t est ue ça nous oblige quand même à intégrer 

u  e tai  o e d l e ts atio els et pas su je tifs ou à la ifie  ot e pe s e ua d elle est su je ti e et 
l appu e  ua d e su  des l e ts atio els. Ap s, je ega de ide e t les se teu s a  il  a des 

se teu s da s les uels, ua d o  est da s l ag oali e tai e o  a plus de ha es ue ua d o  est da s le 
os ti ue de lu e ou aut e. Les ha es d attei d e u e pe fo a e o o i ue i i e.  

Il  a ait ette fe e ui o te u  usi ess d ag oali e tai e et la a tio  du o it  d e gage e t est « elle 

fait tout et i po te uoi, elle fait  000 trucs à la fois » ! Et oi au o t ai e, pou  oi est u  it e de 
apa it  de d ouilla dise, et est o e ça ue tu t e  so s e  Af i ue. Il e faut pas ou lie  aussi ue est 

quand même une économie, même si elle est urbaine, qui est un atavisme rural et dans la ruralité on a plusieurs 

tie s pa e u il  a des saiso s do  o  d eloppe : la femme à telle époque elle va semer, à telle autre elle va 

cultiver, à telle époque elle va faire du porte à porte pour vendre du tissu à ses copines, à une autre époque elle va 



Annexes 

 

480  

 

confectionner, elle va acheter du bouillon en gros, elle va faire des paquets elle va le vendre au marché. En fait, les 

ge s ui s e  sortent, ce sont ceux qui ont cette très grande mobilité à la fois physique et psychique. Vraiment 

uel ue hose ui a a u e da s o  pa ou s, est o  asso i  af i ai  a e  ui j ai fait ette so i t  de 
ouillo , est u  o sieu  ui a o e  e  vendant des articles ménagers à crédit donc il faisait du porte à 

porte. Il vendait un seau en plastique de 2000 Francs CFA, il te le vendait 50 centimes et il venait récupérer tes 50 

centimes tous les jours et en fait il faisait un crédit à 40 ou 50% mais tu e le se tais pas passe . Et est o e ça 
u il a fait sa fo tu e. Et e so t es e s là ui s e  so te t ieu  aujou d hui. Et l e jeu d u  Fo ds Af i ue est 

arriver à identifier parmi ces mecs là, ceux qui sont capables à un moment de faire le grand écart entre leur culture 

e t ep e eu iale i fo elle et de d ide  de se fo alise . Il  a u  e e ple l e au Bu ki a Faso d u  des plus 
grands entrepreneurs en BTP – je e sais plus o e t il s appelle, u  e e ple t s o u – le type est 

analpha te, il est de e u le oi du Bu ki a e  BTP et le e , là où il est pas o  il a su à u  o e t s e tou e  
et il pa ait u il utilise ai te a t les ou elles te h ologies, et o e il est a alpha te, il a d elopp  u e 

oi e et il pa ait u e  affai e il est edouta le. Et ot e o it  d e gage e t ui est i stall  o fo ta le e t 
en Europe etc. quand ils voient que la bonne dame fait 50 produits différents etc. on arrive avec notre rationalité 

o ide tale, u il faut a oi , ais il e faut pas u elle soit violente. Et là il y a vraiment quelque chose qui est de 

l o d e de la ati it  da s l a o pag e e t, du te po du o e t où tu se s ue la pe so e est p te pou  
e te d e ça. Et toi, tu t es suffisa e t i p g  aussi de ses p o l ati ues à elle ; pour comprendre par 

e e ple, le t pe doit te e d e u  do u e t a solu e t i dispe sa le pou  tel ou tel o it  d e gage e t et 
ue le t pe te dit u il ie t d a oi  u  d s da s sa fa ille, et ue où u il aille il ait u e p o l ati ue so i tale  

ou so iale à p e d e e  o pte et . il faut ue tu o p e es ue pou  lui est u e aie alit . Co e j ai t  
« entrepreneuse africaine » sa s a oi  toutes les ha ges so iales, heu euse e t pou  oi. Pa e ue je a ais pas 
ma famille là bas etc. Quand je connais le quotidien de ces gens là, pour moi ce sont vraiment des héros. Donc on 

est pas là pou  les e te . O  est là pou  leu  appo te  uel ue hose, est u  peu o e u e ps hoth apie, 
à pa ti  du o e t où le o sieu  a fait l effo t de pousser la porte et est venu nous dire « j ai e ie de ha ge  
d helle, j ai e ie de e fo alise , de e p ofessio alise , j ai e ie de ett e u  peu de atio alit  à 
l o ide tale da s o  t u  tout e  p se a t a ultu e et . » ; do  est t s su til et est t s d li at. 
Mai te a t, je pe se ue pou  des pe so es o e Hu e t ui so t au p e ie  pla  da s l a o pag e e t, 
a oi  u  o it  d e gage e t de i e le uel o  peut se et a he  aussi et di e ue est de l a ge t ui ie t de 
Fran e et u o  te p te, e  F a e ils o t aussi leu  e ige es. Ça fait pa tie de leu s e ige es, est à p e d e ou 
à laisse , est ie  aussi. Et e  fait, e ui fait ue ça fo tio e est u o  a u   e  o u  ui est ette 
entreprise.  

Ok. Si tu de ais a a t ise  le su s d’u  i estisse e t du Fo ds Af i ue : le Fonds Afrique a réussi parce que 

l’e t ep ise u’il a o pag e… 

Le Fo ds Af i ue a ussi ua d l e t ep ise u il a o pag e e des e plois. Ça est pou  oi, est le it e 
numé o u . Il e des e plois où les ge s o t le se ti e t d olue  et ils so t fo s. Et ème

 critère de réussite 

et je ois u o  e  est pas e o e là : o  e  est e pas e o e là da s os p op es st u tu es do …  est 
la p e it  de l e t ep ise c'est-à-di e e  u e isio  su  le lo g te e, u e isio  d a e i  o u e. C e  de la 
p e it  et e  aussi de la o e gou e a e, à te e u il  ait ai e t de la o e gou e a e. Co e e 
so t sou e t des a a t es d e t ep e eu , j ai eu une discussion passionnante là-dessus avec Abou  qui est le 

gestionnaire de la coopérative épargne productrice de beurre de karité. Ce sont quand même des porteurs de 

p ojets et des i di idus e eptio els. Pa e ue si elles taie t pas e eptio elles elles ne seraient pas là. 

Co e à u  o e t, la postu e de Hu e t de ouloi  e  ette ONG da s l histoi e de sa ie ça a t  u e 
st u tu e e eptio elle aussi, la g a de diffi ult  est la diffi ult  de passe  le t oi . C tait de t a aille  a e  
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d aut es pe so es. A ou e disait : pe so e est apa le de este  jus u à H du at  o e oi jus u à e 
que le travail soit terminé etc. Je lui ai répondu « peut t e ue tu pe ses ue pe so e est apa le pa e ue tu 

as pas e o e essa  de he cher cette personne ». Il y a quand même des endroits où en fait, il faudrait réussir à 

créer des espaces où eux-mêmes pourraient nous interroger sur nos propres structures. Normalement Abou aurait 

du me répondre « et vous comment vous voyez la vie de la pérennité de TechDev ? » Le jour où on arrivera à ça, et 

ça peut arriver, ça mettra 5 ou 10 ans à se construire, plus tôt on arrivera à ça, on arrivera vraiment à créer quelque 

hose ui e iste pas da s os elatio s a e  les aut es.  

D’a o d. O  a ai te a t e e i  si tu eu  ie , su  l’outil u’o  a  e se le et ui fait pa tie du g oupe 
de travail ; est ce que tu te souviens comment est née la création de cet outil et quels sont les objectifs qui sont 

derrière ? 

D a o d. Je sais ue u  des o je tifs ui taie t ai e t is e  a a t pa  Hu e t ui est ua d e à l o igi e, 
je tais pas ai e t là ua d l id e est e, ais il  a uel ue hose ui tait i po ta t pou  Hu e t et je pe se 
à la uelle a adh  aussi Alai , est o  doit e d e des o ptes à os sous ipteu s. Et iza e e t, pou  oi est 
quelque chose qui – et est a a t, pa e ue je le ed ou e e  elisa t les do u e ts, ah oui est ai o  doit 
quand même rendre des comptes à nos souscripteurs – ais ça a ja ais t  le truc le plus important pour moi. 

C est a i  assez apide e t au out de la ème
 u io  pou  oi, ça a t  la otio  d outil de dialogue a e  les 

entrepreneurs africains. Et qui a été beaucoup repris par Dominique aussi et sur lequel on a beaucoup insisté 

ota e t da s les de i es s a es et ous, o  a i e a e  u  o jet, est u e aut e p opositio . O  p pa e u  
a e as de l utilit  so i tale ui a a o te  à tout le o de u est e ue ça doit t e l utilit  so i tale d u e 

petite entreprise af i ai e. O  e fe ait pas d e pe tise su  l utilit  so i tale d u e e t ep ise af i ai e. O  est u  
g oupe de pe so es ep se tati es d u e d a i ue asso iati e et ilita te e  F a e et o  a i e a e  u e 
proposition avec 4 critères qui sont importants pou  ous. O  ai e ait sa oi  d u e pa t, ous e t ep e eu s 
africains si ce sont des critères qui sont importants pour vous et si oui, comment on peut évoluer sur ces critères 

là ? Do  pou  oi, est ai e t l o je tif est outil de dialogue et ap s est ide e t, est ua d e 
apporter un certain nombre de garanties à nos investisseurs. Et la 3

ème
 hose est ue ça peut t e aussi u  outil et 

là on pourrait plus pousser la dynamique associative là-dessus, ça peut être un outil pédagogique auprès des 

souscripteurs : de o st ui e e ega d ue les ge s o t su  l Af i ue et su  l o o ie e  Af i ue, leu  fai e 
o p e d e u est e ue l e t ep e a iat af i ai , uelles so t les aleu s et les atouts de l e t ep e a iat 

africain, un entreprenariat ui ait à pa ti  d u e ase i fo elle et populai e.  

C’est u  p ojet t s a itieu . D’a o d.  

On a même des problèmes en interne au niveau de TechDev là dessus. Je sais que des fois avec Hubert quand on se 

alade da s les e t ep ises, o  se dit u il  a e tai es photos u o  a pas e ie de appo te  pa e u elles 
pourraient choquer. Mais on sait que, nous on connait la temporalité avec laquelle on peut amener la personne 

petit à petit à i t g e  des otio s d h gi e et . ais  

D’a o d. Est-ce ue du a t ette o st u tio , tu te sou ie s de  ou  o e ts ui t’o t pa ti uli e e t 
marqués lors des réunions et pourquoi ? 

U  o e t ide e t, e ui est flag a t est ua d o  a eçu Mou ou i ui est u  e t ep e eu , u o  l a u  
peu intégré au t a ail et ua d o  lui a pa l  d o o ie so iale et solidai e à l eu op e e, à la f a çaise, il ous a 
répondu « la solidarité a changé de camp » tait u e a i e de ous di e ue – d u e a i e t s o ga i ue – 

leur économie est solidaire. Elle n est pas solidai e pa e ue e so t des pe so es ui so t es, e est pas u e 
isio  esse tialiste des af i ai s, ils e so t pas so tis du e t e de leu  e solidai es, est ue ils so t da s u  



Annexes 

 

482  

 

o te te où si tu es pas solidai e tu e su is pas pa e u il  a pas de s u it  so iale. La s u it  so iale se 
e e t e les ge s. Ce ue je te do e, je sais u u  jou  je le e e ais. Et e est pas du do  o t e do , est 

ai e t la ip o it  C est la ip o it  ui fait pa tie d u  tout. ça fait référence aussi à un épisode qui avait 

eau oup ho u  les af i ai s pa e ue oi j e  a ais eau oup pa l , est ua d il  a eu la a i ule et ue 
beaucoup de personnes qui meurent en France, cela les avait énormément choqué. Donc, quand on arrive avec 

notre économie sociale et solidaire ou notre développement durable etc. les copains africains, ils ont raison, cela 

les fait sou i e. Je la o p e ds t s ie  ette a tio . C tait u  o e t ui tait i po ta t pa e ue tait 
vraiment un mo e t où l outil p e ait so  i t t, 'est-à-dire finalement avoir une confrontation. Se confronter à 

la alit  e t ep e eu iale af i ai e. C tait u  o e t i po ta t. U  aut e o e t i po ta t, tait toutes es 
discussions qui nous ont permis finaleme t d a i e  su  des it es ui so t le plus petit d o i ateu  o u  
e t e tout e u o  au ait ai  ha u  i di iduelle e t ett e e  pla e ais ui so t fi ale e t, est d jà pas 
mal. Et on a réussi à élaborer ces critères avec la participation de gens qui ont des profils très différents. Des 

it es ui, d u e e tai e a i e e si o  a toujou s eu e sou i d t e da s la p o i it  a e  des 
e t ep e eu s af i ai s, si Hu e t ui o ait ie  le o te te, a eau oup pa ti ip  et . est ua d me des 

critères «universels ». …  Do , e so t des o e ts i po ta ts pa e u o  se e d o pte ue e so t des 
it es ui so t ala les pa e u ils o t t  o- o st uits et est peut t e ie  aussi d a oi  da s l asse l e des 

gens différents et d a oi  aussi l appo t d u e u i e sitai e u o  e ite a pas. Je e dis pas ela pou  te fai e 
plaisi  ais est ai ue est ie  d a oi  e dialogue possi le, ai e t da s u e e he he a tio  à la fois 
d a oi  u  dialogue e t e des a teu s de te ain complètement immergés comme Hubert, très concerné, des 

acteurs de terrain plus détachés « plus sereins », comme Alain par exemple, une universitaire comme toi, et un 

a teu  de te ai  diff e t o e Do i i ue et . do  tait ai e t u e asse l e t ès importante. Et puis le 

de ie  o e t ue j ai ado , est ua d o  tait e t ai  de, la de i e s a e où o  tait e o e e t ai  de 
dis ute  su  o e t o  allait appele  ot e o del et ue Do i i ue Ca liez oulait u o  a ue : on prenait 

toutes les p autio s du o de pou  e pli ue  ue tait os it es, u o  est da s u  dialogue, est e u o  
ous p opose et . et ue Do i i ue a oulu u o  ette « et pour se faire plaisir ». Il a le ôt  aussi le plaisi  u o  

a eu tous ensemble à créer un outil de dialogue parce que je pense que ce qui a réuni les gens qui ont participé à ce 

g oupe de t a ail est le plaisi  ue es ge s o t à ha ge  a e  les aut es. Je e  suis e du o pte ap s e  
faisant les recherches pour mon propre travail de e he he. fi ale e t l utilit  so iale est u e o e tio  
so iopoliti ue et là o  l a fait sa s le sa oi  e  fait. O  l a fait de a i e assez atu elle. Et ça est u e di e sio  
pour moi qui est socio « oui » et politi ue. C est u e di e sio  pou  moi qui est primordiale. On est dans le 

do ai e de l o o ie, o  est su  des it es de atio  de o e gou e a e, de p e it  et . ais e  fait 
o  est ua d e su  u  ai d at politi ue au se s t ologi ue, la gestio  de la it  et e u o  et en place 

est pas a odi . C est pou  fai e a a e  os id es. Not e isio  de l o o ie.  

Je crois que je vais peut- t e te i e  su  d’ap s toi uels so t les i pa ts puis ue tu as test  et outil, uels 
sont les impacts et que peut avoir peut être en le remodifiant cet outil, sur toi, sur le groupe de travail, sur le 

Fonds Afrique et sur les partenaires éventuellement les entrepreneurs ? 

D a o d. Le er
 i pa t ui est ide t et ui a ie  fo tio e  est ue o  se se t de et outil ha ue a e 

pou  ue ça e da s u e d a he de p og s a e  l e t ep e eu . Ça a he t s ie  su  des e t ep e eu s 
ui o t u  o  i eau de atu it  da s la fle io  et . Et ça a he aussi t s ie  su  l e t ep e eu  ui s tait 

jus u i i ja ais pos  es uestions-là. J ai u  ali  au uel je pe se ui est pas le o  l e et je t ou e ça assez 
i a uleu  u il soit e t  da s le Fo ds Af i ue. Qui est pas u  o  l e e  te es de o e gou e a e pa  

e e ple, et il s e  so t pa  des e tou loupes. Peut-êt e u il e a pas ett e e  pla e u e o e gou e a e 
ais il sau a u il t i he d u e e tai e a i e, ça a e t e  da s sa t te. Ap s, ide e t ils peu e t toujou s 
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se di e ça est des t u s de la s et . ais est u e a tio  tout à fait sai e ais au oi s o  a a e pas 
as u . O  dit e u o  a e ie de oi , e su  uoi o  ai e ait ue ça a a e, et ap s ça o lige les ge s à se 

positio e  do  est u  i pa t flag a t. O  a t e da s u e d a he de p og s uoi u il a i e. M e si est 
fait u  i i a, ue u e fois pa  a , toujou s pa  la e pe so e e  l o u e e Hu e t, ça au a u  i pa t. 
Mai te a t ça au ait u  i pa t eau oup plus fo t si, est u  outil e igea t e  fait a  il ous a e à ett e e  
pla e d aut es dispositifs pa ado ale e t. C est u  des i t ts de et outil, est ue ça a ous o lige  u  jou  ou 
l aut e à o ga ise  u e e o t e où tous les pa te ai es pou o t se e o t e  au i eau sous gio al où il  au a 
des représentants de TechDev et ce ne sera pas que la relation entre Hubert qui va dans un pays et qui revient. Cet 

outil a pe is de d ele  ue pou  alle  plus e  a a t ai te a t Te hDe  doit e  plus d espa es de dialogue et 
d ha ge. Qui i pli ue plus de pa ties p e a tes et de a i e plus t a s e sale. J ai u les li ites des alle s 
etou s e t e les o e tai es des pa te ai es su  l outil ela  pa  Hu e t i t g  au i eau des u io s à Pa is, 

ça ne marche pas du tout. On a voulu prendre en compte un certain nombre de remarques des pa te ai es, o  l a 
fait ais o  les a fatigu s plus u aut e hose. Il faut ai e t à u  o e t a i e  à u i  tout le o de da s 
une pièce là- as ou i i, et ed a e  le t a ail à z o. Là l i pa t se a o e. Je pe se ue et outil a ous 
permettre aussi de ieu  s le tio e  os pa te ai es. De sa oi  ai e t a e  ui o  eut t a aille  et u il  ait 
u e adh sio  au i eau des aleu s et de l thi ue. Pa e ue et outil pe et de o t e  u il e faut pas 
confondre partenaires et prestataires. Donc il y aura un impact dans notre capacité à créer des vraies relations de 

partenariat en Afrique. Je ne remets pas en question le, il y a déjà des vraies relations de partenariat et elles vont 

peut être arrivé à leur limite et cet outil montre les limites. Et puis il y aura un impact sur TechDev aussi parce que 

es it es u o  a la o  pou  les e t ep ises, il a falloi  u o  fasse l e e i e u  jou  de oi  si o  e t e da s 
ces critères-là. Do  u e apa it  d auto diag osti , auto aluatio . Là o  a vraiment ouvert la boite de Pandore. 

Mais je pe se u o  est tous p ts à le fai e. 

Me i eau oup pou  to  te ps. C’ tait t s i t essa t  
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Annexe 8 : fonctionnement d’Alceste 
A pa ti  d u  o pus, le logiciel découpe le texte en segments, des « unités de contexte » (u.c.) de taille 

ui ale te. Ce d oupage epose d a o d sur la ponctuation puis sur un certain nombre de mots 

présents au sein de ces u.c (entre 10 et 12 de manière standard). Les u.c. sont unités de sens (Jenny, 

1999).  Alceste reconnaît ensuite les formes lexicales (des mots) dans les u.c. suivant trois phases. Une 

phase de segmentation qui découpe le corpus, puis une phase qui  identifie les occurrences de chaque 

forme grâce à un dictionnaire, enfin une dernière phase qui  lemmatise les formes repérées. 

 Pendant ces trois phases, Alceste laisse de côté dans son traitement certains mots (les mots outils qui 

sont des a ueu s de te ps, d espa e, articles, prépositions et adjectifs non qualificatifs : parce que, 

alors, quand, ne, nous, je, dont, cette, seize, davantage ...) et s i t esse à la a i e des ots.  Les mots 

outils est une catégorie de mot, dont le rôle syntaxique est plus important que le rôle sémantique. Ils 

sont fréquents, peu précis et ne peuvent pas être remplacés par des pronoms.  Le logiciel conserve en 

revanche les mots-pleins (verbes, adjectifs, noms, adverbes dont le sens est aussi important que le rôle 

s ta i ue  u e fois duits est-à-dire lemmatisés. Le découpage porte en conséquence sur la nature 

grammaticale des mots pleins réduits par la lemmatisation du corpus  du corpus.  Les mots outils  qui 

signalent la dynamique du texte, ne servent pas au traitement du texte par la suite. La lemmatisation est 

l op atio  de eg oupe e t des fo es ui o espo de t aux différentes flexions (masculin, féminin, 

si gulie , plu iel, o jugaiso …  d u e e a i e. Elle pe et d aug e te  les liaiso s statisti ues  

i pli u es pa  les o o u e e des fo es. Il s agit d u e i te e tio  su  le te te et do  d u e 

inte p tatio  du o epteu  du logi iel e du auto ati ue, u il est o e de o aît e et de o t ôle  

(Marchand, 2007).  

Les unités de contexte peuvent être définies par le chercheur ou le logiciel.  Les unités de contexte 

initiales (u.c.i.) sont définies pa  l a al ste et permettent de croiser les textes en leur affectant des 

variables (le nom des interviewés, leur catégorie socio professionnelle, leur âge..).L unité de contexte 

élémentaire (u.c.e.) quant à elle est définie par Alceste. Elle est fondée sur la ponctuation et sur le 

o ptage d u  e tai  nombre de mots par unité.    

 Alceste classe ensuite de façon statistique les unités  en fonction de la distribution du vocabulaire à 

l i t ieu  de es unités. La classification descendante hiérarchique est une méthode originale 

développée par Max Reinert dans le logiciel qui permet de mettre en évidence des classes à partir des 



Annexes 

485  

 

unités qui contiennent les mêmes mots. L o je tif de cette classification descendante hiérarchique est la 

répartition des unités en classes marquées par le contraste de leur vocabulaire (Kalampalikis, 2003). On 

obtient un certain nombre de classes représentatives du texte analysé qui contiennent des « mondes 

lexicaux », c'est-à-dire des ensembles de mots plus particulièrement associés à une classe (Reinert, 

2007). Chaque classe regroupe un ensemble de termes qui sont cooccurrents, c'est-à-dire utilisés 

régulièrement ensemble au sein des fragments de texte analysés. Elle identifie des grappes de termes 

dont l'utilisation simultanée est fréquente, ce qui revient à identifier des thématiques (Trebucq, 2012). 

Chaque classe peut être ensuite examinée grâce à leur profil  lexical : la liste des mots les plus 

significatifs, les u.c. les plus significatives, les o o da es. L a al se pa  le al ul du Chi    permet de 

d te i e  la fo te ou la fai le appa te a e d u  ot à u e lasse : le Chi  et e  ide e les te es 

les plus ep se tatifs d u e lasse do e.  Ces mondes lexicaux, ces classes issues de la classification 

hiérarchique descendante, fonctionnent comme catégories reflétant des liens d opposition ou de 

connexion entre-elles (Geka et Dargentas, 2010). Reinert (1990) admet lui- e ue l utilit  du logi iel 

est bien de pouvoir servir de support au sens. C est e  he ha t la cohérence interne du vocabulaire de 

chaque classe et les différences inter-classes des vocabulaires que les classes peuvent être nommées et 

étudiées.  Le sens et les significations repérées, intra lasse et i te lasse se le t p opi es à l tude des 

logiques institutionnelles et doivent être interprétées par le chercheur (Delavigne, 2004). 

D aut es thodes ie e t o pl te  ces résultats par classe. Le tri croisé permet de déterminer si une 

forme (un mot) est plus ou moins spécifique à une partie du corpus. La spécificité peut être positive 

p se e sig ifi ati e de la fo e  ou gati e a se e sig ifi ati e de la fo e . L a al se fa to ielle 

des correspondances permet une représentation graphique des relations entre les classes. Le tableau 

analysé croise donc les formes réduites analysées avec les classes. 
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Annexe 9 : éléments techniques sur les analyses d’Alceste 
 

Sur la rencontre nationale des capitaux-risqueurs solidaires 

Sur le corpus traité, le processus de lemmatisation est flagrant. Le nombre de formes est de 17 368, dont 

  fo es disti tes et  fo es da s l a al se ap s du tio .   

Les e es d a tio  so t f ue ts da s la la gue f a çaise fai e, oi , di e).  An est un marqueur 

temporel commun, il est utilisé pour décrire des historiques ou des fréquences. Problème revient à 

plusieurs reprises dans les échanges car ils portaient sur les problématiques des acteurs. Question 

revient aussi car les journées étaient organisées sous la forme de récits des acteurs et des questions de 

la part des autres acteurs venaient demander des précisions sur les propos. Personne est un mot 

fréquemment utilisé car ils désignent à la fois des personnes physiques et morales. Enfin, important vient 

donner du poids aux phrases qui sont prononcées contenant ce mot. 

On note que 62 % des UCE construites restent dans la partie stable. Sur nos données, 4 classes stables 

sont construites. Ces classes sont assez homogènes en unités et mots analysés, la classe 2 représente 

% des u e alo s u elle o tie t  ots a al s s, la lasse  ep se te % des u e et  ots ; la 

classe 4 et 3 enferment respectivement 22% et 19% des unités de contexte. Elles contiennent toutes 

deux près de 140 mots.  Les lasses  et  so t oupl es da s l a e des lassifi atio s et les lasses  et 

4 également. 

Sur les entretiens de FC et FA 

Sur les deux corpus traités, le processus de lemmatisation est flagrant. Pour les entretiens du FA par 

exemple, le nombre de formes comprises dans les entretiens est de 49 142, dont 3 738 formes distinctes 

et  fo es da s l a al se ap s du tio . Pou  les e t etie s FC, 51 749 formes pour 3 991 formes 

distinctes et  790 fo es da s l a al se ap s du tio .  E  te es de taille et de nombre de formes 

analysés les deux corpus sont donc assez semblables. 

Classes de FA 

On note que 78 % des UCE construites restent dans la partie stable. On peut donc dire que 22 % des UCE 

ne seront pas analysées. La réduction apparaît  négligeable. Le corpus est donc bien homogène au niveau 
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du champ lexical, le discours autour du fonctionnement du FA est donc  cohérent entre les différents 

interlocuteurs.   

Sur les données, 4 classes stables sont construites. Ces classes ne sont pas autant fournies les unes que 

les aut es, la lasse  ep se te % des u e alo s u elle o tie t  ots a al s s, la lasse  

représente 25% des uce pour 136 mots. La classe 2 semble donc être la classe la plus spécifique. Les 

classes 3 et 4 sont de taille équivalente, 20 et 21% des unités pour 131 et 142 mots. Les classes 1 et 2 

so t oupl es et les lasses  et  gale e t da s l a e des p e i e et deu i e lassifi atio s.  

Classes de FC 

En ce qui concerne FinanCités,  76 % des UCE construites restent dans la partie stable qui se décompose 

en 4 classes. Le corpus est homogène  au niveau du champ lexical, le discours autour du fonctionnement 

de FC est donc  bien similaire au niveau du vocabulaire entre les différents interlocuteurs interrogés 

(équipe de gestion et investisseurs). 

Les lasses so t assez disse la les e  te es d u e o p ises : pour la classe 1 elle contient 21% des 

unités, la classe 2, 37%, la classe 3, 19% et la classe 4, 23%. La classe la plus importante au niveau de sa 

représentativité dans les entretiens est donc la 2 et la classe 3 est la plus petite. 

Les classes 1 et 2 sont regroupées ainsi que les classes 3 et 4. 
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Annexe 10 : critères du modèle de qualification du financement solidaire 

Finansol 
Respect des principes de financement solidaire définis 

 

Conformité des modalités de financement aux critères établis 
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Concordance des financements réalisés aux trois dimensions d’utilité sociale identifiées  

Première dimension : un critère au moins doit être rempli 

 

Deuxième dimension : un critère au moins doit être rempli, 
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Troisième dimension : trois des cinq critères doivent être remplis 
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PROVISOIRE Nom du rédacteur: H. de BEAUMONT  Date:16/10/10

CRITERES INDICATEURS MESURE RESULTAT COMMENTAIRES
OBJECTIFS D'EVOLUTION 

ET ECHEANCE

Nombre de salariés en 

équivalent temps plein; si 

coopérative: nombre de 

coopérateurs 

Evolution du nombre de 

salariés; évolution du 

nombre de coopérateurs

PNR : 3 ; BZV : 2 ; 

LUTETE : 4 + le gérant 

et sa femme (temps 

partiel pour 

l'encadrement à BZV)

Ouvriers dans l'entreprise 

depuis plus de 6 ans ; payés 

à la tâche (le gérant ne veut 

pas rentrer dans la logique 

salarié = fonctionnaire mais il 

fait en sorte d'assurer au 

minimum le SMIG si le travail 

a été fait et en faisant passer 

les ouvriers de PNR sur 

Lutété en fonction des 

besoins

Rémunération des 

salariés

% salariés payés au 

SMIG local ou plus
100,00%

Seul le chimiste est salarié ; 

pour les ouvriers ils sont 

payés au moins au SMIG (cf 

ci-dessus)

Rémunération 

complémentaire

Rémunération non 

contractuelle (primes 

exceptionnelles, 13ème 

mois, …) en % de la 
masse salariale

0,00%

Prime de production 

mensuelle en cas d'atteinte 

des objectifs SD

A remettre en application à Lutété 

et PNR dès reprise de l'activité SD 

(nov 2010) ; à réfléchir pour 

l'activité SL

Existence d'un système 

de protection des salariés 

et/ou d'un dispositif de 

solidarité entre les 

salariés

0: il n'y en a pas                

1: dispositif repéré           

2: dispositif en cours de 

mise en place     

3:dispositif mis en place

Note: 3

L'entreprise prend en charge 

100% des frais médicaux 

jusqu'à 10 000 F , au-delà 

50% est pris en charge

Conditions de travail 

(hygiène, salubrité des 

locaux, points d'eau, 

sanitaires, sécurité aux 

postes de travail, …)

0 : A améliorer                  

1: Moyen                         

2: Bon            

Note : 1

Cantine à midi à la charge de 

l'entreprise qui assure ainsi un 

repas correct / jour au 

personnel

Renforcement des 

compétences et savoir-

faire des salariés

0: il n'y a pas de plan de 

formation                            

1: il y a un plan mais pas 

suivi                                  

2: il y a un plan 

partiellement réalisé ou 

des formations réalisées 

mais pas de plan                

3: il y a plan 

effectivement suivi

Note: 3

Formation à l'embauche par 

un stage à tous les postes de 

travail / fonctions dans 

l'entreprise puis affectation en 

fonction de la spécialisation 

de l'ouvrier

Qualité, fiabilité et 

sincérité des 

enregistrements 

comptables

0 = comptabilité à 

« usage fiscal »                    

1 = tous les mouvements 

sont enregistrés et 

justifiés 2 = comptabilité 

utilisée comme outil de 

gestion

Note: 2

Comptabilité tenue par le 

FJEC ; tableaux de bord 

utilisés par le gérant comme 

outil de pilotage de l'entreprise

Améliorer le système de collecte 

et de centralisation des 

informations comptables à 

PNR(brouillards, fichs inventaire) 

pour transmission au FJEC le 

premier jour du mois ; tableaux de 

bord mensuels par site (3 TB) qui 

doivent être remis le 15 de chaque 

mois pour le mois écoulé (FJEC)

Participation des salariés 

ou coopérateurs aux 

résultats de l’entreprise 

% du résultat réparti sous 

forme d' intéressement ou 

de prime (salariés) ou de 

ristourne (coopérateurs) 

et % de  salariés 

concernés 

% du résultat 

réparti:....%                      

% de salariés 

concernés:.....%               

NS          

Modalités d’embauche

Oui = la compétence du 

candidat à l'embauche  

été prise en compte         

Non = elle n'a pas été 

prise en compte

OUI/ NON

Niveau d’implication des 
salariés ou des 

coopérateurs dans la 

marche de l’entreprise

0 = pas de dispositif 

établi  pour l'information 

du personnel                        

1 = information par voie 

d'affichage                         

2 = dispositif de 

concertation

Note: 1

Les ouvriers connaissent les 

objectifs et savent où ils en 

sont par rapport au planning 

de production (affichage dans 

l'atelier) pour SD (SL ?)

A mettre en application pour les 

SL ? Lutété ??

CANEVAS D'EVOLUTION DE L'UTILITE SOCIETALE(*) DE L'ENTREPRISE: X (Exercice:2009+jan à oct 2010)

(*) Critères évolutifs de l'utilité sociétale tels que GARRIGUE et TECH DEV les définissent
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Existence d'un 

collaborateur à même de 

suppléer au chef 

d’entreprise 

0 : il n'y en a pas           

1: il y en a un qui est 

identifié                                

2 :il est  identifié, en 

formation                             

3: il est capable de le 

remplacer

Note: 0

C'est le problème majeur de 

l'entreprise qui devient crucial 

du fait de la délocalisation à 

Lutété et à BZV

Le gérant a décidé d'embaucher un 

directeur du centre de Lutété

Renforcement des fonds 

propres

% du résultat de 

l'exercice qui a été  

reporté à nouveau dans le 

bilan

100,00%

100% du résultat 2009 (14 

MF) a été reporté dans le 

report à nouveau ce qui 

permet de redresser le niveau 

des capitaux propres de 

l'entreprise (très négatifs à fin 

2008)

Niveau de recours à 

l’endettement à court 
terme (banques, famille, 

proches, …)

Ratio d'autonomie 

financière: capitaux 

propres/ total passif du 

bilan (norme BCEAO)

....%

Niveau actuel d'endettement à 

la limite de la capacité de 

remboursement de l'entreprise 

; pas de nouvel endettement 

tant que le CCA Garrigue 

n'est pas intégralement 

remboursé

Origine des matières 

premières

% des matières 

premières de provenance 

locale, nationale, sous-

régionale

80,00%

Soude et essences (parfums) 

importées

Démarrage de la production de 

citronnelle à Lutété dès que les 

finances de l'entreprise seront 

rétablies (fin 2011 ?)

Destination des ventes

% du chiffre d'affaires 

réalisé en circuit court 

(marchés locaux, 

nationaux, sous-

régionaux) 

100,00%

Marché populaire de PNR et 

environs de Lutété (SD) ; 

industriels de PNR et de BZV 

(SL)

En perspective développement du 

marché des SD dans les villes 

autour de Lutété (marchés à 

prendre) + marché domestique 

pour les SL (commercialisation par 

le CRCT de la Thébaïde)

Traitement des rejets 

0: le chef d'entreprise n'a 

pas pris conscience de 

l'impact de son activité 

sur l'environnement            

1:il a conscience de 

l'impact mais pas de 

traitement mis en place    

2: début de mise en 

place d'un traitement             

3: il y a un traitement       

4: il y a un traitement 

efficace et complet

Note: 4

Suppression des 

dégagements de fumées à la 

décoloration et économie de 

bois de feu (cuve équipée 

d'une épingle électrique à 

Lutété) ; pas d'autres sources 

de pollution

Equité des relations avec 

les fournisseurs  sous 

régionaux

Les conditions 

appliquées aux 

fournisseurs sous 

régionaux par l'entreprise 

sont :                                   

0 : moins favorables que 

celles du marché                

1 : identiques à celles du 

marché                              

2 : plus favorables que 

celles du marché

Note: 1

L'achat d'huile de palme aux 

paysans autour de Lutété leur 

assure un débouché et 

apporte des revenus à ces 

petits producteurs d'huile de 

palme

PARTICIPANTS

Entreprise : le Gérant D. Souaty Partenaire local : Fortuné Tech Dev : Hubert

COMMENTAIRES SUR LE DEROULEMENT DE LA REUNION : Trop court ; à reprendre le  11 novembre 2010 à BZV 

CONTEXTE SPECIFIQUE DE L'ENTREPRISE (Subventions, appuis extérieurs …) :

PRATIQUES SPECIFIQUES DE L'ENTREPRISE VIS-A-VIS DE L'ENVIRONNEMENT SOCIAL (relations à l'entreprise de la famille élargie, …) :
 

CRITERES D'UTILITE SOCIETALE POUR LE CHEF D'ENTREPRISE

Ce qui manque à l'entrepreneur africain c'est la notion de partage du risque

Le problème c'est la poursuite de l'activité après le créateur de l'entreprise ; l'entrepreneur n'a pas de vision de l'avenir, il vit au présent (gagner le plus possible 

Dominique souhaite des échanges entre les entreprises du FA (le réseau FA) : échanges techniques, échanges d'expérience managériale dans des contextes 
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Annexe 12 : tableau des critères d’éligibilité  créé pour FinanCités 
 

 Expression du critère Pourquoi ce critère ? Mode d’emploi Limites du critère 

C
rit

èr
es

 q
u

ar
tie

rs
 

L'entreprise est 
implantée  en cucs ou 
afr 
 

L'implantation d'une 
entreprise doit assurer 
de la création d’activité 
économique dans les 
quartiers  

Implantation = siège social 
ou locaux contenant 
l’activité financée ? 
Exclure certaines cucs 
comme Paris ? Toulon ? 
Rajouter certaines zones 
limitrophes à des cucs mais 
non cucs ? 
Si oui faire une liste des 
zones exclues et incluses 
 

Certaines zones sont cucs mais ne 
devraient pas l'être et 
réciproquement.  
Le dispositif zone franche peut être 
remis en question en fin 2011 
dans certaines zones franches, il n'y 
a plus de place pour les entreprises 
qui souhaitent déménager parce 
qu'elles croissent  
Afr sont plutôt ruraux ce qui 
s’éloignent de l’image urbaine des 
quartiers 

L'entrepreneur est 
originaire ou réside 
dans une cucs ou afr 

L'entrepreneur du 
quartier a une valeur 
d'exemple, d'autres 
personnes peuvent se 
lancer dans la création 
d'activités.  

Doit-on exiger une durée 
minimale de résidence ? 

Mêmes limites sur cucs et afr. 
Comment juger du rayonnement 
actuel et potentiel d'un entrepreneur 
dans son quartier ?  

Plus de ½  (ou 2/3) des 
salariés de l'entreprise 
sont résidents de cucs  
ou afr 

L'entreprise crée des 
emplois pour des 
habitants des quartiers.  

Quel périmètre prendre 
pour la définition d'un 
salarié ? 
Doit-on prendre le nombre 
de salariés ? Le nombre de 
salariés en CDI et en 
équivalent temps plein ?  
Les apprentis et les 
stagiaires sont ils aussi des 
salariés ?  

Mêmes limites sur cucs et afr. 
Le critère est mesuré à un instant t, 
il ne garantie pas la pérennité des 
emplois.  

L'offre de l'entreprise 
s'adresse directement 
mais pas exclusivement 
à des habitants de qucs 
ou afr 

L'entreprise satisfait 
des besoins existants 
dans les quartiers, elle 
répond à une demande 
des quartiers.  

Tous les biens et services 
offerts ? Les biens et 
services principaux (en 
terme de % du CA) ?  
Quel % de la clientèle les 
habitants de cucs doivent 
représenter ? 

Mêmes limites sur cucs et afr. 
L’impact de ce critère sur le 
développement économique des 
quartiers semble moins fort que les 
critères précédents. 

L'entreprise est dans un 
secteur à fort potentiel 
de main d'œuvre 

L'entreprise si elle se 
développe va créer des 
emplois. 

Qu'est ce qu'un secteur à 
fort potentiel de main 
d'œuvre ? Peut-on faire une 
liste ?  

Ce n’est pas parce que l’entreprise 
appartient à un secteur à fort 
potentiel que pour autant ses 
prévisions vont se réaliser et qu’elle 
va effectivement embaucher de 
nombreuses personnes. Pour avoir 
des effets réels sur l’emploi, le 
potentiel doit se réaliser. 
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 Expression du critère Pourquoi ce critère ? Mode d’emploi Limites du critère 
C

rit
èr

es
 s

o
ci

au
x 

pl
u

s 
la

rg
es

 
L'activité principale de 
l'entreprise a une 
finalité sociale 

L'entreprise a un 
impact social fort.  

Activité principale = celle 
représentant la majorité du 
CA ? 
Finalité sociale dans la 
clientèle visée, dans les 
salariés embauchés, dans 
l'offre proposée. 
 

Pour l’instant le critère est large et 
assez fourre-tout. 

L'offre de l'entreprise a 
un fort impact 
environnemental positif  

L'entreprise s'inscrit 
dans le développement 
durable 

Peut-on parler d'empreinte 
écologique pour être plus 
précis ? De bilan carbone ? 

Pour l’instant le critère est large est 
assez fourre-tout. 

L'entreprise est agréée 
ou certifiée par  des 
labels solidaires et 
sociaux 

L'entreprise est 
reconnue comme étant 
socialement ou 
solidairement 
remarquable. 

Label commerce équitable, 
labels diversité, agrément 
entreprise solidaire,  
Va-t-on jusqu’au label bio 
ou d’autres labels 
environnementaux ?  

Tous les labels se valent ils ? Ne 
devrait-on pas les classer ? 

L'entreprise embauche 
des publics éloignés de 
l'emploi 

L'entreprise œuvre pour 
l'insertion 
professionnelle de 
catégories défavorisées 

Types de contrats : contrats 
aidés 
Personnes issues de la 
diversité, seniors,  peu 
qualifiées 

 

L'entreprise a une 
bonne politique 
salariale 

L'entreprise paye bien 
ses salariés et les 
forme. 

Salaire moyen, primes, 
intéressement, plan de 
formation. 
Par rapport à quelle 
référence mesurer le 
« bon » salaire moyen ? par 
rapport au smic, par rapport 
au secteur ?  

 
 
 
 
 
 
 
 L'entreprise a un turn-

over faible. 
L'entrepreneur offre de 
bonnes conditions de 
travail à ses salariés et 
les garde. 

Qu'est ce qu'un faible taux 
de turn over ? Moins de 5% 
? Cela ne dépend il pas de 
la taille de l'entreprise ? 

Comment obtenir l'information ? 
Déclaratif ?  

C
rit

èr
es

 
su

r 
l'e

nt
re

p
re

n
eu

r 

L'entrepreneur est suivi 
par un réseau 
entrepreneurial 

L'entrepreneur n'est pas 
isolé, il a  su 
développer une relation 
partenariale qui le 
guide 

 La qualité du suivi dépend de la 
qualité du réseau entrepreneurial. 

L'entrepreneur n'a pas 
de travail d'appoint 

L'entrepreneur est 
entièrement focalisé sur 
la réussite de son 
entreprise 

 Effets pervers : éloignement des 
entrepreneurs du marché du travail. 
Information déclarative. 

C
rit

èr
es

 
fin

an
ci

er
s 

Les fonds propres de 
l'entreprise sont positifs 
et le capital social 
représente 50% des 
capitaux propres 

L'entreprise est 
financièrement solide, 
elle peut subir des aléas 
sans être 
immédiatement en 
risque de défaillance 

Doit-on retraiter certains 
postes comme les quasi-
fonds propres ? 

Les jeunes entreprises essuient 
souvent de pertes sur les premières 
années et auront du mal à remplir ce 
critère. 
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Annexe 13 : grille d’évaluation du comité d’engagement du Fond Afrique 
Dossier (nom de l’entreprise / pays) : XX 

Nom de l’évaluateur membre du comité d’engagement : Synthèse de l’évaluation du Comité 

Date : 03/05/10 

 

1. Utilité sociale de l’entreprise : en quoi l’entreprise participe-t-elle au bien commun ? 

 - 0 + + + (*) 

1.1. Valorise les ressources locales, transformation sur place, produit « utile »    X  

1.2. La priorité est donnée aux marchés locaux / sous-régionaux    X  

1.3. Le projet de l’entreprise créée des emplois    X  

1.4. L’impact de l’entreprise sur l’environnement écologique est :  X    

 

Il subsiste des doutes / des interrogations : 

Points forts : Points faibles : 

 

2. Les ressources humaines, la gestion de l’entreprise et la relation avec Tech-Dev / le partenaire local de 
Tech-Dev 

 - 0 + + + (*) 

2.1. Bonne gouvernance et conditions sociales du personnel   X   

2.2. Compétence et savoir faire en adéquation avec le projet de l’entreprise    X  

2.3. TECH DEV / partenaire local ont une bonne connaissance de l’entreprise    X  

2.4.  Des perspectives de partenariat à moyen terme avec le partenaire local    X  

 

Il subsiste des doutes / des interrogations : 

Points forts : Points faibles : 

 

 

3. La viabilité de l’entreprise et de son projet, les perspectives de développement 

 - 0 + + + (*)  

3.1. Positionnement de l’entreprise sur ses marchés est solide, marché porteur   X   

3.2. Les prévisions de ventes sur 3 ans sont crédibles / réalistes   X   
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3.3. Le chiffrage du projet (investissements, BFR) est documenté (devis, ...)    X  

3.4. L’entreprise a défini et atteint son seuil de rentabilité (point mort)     (*) 

 

Il subsiste des doutes / des interrogations : quelles sont les actions marketing prévues au-delà de la salle d’exposition ? 

Points forts : Points faibles : 

 

4. Crédibilité financière 

 - 0 + + + (*) 

4.1. Les états financiers sur les 3 dernières années sont disponibles / crédibles    X  

4.2. L’entreprise connaît ses prix de revient / maîtrise ses marges     (*) 

4.3. La Capacité d’Auto Financement permet de rembourser les emprunts    X  

4.4. Le FR sera suffisant et le ratio investissements  / CA est  réaliste    X   

 

Il subsiste des doutes / des interrogations : la balance des immo au 31/12/09 n’est pas correcte (les immo de plus de 
5 ans doivent avoir une VNC de 0) ; il manque le tableau d’amortissement sur les 3 années à venir (doute sur le 
montant des amortissements figurant dans le compte de résultat prévisionnel) ; la capacité à rembourser le CCA devra 
être vérifiée sur la base du compte de résultat prévisionnel corrigé. 

Points forts : Points faibles : a priori pas d’outil en place pour le calcul 
des prix de revient ; sera à faire par le FJEC dans le cadre 
du suivi-accompagnement 

 

5. Innovation et risque 

 - 0 + + + (*) 

5.1. L’entreprise et son projet ont un caractère innovant  X    

5.2. Le projet de l’entreprise a un caractère exemplaire, pouvant faire école    X  

5.3. Les critères pour la garantie ARIZ sont respéctés    X  

5.4. Le risque de défaillance de l’entreprise sur 5 ans est faible    X  

 

Il subsiste des doutes / des interrogations : 

Points forts : Points faibles : 

(*) : il n ’y a pas assez d’informations dans le dossier de demande de financement pour répondre à la question 

(-) : la notation « B » dans la colonne « - » signifie : jugement très négatif avec impact bloquant avec pour 
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conséquence le refus 

 

AVIS POUR DECISION PAR LE DIRECTOIRE DE GARRIGUE 

 

COCHEZ AVIS JUSTIFICATION 

 

 

X 

 

FAVORABLE 

Points forts : 

. Utilité sociétale de l’entreprise (valorisation des bois locaux, création 
d’emplois, formation des jeunes, substitution des meubles importés - 
notamment de Chine - par des produits locaux en bois massif) 

. Professionnalisme et motivation du gérant 

. Son rôle de leader au niveau de la filière bois  

. Partenariat ancien de l’entreprise avec le FJEC et Tech-Dev 

 

Points faibles : 

. Concurrence de nombreux artisans de la place dont le gérant se démarque 
par la qualité de ses produits. 

 FAVORABLE SOUS 
CONDITION AVEC / 
SANS RE-EXAMEN 

Points forts : 

Points faibles : 

 

RESERVE A LEVER : 

 

 REJET  
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Annexe 14 : critères d’éligibilité validés pour FC 
 

 

 



LES OUTILS DE GESTION, TRANSPORTEURS ET REGULATEURS DES LOGIQUES INSTITUTIONNELLES 
Cas de deux organisations de capital-risque solidaire 

La th o ie o i stitutio elle pe et de pe se  les outils de gestio  da s la so i t  et da s l i te a tio  a e  les 
acteurs des organisations. Ce travail montre la complexité des instruments de gestion et les envisage tour à tour 

o e : des l e ts s oli ues eut es à l a ti it  de l o ga isatio  adopt s pa  sou i de l giti it  et diffus s 
par des mécanismes isomorphiques, des objets rhétoriques générateurs de langage et de catégorisations et 

transformés par les acteurs organisationnels, des artefacts transportant des logiques institutionnelles multiples 

aissa t da s le ha p o ga isatio el. Cette th se pose l e iste e d u  ou eau ôle pou  les outils de gestio , 
celui de régulateur des contradictions entre logiques institutionnelles. Sur le plan empirique, avec une 

méthodologie qualitative mêlant approches longitudinales multi niveaux et recherche intervention, nous avons 

analysé les logiques institutionnelles du champ de la finance solidaire en France et de deux organisations de capital-

risque solidaire. Les outils de gestion de ces deux organisations sont ensuite étudiés. Les outils créés avec le 

he heu , les pa tes d a tio ai es et les ha tes, hi ule t les logi ues i stitutio elles des fo ds. Le 
changement des pa tes d a tio ai es et les o it s d i estisse e t pe ette t de le  ue les outils de 
gestion gèrent les tensions entre logiques institutionnelles en les éliminant, les compartimentant ou les intégrant. 

Les résultats de cette étude autorisent une dis ussio  su  le deg  d i o pati ilit  e t e les logi ues e  fo tio  
de leur perméabilité, des métiers représentés dans les organisations et des pratiques considérées. Nous présentons 

également une formalisation des liens entre outils de gestion et logi ues i stitutio elles ai si u e t e logi ues 
i stitutio elles p se tes da s l o ga isatio  et ôle des outils de gestio . E fi , ous p oposo s u  p o ess so io 
te h i ue d h idatio  de logi ues i stitutio elles. 

Mots-clés : outils de gestion, logiques institutionnelles, finance solidaire, capital-risque solidaire 

MANAGEMENT ARTIFACTS AS CARRIERS AND REGULATORS OF INSTITUTIONAL LOGICS   

Two case studies of venture capital funds solidarity-oriented 

Institutional theory describes management artifacts as embedded in the society and in interactions with 

organizational actors. This work is aiming to grasp the complexity of management apparatus and analyzes it as: 

first, symbolical element neutral for the organizational activity, adopted for legitimacy and diffused by isomorphic 

mechanisms; then, rhetorical objects generating languages and categorizations, transformed by actors; finally, as 

artifacts carrying multiple institutional logics. This thesis postulates that management artifacts can also regulate 

contradictions between institutional logics. A qualitative methodology combining longitudinal multi-level 

approaches and research action, is revealing the institutional logics of the organizational field of interdependent 

finance and of two interdependent venture capital funds. The management apparatus of these funds is studied. 

New management tools created during the research action, charters and shareholders' agreements are carrying 

e tu e o ga izatio s  i stitutio al logi s. A ha ge i  a shareholders' agreement and the management system of 

the investment decision-making process in a venture fund, named investment committees, divulge that 

management apparatus handle tensions between institutional logics by eliminating one of them, compartmenting 

or integrating them. The results of this study acknowledge different degrees in the contradictions between 

institutional logics related to their permeability, the professions represented in the organization, the practices 

looked at. They contribute also to formalize links between management artifacts and institutional logics. We lastly 

propose a model combining two processes that explicate how multiple logics can blend and how tensions can be 

handled. 

Key words: management artifacts, institutional logics, solidarity-oriented finance, interdependent venture fund 


